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Lettre du T. R. P. Pègues, O.P.

MnUre en S. Théologie et Professeur

au CoUèijt Angélique

Rome, 20 juin 11)20.

Très Rôv^'-roml ot cher Pôro,

J'ai hi avec un vif intérêt votre livre sur "Ar

Problème Scolaire, vUu\i6 dans ses principes." Votre

conclusion . l'argumentation qui l'appuie m'ont

paru conformes aux principes et à la doctrine de St-

Thoujas. Vous voulez que l'État puisse et doive même

ne pas se désint(?resser de la question scolaire. Vous

lui accordez même de pouvoir intervenir, par voie de

législation appropriée, en maintenant cependant très

haut le droit primordial des parents à l'éducation de

leurs enfants. A prendre l'État en lui-même et selon

qu'il répond à la dignité de sa fonction, il serait

difficile de ne pas se ranger à votre avis. La question

qui pourrait se poser encore serait celle de l'État

moderne conçu parfois comme tenant de la liberté

absolue en matière de pensée et de doctrine. Mais

il vous serait facile de montrer qu'une telle con-

ception répugne à la fin même de l'État, qui est de

pourvoir au bien comnmn. Et vous avez donc le

droit de n'en pas tenir compte dans votre travail (jui

étudie le problème scolaire dans ses principes.



Puissent vos pages (^critos dans un but do pac-

fu-ation rt sous fonno d'exposition soroino, iontri-

;

'; on elTot. à ^-olairor les esprits et à pronmuyo.r le

;•;,['„.,• ..xcellenee qui est eelui <le la pa.x puUuiue

dans la véii»^'.

Veuillez agr^'er, Très Uév^'rend et cher Père

rhon.iuage et l'assuranee de tout mon dèvouenun.t .
n

V. S. et St-Dom.

Fr. Thomas M. PÈr.rEs,

,Us F. l'rîch.



Appréciation du R. P. Ramirez, O. P.

Professeur de PhlUmoph'e nu ('nUùje

Atifiélii/ue

"\jo proldf'nio scclairo, si vivoinont disent»' on
ros (lorniors tomps flans tons l»>s pays, mais parti-
cnliôroniont au Canada, est trait«', dans co voluino,
avec pr<^oision et soliditi^. Apr^s avoir posi*' le prr>-

l)16ino, l'auteur en explique les termes et en aborde,
aussitôt, la solution qu'il poursiiit avee ordre: d'al»ord,
il d<''fend vigoureusement les droits de l'flglise; puis,
il maintient hautement les droits des parents et leur
inviolabilité; il ^'tablit, enfin, les droits de rf:tat et

en fixe les limites par une s<''vère eon<lan!nation de
l'étatisme et un ferme rappel des règles d'une aetion
tempérée

On ne saurait trop félieiter l'auteur d'avoir
étudié le problème dans ses prineipes et de l'avoir
résolu selon les principes: les vrais prineipes puisés
chez S. Thomas et Léon XIII. Ainsi a-t-il pu adopter,
sans verser dans l'of-iortunisme, une position mi-
toyenne, qui lui permet "de rendre i\ César ce nui
est à César et t\ Dieu ce qui est h Dieu." Fasse le

ciel que cet ouvrage .se répande partout, afin que les

ténèbres, amoncelées sur cette question, soient
chassées des intelligences."

Fr. Jacques M. Ramirez, O.P.

(Extrait des Anal. S. Ord. Fratrum Prœdicatoruin
1920, p. 19;-).)
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A\AXT-PIK)I'OS

L'an 1017, les difficultés scolaires do l'Ontario

prcMiaicnt une foriu.» ai-uc ot troul)lanto. On par-

lait de iu(>siir(^s cn(M(it ivcs et d(^ résistances inc-

hraHla'olcs; les luèies caiiadie!ui(>s-fran(,'aisrs mon-
taient !a jïarde aiitcuf- de nov école-^; et do> j)rojets

audacieux se iorinaieiil en vue de soustraire nos
chefs aux répressions inuninentes du gouverne-
ment. Partout se discutait le grave problème de
l'éducation. Nous avons suivi les débats; et ce

livre est né du désir de vérifier les ojjinions alors en
conflit et du besoin de posséder la vérité.

Le problème scolaire se présente à la fois

connue question de principes et comme (juestion

d'opportunité. En face de l'État et des parents
qui se disputent la direction de- écoles, on peut se

demander: 1° Où est le droit? Qui le possède ?

2° Kst-il sage et j)rudent, dans telles circonstance^,

de temps, de lieu et de personne, d'exercer tel ou
tel droit certain? La solution totale et finale

dépend nécessaire nent de la réponse à ces deux
questions.

Toutefois, nous avons délibérément évité de
considérer le problème sous l'angle de l'oppor-

^::^ ^*SU^
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tunitô. Là n'est point la raison du conflit scolaire:

là n'est point non plus le fond dn débat. Les solu-

tions pratiques font jaillir dans l'intellect une

étincelle éphéjnére, l'agencement des principes y

alkune une flanune (lui ne doit plus s'éteindre; les

solutions pratitiues passent et varient connue les

faits qui les provoquent, l'agencement des prin-

cipes demeure éternellement comme les essences

d'où ils émanent.

Aussi bien, dans ce temps de luttes et de crises

que nous traversons, maintenant que nos gou-

vernements s'efforcent de différentes manières

d'étendre leur action éducatrice ou d'imposer leurs

règlements tyranniques, et que la question séculaire

se modifie de mois en mois, de joiu* en jour, les

esprits ont besoin, pour se guider, de principes

éternels (jui dominent et éclairent toute la ques-

tion, bien i)lus encore que de solutions pratiques

isolées <iui ne s'appliquent qu'à tel ou tel cas.

Bien p'uis, même en cette question des prin-

cipes du droit éducateur, nous avons cru devoir

faire un partage et une élimination. 11^ y a des

l)rincipes qui établissent les droits de l'Église, de

la Famille et de l'État, et qui en fixent d'une façon

générale les limites respectives ; il y a des principes

qui appliquent les droits ainsi établis à certaines

^'^V^Ct.>3r-;w
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questions particuli(V'>s, tdlcs ijuc rmiitoriuilt' des

livres, la gratuité de l'euseigueinent, la t'r('(iuenta-

tion obligatoire des éeoles, la langue do coinniuni-

cation dans les écoles, les matières d'étude, etc.,

etc. Ou plutôt, ce sont les mêmes principes qui

tantôt se bornent à fixer la direction généiale des

divers droits éducateurs, et tantôt prolongent leur

influence directive jus(}u'à ses dernières limites.

De toute évidence, on ne peut ainsi p()us>er jus-

qu'au bout l'applicabilité des prinf ipes sans entrer

dans le conflit actuel, sans prendre fait d cause

pour l'un ou l'autje parti, sans heiu't(M' de front

l'une ou l'autre des opinioris discutées, sinon les

deux à la fois. Et Ton peut s'attendre alors iné-

vitablement à voir se dresser contre soi des
esprits prévenus (jui rejettei-ont d'avance les con-
clusions contraires aux leurs, et qui ne se domieront
pas même la peine de réfléchir sérieusement sur les

preuves que Ton en donne. Pour éviter tous ces

incon\énients, nous nous sommes abstenus de
tirer les dernières conclusions des principe.- . nous
contentant d'établir les titres des divei-s droits

éducateurs et de donner les principes généraux qui
doivent les guider dans leurs activités respectives,

et laissant à chacun la charge relativement facile

d'en faire l'application aux questions actuelles.
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Ainsi (•irconscrite, la question touche aux

toutes premières racines du problème scolaire;

elle en concentre tous les développements, toute la

beauté, tout l'intérêt dans un germe fécond.

En nous efforçant de la résoudre, nous n'avons

eu d'autre ambition que de réaliser aussi parfaite-

ment que possible l'idéal déjà tracé par un de nos

maîtres: "Jo dois viser à instruire, donc à poser

dans sa i)ermanence la doctrine qui instruit et,

sans rien négliger de ce (lue le présent suggère,

songer aussi à demain, comme à hier, ou pour

mieux dire, à travers aujourd'hui, demain et hier,

tenter de m'élever avec vous, dans toute la mesure

que Dieu voudra permettre, à la sérénité et à

l'éternité du vrai." (R. P. Sertillanges: Fain. et

État dans lùJuc, p. 51.)

Et le résultat ? C'est le livre que nous avons

l'honneur de présenter au public: LE PRO-

Hl.KME SCOLAIRE ÉTUDIÉ DANS SES

PIÎÎXCIPES.

^^gSTTi^î^y: l'9mS-.



Chapitkk phkmiku

LE PROBLÈME SCOLAIRE

Sommaire: La lihrii d'cmeiynement ut ><aur';it vire ahaolue.
—1° Objet du problème.- 2° Sage modération de l'ÉKlise.—
3° Prétentions excessives des étatistes. 4" Importation de la
doctrine de l'étatisme scolaire au Canada.- 5° .Justes reven-
dications des défenseurs de l'Église el de la Fa.mille. -6° Exa(,'é^
rations de ((uekiues catholiques. 7 ^ Solution modén'-e. -8 ° Im-
portance et actualité de cette étude.

La liberté d'enseignement no saurait être
absolue; elle rencontre une première barrière
dans la loi morale qui proscrit tout mensonge.

"Il n'y a que la vérité, dit Léon XIII. (pii
doit entrer dans les âmes, puisciue c'est cïi elle
que les natures intelligentes trouvent leur bien,
leur fin, leur perfection: c'est pourquoi l'ensei-
gnement ne doit avoir pour objet que des choses
vraies ... Il est donc évident que la liberté
dont nous traitons, en s'arrogeant le droit de
tout enseigner à sa guise, est en contradiction
flagrante avec la raison et qu'elle est née pour
produire un renversement complet dans les es-
prits . . . Cela est d'autant plus vrai que l'on
sait de quel poids est pour les auditeurs l'auto-
rité du professeur, et combien il est rare qu'un
disciple puisse juger par lui-même de la vérité

T^.
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tic rcuM'iKHcmciit liu nuiîtrc."'"' Cclsi est d'au-

tant plus vrai, pourrions-nous ajouter, qw \v

disciple sr rapproche plus d(> l'enfance. L'a-

dulte a son lil)re arbitre et il peut réfléchir, dis-

cuter, accepter ou rejeter les doctrines qu'on

lui ]iropose: l'enfant, incapable de contrôle, les

accepte sans débat, les endosse bon gré nuil gré,

les subit presque. Chez les jeunes, la faiblesse

de l'intelligence se joint à la (in naturelle de

l'âme i)our exiger (jue la liberté d'j'nseignenient

ne dépasse jamais les bornes (hi vrai.

De i.'.u-. reiiseijiiii'iiieiil proprciiicnt dit doit

.se (lomur selon certaines lois pédagogitiues: car

il ne s'agit pas alors tle comnmni(iuer simple-

ment à autrui tout ce (pli peut lui être licite-

ment conununiciué: mais il faut le lui présenter

d'une fa(,-ou méthodicpie et contiiuie. (^uelques-

uîîes de ces lois sont du domahie scientifique;

les autros tiennent du caractère, du tact, de la

vertu, <ic rhal)ileté.

Enfin, le droit strict sur l'enseignement im-

pli(iue une garantie de liberté d'action. Il hnpose

aux autres le devoir de respecter ses décisions et

son exe!'cic(>.

1)(> toute évidence, tous ne peuvent ensei-

gner. La liberté d'cMiseigniMuent n'est pas plus

univ(MS(>lle (pi'elle n'est absolue, l'our exercer

(U r>m Xni: Kncye. l.iUe.rta.t, Vol. 2, p. l'.»7.
, . .

^ B—T)Utcs les références aux encyliquo» <le F.éon XUl ont été tirées

,
'. .. , ; ;. < i; j f,,,. yifr nar !c-î Hi-th'.er. Editeurs de !a

Collection des "Bons livres," l'aris. 8, rue François 1er.

-:i:,^fflKn,rasrvC^5^"i^'^7>.
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IrnitiiiK'incnt la t'uiictii)ii (rnlucatcur, certaines
conditions sont rcijiiiscs. Telles de ces condi-
tions sont intellectuelles, telles morales, telles

juridicjues. La nature n(> gralilie pas tous les

individus de toutes ces (jualités à la fois. (\'oir

Duhallet: Fom. Fi/l. El. dafis lùhic, p. ;i2. )

([ui laLe jirand problème est de savoir à

fonction d'éducateur doit être dévolue.

Trois autorités revendiquent des djoits sur
l'éducation: les panants. l'Église et l'Ktat. Qui
a raison? Une s(>ule? I)(ux? Toutes les trois

à la fois? Nous vei-rons, en effet, que cett(^ der-
nière alternative est la seide vraie- les parents,
l'Efilise et l'Ktat sont siiiudtanéiuent appelés à
promouvoir d'un comuum accord, (luoiipie d'une
façon différente et dans une mesure inégale, la

grande (euvre de renseignement. Mais aussitôt

surgissent de nouv(>aux points d'interrogation.
A quel titre et dans quelle mesure chacun d(- ces
trois facteurs coopère-t-il à l'crnivrc cojumune:
la formation de l'enfant? Conunent se coordon-
nent et s'harmonisent leurs influences respec-
tiv(^s".' Tout le prol)lèm(> scolaire tient dans ces
diverses questions;'" et c'est i)our \v résoudre.

(1) Tous les auteura naccordeiit sur cette iiiaiiiiVe de pi)sor le prohli^iTT
de réducafii.n. Le dorteur Moiic|uill(iii, dont led écrit» «oulevèreiit une si vive
controverse, s'exprimait ainsi: "Now there are threeesaential socicties iiistituted
by God to work- harnioniously in oonductin(ç man to hia perfection and his end:
the domcstic, the civil, the reliiçious. Thcrefore, we must détermine what are
the reoiproeal ri«hts, duties. and powers of thcte three «ncietiea !!• tîse iutellv.-tua!
formation of njan." {hiluiatum: To u-l,um doea il belanyf, p. 6.)

i

\i:v^"pi:^^Â;^^rji§tî;^^ï^^



H I.K PItOHI.KMK S<()1.AIHK

c'j'st (lu moins pour en doMUcr les principes de

solution, <iu(' îious cssaiontus, au cours de ce

volume, (le n'pondre aux (juestious pnVvdentes.

II

Parmi les repn'seiitants de l'Ilulise, quel-

(jues assimilât eurs^" eccl('siasti<iues des Ktats-

l'uis, dans leur amb'tieux désir de voir dominer

la ra('(> anglo-saxonne, n'ont i)as craint de por-

ter atteinte aux droits des parents, et se sont

attril)U('' des ])ouvoirs (jui !ie t«>ndent à rien

moins ([u'au m()n(ti)(de de l'i nseifjnement

scolaire au profit d(> l'autorité religieuse. On
devine aisément <iuelle délicate et pénible situa-

tion résulte l'our les fidèles de ces étraiiucs pré-

tentions du clergé.

Mai'^ en dehors de ce |;etit ce)'cl(> d'assind-

lateui-- ecclésiasticiues, tous les théologiens ca-

tholi<|ues, a\ec une imposante unanimité, se

sont cont(>ntés dv réclamer en faveur de l'ilglise

une part d'influence éducatrice. beaucoup moins

grande et tout Ti fait respectueuse des autres

pouvoirs établis. Forts de la narole (hi divin

Fondateur: Data est niihi ot/inis potcstas in cœlo

et In Urra, cuntes ergo, docctc onincs grntcs, <lo-

(li On entend par asisiinilateurs, ceux (jui voudraient que les nouveaux

én-grés d'Europe ou iriiilleurH aux Étata-t'nis ou au Canada, adoptassent, —et

cela au plus vite et sans transition,—la langue, les idées et les mœurs de la

race anglo-saxonne. On les appelle aussi américanisateurs, anglicisateurs, ultra-

amcricaiiis.

*!!S^«IRi:**'^/
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('(nl(,s ros sirrai-f nnniiii quaciitnquc iminiliivi

l'dhifi (Mi.tth.. XX\III. H», 20), ils «Miscijrnôrciit.

à i;i V('rit^', <|U(' l'Kuliso a le droit exclusif, autant
(juc le devoir rigoureux, de procurer l'éilueation

relijiicuse à tous les enfants baptisés (bien ((uc.

pour éviter de plus finmds maux, ordinairement
elle n'use pas de ce droit à l'égard des enf.nts
baptisés protestants). Convaincus éjtalement de
la valeur lo^iciue du principe suivant : <|uicoii(|ue a
<iroit à une fin a aussi le droit ou bien d'employer
les moyens qui en favorisent l'obtention, ou i)ien

d'écarter ceux qui emp.'^ nt de l'atteindre, ils

attribuèrent encore à l'i'; ,,ise le pouvoir d(> con-
tiôler indirectement l'instruction profane de 1;;

jeunesse, en tant (lUe celle-ci constitue soit un
apport, soit une entra\(> au progrès de l'instruc-
tion religieuse. Mais là se bornèrent leurs ré-

clamations en faveur de rKglise. Kn vertu
(le ces princi|>es (>f >()us un tel régime, l<>s p.-.-

rents et l'IOtat peuvent donc se partager le con-
trôle de l'instruction pi-ofane et l'exercer libre-

ment, pourvu tcmjours (iu(< ce soit avec un esprit
de respectueuse subordination à l'KfïHse, en tout
ce (jui intéresse la foi et la morale.

Citons ici Mjçr Sauvé (jui expose admirable-
mont ce point de la doctrine catholique: "L'Église
a seule le droit propre d'enseigner la doctrine
catholique, e'est-à-dire les vérités révélées dont
il a phi au Christ de lui confier le dépôt, l'inter-

prét.ation et la défense.

..^^iÉ^r-
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"l/ll^lisc . . . est par là mrino invostic, in-

(lii-(H't('in('nt (lu moins, du droit d'onscMjiiu'r

los sciciu'os ot les lettres en tant (ju'elles sont

nécessaires ou utiles à la connaissance et à la

prati(]ue de la doctrine catholi(iU(\ (lu'elles })eu-

vcnt contribuer à l'honneui", à l'exaltation de

ri^4M>us(> du ("hj-ist, et ((u'elles favoris(Mit les

intérêts s]>iiituels d(> la société chrétienne en

généial et de -^es membres en particiili(>r."'*'^

P::i- consé(iU(>nt. "les écoles. co!lèf.Ms v\ ins-

titutions (luelconcjues doi\(>nt êtic soumis à la

puissance ecclésiasti(iue non sindenuMit (juant à

renseifïiienient l'elijïieux, mais encore (juant à

l'enxMiiiHMuent des sciences et des l(>1tr(^s pi'ofanes,

a^•ec c(>ttc différence' ])ourtant (jue renseigne-

ment reli<;icux dépend directeJucM'.t de l'I'ljïlise,

et ne dép(Mnl <iue d'elle, tandis que renseifiiie-

menl profane, soumis directenieni à l'autorité

ci\"ile ou domesti(|ue, ne l'elève (|u'indirectejuent

de ri\iilise au i)oint de \ue de la foi et des uuxnirs;

ce (lui l'cxieut à dire <iue ri"'<i;lise a 1(> droit de veiller

à ce (juc renseijiiiement d'une science ou d'un ait

<]uelcon(iue ne pi'éjudicie en rien à la foi. aux

iiHCurs ou au salut des âmes dont elle a la jiarde."'-*

Vm limitant ainsi sa paît d'inlluiMice d:\n^

l'ceuvre de l'éducation, ri-',jilis(> donne une nou-

vell(> pi'(nive de sa sufiesse, de sa modération et

de son traditionnel resp(>ct des di'oits établis.

(Il Mer S;iuv.': yi.c,-',">is rrL rt ..,..,, .•dit, ISH^, pp XV.), 211).

(2) Mgr Sauvi'': Queilumê rehnieu-ir-i et sin-ialm, p. -'!)!.
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Los partisans de l'état ismc se iiiontrèrcnt

plus éfïoïstos et plus accajjarcurs.

I'tic onrur fort r('i)aiulu(' dans les doux
mondes, - (-'(«st, dit-on, un dos artiolos du syiu-

bolo iuaoomii(iuo,'" promulguô sous diffôron-

tes fonuulos dans tous les pays. oonsisto à
croire que l'Ktat est le j)roniiei' et principal
oblij>é à l'instruotion des enfants, le j;rand et

seul dé})ositaire dv:^ droits sui' l'éducation.

('oninu^ on ne laiss(> ])as la raison de cha-
que hoiutne unlcpie arbitiv dv ^Of^ devoiis. ou
doit d'autant moins aiiandonner aux lumières
ot aux })réjujiés des pèr(>s l'éducation des en-
fants (lu'elln importe à l'Ktat encore jjIus qu'aux
pères . . . Ainsi l'éducation i)ul)li<iue, dans les

règles proscrites jnir le gouvernement et sous
dos magistrats établis par le s(mv(M'ain. est une
des maximes fondanuMitalos du gouvernement
populaiio ot légitime."

C'est .Ioau-.Iac(iU(\s Piousseau. le grand théo-
iici; il. (jiii n;(rle do la soi'te dans son "

I )iscotiis

(1) Parlant ilo l;i fniiM-iiiavdnnfric, I.('i,m XUI dcVinii ;iiii>i Ir l)ut i|ii'p||,.

poursuit !\ r^^colc: "I,:i -ii'ctc coni-ciitrc aus.-<i toutes ar>(''!»TficNrt tous i^i's l'iTorts
|)<)ur (i'oinparcr ilc l'Mui':iti.>ii de la jcutu'sï^r. J.os francs-iiiavons t'!<ix~'r<-iit qu'ils
!)ournint aisément fornirr-, iTapriV leur» idAs, ci't âiic si tcii.lrc, et ou pli.-r la
tlcMlii'itC' dans le sciis (|u'i!s voudront, rien iif devant .Hrc- plus ellicacc pour
pr^^purtT à la socn'lé riviic une race de citoyens telle iiu'ils rêvent de la lui
dot.mr. ("est pour eela i|ue, dans i>du<'ation et l'instruction des enfants, ils ne
v.'ulent tolérer les ministres de l'I^:):lise, ni ronmie surveillants, ni Connue |)ro-
fesseurs. l)i^j:\, dans i)lusieurs pays, ils ont réussi à faire confier exelusiviiiient
il des laïipies réd\ieati(in île la jeunesse, aussi bien (|u'à proscrire totalei.ii'nt de
l'enseicnenient de la morale les grands i^t saints devoirs ,|m uni-sent l'homme
à Dieu." iKneye. Iliimi<„,i„, .,;.»"..«. \'o|_ i. ., o,;i ,
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sur lY'C'onoinic politkjuo." Et los disciples, les

chefs de la lîévolutiou fian(,'ais(\ de réix'ter, en
l'aggravant, la leçon du maître: "Les enfants

ap})artiennent à la Répul)lique avant d'appartenir

à leurs parents." (Danton) — "La patrie seule a
le droit d'élever ses enfants." (R()l>esj>ierre).<'*

La eoneliision de ces principes ne devait pas
se faire attendre longtemps. 'il faut, disait

L" Hon, remi)lacer les pères et mères par une
éducation comnuine ol)ligée." Et A'ictor Cousin
de prétendre à son tour: "Les parents 71e sont
(pir les suppléants de l'Etat."

Plus tard, en 18(50, apparut (mi France la

"Ligi;e (le ri']ii.--eigncment ." dont le Lut avoué
fut de conibatlrc' l'ensf^gnement catholi(iue et

de propager l'école neutre de l'État;'^* dont le

progranune fui la trilogie émancipatrice: gra-

tuité, obligation et laïcité de l'enseignement,

spéeialenuMit de l'enseignement primaire. <^^ Une
UAlv action éducatrice. au dire même du propre
fondateur de la Ligu(\ était une œuvre essen-

tiellement ma(,'<mni(iue.'^* Ce (pii faisait dire à
All)ert de Mun: "La Ligue de l'enseignement,
l'unc^ des manifestations les ])his jouissantes de
l'esprit frane-nia(,'onnique, a eu, comme vous
le dites, une part innnense dans l'entreprise de

(1) Voir Duballet: Fain. Eu. FA. ilniis Educ, p. l.'l)().

(2> Jean Macé: Le!< ori lirx's de la Ligue, p. 339.

(3) Voir J. (le Moussac- Hint. de la Ligue, p. 127.

14) Jean Macé cité r>ar Henri lieniard dans La Ligue île l'Ensei^jnementl
p. SO.
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déchristianisation, dont noliv Iéf>islation scolaire
a été et demeure le redoutal)le instrument."'^

Quand le droit de l'I^filise est ainsi mécon-
nu, le droit des parents ne reste jamais respecté.
En fait, la plupart des étatistes, formés par
la Uirue de l'enseignement, s'ils consentent à
laisser les enfants sous la garde de hnn-s pa-
rents jusfiu'au moment où il s'agira de travailler
à leur ' )rmation intellectuell(> et morale, pro-
fessent iiTéductiblement ((ue l'éducation propre-
ment dite est une fonction exclusive de l'État 2)

Dans l'opinion de ces statolâtres, remarqu.-
I)ul)allet, "l'enseignement n'est autre chose (ju'une
appartenance de l'État. ("est une fonction
publique et sociale au mêjne titre (jue la magis-
trature, en sorte qu'il faut pour enseigner une
délégation de l'État tout ^omme, pour exercer la
justice, il es^ nécessaire d'un mandat de l'autorité
civile. L'Etat, dès lors, possède seul le droit
absolu et exclusif d'ouvrir des écoles et d'ensei-
gner. Les individus, les familles. l'Église elle-
même ne le peuvent qu'avec une autorisation qu'il
peut encore et toujours limiter à sa guise. "^''^

IV

Nous aussi, Canadiens-fran(,'ai>, nous avons
^^ "»^rp "Ligue de l'enseignement", fille na-

LiaSl^p'^
adro,s9ée i M Ilenri Bernard, à propos d.. «ou livre sur "LaLigue de l En'eiQmmeiU," le 18 janvier 1904.

u fl.i'S. de ïm'T^it'
'""" '' '^"^ "' '"""'" ''•^"-""--"'. J-s

(3) Duballet: Fam. Egl. El. ,lanx Ediy.. pp. 19.S. 2V.\
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tiirello de la Ligiio fraii(,'aiso, lu'c à Montrôal

le \) octobre 1002'/^> et la fille, oomme la mère,

se donna ])our mission d'implanter et de pro-

l^afrer, oh! avec l)eaucoup de circonspection,

jnais avec ur zèle de jenne i)]'osélyte. - le ré-

gime de l'école }2;ratuite, obligatoire et laïque;

le régime de l'école neutiv de l'I^tat.'-'

.Iiis(iu'ici, cepciidant, disons-le à la louange

de nos hommes d'Etat canadien is-français, les

tentatives ma(;onni(iues n'ont })ii altérer le sys-

tème «l'enseignement de la jirovince de (Québec.

La province protestante de l'Ontario eut un
soi't bien différent. Dès 1S4(), le Dr Ryerson,

Siu'intendant d(» l'éducation, ouvrait une c;im-

pagne vigoureuse en fav(nii' du systènu^ des

écoles gratuites. La mesure pouvait-elle être

défendue en .'Ue-même? On sait (ju'il y a là-

dessus diverses o])inions. Dans ce cas. elle était

prêchée et sollicitée au nom de deux principes

qui la rendaient absolument inacceptable. ^^^ Le
])remier de ces ))rincii)es repose sur une fausse

conception des exigences de l'homme pour attein-

dre sa fin et s'énonce ainsi: "L'enfant a un droit

(1) Voir Henri Hernard: La Ligue d" Vi^nseignement, pp. 1, 3.

(2) "L'instruction est une charge d'État", telle est la déclaration formelle

que la Ligue faisait dans la préface de son manifeste. (Voir H Uernard: La
Ligue de V UnseionemfiU, pp. 70, 73, 74.^

(3) "La gratuiié est un de» anneaux de la chaîne forgée par les sectes pour
étouffer 1» foi chrét'enne et a.s.sujettir à leurs doctrines l'esprit de l'enfant.

Fût-elle on cUc-mèmi' "lisolunient inoffensive que son alliance avec la neu-

tralité, la laïcité et la contrainte scolaires serait suffisante pour nous la rendre

suspecte et nous engager à la rejeter comme un présent 'uneste. Klle a l'appa-

rence d'un don; elle est, en réalité, un piège tendu aux familles chrétiennes.

(Mgr PAciuet: Eyl. A Ëduc., p. 250.)
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ï

naturel inaliénable de reeevoir une instruction
scolaire profane." L(> second, tiré des pire> doc-
trines révolutionnaires et niavonniques, consiste
en cette formule: "Les enfants de IKtat doivent
être élevés pnv l'I^tat."

Me pense, disait le Dr Kyerson, (juc U> sys-
tème des écoles si'atuit(>s est, do j)lus, conforme
aux princii)es et aux raisons d'être de l'autorité
civile ... Y a-t-il d(>s droits naturels i)lus fon-
damentaux et plus sacrés (jue ceux de l'enfant à
une éducation - (par éducation, le Dr Hyerson
entendait l'instruction scolaire) qui le pré-
pare à ses devoirs de citoyen'.* Si un pèi-e. qui
tue son enfant ou l'exjM.r^e volontairetiuMit à
mourir de faim, est responsal)le envers la jus-
tice; est-il moins coupable et lès(>-t-il moins
odieusement les droits naturels de son enfant,
le père qui l'expose à croupir dans l'inanition
morale et inteilectm^ïle ? ("est une action louable
que de reconnaître ce droit inaliénable d(. l'en-
faiit, en lui fournissant les moyens d'acciuérii'
l'éducation à la(iuelle il a droit, non connue
enfant d'une famille privée, mais connue citoyen
du pays.'^ 'i^ "Or, ajoutait-il, le droit de l'en-

vv;,),*.V
'."''"'' ""^

T^"""".
"^ ^"''' S''!""''»' '8 furthcrmore, n-(«t consoi.ant

«ith thp true prmciples and cnda of eivil govermnent. Can a more nobl." andecono ..ical pr,.v.sion be n>ade for the aecurity of life, liberty and pr.,p..rtython by rmiovinK and pr,.vontinK thp accumu!ati,.n of that ignoran.-, and its
attPndarjt vices, whicf, are the «reat h, urre of in., ourity and danger, an.l themvarmble pretext .f ..„t justification, of dcspotism^ Are a.iy natMral ri^ht

«^1 fi, »h r^r^"'"^'""'^
'''''" '^""" "f ^•''''i^™ '' «'^'' «« oducationt,

«lil ht them for their duties as citizens'.' If a parent is ameu»l,le to the la«â^ho tak.-a away h>3 childs hfe by violence, or wilfully expoae» it to starvation'.doea ne le»., v-nlate the inhérent ri^ht» .f th= child ir= c:.pu3ing it .o n.,rai «ad
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fant ini])li(ni(' des obligations corrospondant rs

<1p la part de l'I'^lat . . . \\i \v priiicij.o fon<ia-

inoiital do noti'c sysiômc (Hlucationiiol est (|iio

tous les enfants de l'iltat doivent être élevés

par n'itat.'"''»

l'oui' êti'f^ juste enveis le Dr lîyei'son, nous

devons (-(^ix-ndaiit ajoute]' ([ue, dans sa p(>nsée,

le ]iionopol(» dv l'Mtat ne s'étend pas au-di^là

des !-V'it(s de rinstj'uetion x'olaiiv pr<'fane.

Linstiuction religicnise, avouait-il lui-même, esl

du domaine exclusif des pai'(>nts ou de l'EuiUse. ->

inti'Urrtiial star\atiiin ? ît is iiublc to rcco^iii/.c tliis uiialicnatilp rij-'lit oi mi-

fancy and ynutlj, by providiiiK for tlicni the mpann of pilupation to whii'li lln'y

are entitlcil.—not as chiliircn (.f [lartii'ular faiiiilii.s,—but aa (diildmi nf i>ur

race and ("ouiitry, and liow pcrfectiy dues i( haniiimizc witli tlic true priMciiilcs

of Civil ( iovrrnnieiit for overy iiiaii to support tlie laws and ail institutions

dcsiuncd l'or tlie coimnon nood, acoordiiiK to his ability. il)r Uyeraon ciK- par

J. {;. liodKins: Dur. llist. of Ediu-., Vol. <J, p. ~\).)

(1) In his Circular to thc County .Municipalitii'a, in 184li, Dr Uyerson

tluiH pointcd ont what was "the basis and rcason of local taxation for l'ublic

Schools. Hv said: "Thc basis of this only true system of universal éducation is

two folil: Ist: That every inhabitant of a eouiitry is bound to «'ontribute to tlie

suppoit of its public institutions, accordinu to the property whieh he acciuires,

or enjoya, undcr the Governeinent of thc Country.

2nd: That every child born, or brou^ht up in the Country, has a right to

tliat éducation which v\ill fit him for the duties of a useful citizen of the Country
and is not to be deprived of it, ou account of the inability, or poverty, of lus

parents, or (çuardians.

Doctor then goca on to show that this fiuancial principle for the support of

Schools, is a cardinal one in the Massachusetts and New Vork syatenis of

iSchools. lie said: "The riiçht of the cliild involves corresponding oblit;ati./!ia

on the part of the State, and the poverty of the child adda the claims of cliarity

to the demanda of civil ritçht. In the annual Report for 1845, of the Board of

Education for the State of Massachusetts, this principle is stated as follows;

"The cardinal principle which lies at the foundation of our Education sysleni

is, that ail the childrcn of the State shall be educated by the State "
(.1. Ci

HodKins: Dur. Hisl. nf Kdur. in i'pii. Cuil., Vol. 9 [18ôO-5Ii pp. 73, 74.)

(2* "There is then no différence of opinion, there is no question, as to the

neceasity and importance of rcliKious instruction for the youth of the Country.

But the question is, to whom is the divine command to provide foi it givon

—

to the l'arent or thc State? . . . The State is not the individual Parent of the

i-liild. 11'.' tit<^ n,. Clr. i; n.vr was it intended t" superse-l»

Sfct;. ^^r'^fJ^-^ R-è',»'^- "ïjiliV'te'Ty -
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Ksl ,no,lu.s in nhus. l\ sombh» al)S()li,inont inutile
(le s rniployor à ({('former les monstres.

^

I.(> n'sultut (le cette eampapie fut <|ue la
Lcmslature de l'Outario. (.„ ISÔO, permit l'essai
du syst('me des ('eoles j^j-atuites par les difï('-
rentes corporations scolaires de la f)rovince, et
l'imposa d('finitivemr>nt en 1S71."> Les (Voles de
l'Ktat ('taient. dv^ lors. ofïici(>ll(>ment étahlie^s
dans l'Ontario: l'erreur de l'ahsolutisme g(,u-
venienuMitai trioinpiiait.

H('!as! ce syst('me dV'ducation. fond(' sur le
prmeipe r('v(2lutionnaire de l'appartenance des
enfants à l'Etat, trouva chez c(>rtains cafholi-
(lues ontanens, non seulement une soumission
respectueuse, nuus une eompk^te adhésion; plus
que cela, une d(>fense et une proi)a{rande, que
nous nous abstenons de qualifier, mais qui don-
nent la mesure exacte, en étendue et en intensi-
té, du progrès de l'erreur. Aux veux de ces
catholiques, les droits naturels des parents, s'ils

either the Parent <.r the Church. Thp functions of the Paront and of tho rh„r,.h

Srï~;??9ï"r-•—*-=:=»
neoDp'" I- u[ /

the D>v,noly appo.nted religions instru.tor of thepeopip.
(1.. Hyerson: citépar.I. G. Hodpins: D„r. Ilùt.ofEdac., Vol 13 p 210 )

f V * " :^1^''? '*'''"" °^ *'''* address, as followed up by other apoeala in f.^.,,',of I-ree Seh.K.le, published in the Journal of KducationC rpwTcanadaThma<le at varions publie .Meetings the nrincinl,. of Kr»! «M i
"^ «-anada. and

forn.. was embodie,! in the sXo !aw ôf l^W^'aT^iT '^that act. the question was debated and se t ^d pro or^n ht th« rZ'°"
°'

at the.r annual School Meetings. This state ofThing ominu^''fo?27vrr7

œ;^^^S:ea.e:s:Sr^ià^-SrSr

•x^'h-^ mr^
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no sont ])as oxplicitoinoiit ivscrvôs par la cons-

titution, no oomptont pour rion;'" ot los mosuros

tyrannicpios du fiouvornomont, on oos niatiôros

non résor\Y'os, sont doolaroos "loyalos ot justos."'^>

Faut-il s'ôtoinior (juo, à i>roi)os do ootto (pios-

tion soolairo ôv l'Ontario, un juno protestant de

Toront(.ait (iï-ohuY' solonnolloinont : '\]v no sacho

pas quo la loi luituroUo jinisso onooro s'applicpior

do nos jours"? Faut-il s'otonnor (juo le Consoil

privé d'Anglotorro ait rojoté los réclamations des

Canadions-français, sous le fallacieux i)rétexte(iue

la ('(mstitution no garantit pas los droits naturels

dont ils subissent la violation?'^'

V

Le groupe de catholiques ont ariens qm se

sont mis à la remorque de l'étatisme scolaire,

ne com])te heureusement que très peu d'adep-

(1) Voici comment ces catholiques raisonnent- "In tbe discussion of

educational mat 1er» . . much eniphasis wu» laid upon l'areiiUil ftwWi . . .

The principle of l'armtal Righta is entirely beside the ciuestion. The Separate

Schools of the Province of Ontario are a part, an intégral part, of the State

School System. At the time when the privilèges or rights which Catholics now

enjoy in the matter of schools were gecured . . . the Ecclesiastical Authorities

of that tinip did not even try to seoure more than protection for the rights of

conscience of Catholics, in the School System establielird, maintaincd and con-

troUed by the Government. This they did by securing for us what wo call

Separate Schools." (Extrait d'une lettre aux Archevêques et Évêques de

l'Ontario.)

(2) L.ittre de Mgr Fallon à rHon. Kaine de Québec, 1915. L'auteur y
approuve le Uè)?lement XVH, et le déclare juste et équitable (/aiV andjmt.)

(3) Dans le jugement du Conseil privé d'Angleterre, du 2 novembre 1916,

nous Hsons ce qui suit: "Mr. Belcourt ait 1 that so to regulate the use of tbe

Freneh langiuge in the Separate Roman CathoHc Schools in Ontario constituted

an interférence, and is in some way inconsistant with a natural right vested in

the Freneh-epeaking population; bat unleaa tbis right was one of thèse reaerved

by the Act of 1867, guch interférence could not bp rçeist^d."
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partisans do
1 r:tat (.„t pn.voqu.' .1. justos

frayeurs. Déjà, les ospHts droits s'inouiélaient
dos maux d(,nt s'um.n.pagno pros,,ur toujours
dans 1rs conditions anornudcs dr lu .oHété'aHuoh. l'oxornc.. dos dn,its oducatours de
i li^tat los n.on.s contostos. Lors(,uo lo> aln.sdu pouvoir vinrout s'ujoutor aux nialhcnirs duprosont l'inquiôtudo so changoa on vive- opp!"
sition; touto insoionco do l'État dans lo do-mamo do l'onsoi^nonH^nt proproinont dit fut
coiKsidoreo ooniino al.usivo ot oo,nh.ft„,. viLnm-
rousonient. ^'M'u

Cot ostraoism,. absolu do la Famillo ,.i doMise a logard do l'Ktat, no mam
raisons justihcativos.

*

^'O-^^^^'
'^'' ^^-^' '^^"'''^'' ^l"i f^^it professiond indifferonoo rougiouse ou d'hostilité à la doo-tnno cuithohquo, no saurait être apto à élever

1
onfant et la jeunesse. Dieu ^•out, on effet oi'oces deux âges soient enseignés confor.némo ta

1
ordre qu',1 a établi. Qr, l'ensoigno edonne par dos maîtres indifférents ou hostTlosa la vraie religion est, sinon essentiellement

pervers, du moins très dangereux, alors 4n"eque les maîtres s'abstiendraient (chose diffi!
cile de toute attaque directe ou indirecte con-tre la saine doctrine. "<"

___Or^ans les conditions anormales de la
(n Mgr Sauvé: Quai. rel. tt »oc., p. 2M.
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s()(i('t^' artuollo, l'autorité civilo traîne trop

souvent avec elle cette tare funeste de l'in-

différent isnie religieux ou de l'hostilité à la

doctrine catholi(jue; inévital>lenient, le concours

qu'elle i)rête à la formation de la jeunesse en
devient vicié. Rien d'étonnant donc que, en

maints pays, des écrivains catholiques, soucieux

du bien social, aient refusé à l'Etat le droit de
s'immiscer en quoi que ce soit dans l'œuvre

de l'éducation: les faux principes dont ces divers

Houvernements sont imi)us, justifient cette oppo-

sition."'

"(^uand il s'agit de préciser les droits de
l'État en matière d'éducation, fait remarquer
avec justesse Duballet, il importe beaucoup,

pour ne pas tomber dans l'erreur, de distinguer

l'ordre simplement naturel et abstrait de l'or-

dre concret et positif. Au premier point de
vue, l'autorité sociale est essentiellement une;

elle est la même partout, nous la rencontrons

toujours avec les mêmes droits et les mêmes
attributions. Sous le second rapport, le pou-

( n Jus sociale tandem refertur ad ipeius societatis salutem, iuxta veram
l>r;i»c'itia felicitatis ideam . . . Verum conditio socialis alla est m .malis, alia

Hiioriiialis; etsi autem quicdam semper sint constantia ob identitatem humatue
iiiitura", ideuque semper jure eint prrratanda, qutpdam tanien mutabilia sunt ex
variabilitate ronditionum in quibus societas versatur. Videndum est igitur an
(|ui diversas leges utpote juri conformes invocant, innitantur vera- diversitati

conditionia socialis vel non. lam vero . . . cum auctoritas socialin in sua agendi
ratione non informatur veris seu christianis principiis, ejus interventus est

aut noxiua aut sattem inutiliter onerusus . . . Igitur mirum non est si catholici,

prout qui sr>lliciti sunt veri ordinis et boni socialis. considèrent interventum
publicum utpote noxium et illegittimum, non quidem quia publicua est, sed
quia spiritu imbuitur non christiano. (Mgr Cavagnis: Inat. Jur. Pub. Eccl.,

Par». Spec., l.ib, 2, No. 102.)

i^t
-i-ry/î-y

: a -u»!
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voir de VanUmU' civile ,„mi( varier et subir ,le
multiples niodifirutioiis, s„if par «l,>s restric-
tions, soit par (l(>s concessions cononlataires ou
autres. '<>

("est en s<> i)Iaeanf dans l'ordre concret et
positif, c'est ,.n faisant appel aux nudtii)Ies
variations que les conditions sociales font sul)ir
au pouvoir de raut->rité civile, c,ue les écrivains
catholiques justifient leur opposition à toute
nigerence de l'Ktat dans le do.naine de l'en-
seisnenient. Mais ce serait une erreur de ré-
clamer l'indépendance absolue des parents en
matière scolaire", en s'appuyant sur l'impuis-
sance natun.lle vt radicale de l'autorité civile '-'

( ortes, en maintes occasions. l'Ktat doit s'al.s-
tcmr; mais ,.ncore faut-il donner la vraie rai-
so

• de cette abstention, et n.. pas attribu.-r ',

al)sence de pouvoir ce ciui <-st dû à rimp.,.H-
bilite actuelle d'en user fructueusement.

VI

Apparemment, il n'était pas facile d,. faiiv
ce choix judicieux dans les arguments. '•()u,.|-
ques écrivains catholiques, avoue Mgr Cavi-
KiHs, pour justifier ce (jui leur paraît utile ne
reniontent pas toujours aux vrais principes
mais s arrêtent à ceux qui s'accommodent mieux
aux nécessités présentes, quelque exagérés (p,'ils

O) Duballpt- F.:,„ E-jt. E:. dan., E.U'.. p. 2il).

(2) Mgr Sauvé: Questions religieuses et ,oci.Ues, p. ?.52

IL •

vm^v'^^^p
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soient. " De (•«• iioinhrc, ujoutc-t-il. sont "Ips

partisan^ cxccshifs de riiid^'pciHlimcc (à lY'nanl dn
rr.tat on niatim» d'éducation), (jui rinvoquont
coninic un droit absolu; d<' telle ^orte <p''ils no
peuvent ensuite rien vvdvr de cette indép tance,

sans s»' contredire, ou sans montrer la fausseté de
leur principe do la liberté absolue."'"

Or. «jui sont ces partisans do la liberté ab-
solue" Mgr ('ava^nis, en précisant davantap.^
leur doctrine, nous doniM^ le sinne au<jUol nous
les reconnaîtrons. Ce sont ceux, dit-il '"(pli

nient ;, l'i.t.'it t« i.t Mi(iit >i!r \(> éccdcs privées.

sji!'l !i - ,!i(.it^, d(. ^ép|(•^,^:' il et <'(' pré\-ention

spéciale. <pii ne sont
i

.s, à parler proi)renient,

dos «Ircits é<lucateurs, mais des droits judi-

ciaires. f)\iis(iu'ils ont pour objet la suppre>si<)u

des crimes ou de U urs jjérils pnx l..iii, , Car,
ajoutent-ils, de même (pie l'État ne s'ingère

pas dans les antres actes privés, mais p(>rmot

à chacun d'user de ses facidtés aussi longtemps
qu'il le fjiit injure à persomie. ainsi (u doit-il

être pour renseignement."'-' On le voit: aux

(I' !\ rathohci» HUtcm stteiidentibuK iii rom rctn vcra' utilitati, ron
hcmiMT i.iiiiir:, ut rationeni ri'ddunt corum nuu- niiiic utilia viilont, assurnunt
ad recta priiioipia, cuni hoc ditlicilioria invpstigatioiiit. opu8 s.t, nc<l alii|ui ex-
uKKiratu prinripia pragrutiliuit indiKentii» etatirn acciiiniiKxlant , Kx-
uKKtTHti lilx-rtatis fauton's cani invucant ut ju» atwulutum, idewiup iiumiuam
pi)8«(iit Kilii riiluirpntcr l'jus liniitatii nom propiiiuTr, vfl pc,- Ijoc jam ostcnde-
rent falsitiitiiii Bui principii absolut:!' libortati.i (Mur. favuntiiK: /;i^(. Jur.
Huh h'n-l

, Tar» npec , l,ib. U. n. lOa.)

(~^ Sunt alii fauturc8 libcrtati». nuorum iiuidain iicKant statui (jucHllibet
jus iirca srhdlae privatoruiii, pxci'pto juro rcprrBsivo et prBvpntivo Bpt'ciali'

quœ proptic non siint jura acholastica, swl criniinalia, cuni rrspiciant crimen,
vpI proiiinuin igus [xTiculuin. Aiunt cnini: sicut status no<iue in religuis pri-
vatoru.n!actib!î.HKi-Mr i::f.-rrH

,
:u-d prrî-iittit nniinin-iriii-iUfiiSrert- uîisuis viribus

donpraliosniintilTcndat.itartindocendo " (.MgrCavannis: Lrc. cit., n. 97.)

,MLJS
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yeux de (nus ces partisans de la lilx'iti'' scolaire,
la iiiuiiulrc inmiixtion iinpéralivc cl n'uulicrc,
du pouvoir civil dans l'cducation pro|)rcmciit
dite est un iihus iiitolérahle, nuUcnu'ut justifie par
les exigences de la fin sociale et fortement ré-

pntuvé par la nature même du droit des parents.

Il sera facile nuuntenant de trouver les écri-
vains catholi(iues dont la doctrin*' est nuirciuée
do ce signe. Au premier rang, croyons-nous, se
place le l'ère Ali)li(»nse .Jans(>n. Dans son livn^-

'7>c f(tcult(t(c donndi", en effet, il professe la
thèse suivante: "Les jjarents seuls ont le droit
d élever leurs enfants." Kt dévelo|>pant sa i)ensée,
il ajoute: "Dans l'accomplisscMnent de leur devoir
^ducationnel, les parcMits ne sont soumis à aucun
contrôle de l'Ktat . . . Car l'innuixticui d'un autre
p()Uvoir détruirait la liberté de la famille, ou, pour
mieux dii-e, l'anéantirait C(Mrii/lèt"m(i.'." "

Non moins absolu se montre le Père V. X.
(iodts. C.SS.H., dans ses "Leçons juridico-jnts-
toralc^s sur r lùfiicalian."-^

Nous trouvons égaleiiuMit dans les écrits de
Mgr Laflèche. évê(|ue des Trois-Rivières, une
page où cette opinion est exprimée d'un(> façon
pitt()resque. La voi,>i: "(^ue faut-il penser du
jardinier (}ui voudrait se charger de nourrir

m Alph. Jansf-n: fie /„r !,>,.: The^i, XXI .S.V. ,„„•.•„(,., /,„/„•„' ,„,, „/„.
cnlituitK.

(2) Nou.t tr(,uv.)iiM daii.-. ce livrp du IVre Cxlta lexactf reprcHlvictum .le la
dyctrine <lu IVre Jan.scn Ainsi p lO.t: S,>li ii„r^nle.^, et non son.t.u s^i du-

r! ri::i,j u 1, *-> fuihrui i'Jt p. 1 19;AuHo ,,a,t,. ,Hirr,ile^ iri neuoUo ,;tucatwm>: subjecti .imit regimini ,M>le<,talis cinU,

2f^--
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liii-inrinc les fruits (liffércnts (nii m.i.-scnt (iaiis
^^on part(>]T(', hnir cloniier, sans \o iniiHstèi(> des
arbres (,iii les portent, la sève ((ui e.ui vient ù
cluuiue es})(Ve'.' N'est-il pas évident (p-'iine
semblable idée dénote ehez lui une aberration
do jujïenipnt plus que suffisante pour fair(> dou-
ter de letat sanitaire de son cerveau, et dé-
moiitrer à l'évidence (ju'il n'a pas la première
notion de sa mission et de son ministèic. puis-
«lu'il ijînore cette grande loi de la imtur(> (jui
pr(>scrit an végétal de nom-rir, de protéger le
fruit uu(]uel il a donné luiissance, jus(|u"à ce
(lii'il jiuisse se suffire à lui-même. Le jardinier
(l«'il prendre soin des arbres, les grouper con-
venablement, leur procurer autant (lu'il le pourra
les sulstances (jue ces mêmes arbres poui'ront
seuls élaborer et transformer en uuv s. ve \ ivi-
fiante avec laquelle ils nouniront leurs fruits.
Alais se charger lui-mêm(> d'élaborer ci t te sè\e,
d'entrer en rapport inunédiat avec leuis finit ^, de
la leur distribuer journellemenl et dans uiir juste
mesure, c'e.st une folie (jui n'(>st encore jamais
passée par le tête d'aucun jardinier.

"Non, lu mission et le devoir du jardinier,
c'est de protéger l'arbre, de l'arroser; la mis-
sion et le devoir tle l'arbre, c'est de nourrir le
fruit en lui donnant la forme et l'éclat convenables.
Or, le jardinier c'est l'État, l'arbre c'est la famille
le fruit c'est l'enfant."'»

(U Mgr Laflôcli..; Corw^i/rntiun^ sur leit rapimrla dt lu aoriMé n„ !«.

A^
JX*^. '"-&^^^éi-

' '- i -.
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Kn outre, sorait-f (.'l'îiaiuro- 1,- pensée de Alf^r

ly A. Paquet que de !-> ^an^rer ;.rnii ce groupe
d'écrivains catholique '.' reitfs, ..ous n'ifrnorons
pas qu'il reconnaît à 1 Ltat à. nombreux droits
répressifs et supplétifs ( Voir Kgl. et Éduc, pp. 19!),
205) dans le domaine de l'enseignement. Mais.'
outre que ces ccmcessions n'affectent qu'indirecte-
ment l'éducation, elles sont, en plus, subordonnées
aux deux principes suivants qui éclairent toute la
doctrine de l'auteur: 1° "L'État n'a pas plus le
droit de s'immiscer dans la conduite des écoles
ouvertes i)ar les particuliers ou par l'Kglise (pi'il
ne lui est permis de s'ingérer dans le gouvernement
intérieur des familles ou dans la direction d'une
entreprise privée quelc(.nque": 2° "Kégulière-
ment, et en dehors des cas d'intervention acci-
dentelle et d'action supplétive (jue nous avons
nidiqués, l'Etat n'a pas le droit de se constituer,
dans des maisons d'éducation soumises à sa
régie,^ i 'éducateur des enfants et des jeunes
gens."(') Nous en concluons que l'opinion de
Mgr Pâ(iuet, sinon par les détails, du moins
l)ar le fond, doit être localisée dans cette caté-
gorie de doctrines qui n'accordent à l'Etat aucun
droit éducateur proprement dit et considèrent
le droit des parents comme absolument inviolable.

Tels seraient les principaux défenseurs de
I indépendance absolue des parents. Un de nos
écrivains formulait assez exactement leur opinion

(1) M«r Paquet: E,l H F.iur
. p 207 et p. 20S. ière éUxlion.
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par Ip jH-incipe suivant: "L'État a \o droit do
survoilier l'éducation et d'intervenir dans l'école,

à la condition toutefois de ne pas porter atteinte
aux droits antérieurs de la famille."^"

VII

La vérité pourrait bien n'être pas dans ces
extrêmes, pas plus lorsqu'ils favorisent la fa-

mille que lorsqu'ils exaltent l'État; elle siège,

connue la vertu, dans un juste milieu. Sans
aller jus(ju'à dire ([uo rien au monde no se dé-
cide i)ar oui ou par non, nous pouvons du moins
affirmer, avec le II. P. Sortillanges, ({uo la solu-
tion du pjohlème scolaire entre la Famille et
l'Ktat est le résultat d'une synthèse'^* et. par
suite, s'obtient par iuccord de deux thèses, de
doux droits supposés. La liberté dos familles
doit être sauvegardée; l'autorité du pouvoir civil

doit être res{)ectée. A vouloir opposer ces deux
pôles l'un à l'autre, on n'aboutit qu'au désor-
dre, à l'anarchie ou à la tyrannie. La paix,
l'ordre, le progrès exigent une éciuitable répar-
tition (U's pouvoirs, qui satisfasse les exigences
naturelles de chacun, et permette à tous de
vivre et tle se développer dans une harmonie
féconde.

Une solution mitoyenne du problème s'est

ainsi hnposée, dont le principe fondamental

(1) Boucher de LaBru^re: Le Comeil de l'Inat. l'ub et le Com. Cath., p. 143
'2) H. I'. Sertillange»: Pam. et Et. dan» Educ, p. 48.

^^:^M.:^s. ;im ^î^:^:JMâ-^^M*^:^^^^^^i: .-#^
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('oiisistc à rocoiinaître franchcniont que des droits
éducateurs propivnient dits se trouvent en chacune
dos trois autorités mentionnées: la Faniill?,
l'Ejrlise et l'État; dont la tendance générale est
d'attribuer à chacune sa i)art légitime, f^t de
combiner les eiïorts de telle sorte (lUc toutes trois
agissent librement dans la direction de leurs fin.;

respectives, sans chercher à empiéter sur le champ
du voisin. Le droit des parents est in^ i()lal)l(>par
l'Etat, soit: mais entendez-le dans le >ens d'une
mviolabihté partielle et relative. I/État m^ saurait
anéantir ni al)sorber l'autorité {niteincUe, soit:
mais il peut, en vue d'atteindre la fin de la société,
la restreindre, la motlifier, la diriger.

"L'Etat, dit Mgr Sauvé, jouit donc d'une
certame autorité sur renseignement, mais d'une
autorité qui n'est pas absolue, comme (iu(>lqu(>s-
uns le prétendent. . .

"Ainsi: L'État n'a pas une autorité telle sur
l'en-eignement qu'il puisse se substituer, quand
Il le veut, à la famille dans les fouet ions d'édu-
cateur, pénétrer dans le sanctuaire domestique
(sauf le cas île crhne ou de déht ) et contrôler,
suivant ses caprices, l'enseignement (jui s'y
donne. — "Le pouvoir civil, dit très!)ienSuarez
(De Legibus, Lih. III, cap. XI, n. 8) est destiné-
par lui-même au gouvernement politique, et, par
conséquent, il ne dirige point le pouvoir écono-
mique ou domestique, si ce n'est dans les choses
qui peuvent empêcher ou promou\-oii- le bien
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commun
; I(>s mitiTs cliose^ (|ui iv^ankMit hi fnmillc

ne sont point ivfïkVs par les lois civiles, mai^ par
la prudence dv cliaciue pèr(> de familh'."' "

Cette opiniMii ((Miipérée, (jui concilii» >i hieii
les droits de la famille et ceux de l'Ktal. s'est
implantée dans les milieux les plus divers et a
obtemi l'adliésion d'esprits très distingués. Outre
M^r Sauvé, {\\.w nous \<M)ons de citei\ M^r
Cavajiiiis. l'ahhé Dubaliel, le Dr Boucpiilhm,
Thiers, -' et plusieurs autres l'ont i)rofesséeexi)lici-
teniciit.étayée sur les grands principes do la phi-
losophie et (lu droit, défenihie avec vif>ueur contre
le- atta(|U(>s du dehors, d'où (iu'ell(>s vinssent.

Jlvidenmieiit. tous cc^ écrivains, dans les

développements de la doctrine conmmne, n'ont
l)as conservé 1(> même de<iré d'orthodoxie, lu
ii'ont profrressé dans le vrai avec une éj^ale
fidélité. Aussi bien, la «irande difficulté de cette
solution n'est-elle point d'éviter les extrêmes, mais
bien de se maintiMiir toujours dans le juste milieu.

(1> Mgr Sauvf: QuiM. Kd cl So,:., pp. 299, 30;.'

'2» Mkf Cava^nis: Ju-, dooendi est igitur jua pi ivaturun, ,|„,m1 a statu ne-
lu.t violan, Hod tantiin, n.,Kl..rari awt ONtraordiriar,,., salutc publioa .wente
hmitari %ol 8u,sp<>ndi (/»(. ./ur. l'uh ft,/

, l'ars. spec . I.ib U. n lOS ^

I al.hf. Duball.^t: \insi peut ôtrp m„diH*^, roslrriiit. Misp.ndu , du inoinp
ransitoiroment. par l,.s aut-.ritôs reliKi.Hises - .ivil.M. le p„uv„ir naturel
inviolable du p.^re de fnmill.. -t'am. E'jl. E>. d,i,i.h:,l„r p r,s )

.K .7/
'*''"l'iill..n: Wh.-n we :-ay that Ri«ht is inviolablo furultv, we niean

•that Hight, a,s |.,ng as it is in fx^stenoe, muât be r-spertr,!, an,l mav \m de-
fen, od cv,.n hy f.,rre; but we do n..t inean that a Ki^ht n.ay not be reKulated.modihed, restricted, evpn suspendf-d

"vcu,

This rit?ht of parents (to educate) is sacred. Mo „np niuy auppresa or di-minish it
. .

Howovcr, thi« ri^ht is not independeni, but subject to the con-
trol „f authority reliKious and civil witliin the proper sphère of cach. (Educalion:
l (> whnm does il belnnn, pp 7, 10, 22.)

Tliiers: Rapport pr<-«,-„f.'' ,\ !, Chsm!,re Jua dfputcs îr 13 juiiiét 184.',



LE PHOULÈME KCOI.AIHE 35

Dans les pays do luontasnos, rares sont les
touristes qui s'aventurent .jus(,u'au l.ord des
précipices. La plupart évitent le dauf-cr; niais
parmi ceux-ci, plusieurs se perdent dans le dé-
dale (les sentiers enchanteurs (|ui dévalent sous
les chênes verts, tandis (,ue le rest.. chemine
paisiblement dans la vallée où les fleurs s'épa-
nouissent, se i)arfument et se nuancent à l'infini
sous le {.rand soleil de Dieu. Ainsi on est-il des
puhl-cistes qui ont entrepris de rés(.udre le pro-
blème scolaire. Mais. po„r eux, il ne sufHt pas
d evitej- les précipices; il leur faut (Micore se garder
des sentiers enchanteurs et suivre constamment
la grande avenue centrale: c'est là seulement sur
cette voie pleine de grâces et de lumières, que la
vente habite en permanenc(>.

VIII

Tel est le problème scolaire: telles sont les
questions qu'il soulève: t(.lles sont les diverses
solutions que lui ont données, (,ue lui donnent
encore les théologiens, les i)hilo.s(,phes et les
juristes.

Cette vue d'ensemble nous permet de mesu-
rer assez exactement l'amplitude du sujet à
traiter, en même temps qu'elle nous en révèle
liniportance. Personne ne saurait se flatter
d avoir pénétré les secrets du problème scolaire,
s 11 n a d abord comparé entre elles les diverses
solutions données, pesé les arguments de cha-
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cunc d'elles à la hulunce d'un jufjjeiiieiit impar-
tial, et constaté la supérioritx'' évidente et cer-

taine de ses préférences! Personne ne saurait

entreprendre ce travail de critiijue, s'il n'a d'abord
observé le niouvenuMit social et, à travers les

péripéties de l'histoire, dégagé la fïrande (question

(}ui, depuis plus d'un siècle, aj^ite les j^roupes poli-

tiques, passionne les masses et trouble les peuples:
la questi>)n de l'écoh» ou de réducati<m!

Partout, chez tous l(>s peui)les, dans tous les

parlements, sur toutes les tribunes, la question
de l'école ou de l'éducation est à l'ordre du
jour; et partout, à projws de l'école ou de l'édu-

cation, on discute le droit des parents, le droit

de l'Efîlise, le droit de l'État, - surtout le droit

de l'État.

Au Canada, en particuHer dans l'Ontario, la

bataille est engagée, ardente, acharnée, im-
placable, entre le gouvernement et les Cana-
diens-français. Depuis longtemps, les rapports
étaie .t tendus; ce qui mit le feu aux poudres,
ce fut le fameux Règlement XVII, dans lequel
nos compatriotes ont vu "une sentence de mort
portée contre le français en Ontaiio",(i) et dont
un "Comité de Théologiens" a pu dire: "Il

est d'abord une atteinte grave aux intérêts de
la langue française," et, par l'inspctorat pro-
testant qu'il impose, il "constitue un danger

(U Voir "La Langue Française et les petite Canadienê-françaiê dt /'Ontario,";
p«r M. A. T. Charron. Préiident de VA. C. F. E.

'y-

vV, ^T7^ HS^XSÈ.
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grave imminent, inévitable pour rintégrité de
la foi (hins lame des enfants. "<>>

Il est done nécessaire anjourd'hui d'être
parfaitement renseigné sur la (luestion scolaire
De m)s j.mrs, si important est le problème de

1 école SI nombrenses et si graves, si complexes
et si périlleuses sont les erreurs (,ui l'envelop-
pent, qu on ne saurait avec trop de soin en aborder
1 otude, m 1 .«xposer avec trop de précision aux
esprits smceres, ni leur présenter avec trop
(I anipleur et sous une forme trop détaillée la vraie
et sure doctrine en matière d'éducation "f» C'est
par d'aussi graves paroles que, en 1909, Mgr
Paquet abordait la question de l'enseignement.
Quaurait-i dit, s'il avait traité ce sujet de nos
jours, dans l'Ontario, à Ottawa, le centre et le fover
de nos luttes actuelles ?

Un grand problème s'offre à nos esprits sol-
licite nos etîorts. La solution ne peut s'ob'tenir
qu au prix d un labeur immense; mais la paix
et le bonheur du monde en dépendent pour une
arge part. C'est le moment par excellence où
le philo.sophe chrétien doit mépriser son repos
réunir toutes ses énergies et aller à la vérité
avec tout son être.

(1) Im Criêt Scolaire dan» l'Ontario, pp. 7, 9.
(2) Mut Piquet: Egl. et tduc, p. I57.



^iS^^yin^vig^.'^tiMi^a^^.^j^.::

Chapitre dkuxi^me

r:i)r('ATION ET DKOIT fiDUCATElK

Sommaire: // amvkni de rnpixlrr et de pnci-tir ijihUiiiv^

noti ii.-< (jinénilcti. 1
' Education ou Knsei>;ncm«>nt. 1' Ins-

truction et Éducation. .T École: Ses différentes sortes; i'i'cole

neuî'f. 1 Droit éducateur: Ses sens divers; son élément
essentiel. 5' Késunié.

Avant d'alKJrdpr l'étudo du problème scolaire,

il ne sera pas inutile de s'arrêter un peu à la con-
sidération dos réalités (jui en sont le substratuni
nécessaire (>t dont les (liverses appartenances en
constituent l'objet principal: telles que l'éduca-
tion, l'instruction, le droit éducateur, l'école, etc.

Une brève analyse de ces choses suffira à en rap-
peler les notions essentielles et à en préciser les

contours.

I

Étyniologiquenient, le mot éducation dérive
du mot edncere, tirer, faire sortir: c'est presque
tirer du néant, presque jréer; c'est au moins
donner la vie. le mouvement, l'action à l'existence

encore imparfaite; c'est tirer du sommeil et de
l'engourdissement les facultés endormies pour les

rendre actives et vigoureuses, pour les développer,

Il

I

wM
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^>
fan

.
;,randir. I,. éh.v.r à un nivoau supôriour

Il
> . <

ans 1,. mot nlucaiion Vu\0, a. vvvïrctumne

proportionna à sa nafuiv.
» "» m m( nt

(Vit. notion .r,-.,H,,l,. ,io Icducation. qui ,,our

^
applu,u(>r à tous h. ôtn. cnVs, rusa^o a^. !^

"^'l^''H'favon toute part indir.r. aux ôt," s ,;./'
-ntsus..ptn,I.s,i.,.,ù,Hionnc.nc.ntnnrl

0^^^^

prenant h'MHt "Mrohh.n< iv <ni<\o uh,

'^^»='"<l; ••'Hn-t. on parlr.Iï.lumt ;.,,,, lisonsnous dans la I^rnw ThunnsU', on .-ntcnd b ^n i.n,he,- .quoique chose qui soit prop.T rh;;;;;;,;:;

^î '0 qui!
> a de propre à Humnne en lait deonnation, eest bien le développen.ent nù, edéveloppement purement physique lui et ton;

mont des facultés sensitives lui est eomnmn ivecles ammaux mais ce qui lui est absolumen prol^rec est a po..,bilité de développer certa'e fa XSsupérieures, comme rintelliRence et la volonté edéveloppement de ces facultés supérieures de
1
homme, voilù précisément le but de Scadonet tout le reste n'a d'importance et n est déve^nnépar l'éducation qu'en vue de ce but supérLur Tf
z::^^:^ !^1 ^t^^^^-

^loivent^c^rét^:jurveiuée^ ei développées, mais en vue de laf^-wiatiou morak, et c est précisément à cauTe de

I
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celle-ci que celles-là entrent pour une j?ran(l«' part

dans l'éducation."'*'

Aussi bien, l'aninuil, pu- su seule naissance,
reçoit des instincts infaillibles par où il trouve sans
tâtonnement les moyens d'arriver à la fin de sa
nature. L'abeille, sitôt devenue insecte parfait,

vole et butine, puis revient à la ruche et y rrste
dans l'ordre commun du travail; il lui a suffi de
naître et de j^randir. Chez l'honuue, au contraire,
les instuicts naturels ne sont pas infaillibles. Il

naît avec une nature substantiellement com{)lète,
mais dont les puissances directrices ne sont pas
dist)os^!(. immédiatement à la connaissance parti-
culière <!' - nécessités de la vie, ni à la poursuite
déterminée des biens utiles. *2) Kt co n'est que lente-
ment, aj)rès des années d'efforts vt do contraintes,

à trav(>rs les mille vagissements de son être, que la

semence humaine s'élabore, se constitue en être
vivant, (>n être émotionnel, en pensée, en con-
science. jus(iu'au jour où. plein d<> sève et resplen-
dissant de vie. l'enfant se détache comme un fruit

nulr de Taibre familial, demande son autonomie
et se constitue responsable. De toute nécessité,
le développement moral de l'honuue exige une

(1) Heu. Thom., 190(). p. 445: Solet «ur ié'lwation par le II. P. Verrier, O. P.

i2l Aliis animalibu» insita est naturalis industria ad oninia ea qiup sunt
eis utiha vel nociva, aicvit ovis naturaliter existimat lupuni ininiicuni. Quidam

\m animalia ex naturali industria cognoecunt alii)ua8 hcrbas médicinales et
alla coruii] vita> neceesaria. Homo autem horum quœ sunt vita- necessaria,
naturalem cognitionem habct solum in communi, quasi eo per rationem valente
ex universalibus principus ad cognitionem aingulariuni 'ius necessaria sunt
faumana; vita; pervemrc. (D. Thomas: De Ret/. Priiic., L. I, C. I.)
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survoiUance atf.utivo H inu- culturo .ni„uii..uso-

M)llicit( ctluratjori.

Hmitro part. .,„d autre âjr,. <,,„. ,,,,„ ^j^
1
enfun.0 se uumirv plus cl^cil. aux onsHgncMurnts

de a snonco ot aux inspirations dv la vertu •'

I/én-
fant dit KracH-usciuont S. Thomas/') est une ciremo le quo sa plasticité rend susceptible de p.rendreoutos les formes qu'on veut lui donner: il r<..sein-
ble a .et arbrisseau flexible <,ue l'horti.ulteur
ploie, emonde et dirifr,> .\ son ^m'.

(iuVst-ce donc <,ue l'éducation •>

Quelle e^ison Idée tout à la fois la plus lutute et la pluprofonde la plus f^énérale et la plus simple •> '.

VOICI, telle que déc-rite par la 'plume derte etsubhmedeMfrrDupanloup:

"Cultiver, exercer, développer, fortifier etpohr toutes les facultés pbysi.,ues.intellec .liesmora os et religieuses qui constituent dan le, :
ant la nature et la di.nité hun.aine; donner T ces

pkn.tude do leur F.uissanc(. et de leur action- parla former l'homme et le préparer à servir sapatHedans les diverses fonctions sociales qu'il sera an, eléun jour à remplir, pendant sa vie ur la te r eamsi.^dans une pensée plus haute, préparer l'éter-

Aru,:.aa,.ePr.>,apu„.Lib;v Carlvil^^n, '^'"' (D Thomas: Ot
^ rhon^. est plutôt de Vincent'i;^el^îr^^?^rK^lol^^sN'
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'À
ncllo vio. on (''lovant la vio pnVonto; tollo est l'œu-
vro. tel est lo Uni do 1 oducation."'"

On lo voit : lodiication, o'ost j'aotion (|ui opôro,
dans ronfunl, lo dôvoioppomont harnumiciuo ot

ooinplol do SOS facuhôs dans l'nrdro naturol ot

dans l'ordre surnatuicl.

Kt M^r I)ii})anl()up d'ajouter aussitôt: "I/édu-
cation privée oonuno l'éducation publicpio; l'édu-
eation la plus vulgaire aussi bien (pie 1 '('•ducat ion
la plus haute; 1

'(.'du cation des lilles comnie celle

dos jiar(,()ns; on un mot. r('ducation humaine n'est

(pj'à ces conditions et à ce pnx. Autrom(^nt, elle

ïi'est i)as. Telle est la loi (le la nature et l'ordre
iinpos('' par la divine l*rovidence."'^>

Pour d('sigiu>r cette formation intellectuelle et

morale de l'enfance et de la jeun(\sse, objet propre
de r('ducation, on se sert quelcpiefois du mot
enscigncnunt. C'est en ce sens qu'on parle d'en-
s(>ignement primaire, d'enseignement secondaire
et d'enseignement supérieur. Mais ici il importe de
remanpier (pie cette acception, autorisée par
l'usage, ne répond pas adéquatement à la signi-

fication premi(>re et immédiate du mot enscigne-
nutit.

Au sens étymologique, le mot enseigner (in

signare) exprime le signalement de ce qu'il y a
au-dedans, la manifestation de la pensée. Et,
puisque la manifestation de la pensée se fait tou-

(1) Mgr DupsDloup: L'EdueiUion, Tome I, p. 2.

(2) Mgr Dupanioup: VEducatxon, Tome I, p. 2.



jours dans le |„.t d,. lu (.(miniuniquor à (luolqu'un
il s en suit (juv l'a^v (l'cnsciKuoinciit vsi insé-
parable (le ridé,, de communication d'une pensée
à quoI(|u'un. ("est le s(>ns premier ,>t immédiat
qui s attache au mot nisfùfncmnit; et c'est cequi
distinguo renseignement de l'éducation.

La comnmnication de la pensée peut, il est
vrai, s'entendre dans un sens plus ou mojîis lar^e
JU'oir une portée plus „u moins générale. i:ile peut'
desifrn,.,. ,.„„,. coimnnnieatioti d'une chose (,ue
'>n sait a <|i;el(,u-un(|ui l'ignore: et. en ce sens, elle

tait que renseiiinemeiit se confond avec la parole
Pîirlee ou écrite. i':ile peut aussi se restreindre à
>^i^nu(ier la communication iuélliodi(|ue n eon-
'ifiued.'s ,.oiii!ai<siiK'esrrl:itive<A

!;: pli-i,., •. ].

in<»ralc. aux i,.ftres ;.ux <cie!:,(.^ et ;,u^^•!- ,-'

ainsi .ntendue, clic (-on.stit ue r.Miseij.nem,-nt pn,-
P'-'''«":;î<l,t. Mais. ,,M-.l ,,„,. soit lesens,p,'onlui
<Jonnr. dr. qu'il se borne à exprimer une (••mmui-
"'••'^""^ quelc.iuiue d'idée., rr-iseimiemenî ne
peut - deiitifi: -avec l'éducation.

On .e ^aurait rrop |e redire, l'édueati-.n ^'ap-
î'iHpiea fo-m,'rr .nunetout entier, elle développe

a --! )ien (lue l'intelligence. ()r, en-
la vol.

t^ndk m -- -,.n< propre, l'(>nseign(>m(>nt lais.se
'^n^

: .nibr. ur e (,ui eoncerne la voicmté. :i n'a
^a. uu a I iiiietu-ence, et peut-être ne fait-il pas
•neme Ja -e~:îal le éducation de cette dernière
^f,iiî,. 1. ^xDt^n^^rivv prouve, en effet, qu'il n..ut y
-"ir a^'s emmaffasinejnents de connaissances sans
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vôrital ]( formation intdlectuello, anvinv il y u
des ci.suistiqups très savantes sans ('ducat ion reli-
gieiisp.

Non. l'éducation do rintclligonce no consiste
pas seulement à enseigner à lire, à écrire, à ana-
lyser dos corps, à aligner des chiffres, à saisir les
progros d'une langue ou les beautés littéraires d'un
chef-d'œuvre. Elle consiste, avant tout et par-
dessus tout, dans la formation et la discipline de
ie.sprit.*'^

Quoique méthodiques qu'ils soient, si les soins
du maître n'aboutissent pas à développer, à
étendre a élever, à affermir la faculté du disciple-
s Ils se bornent, par exemple, à pourvoir l'esprit de
certames connaissances et à les v emmagasiner
saiis ajouter à son étendue, à sa force, à son acti-
vité naturelle, l'éducation même de l'intelligence
ne serait pas faite: il n'y aurait là tout au plus
qu mio instruction vulgaire et en quelque sorte
passive; on y chercherait en vain cette grande et
belle œuvre du perfectionnement qui se nomme
léducntion. L'enfant pourrait à toute force être
7vstrmt, il ne serait pas élevé. L'éducation même de
1 intelligence .serait en défaut.

^^'N'ost-co pas, écrit à ce propos Mgr Dupan-
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loup, le vice déplorable de tant d'éducations
fausses, de tant d'éducations menteuses, qui ont
1 an- ûv se faire et ne se font point ".'

"N'est-ce pas le péril de toutes ces études si
multipliées et par là même si superficielles, à l'aide
desquelles aujourd'hui tant d'éducations impru-
dentes cherchent à donner aux enfants un dévelop-
pement exagéré, dont ils ne sont capables qu'au
dépens de l'intégrité naturelle et de la force de
leurs facultés: "petits prodiges à quinze ans
et vrais sots toute leur vie," écrivait autrefois
madame de 8évigné '/

^
"N'est-ce pas le défaut profond de toutes ces

éducations violemment prématurées, de toutes ces
éducations de serre chaude, qu'on me permette ce
mot, qui ne sont bonnes qu'à faire périr le fruit
dans sa fleur ?

"Et (luand même, comme cela s'est vu (juel-
quefois. quand même par des moyens factices
par une chaleur forcée, par une greffe violente'
vous feriez porter à ce jeune arbuste de^ fruits
nombreux; si les sucs nourriciers de la terre si la
rosée du ciel, si les rayons du soleil, n'ont pas
pénétré, fortifié le tnmc, les racines et les ra-
meaux de l'arbuste pour y faire croître et mûrir les
fruits, il pourra bien paraître un jour ciuirgé
accablé même de ces fruits; mai> il les portera
ma]

:
ce seront des fruits hâtifs, sans saveur et sans

honneur. On y trouvera ce je ne sais quoi dp vide
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Tant il pst vrai que l'enseignement seul n'ab--M,e pas toute l'éducation, ni même n'en constituea seule partie rationnelle. Si parfois. coZe
1
usage l'autonse, on confond ces deux exj r^s^ns

^si on les prend l'une pour l'autre.-c'est ainsTouenous en userons dans toute la suite de cet ou^^ a'e-il faut alors prendre garde que le mot ensei^Te-^'^^f s apphquo A la volonté aussi hien c^u'Ann-

KstHl !,osoin .IXJoufor que. pour parvenir à ce

l'éducLu:'""
^'^^ ''' '•'^-^-' -'-''^'^"'' '1^^

Klle exerce, c'est la part néeess;.;,, ,1e JViève
L éducateur ne remplira jan^ai^ sa n.issi. n avectrop_dc. mç^thode, ni trop de soin : n.ais ce qu'il doiî

(1) -Mfçr Dupanloup: L'Education. Tome I p 16

in <^^^^"'^:^.s^:::r:^T- "'•^"^•"'^° '«>«- «^^ patent..

qui<J,.m ab exteriori principio. quandlme au em Ih f""' ^'' ''""'l"''"'
-ausatur in infirme quandoquo ab eit^rWi -^ •n'erior., eirut sanitM

virtutem natura-, Kt in falibus effer.ib ^
'^

at^^nd^'.
"'""* '"""'"' P«'

Pium extenus, scilicet ars. non operatûr sicut n^l. P "' ''"* ''""^ P"""'"
juvans agens principale, quod esVnrh^riri?

"""'^'P"'*' ^K"'». «ed sieut co«d-
quiritur in homine H àb'ïntrTori'^prin ipi" '"'"r ^'''"'"' ""^^^ -
.umen intenec. e. pr.neip^r^l-St.'Tn" TC^•/'p^^S"AT

^^?^(<^.
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viser avant tout et par dessus tout, c'est de faire
entrer courageusement son élève dans la voie du
travail et de 1 application personnelle: travail de
I esprit, qui forme en lui le jugement, le goût le
raisonnement, la mémoire, l'imagination; trav-aildu cœur, de la volonté, de la conscience, qui forme
le caractère, fait naître les penchants honnêtes les
habitudes vertueuses.

L'éducation est tout à la fois culture et exercice
onseignemont et étude: à ces conditions seules elle'forme l'enfant.

II

L'homme est une réahté complexe; deux
gruiu es facultés le distinguent de l'animal, ce sont
1"' oîlisenee et lu volonté; toutes deux sont sus-
'•optihlos de deveh.pponient moral ; chacune d'elle.
^t un objet, un ^cte et do^ procédés qui lui .ont
P.'-'>i;res; de là la distincti(m de deux parties prin-
l'ipaes dans lechication ou l'enseignement; l'ins-
truction qui discipline Tint ligence. et l'éducationau v(>n> restreint du mot, (,.i moralise la volonté.'

'-Il faut écrivait Léon XIII, alors i-rche-equo de lerouse, distinguer l'instruction dvuJucation et la simple culture intellectuelle de laformation morale, de la formation du cœur Lapremière consiste à orner les jeunes intelligercesd un certain nombre de connaissances qui varient

u tiavS'" 7'"^^: '' ''''' ^^^^^^^^ ^^'-^PPl'q"-au travail leurs facultés mtellectuelleset physiques.

iH^^TMnt.'rT.?



4S LE PROBLÈME SCOLAIHE

La seconde
1 éducation, qui u pour but de par-

faire le développement de l'enfant, lui enseisne àmettre en pratique, dans la vie de famille et d^ns la
vie sociale, les grands principes religieux et mo-
raux. Avec de la science, de l'instruct ion, vous aurez

voL^Z""' ^'f
"•'*'"^^' "^ ^^^'^"^•^' l'éducation

V ous donnera des citoyens honnêtes et vertueux, "(d
Au sujet de ces deux parties de l'éducation,

plusieurs questions se sont posées: L'éducateur
peut^il, par une sorte de cloison étanche, isoler
instruction de l'éducation, isoler même l'in.-
ruction profane de l'enseignement religieux etfermer ainsi l'âme de l'enfant à tout ce qui n'entre

bfenT- '•.
'r^'"-^

'^' Hnstruct ion profane; oubien doit-,I faire marcher de front le double
développement de l'esprit et du cœur, dans l'ordre
naturel et dans l'ordre surnatmvl - Dans cette
<lorniere hypothèse, qu'est-ce cjui pratiquement a
1(^ plus d ntihté dans l'éducation et doit être le
plus universellement poursuivi, bien (,u'avec des
adapations différentes: le développement de
intelligence, ou la formation de la volonté"

i'^nhn, su.ht-il de donner une place d'honneur aux
ventes religieuses et morales; ou bien faut-il en
pénétrer profondément tout l'ensemble de ren-
seignement ? Autant de (jucstions extrêmement
importantes, (,ui demanderaient chacune une
étude approfondie. Mais, connue tous ces points
oiit_dç\ia^eté touchés paf de nombreux docteurs

'mmc..
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catholiques, nous nous bornerons ici à donner un
résume substantiel de leur enseignement.

L'éducation ou l'enseignement, avons-nous dit
consiste dans le développement de l'homme moral'
Ur, I honiine moral se caractérise par deux grandes
facultés: Imtelligence et la volonté; toutes deux
sont nécessaires à l'activité suprasensible de
1 homme : 1 intelligence est inutile si la volonté n'en
dirige les applications au bien de tout l'être et la
volonté e.t sans activité si elle ne reçoit un ordre
directeur de l'mtelligence. Donc, il faut que ces
deux facultés de l'homme soient développées pour
arriver au perfectionnement complet de son être
moral.'"

S'il convient d'établir des degrés en valeur et
en importance entre les différentes parties de
lcc^ ition ou de l'enseignement, ce n'est certes
pas éducation morale propnMuent dite qu'il
faille placer au-dessous de l'instruction profane.

L'éducation morale proi)rement dite est abso-
ument nécessaire à l'homme pour atteindre "sa
111. J. homme est un dieu tombé, a dit le poèteUeux forces ennemies se disputent l'empire de son
ame. M sa tête regarde le ciel, ses pieds traînent

J':"!^

la fange; si de nol,les élans l'emportent vers le
')ien, d inavouables instincts l'inclinent vers le
mal. I our arriver au terme de sa destinée, l'hom-me doit triompher de ses instincts pervers et

- "' i' s-'!"''', ii.i, :;, p. i.i3,

,

s et

du
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mener une vie conforme aux directions do sa foi
et aux prescriptions de sa raison; et c'est Tédu
cation morale proprement dite, et elle seule nuiIm apprend à vivre ainsi: faire l'éducation m.'.rllede qt,olqu un c est le munir du viatique intellec-
tuel ot moral dont il a besoin pour faire le bien ici-

de btt:;;:^^
""^'' "^ '' ""•^^'"^' ' "- '^^^-^'

''La jeunesse, observe Mgr Paquet, est lepnnten^ps de la vie (^uand ce printemps donne

trant do roli^ion ot do piété qui embaume toute
lexistonoo l.umaino. qui f„rtifio dans le bien
e-nsolo dans la douleur, prémunit l'âme incon^
ant(^ et frivole cor.tro les (Miiviements du vice

l^'ont. le jeuno hornuK ^ns une atuK.sphère
pleine de I.eu ot <los chu s divines; purifier asevo (,ui coule abondante dans ses veines- faire
qu(^ SOS facultés s'ouvrent avidement à tcmt ce qui

^l;r:;;.;^^r-r-N.ste.àtoutcoquir

Dans cette formation morale de l'enfant, on ne

ré!!!':; t-'^'^'T-
^' ^'^""^ "^^'"^"^^ *>"• '-''Vient àiMlucation religieuse. (,u mieux, puisque la seulevraie n^igion est la religion catholicpio. à l'édu-

(1) Mgr Paquet: Egl. et Edur., p. :63.

t2) D. Thomas: De ErudU Princ.. Lib. V, cap. V-
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cation chrétienne et catholique.»» De toute né
cessité, l'enfant doit être instruit clans la révéla-
tion des mystères chrétiens, dans les préceptes
evangehques, dans la connaissance de- rj::/rlise
dont il est membre.'-'

L'enseignement véritablement moral ne peut
se concevoir en dehors de Dieu et de la n-li.non
.Sans Dieu, point de loi morale; sans Dieu point
de sanction suffisante, ("est en Dieu seul que la
loi morale trouve sa règle, son principe et son
couronnement

: Lui seul possède la science, l'équité
et la puissance nécessaires pour rendre à chacun ce
qui lui est dû. L'éducation morale devra donc être
essentiellement liée à la croyance en Dieu.«)

D'autre part, dit Lécm XIII, "sans religion,
point d éducation morale digne de ce nom nivraimen efficace; attendu que la nature même et
'^ ^"^^P ^^^ *^>"^ devoir dérivent de ces devoirs pri-

moraU. ejmque vindex ' pnncp.uin effic», obUgationi.

/wr jur. pub. Bec, Pars. ,pec.. L. II, nn. 25, 26. 30 )

(Cavagiu.:

Pi. colente. educ. éXl^^^:^A\TKL'ZZ\t^'r^T^^r
r^^^'^'^^::isL''::T:.c*^:'^z^^^^^ ••««»-. d, „
qui peuvent .eule. entretenu" 5^,ThommP IV

P'"»:?*"'" ^*"'««. de ceUes
dominer .e. paMion. maÛvX. TeL.Tont iLT." ^ T*" *' '•^" *
«éateur. juge et vengeur Im r^!omn!ni!^ . °î.'f

"^ ''"' «ffirment un Dieu
!•• «woura oéleatet aîn'-r „^^ S^ * " ««^tMenU de U vie future.
.t .aint d. to,^ n^Xvoirf H! L/ln'^ •

' ' -««"«"PU-ement coneciencilTu^

rum <?„,. Vo! I, p 333" "^•- *"*"' ^'"- Eneyc. Iftbilit^ma OalU,
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mordiaux qui relient l'homme à Dieu: à Dieu qui
commande, qui défend, et qui appose une sanction
au bien et au mal. C'est pourquoi vouloir des
âmes pourvues de bonnes mœurs et les laisser en
menie temps dépourvues de religion, c'est chose
aussi insensée que d'inviter à la vertu après en
avoir ruine la base."^'»

En outre, l'enfant, au sortir du baptême, porte
sur son front la marque d'une vocation divine et
possède en son cœur le principe d'une vie sur-
naturelle. Pour répondre à cet appel divin, pour
faire fructifier ce principe de vie surnaturelle
1 homme a besoin d'une culture spéciale, il abesom de 1 éducation religieuse et catholique.'^^
bans elle, la vie divine de l'enfant est fatalement
condamnée ù languir atrophiée dans l'ignorance
a périr étouffée par les passions.

Et qui ne sait que l'éducation chrétienne de
la jeunesse uuporte grandement au bien de la
société civile elle-même! Que d'innombrables et
graves dangers menacent un État où l'en-
seignement et le système d'études sont consti-

tua, LoJnZ^ntn™ Ser™unrbo„a"Lt "^ """''' -"^^ '^-'--

esse vicaria opora aliorumïi^ ne,ueant.Buum prorsus
ex ma^lstris probati. audran't Ubln^'t S^rc^rt S X ntL''"'*Z'""tanctunmo. Vol. 2. p. 134.1

fmut. li^eon AllI. Encyc. Offieio

"iW^ms^',r:-^'ifi.
.*nK.it;atî:..'Ki.



I^E PROBLÈME SCOLAIRE 53

tués en dehors de la religion et, ce qui est pire encore, contre elle!<'>
m « 1.

1
pirern-

VoiU\ pourquoi l'éducation religieuse et nioralp
constitue un ^dment nécessaire, u'n factet dipensable dans l'œuvre générale de l'éducation ou de
1 enseignement; et voilà pourquoi, également elieen est l'élément le plus ùnportant.'^) Que s nu^t

'

aussi pressants a-t-on iamii^ n„ ./>,

"i"'^"s

faveur de l'instruction PZ^^'j^^Z Teplus vital pour nous que d'atteindre notre fin ' Et
à quoi nous servirait une éducation qui, tout' entiere aux soins du corps et à la culture de l'esprh
dédaignerait la seule culture qui nous permette depoursuivre efficacement notre destinée la culturemorale et religieuse ?

' uirure

Cependant, sous prétexte de favoriser l'édu-cation proprement dite, il ne faudrait pas négUgerabsolument, l'instruction. (3) L'éducatL nfo alelle-même exige un certain développement de l'ir !
îf^gence. Les connaissances de l'esprit soîit de

ngentiadamnaeicivitatimetuenUa esse incLH. •""" '""""'""Ma et

mentis vero in quibus „mnis au<-t<.rU^ ,^,iM,ri^r
' Pat.antur. Kunda-

human«. resolvitur et .lis.ipatu
; nulUe t Vos n^h^ ""V"'^

conjunctioni.
P.en^^ et ece.e.un. oecnpabft on^.:']li:^^^^'^

S^r:!::.-";'''!,!'

Puu. institutio ,e,.iosa ao ^o.^i^i:^^^'^^:^^:-^^^^-''-
P.re*?L^:^^*::/ --;;;:•

.ue..ue p^o^t pour noua à re.i.e U .^^U du
pava. ..va.t-U. e. pT^I^W^^e^fS^'i:.^ -^Ij^:- -^^^^
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deux sortes: il y a des connaissances littéraires
scient ifi(iues, purement spéculatives, et il y a aussi
des connaissances morales et pratiques. Sous ce
rapport, (m peut distinguer l'instruction litté-
raire ou spéculative de l'instruction morale- si

1 instniction littéraire ou spéculative ne fait pas
toujours l'éducation de l'âme, l'éducation morale
ne saurait, par ailleurs, s(. passer de rinstruction
morale.

Kn toute bonne i)hil(>s()phie, l'acte de volcité
est toujours précédé d'un acte d'intelligence cor-
respondant

;
il faut (lue le bien soit connu pai' l'in-

telligence, avant que la volonté puisse se porter
vers lui: nihil volitum, (juin pracof/nilmn.'^^ La
nature même de nos facultés exige" que l'activité
humaine parte de l'intelligence, faculté directrice
et descende par la faculté d'action qui est 'a
volonté jusqu'aux facultés inférieures, sensibles
qui ne font qu'exécuter en servantes les ordres
revus d'en haut.

De fait, sans principes directeurs, point d'acti-
vité. Sans doute, l'instruction morale ne fait pas
seu e l'éducation morale, ni les connaissances
seules ne constituent les vertus; mais, inversement,

S'rar™"'"""' '*" '» P""^?" d" »°»-i> «»t au contraire d'une g^né-

l'^n n. .A. ^ parce quiU «ont le. .eul. à le cultiver: heureux seulement I^

•C^truc't? ^
"" ''" '""""'• °° "'"""P» «l" l'éducation dan» 1. Se de

r«u~n''deTmme'
''""' """""' " «"« ''" """' ^^ «>•'"« «"--'' ^'

(1) D. Thomaa: VI Ethic.. Cap II; M P I. Q. LXXXII, art IV.
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il M\
..
pas plus dY<l,u.atio„ sans insfrurtion

,nul" > a (i.' vertus sans ronnaissaucos.
'

Mais, ,.l,j,.(.t..nt (i.u.l,,u(.s-uns, rinstructi.m
^<n.l.. peut suffin. p„ur Innnor l'honun ,

r"'-;ri-;::,:;:'-::;;;;j,^-';;;-..^^^

--"";':;
i: ::::;:,:::'!:;:: rr :rr V'

ru..ti<,nproian. n^^st non: disons n.i,!^;.^'^^^^

-t un. c-ultun. nuUsaino. Des j.un. ,'. : .^^;i"o^<>M n aura point inspiré la (.ndnto do tu "
mifrnnt sufiporter aucune des r.Vi,

'

j n
«l^-'pend riionnêteté de la vie.''n)

"^
''^^Muelles

M.7n ""''T'""^
^'' '^^'•""'^ ^^ l'histoire, observeAlgr Dupanloup,
1 y m des f.n'f.

.'^' ""^^er\e

sinsulièrenient lés o^r s "temif'^t "'-^T
-mtrc^t la haute infl^,;::j^;:ct-urs;^
l 'Hlucat.on morale sur la destinée des peapleT

i'instnl;:;i!;rt(!rs
l'éducation morale éV-ù f It.

'
'^" '^'^''* P""'

travailleretàscnffrh- hr^ r.-^"
^PP^^^^i^ à

conquête du m^nde
'^' "^"''^"^ ^^^^^ ^ 'a

_j;Lejnonde conquis, sous l'Empire. l'instruc-
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tion fut ôteiuluc. mais réducatioii faihlo et iii(>l!(>:

l'Empire tomba.

"Ail moyen-âne, riiistructioii était rare: mais
dans les profomleurs de l'ordre soeial, il se reii-

eontrait une forte éducation: il y eut de p;randes
choses.

"Parmi nous, aujcmrd'hui, l'instruction ])araît

forte, l'éducation esl faible: la France souffre et >e

plaint, et il y a h\, qu'(m le comprenne donc enfin,

tout le secret de l'efïroyable malaise q\n nous tra-

vaille, et qui aujourd'hui n'est plus contesté par
perscmne."*'*

Ces (hn-es levons de l'histoire, I.éon XIII a su
les dégager et les mettre en relief avec une hal»ileté

et une sagesse dij!;nes des i)his si;rands docteurs
seolasti(jues. "On asoutemi. dit-il. <|Ue le dévelop-
))ement de l'instruction, en rendant les foules ])lus

poli<>< (t j)his éclairées, suflirait à les prémunir
contre leurs tendances mal-aines (>t à le-< rdenir
dans les limites de la droiture et de la probité.

Mai< ui.i' dure réalité ne nous fait-elle pas toucher
<lu <loi^t chaque jour à (|Uoi sert une instruction
que n'acc(Miip;)f;ne pas une solide itistruction reli-

gieuse et morale ? Par suite de leur inexpérience et

de la fernuntation des passions, l'esprit des jeunes
{jens subit la fascinati(m des doctrines perverses.
Il se prend surtout aux erreurs qu'un journalisme
sans frein ne craint pas de semer à pleines mains et

(lui, en dépravant à la fois l'intelligence et la

(2) Mtir Uupaiiloup: L'Education, p. âs7.

Tr'M'^r
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Il i'i«»ifl.i;.MK s( oi.Aii.i; "i

volor.t^. aln,M.,.,n.l ,lans la ivuuvssr ,, , ..,„nl
'i orgueil H (Imsulu.rdinationquiln.uhl. .sou-
vent la paix des fatnilles vi \v calnu. des cilc:.."

"On Jivait mis aiis.si beaucoup ,|,. ,.c,„(ianc(.
dans les ,,r.,nns de hi seienee. De iait. le .iède
«lorrnerenavudel.ien^na.Kl..

N'éanninins, tous
sontent. et heaueou,, eonfessent que la réalilé na
pa.s cte a la hautcMir des espérances. H ..iffit dr
jeter un coup d'ceil, même superfieic-l." sur lemonde pour eonstatei- qu'une indéfiuissa' le tris-
tesse pesé sur les âmes et <,u'un vid. irnu-ense
(
xiso dans les eceurs... La soif de vérité, .i.i^ien

•1 infnu, qu, nous dévore, n'a pas été étanelu r
'

N y u-t-d donc (,u'à dédaigner ou à laisser ,1e mté
los avantages qui déroulent ,],. rin.struetioi, dv\->j^u«mv de la eivilisati.m et <i^„H> sage et il.n,.^
l'x'rtc. Non. certes... Mais il faut en .uhor-
<lonner

1 usage aux intentions du (>/.at(.ur et faire

^^»
sorte qu'cm ne les sépare jan.ais <ie l'éléniin

religieux, dans le<,uel régule la vertu qui le r

table fécondité. Tel c-st le secret du pr.>l,|r.m..."(u

Pour être complet, il faut ajouter encore <,ue
I c'n.seigneinent religieux et la f<,rmation morale edoivent jamais être séparés d. l'instruction pr-fane; en d'autres termes, la formation religiéu >

ei morale doit être assidue, constante, mtim'nen
liée ak_formation littéraire,*^) pour que l'eSan!

(1) Léon XIII: F.o<> Par-«iK A!i tii— - t, .

(2) Cod«z: Can 1373.
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r
r

comprenne qu'elle embrasse des éléments, non pas

accessoires pour lui, mais d'une nécessité absolue,

des éléments sans les(}uels tout autre intérêt n'a

pas de valeur.

Peut-être n'est-il pus absohnnent nécessaire

que les vérités do la religion soient enseijinées par

le même maître (lui instruit des vérités de l'ordre

profane et naturel.^'* Ce qu'il importe essentielle-

ment, c'est : (}Ue renseignement dfs vérités chré-

tiennes fasse partie du programme des matières

scolaires; (lu'il occupe la place d'honneur parmi

les connaissances à ac(iuérir; (jue l'ensemble de

^eIl^{ignemc^lt soit emprehit de sentiments reli-

gieux; que l'esprit chrétien apparaisse et dans les

matières et dans la manière d'enseigner et dans

l'organisation scolaire; que rien ne vienne blesser

la foi et les croyances; que tout, au contraire,

frappe le regard et le cœur de l'enfant qui, par

suite, sera natureUiMuent et connue par instinct

porté à faire grantl cas de tout ce qui touche à la

croyance des vérités religieuses et à la pratique

des \';'rtus chrétiennes. *2>

( 1
1 () load instructionem vcro religiosam, notamus necMsarium non eaw

(•ttti'olii-nium tra«li in ipsa Bchola, ab ipso magUtro aliarum materiaruTO; potMt

«'iiini iriiJi, et (orsitan utiliu», in Eccleaia et a viro eccleBiastico specialiter

;!ci"i':ilu. dummodo oit pars programmatiB obligatoria. nui» ut pra^ipu»

li.iliciitiir. (Cavagnù: l'ul. Jur puh. Ecd., Parsspec, Lib. IL n. 31.)

12) "Il faut non seulement iiue la religion soit enseignée aui enfants à

oiTlaines heures, mais que tout le reste de l'enseignement exhale comme une

iMli'ur de piété chrétienne. S'il en est autrement, si cet arôme sacré ne pénètre

pas à la fois l'e«pri' des maîtres et celui des élèves, l'instruction, quelle qu'elle

Boit. ne produira que peu de fruits et aura même de graves inconvénients."

iLéon XIII: Kncyc Militantiê KcHenir, Vol. 5, p. 199 )

"Que l'étude et la science aillent donc toujours de p-ùr avec la culture de

l'âme. Que toutes les branches de l'enseignement soient pénétrées et dominées

^r la religion " (Item. p. 301.)
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Si l'on so contentait d'assigner une place quel-
conque à l'enseignement religieux dans l'éducation
de la jeunesse, si l'on ne se souciait pas de pénétrer
complètement celle-ci des ijnpressions et des habi-
tudes religieuses, conunent pourrait-on se flatter

d'avoir rempli tout son devoir envers Dieu ? La
religion n'est pas une étude ou un exercice auquel
on assigne son lieu et son heure, c'est une loi: une
loi qui doit se faire sentir constamment et partout,
et qui n'exerce qu'à ce prix sur l ame et sur la vie
toute sa salutaire action.

Mais la raison } fonde de cette inséparahilité
se tire de l'unité de la personne humaine. Nous ne
pouvons scinder l'honmie en ucux: nous ne pou-
vons mettre d'un côté son intelligence, de l'autre
sa volonté; ces deux facultés, l»ieii (juc disi iiidcs,

sont toutes les deux constitutives de Irtic hu-
main; elles sont en quel(|ue sorte une seule et
même âme. ou du moins elles mêlent si nitimement
leur vie dans la parfaite unité tle l'âme, elles

s'unissent, se compénètrent, se complètent si

entièrement quv l'une ne saurait agir sans conunu-
niquer (luelque mouvement à l'autie, ni se déve-
lopper sans produire dans rautr(> un })rogrès ana-
logue. ">

(1) Itatiii iiitriii.wca hujUM inseparabilitiUÎH, in casu, coiuistit in ipaa
unitate pcrHon» huinanie, in i|ua liaria:>nice pvdIvi debent faculutee: et quo-
Diam pars eiwentialia eut pars moralis, bine, iu prima evolutione qiue omnibiui
neoessaria est, primuni locutu tenere débet; ni autem in schola pueri tontum
audiant qu« ad mentis iu civilibus iiutitutioiiem referuntur, cum magni ea
faciant qux in scholis accipiunt, facile putsnt horainia nobilitatem in iis con-
sutere et far'le cetera spernuDt (Cavacnis: Inst. J. /i. Ecc, P. *p , (,, H. !i. 24.)



(iO !.i: PHOHLr.MK S<()1,\II:K

i/t'hiaut ol lo joune homme sont tout pju'ti-

culuTcmciit soiisihlos à cotte ('conomio intime de

nos facultés, et se défendent difticilement de la

répercussion mutuelle de leurs activités.^') Tel

est , en effet . le caractère de cet âge, ([Ue l'âme suhit

complètement toute influence extérieure, soit

positive soit négative. L'esprit curieux de l'enfant

est énni tout autant du silence du maître q\ie d(^

ses pai'ojes: parfois même le silence devient plus

61o(iuent (pie les paroles. Si le maître se contente

d'enseifiiuM- unicpiement les vérités spéculatives et

naturelles, et f^arde un profond silence par rappoit

aux ".-éîMé- ((lijricuscs «'t m'-^^'-a.!c>. l'etifant sera

a;si''ii.t;;t iiiK lié à crcriir (\[\r la icli-i'.cn n'existe

pas ou du mollis (m'il laut ii'( h tenir aucun
compte.'-'

*'I1 importe» souverainejucul , dit Léon XIII,

que les enlants nés de parents cjiréti(>ns soient, de
bonne heure, instruits des jiréceptes de la foi, et

<iue l'in-^truction religiinise s'unisse à l'éducation

par la(iu(ll(- on a coutume de prépan^' l'homme et

de le fttjniei' dans le premi(>r âiïe. Séparer l'une» de

l'autie. c'est vouloir, en réalité, «pie, lorsepi'il

s'agit des devoirs envers Dieu. TcMifant r(>st(>

neuti"': système mtMisonger, s\~-tèmc {)ar-dessus

tout désastreux dans un âge au>>i tendre, puiscpi'il

(\) "S il est vrai mi îi aiii'uiir ^piMiuc i\v l;i vie priviV un piibliiitic, un ne

I)cut s exempter de la reliitiun. il n'en est point ilDù ce di voir doive ftre moinH
^ttrté (lie ce premier îisre où ta NH^eH^e fait d/»faut, où l'esprit est ardent et le

eu'ur exposa à tunt d'attra.vante'« eaïutes de e. irruption. 1,'iin ne doit donc pa»
«e p(ri"uad(-r mie rin«lriic|ion et la pi<^t6 puissent être B^'parév» mipunément

"

iLcin Xm Kneye MitilaïUix KcHtuit, Vol. .). p I'J9 1

(»') lliiliallet; é'ii/n., K>jl . Kl. ilan» Hdw.. |) '.'1.
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ouvre dans les âmo la porte à i'atiu'isme et la

feriiu" à la relifiioii."'"

Toutefois, u'allons pas conelure de là que
ronsoigîiemont religieux et moral, d'une extrême
néeessité au foyer domestique et à l'école élé-

mentaire, cesse d'êti-e nécessaire et ol)ligat()ire

dans les écoles secondaires et supérieures. "Faites
en sorte, disait Léon XIII aux Évê{}ues de Hon-
grie, qu'il ne manque pas d'écoles recommandahles
par l'excellence de l'éducation et l:i jn-ol)ité des
maîtres; et (jue ces écoles relèvent de votre auto-
rité et soient placées sous la surveillance du clergé.

Nous voulons (jue cela s'entende, non seulement
des écoles élémentaires, mais aussi de celles où
l'on étudie les l)elles-l(>ttres et les hautes sciences. (2)

Ainsi la coiupiis la sagesse de tous les peuples.
"Nos pères, (jui nous valaient bien, n'auraient
jamais comj)ris, observe Bnmetière. <}uc> l'on

prétendît élever l'tMit'ant sans l'instruire, c'est-à-

dire, sans I(> fournir, sans le numir. san>ran!H'r,
in}<tru(r(\ des connai.-sances indisi)ensal les pour
se contluire dans la vie; mais ils n'auraient pas
davantage admis (pie l'on se proposât de l'in.slniirc

sans l'éUvcr, c'est-à-dire (ju'on lui mît des armes
dans la main sans lavertir à quelle occasion, dans
(piel cas. et surtout avec (luelles précautions il

en pourrait user, ("est ainsi ([u'autrefois. l'édu-
cation et l'instruction, si elles se <lisîinguaient

(U L#on Xni: Kucyc S'ohilt^nima Gallorum (!i-iu. Vol. 1, p. J:i\

(2> Lé<.n Xni; Kncyc Quod muUum, Vol 2. p 93

ït%._^jpi»a»*^ria«*^ïstSB?ri!5S5

.
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i'uiu' (1(> rmitro, ne se séparaient pourtant pas,

mais se soutenaient ou s'entr'aidaient, et. finale-

ment, se rejoignaier* l'une et l'autre dan?- l'unité

du même résultat."^"

Kt, iei encore, l'expérience est venue corro-

borer de son témoignage ces graves leçons de
psychologie éducationnelle. Car c'est un fait que,
là où l'instruction profane est donnée séparément
de l'éducation religieuse et morale, il est très

diflïcile, pour ne pas dire impossible, d'obtenir une
saine fornuition dv la jeunesse.

Le rôle de l'éducateur se dessine donc en
caractères nets el tratichés: il doit "s'efforcer, non
seulement d'(Mnpêcher que l'enseignement reli-

gieux et moral ne soit pas chassé des écoles, niais

encore d'obtenir (}u'il y oc('up(> h\ place ([u'il

mérite"-': "il doit subordonner l'instruction

profane aux intentions n\\ Créateur (>t faire

en sorte qu'on ne la sépare jamais de l'élé-

ment religieux et moral, dans leciuel ié>ide la

vertu i\\n lui confère, avec une valem- particulière,

sa véritable fécondité Ci)

III

Nous nous sonnnes efforcés jusqu'ici de préciser

le but, la nature et les moyens essentiels (le toute
éducation; il nous faut maintenant en décrire les

(1) Brunetiére: Education et irutrurtton, 4e mille, p. 52.

(2) Latxirent (eltri et viri probi) ut rrlisioniR doctrioa non solum c «cholM
illù non exturbetur, sed que p»r eat loco maneat. (Léon XUI: Encyc Offieio
êonctiêttmo. Vol. 2, p. 133.)

(3, I.*on XIII: Knyc Partenu à la tôème année. Vol 6. p. 283
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genres divers et les formes inultij)les. Cette
ra])i(le esquisse nous permettra en même temps de
nous renseijiner sur les différentes sortes d'écoles

dont il sera parlé au cours de cette étude.

L'école, c'est ie lieu où se donne l'enseipuMiieiit

et où se parfait l'éducation. Kn général, on iden-
tifie l'école avec l'enseigTiement ou l'éducation,

("est ainsi que le mot ccoîc désigne ce (}ui fonne le

cœur, ce (jui développe l'intelligence de (luelqu'un,

l'instruit de ce qu'il doit savoir, le dresse à ce qu'il

doit faire. Il y a donc autant d'écoles <|u'il y a de
genres et de formes d'éducation.

Or, l'éducation, (pii a pour but général la

fornuition de l'homme et pour moyens ess<'ntiels

l'instruction et l'éducation morale, est très variée
en ses genres, en ses formes, en ses progrès. Dans
l'unité siujple et profonde (pii la constitue, elle

subit des couvlitions de temps, de lieu, de méthode;
elle prend différents caractères, selon h^s divers
âges, selon les diverses natures, selon l(>s divers
états de celui (ju'elle doit former.

Il a été écrit sur ce sujet quehjues fragjuents

admirables, ou même d'amples traités; mais les

définitions exactes, les idées pr'mordiales ont
singulièrement besoin d'être rappelées ou mises
en lumière. Nous empruntons celles (jui suivent,
en grande partie, au livre de Mgr Dupanloup'" sur
"l'Éducation," (jui se reconmiande par ses belles

(jualités de justesse, de précision et de clarté.

(V. Mgr nîîpar.l.-iip- l'E-i'uat-OM. Vu!. 1, pp. 23 et suivanteg.

i^. W^. w ••tffll ' *.'i..L:J*£.'J «esmt
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L'utilité (le ces détails tochniciiics u'écluippora à
pci'soimc.

I /('ducat ioji accouipagnc l'hoinnu» pendant les

vingt preniièros années de sa vie. Pendant ce
temps, l'honnne subit, par la marche successive de
la natm-e. diverses ])hases de déveloi^pement
physiiiue, intellectuel et moral; l'éducation doit les

suivre: elle se partage donc naturellement en trois

périodes, ou en trois sortes d'éducations pro-
gressives. J/éducation niaterncUr. l'éducation pri-

tnnire. l'éducation secondaire.

Outre ces conditions de temps, l'éducation doit

suhir (|(^s conditions de lieu: elle laissera l'enfant

isolé, ou elle l'entourera de ses semblables. Il

faut donc distinguer encore l'éducation privée, qui
garde l'enfant au sein de la famille, sous les re-

gards du père et de la mère ; et l'éducation imhliqur,
faite au dehors de la maison paternelle, dans des
écoles cojunumes.

Dans ce dernier cas, l'école est réputée coni-

pUUment publique, (juand elh^ est établie par
l'autorité civile, et (\\\o l'enseignemeut s'y donne
au nom de cette même autorité sociale; semi-
puhli(pi(', si cette école est érigée |)ar des parti-

culiers ou associations autres (jue l'Ktat, et si le

maître y parle en son propre nom.'"

Cette division de l'éducation ou des écoles en
écoles privées, semi-publicpies et publiques est

• 1> Tapare!!i; Dr. .Voi. N'otc du Livre 7 sur ie.iôf i,iri.iii«.-ut.

}l^\ ^Y
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,

d'une K'iiiidc iinportancp pour fixor les limites du
droit de l'État : car l'autorité sociale n'aiira pas la

inênie latitude ni la même indépendance, selon

qu'elle s'exercera dans l'une ou l'autre» de ces

écoles.

Déplus, l'éducation, i)our former l'honune, doit

penser :\ la d(>stinée spéciale, à la vocation parti-

culière de l'individu (pii lui est confié, vt le prépa-
rer pour l'état, le métier, la profession, en un mot,
le rôle qu'il est appelé à remplir dans la société.

Elle doit donc a;'Conunoder ses ens(>i{>;nen>ents à la

position .sociale et providentielle de son élève: et ne
pas donner mal à propcs la même culture au litté-

rateur et à l'ouvrier, au magistrat et à l'agricul-

teur. A ce j)oinî de vue. on distingue»: l'uiucation

ou l'ccolc iH>j)nUtiv( . i)<\ur les classes ouvrièr(>s et

agricoles; Viducatiou ou Vvcoh inli-nnfdiiiin . indus-
trielle, artistique, conunerciale. pom- \v> das.^es

moyennes; la hautr iducalion liUrrairr nu l\'coh'

supérieure, pour les classes élevées de la société.

Ces trois genres d'éducations ou d'écoles ont
seuls entre eux des différences notahl(\s. (pii les

cniistituent chacun à part. Les autres distinctions

(pie nous avons étal)lies sont plutôt des modifi-
eations nécessaires d'une même éducation (pie (l(\s

genres d'éducation divers: ce sont des degrés ou
des formes que toute édiication, la plus vulgaire
comme la plus distingué'e, doit successivement
recevoir ou |)ai'courir. pour arriver à ce but
unique, à ce grand l)ut, qui est d'clrvir rihimnie.
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A raison de leur origine, les (M'oIcs se partajîont
oncoro vn deux i^onrcs distincts: Les (vdIcs (tcU-
siiiHtiquis, (pio rKjilisc fonde et diriji;«>, soit pour y
instruire la joimessc chrétieinio, soit i)our y former
ses ministres; (>t les n-oUs /irn/ams, où certes
l'enseignement religieux et moral reçoit toute
l'attention (ju'il mérite, mais (jui sont établies et

régies par des laùiues, sous la surveillance de
l'Kglise.

Knfin. dans notre siècle de naturalisme et

d'impiété, est apparu un nouveau système d'édu-
cation sans Dieu; et c'est ainsi (\\io l'on constate
aujourd'hui, un peu partout. ui> triple genre
d'écoles: /no/rco///r.s.N/(;////r//cdont les élèves appar-
tieiiiu-nt tous à la même croyance, et où l'ensemble
de l'enseignement est profondément pénétré des
principes et des praticpies de la religion; Vécole
laiqur de hujuelle toute religion est bannie, et qui
se contente de fournir une instruction purement
profane; enfin l'icoU mixte qui, pour se conformer
aux différentes sectes religieuses de ses élèves, ou
bien n'accorde (ju'une place secondaire et postiche
à l'en.^eignement du catéchisme, ou bien n'enseigne
(pie de vagues notions, (lu'u?' résidu de religion
(pi'on obtient en extrayant des divers credo ce
(pi'il y a entre eux de conunun.

Telle est la liste froide des diverses formes
d'éducation -t des différentes soites d'écoles. Le
but (jue nous poursuivions nous dispensait de
toute appréciation: il s'agissait seulement de fixer
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le sens de quelques notions générales, nécessaires

ù la discussion du ^rand prohlrnie scolaire. Ce-
pendant nous tenons à signaler ici la fauss(>té

du système d'éducation (jui, à côté et souvent à la

place des écoles confessionnelles, érige dv^^ écoles

neutres ou mixtes d'où l'on bannit Dieu et la

religion, comme choses inutih's à sa\'oir pouj' le

f)remier âge. et comme secours dont on peut se

passer pour former les hommes.

D'ores et déjà, l'éducation fournie par de telles

écoles est condamnée comme une éducation in-

comf)lèt(>, une éducation tron(|uée <'t, par là

même, une éducation indigne. l'uis(|ue l'école

est l'éducation elle-même; et (jue l'éducation

n'est complète, efficace et vraiment digne de ce

nom (jue si elle se compose à la fois de deu.x élé-

ments (>ssenti(>ls et inséi)aral)les: l'instruction et la

formation morale et religieuse; il s'ensuit néces-

sairement (jue toute école doit être confessionnelle,

<jue l'école neutre ne répond à aucun besoin de
l'éducation, et repose uniciuement sur la per-

versité des honunes.

Il n'y aurait pas lieu d'insister davantage si les

partisans de cette erreur ne se montraient cha(|ue

jour plus renmants et plus audacieux. Mais voilà

près d'un siècle et demi que l'idée de neutralité

scolaire a été lancée de par le monde, et qu'elle va
se propageant et se réalisant dans bon nombre de
pays. Bien plus, dans ces derniers temps, à la

prijpagande du .système s'est ajouté un dévelopj)e-
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ment intensif de l'erreur. La neutralité se trans-
forme maintenant en laïrité ou sécularisation. Va,
(pioique ees deux .'xjyjessions aient eeei de eom-
nmn (ju 'elles s'ai)i)li(iuent aux institutions d'où
l'enseignement confessioimel est formellement
banni, l'usage ceijendant semble y attacher une
eertaiiu' diversité de significations: la neutralité
scolaire, mettant toutes les religions sur un même
pied, prétend n'en combattre aucune; la laïcité ou
il sécularisation de l'éducation, au contraire, se
pose en adversaire déclaré de toute religion et,

tout particulièrement, de la religion catholi(|ue.

Il convient donc de mettre les honnêtes g(>ns

en garde contre ces tendances pernicieuses. Sans
revenir sur l'impossibilité de former la jeunesse en
établissant le divorce entre l'instruction et l'édu-
cation, ou en écartant de réducatic.n toute idée
religieuse, nous voulons cependant rappeler ici

(iuel(iues-uns des nombreuv anathèmes lancés par
l'Eglise contre les écoles neutres ou mixtes.

"Dans les écoles, la doctrine religieuse doit

avoir le pas en tout ce <iui touche soit l'éducation,
soit l'enseignement, et d(»miner de telle sorte (pie
les autr(!s connaissances y soient considérées
connue accessoires."*''

"Mais telle est aujourd'hui la marche dvs
temps et dv< habitudes, (ju'un grand nombre, et au
prix de très grands («fforts, travaillent à soustraire

à la vigilance de l'Église et à la vertu salutaire de

(1) Pic IX: Lettre à TArchevêque de Fribourg. le 14 juiliet 18t;4.
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la religion la joimcssc aiiomM'-c aux Icftn-. On
d^'siro vi on nVIainr (1(> touto part des (m'oU's

appelées nenlrai, ynlxUs laïqn x . . . (V mal étant

beaucoup plus étendu et plus grand (jue les

remèdes, on voit se multiplier un(> génération
insouciante des biens de l'âme, ignorante de la

religion, souvent impie. "^''''ne sachant rien refuser

à ses passions, et se lai>. aut, par suite, ra<'il<'ment

entraîner à jeter le troul)le dans n'itat."'-'

Aussi "rEglise, gardi( une et vengere^>e de
l'intégrité de la foi. et (jui, en vertu d<' la mission
<iu'elle a re(,-ue de Dieu, son auteur, doit api)eler à
la vérité chrétieniH' toutes les nations et sur-

veiller avec soin les enseignements donnés à la

jeunesse i)lacée sous son autorité, l'Kglise a tou-
jours condamné <»uvertement les écoles appelées
nii.v!,.uni ni'utr(s,v\ amaintes fois .-iverti les pen-
de famille, afin (jue, sur ce point si important, iN

demeurassent toujours vigilants. touj«)Uis sur
leurs gardes."'*'

Quant à l'avis, émis par (lueUpies-uns, pour
concilier les diverses conuuunions religien-es, de
n'enseigner en classe que les vérités de la religion

naturelle, ou même (pie les vérités communes à
toutes les sectes, il «>st également réprouvé. Bien
plus, "il est beaucoup plus sûr de n'enseigner dans
les écoles mixte>.(|ue les lettres humaines, plutôt

(Il Léon Xni: Encyc. Qwxi Multum, Vol 2, p. 93
•'2; Lian Xni. Eac}-?. Xsbiiistima Gaii-yruin 0*iu, \\à. i, p. a:i.

(3) L*on Xni: Eodtm lo<o, p. 231.
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«lUf «l'y (lomuT ««x('lusiv«Mii«Mit I««s ait ides soit

-

«lisiinl foiidainriitaux «le la rclinion «'lin'ticiUH'

(•omiiiuiis aux aiitns s«'ct«>s, ni laissant AcIiacuiH'
de ('»'ll«'s-ci les <lrv<'l«>|)|H'iiM'nts ullt'riciirs (|ui l«Mir

sont propres. "<'

"On ne peut pas mêiMc se contenter dv l'en-
seignement (le la vraie religion à «•««rtaines heures,
mais il faut «pie tout le reste de renseijçtiement
exhale connue une odeur de piété chrétienne. S'il

en est autr(>nu'nt. si cet an'une sacré ne pénètre
|)a.- ;t ia lois l'esprit ^U's maîtres et celui desél('ve>,
l'instruction, (juelle (pi'elle soit, ne produira (|Ue
peu de fruits <'t aura même de graves in<-onvé-
vienls."'-'

Dira-t-on ipie cette doctrin <l<'s souverains
pontiles ne regarde <|ue les peuples d'Kurope?
Kcoutojis avec ([Uelle .sollic' ule paternelle et

(luelle énergie de langage Léon XIH en fait l'ap-
plication au peuple canadien lui-même: "Il ne
saurait être permis à nos enfants, dit-il. (hiiis s«.n

encycli(iue Ajfari ms, d'aller demander le bien-
fait (le l'instruction à des écoles (|ui ignorent la
religion catholi(jue ou (pp la combattent positive-
ment, à des é<'oh's où sa doctriiu' est mépri.sée et
ses principes fondamentaux répudiés . . . Pareille-
ment il faut fuir à tout prix, connue très funestes,
les écoles où toutes les croyances sont accueillies
indifïéreimuent et traitées de pair, connue si,

(l) 8 C«ing. I'r<.p aux l^ivèrjuc» dlrUnd», 16 juin IMI
(Z) Léon XIU: Knryr. MUuantiM KccUtia, Vot. 5, p. 10»
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I

pour ce qui renardo Dieu et les choses divines, il

importait peu d'avoir ou non de saines doctrines,
d'adopter la vérité* ou l'erreur ... Ce n'est pasau
moyen d'une instniction purement , i. ifique,
ni de notions vagues et superficiel'

que les enfants catholiques sort nt

l'i'cole tels (lue la patrie les désir- * i, ;

D'où la nécessité d'avoir la ' i.

l'école de façon (pie l'enseigne i . i; .

accord avec la foi catholiciuf i!i>i ..
.

les devoirs qui en découlent.' ^

("est donc ù nous, ( 'anadiens. co.Mm .

catholi(jues, que s'adressent ces aul.-
lAm XIII, découlant logiquement de lu doctrine
précédente: "Nous devons désirer et vouloir (|ue.
dans l'éducation publicpie de la jeunesse, il soit
pleinement donné à l'I^glise de remplir les devoirs
<jui lui s(mt divinement confiés ... et nous vou-
lons que cela s'entende, non s«.uleïiicnt des écoles
élémentaires, mais aussi de c(>lles où l'on étudie
les helles-Icttres et les hautes sciences."'^'

• la Vf •

;.iiiKi' ('

':'•!•
I .

I . v.-cr

it •!
j iriti

••' toi- U-^

lie

IV

Reste à préciser un dernier f)oint absolurrient
miportant: en (pioi consiste ie droit éducateur, ou
de quels éléments et par (jueiles forces est-il fait

"

Tout le prohlème seolaire est de savoir à (jui ap-

(1) Lé>m Xlll: Eneye. Affar, «,«. V.il, 5, p. 225.
/ •>» I ju— Y[f . ..
-• ' -11 ..II. cr.ryr yu...; nt'MÏu'i. V oi 2, p wj

> "ir étalement Cotlei f"»n i;i74

^ÏMlSPL!«A2» >/»^£^ '1trS7m3!t
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partient le dr(»il d^'cliuiuer l'enfant; et il serait

absurde d'en ehercher la solution, avant d'avoir la

notion exacte de ce droit (ju'il s'agit d'attribuer à
celui-ci ou à celui-là.

Dans un sens très larjïe, le droit d'enseigner
si^nitie le pouvoir de coinnuuiitiuer à d'autres ce
(|ue l'on sait et ce ([u'il est licite de leur apprendre;
et. ainsi etitcndii. le droit d'eiiscM^ner appaiti(>nt,

selon l'avis uiianin:c dv< docteurs, à toute |)er-

soinie pbysi(ine nu morale, h tout individu connue
à toute corporation, niéiae à l'Ktat.

Selon une acceptioji plus restreinte, le droit

d'ensei^nier désifïne la facidté morale'^' d'apprendre
et de conuuuni<|i.er à l'enfant ce (pii est néces-
saire ou util(> pour former son esprit et son (-(eur.

Ainsi disons-nous i\\w l'homme de science a le

droit d'enx'i^ner. (•"est-à-tUre. qd'il est mentale-
ment outillé pour instruire se> élé\r<. ici encore,
il est é'X'ideiit (pie toute pei-otiin' pl,y>i(|uc ou
morale, sudi^.inuncnt Icttré'c, et douée de- autres
qualité- pé(l;ij>;o,!ii(iues. ;i ce dinit ^[énér.d (ren-
seigner. .Mai> (pli po<si"(ie c( t (.ii-cm!.le de (|ua-
lité-i p<M|;iU(.ui(|ue-;' ( 'ot moins facile ;"i ih'fer-

\< "1,1 llll I 11

bif:i, 11 .11- iii-. 'j- Il

tlrlit un . ix :ii'. iii .'1

niclil li'iii -. u!i'.(i:i !

- ti- -r. ::i |ii ..|ir:. I.iir.'
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iii r.iMi i|.. (Il, 11, .|;iii- iintri'
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miner; là-dosus, iiimu'dintt'incnt, l'hariiioiiic des
(loctcirs se brise. ( "epciulunt le vrai i)r()l.]('me
est ailleurs.

A proprement parler, le droit d'er.scijiner con-
siste esHMitielleincnt dans la tacnlté jnora!(>,

Miarantie par la loi on par la lil)re coneessioii do
Dieu ou des hontnics. de proe\n-er le développo-
luent liarntoiii(|U(' et conipic! d(> l'eutaiiî et de ses
laculté> <lan-- Tordre uMurel et dans l'ordre surna-
turel, l'fsous l.irn l(s !c!ii;.s do cette définition,
(^ui dil

: Junilli' //iDrnl, ii( j^rncurrr ialmulUtn

,

eoinprend néeessairenieiit
. avec le pouvoir de

dis|)enser ou de faijc disixMiser l'en^Mîmenient

,

celui de vf-iller >\\v vo\ ensei<ii;en'ent
. de le diriger,'

de le contn'.ler, en un niot, de déteiniinei- les
moyens le< plus propre- à hi formation intellec-
tnrlleet morale de l'enfaiit : et c'est ce (jui iiidi(jue
la l'iiiiirn sur la«|U'-lIe le d-oit v',.x(>rce.'' '

f.a ,/r/-

/(iiitic lif/cl, ,,,/ orcisinii'u li'( . accordée à cette
(:i<'iilté morale, \ietit en-uile mar(|Uer (pie l'on
i)'iii exeicer Iil.remen! m.i! dioit. non parce cpie

'<:' ( -' ]<' î'iii- fort
. niai- :)ar<-e { iu'il \ a ol'liuation

.1,- ,it

"!''--'.
I. 1 un liriii

, I' ' ''" N'iUM'ir mil' i.iri'i' murale
i"t lii !• n .Il - tu, 11- .lin .|iii- i!..ii.. .i\(in(.

. , ,

:,-'" '" '"" ' •'"
' - ' ' ' 'M .Ai.i,i,.n ,,i |.,,>.^. .riM.iii-'•''"

'
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' I- 'llj.l'. . ..Ilil.l,. {;, /,,,,/,, , , I ', :, , , n.li

L'raiiiii- ilÉil.-ri ii.-i I r.; n
-.. ./•.•//-

aiipli.ni.- .|.i',iii\ . ir. - mil llii-, 11,,

' ^ ..il- '•.II-; li'r.r
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pour les autres d'eu assurer le respeet ; et c'est ce

qui indiciue Vêlement propre, formel du droil}^^

La uotion du droit implique néeessairenient

l'idée de pouvoir agir oonfornu'iuent ù une règlo

supérieure/^' règle (jui ne vient pas du bénéii-

eiaire du droit, règle émanant d'une autorité à

huiuelle tous sont îemis de se soimiettre, et dans
laquelle l'exercice du droit trouve sa justitica' 'i

et -sa liberté. De là vient (jue le droit est touj»...;

corrélatif an devctir.'''

Tel est le dtoit d'euseifiner (]ui fait le véritable

objet de ti)ut le pioiilènie .-cDlaireî Tel (>st ce

droit dont ^l",^lise. la Famille et l'I-îtat ^e dis-

putent, à i\v< titre> di\(rs. rapj)art(>nance totale

ou i)artielle'

Ces considérât loi!- non.- nioiiticnî la dilïérencr

essentielle ((ui e\i>le eiiltc le siiuple |)ou\-oii- nioritl

et le droit suict. La matière d" l'iui et de l'autit

offrent de> analo>ri<'s frappante-, mai> lenrs vV-

(I) .lui iii'ii|iitur pn> li-aitiiriH fni-iil"nti> uli luid fiiriciiili, vXc
, niju» violiiti

Ciiistiluit Hijurmiii. i|iii) rann \n\x diriiur iiti juri' tiuii: f-it .•iiTiiiiilntii < .|iii.l

nuirnli' r.,iii|Mt, ^^, li iiiiiin'\ I )ci V'Mi iiuiiuiii or.liiintioiio, siciit es?.!- iiui«;-.triii:.

diH-l'.riiii, iti-, lirci pr;i-.iii)i. ,iMit ail iuiil |.Ii\mimiii. m j\i^ 'Ifi.dnli, vu
|ira!.u|p|)..tiil - iiiiti .11 iHillii.iM („/, ï 'i.. ./,/.;, ./«i,, |)hs I. » 1, l)i ,, l

(.'. (^!1ikI l'iiiiii ali.|"i> Inli'' il j.i'< :i.| iili.|iii.l. \.\ ipsi Iriliiiilur, \A a la.
niil'irr. \i ! a li \ii- p -itua. \

. ! «aliiin % r,iiii-,H.«i,,i„. |il„ ra l)fi v.l liuiuiimr
(liilluurt r.Hl.iii |...-,, <

i.ii 'V.ii faiiaiit atiiiiti.ii a la priiprii' ti' il..-. Iiriiir.". am iniaiici-i il.'h. ii

• lu laiiKaKi-, ri.iii... v..>.iir-. .(.l'i.n n i.riipluii' rrlt.. pi ra.-.' liii I1..1111111' a Ir ilr..ii ;

i-liiTi-liiT -..11 lii.iilirur. tl a. un-.. >f iiiMalili's. .lui'ilatis li.a.. ..ù l,,ii pi-n,,- ,1 ,,

p.i,...»iliilili^ .pi a UM uut!.- Ii'.iiiiiii' . relui»-. 'liiT l'i\i-..ic'i .1.. .1 lir .11 .Si i,. ...

Il av.. 11., pa.. 1-1 iii l'I''. . :iu m un.-, '.inpli. it. iniiit
, n..iin lllr.l||^ .i.ii- 11. .iuin, .1 ,

et ih.1.1 l'Iirrrl.! r .s. i; li. -iilii'ui . iiiai.< it iliv .ur 1 \pr un.- um- Miiipir pah-ivit^ 11 h. rai.
ri. puiu-i.ir siKiulii- ipi.. . .II., a. t|..n .'.«t //. i(, p.m . . lui .,.11 . -,1 .lai,, .m. .-.M,m
il^IH-iiilaiMi'. iiiuiM II. 11 pa.s Ti'ili. 1-1 11.1 .r.,,f pr..pr. im m ,lii .jm iinp.,,. »,.
•utri'n un ili \. 11

'
.l.irap.-lli h' .1»/ n il'i.
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tnents formols pirsciitriit des (livcruciiccs mar-
• luécs: If simple ponvoi"- moral <r('iiscipi(«r permet
bien (). .lispeiiser telle ou telle science m>!(.ii drs
inétho(|(-s p('(lanojri,,„(>s perfeciioimé» ^. eflicaces,

mais il ne lui appartient pas d'exi^rer de:^ autres le

respect de ses di>posit ioii<: le droit >trict. ati con-
traire, se fonde -ur l'autoiili' i\'\'.]\<' raU'^e supé-
rieure au nom de I;mjuc||(< il imj'M^f -,.- \o|(»ntc<.

IJuicoïKiue résiste :;u N-érit a'..!.' d<'t.'i:tcm- du droit

d'enseifiier lui tail iiijui-c. !;ii,(lis(jni lim n'oMitr,.

;'i utiliseï- le- iipiitudc- iialur.'lli- du [K'da^o'iue.

11 ^iiit df l.'i .luc te! iiH!i\ idu piMi; a\-oir la

laculte !i!((r;i!c dVn->'ii'!H'! , -.,ii- en nxnir je lirdit

strict; cl (juc. n'cipi i.(;ucnM ht
. un lionniM. |m.||I

a\»>ir un droit -tr;c; -u! l'ri.-ciuiienirni . -.in- ,"

t te

apte à le di-pen-cr par lui-nienn'. '

| H m."iv (je

hCiSille, par exemple. ;, liât urrllem.iil le dicii de
r''ui(itiei:f(>r, conuiie il ;-oii\ icm . r('ii-i'imic!!i;iit

de -e< er.t;uit-, aloi< iiiêinr (pic. faute de >ciciice,

il irauf,.ii |,;!^ I;, capacit,'. ,1, j,,, in^i ruif,.. ("est
1 exercice per-();!|;el d;i .imii . , !

I -I M! 'Xi^l -Mec.
<il!l prc-iipî.!i-e. clic/ 1;. i,r!:él|,'|M|. la -IcnceMU
la !:;iadl('' Miorah» d''-'i-ei!.>.iier

,

>' cr-t =:i i|('l«'-

lialloîl de l'ail' i .fil ( ,:;ij, ri, ii>( ,
i I li.iii |:i j, , --!..(,

1 II
. i,(i .rt.' ,,,.! .

, :,.,..,. Il, -• ! r il

• 'If'"' !
i ''il' i -i •: il.!,: 1 . .. r ,| , , .,

pr. ;,c. ti,. 1,1 ,|;. /_./ ,• ...
. /.;, ,(„.,. /,;,,, |, _,

I'''! ' 'Ui îi
, \l^t S nr. ,.'.).,.

•!' i\ 1, .,.., \! ,-,, I ,,.,r ,
1 I-

,! -1

''- :-ir. I ., .,i.li-tii . . ,: .

, i;. , .-,

' ' '' l •! •' TM-' . . l-.,lt

-
: ( Ul r i. :;i- ifi'^ i-^l l'ilHl.itliÇ

iMli,' uii'tl. i.l- ,vi i pr-M i:.i!ii . .; ,| i U
'•Ml lin'- V , , I'. , , /,, .>, ,.„ / , . :.
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(l'apt itii(l( > i)(''(laj:itt!:iqut> part i<-ullri'('-. 'nii coiifrii

au picl'csMUc un dii'it strict >ur 1"(Mi>-»'ijriif'ni<'in

' I.'aut(>ril(' sur I Vnsci^nciiK ni «lit .\lj:r >au\»''.

ne timt pa-^ sf coiitondic axec !<• lirnit (!'( nx-i^iici'.'

Si <•«•! illu-^tîc t lu'cîloj:,!!'!! \cui (li>t in^ucf par L'i

ilfi.x a>p(<t- t>\\ nucux deux Irncticii- i\\] (ircit

(''du' ;;!( \i''; l'uiic (pi! cnii^i-tc à dispenser -ni-

niëuie reii.-eii'iiiPitnt . ( I l'autre pai' laiiuelle tm le

t'ait di--p('ns( I pa.r un >i;listitul, !iim'.> ! admet ((Ut-

sai'> dillMuh"'. ptiui\i! (\\U' l'une et l'auti'e de i-c~

follet aU:-. la preMiièlC autalll (j'Je l;i -eeenfle,

sexeiceii! a\('e la liaiaiitie dii ropec. Mais -i

cette distincti( !i -iiiiiilie (jUf le \(''i'ilaMe dreit

d'enx'i^iici' peut -e par->er de celte tiai'.'intie (pn

cinane de laulurii'' ur reii.-eit'.nen'er.i , lieu- I;

rejei terii'i;-. cniiiii.e cei;traiî"e aux prineipi-

t!iê!iie> du droit

'( "e-t un caractère coinUMin ;i toute e-pece ite

dioit, dit le i;. 1>. lilieratore, de ne d(''ii\ei' .|" h,

lia! urc (|Uc dan- un nunie ''iii'"teiMiiin(' e; :!i--ir;,i;

polir d('\enil" coiieiet e1 'iidi\idnel. le droj; -

he-oni d'un lait. I.e con-enteipeiil de- ('iMiiix i
-'

un iaii; c'e-t lui |>« urtaiit ijui di" ei niine d'ui e

inr.iiiere coin-'ète le droit ciiiiii^al. i .a ui'l'C'i'al ii h

au--i .-t un lait, ei •'( -t ce (pu (h'teriniiK- en pai-

t ic;d:"r ie droil paternel." '

.\in-i en e~t-ll dit d''<'!i (i ei',--eii:iier. .\oll- l
m,-

vons d:-linuiier en ii.i d( nx v'|(''nien!- : I un (''i'

-

'
; I.r- i;,i .!. / . ' . ,,.,.•,, , ,,.. , , ,.;'. .,,,. i,iil -li:. I ; .

l-;i I.! ,.: .. ^ ;,.., .... |. ,ii
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iiH'tii iintun'l, >r(Mi('r;il et :il)strait. en vertu du<iuol

tout être laixtiiiiiiltle a le {KHivoir de eoiiimuni(iuer

ses connaissîtiicf- a >f'> --inhiaMes; 2^ un élément

part iculiei . cniien'i i-oni mp'îit . <\\\\ détenuiiie et

préeisf le droii aWstt'H •' général et en fait un

droit pari iculief »•! cniicrc . Seidenient. dans le

cas actuel, cet «i^Miiein pa''1irulier et concret est

double; poui' deicrininer ft t lanstniliier le droit

d'enx'iiiiienient , iltux tait- rdiii inyiefit^ peuvent

intervenir: tantôt, l'.-t l'aptitiid' du sujet à

i-<'ce\(iir la niis.^ioii d ii-'-ifiiier, « î le <iroit reste

alor- sul)ordoinie a toute- le- v<'loiiti et à tous

le- iapric(>> <lc (pu \(mii -e t'aiie in-lnii''e; tantôt,

c'c-i l'autorisation léi:;a!e mi occa-ioniielle de

dispenser reuscimicmeir . et le droit devient alors

i-oitipl»'T. autonome, uaant aticinie ujri.un (pie

celle ^\\\\ rol)liu(> à nMsi'i-\(>i' la loi uaturciif ou la

loi p''..-iti\i' <le la(|Ui!l-' il tirni -ou |)ou\<iir,

Nciu- pouvou- dniK" (I uutiucr iriti- -(ii!i'- de

dioits d ciix'imie:' : < 'ira: 'l'ini'dlil iniini' (pli

Il l'-î pa- .lUtlf clio-c (Mil il pi>u\oil' de ciilumu-

in(jUi'i' -- jtcii-cr- ;
/> 'Iniit inirhcul/i r. itutis nniitn-

1)1(1 it (I )il:hi'lini !. (pi! coit-i-tc dali- la -nipic

facull('' îii'ii-alc de di-pcii-c! !C|i-('i}ili('!nci); htm,
/( lim t j:iir' ,'iiln ,

I I ('ifi ;ih i i\H\ i\i' i\^'\lct\^ li UK'

p.'i!' !":iuti iri-.'it !i l'i iii la ;iai;nilic accord( « la

tacii!''' uioralc (', cil -l'i;^ lier pa'' la loi n.aî iijcih ou

pal' la \i'\ ])(i-iti\i', 'iM p.ir la liliic ((iiii-c--i( ii; lic

1 )lcu Mit de- lioiii llir- .

^1 I c- liotidii- a\aai!! ctc ihku.x coliil»!
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part ot (l'autre, et par les tonauts do l'opinion
mo(l('rô(> (,ui prôt(Mit au dn.it aptiludind d'cu-
soipnor lo caractère d'un droit absolu et strict, cl
par les partisans de la liberté absolue des parents
<îvii craignent avant tout de partager l'autorité
sur renseijiiienient entre la Fajuille et l'Ktat.
peut-être .-lurait-on pu s'(>?itendre sur l'attriliut ion'

de ce (lioit aptitudinel d'(Miseijr,„.,- f, l'Ktat; peut-
être même aurait-on pu évit(Mla!..nniu' et violente
discussion au sujet des l)ievets v\ des ceitilicats
'''aptitude pédatiofri(|ue conférés par l'KtMt; ces
icvets et ces certificats nVtanf (|Ue la recon-

•
Ksance officielle (rune capacité nu. raie (|ui ne
stitue pas un driAl <(i;ct, il n'y a aucune
.ection sérieuse à ce .|uc l'i'jat lès cxific. iWr,
oirants au professorat .( \ oie Duballet : Funi. luil.

^ daits lù/unitii»!. p. 10. ) San< doute, le dioit
ISC

on

le,,

ner pnjprenient dit ••e>f(>iait pour di\-i^(>r

-^esprits et les excitrr le- uns contre les
Tout de même, il y aurait avantajïe à
mieux l'objet en litijr,>. ,>t à restreindre

po.-sible les limit(> du conflit.

\'

I>"nc. crir il ,.st tr-mps (pic nous n'sumions
t<»ut ce chj.pitre et ces dét.-iils. l'iMlucat ion («m-
brasse t. .ut. ("ot une (cuvre prcs(iuc sms limites;
ses di\-erses formes sc.nt prcsciue imiouibnibles; et
f'cpenditnt c'ot mie <euvrc tout à fait détenniiuV
dans s<- principaux moy.n^ d'action: ell,. doit
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faire tnarchcr do pair et coinhincr ('troiteinont
entre elles la formation intellectuelle et la forma-
tion n.orale: et e'r-t une ceuvre simple dans sou
l)ut

:
elle se propose uniciuement (i'rln'rr l'homme

de perfectioimer en lui la nature et la dignité hu-
iMumes. de le mettre en état de fournir iei-l,as une
;;!'•'•"'''; "t de ,.f l.onorahle, et de préparer ainsi
l(-ternelle vie. en élevant la vie i>rés«Mite Pour
aeeomphr (-(-tte (euvre. il ne suffit pas d'avoir des
;i|)titud(- natun>lle^ (,ui y disposent, il faut avant
tout iivoir l'autorisation d'enseigner ou d(>< titre^
•nn miposent aux autres l'ohji-.ti.ui de r.-peetc-r le
l'|»'«; "xereuv du pouvoir moral. <ai.< ,,uoi il

11 existe aucun droit édueat.'ur proprem.'nt dit
ê^



ChAIMTHK THOISIKMK

MISSION rinrcATiîU !•: \n: i. Kdi.isK

"t

SoMMAIUK: Le <iroit nluralittr dt l'I^ijUxc ocruin le jinmirr

runy. 1" État de la question. 2 Titrt-s dr rK^lir,.- au droit

d'cnseiKntT, principalement la missicm divine dont elle est

investie. 3 ' Obj^'l direct du droit de rÉKl!--*»': l'"- vérités révé-

lées. 4' Objet indirect: li-s sciences ni'turelK-s et profanes.

5 Pouvoir exclusif et absolu sur renseigneniei.t p.-linieux et

moral, r,
' Pouvoir relatif et partageable sur ren-^ei^nemnii

naturel et profane. 7 Conclusion.

Nous alxtnloiis ici rrtudc propnMiiciit dite du

|)rol)l( iiir scolaire. !.<'< droits de l' K^lisc y (.c<'upciii

le })n'ii)ifr r:ii);i. v\ par rt't«'ndu(> de leur <)l»j<'t, v\

par riiid('-p"iidan(( al"^ohu' avec la«iu«'ll<' il.-

s'cxciccm. Il nous iaut iiniiH'diatciiKMit cii rtaldir

le- I il rcs. vu dt'liiiiilcr la iiiatirrc et poser les prin-

( i[)c> directeur^ de sa ii'is«' en (eu\ le.

Instruire fui l'une d<-- première- préoecup.'t-

tii.nxle l'Kjili-efM l'une de >es princi;)«ies o'uvie-,

IV'-^le coiun.enceiueiit, elle >'e-t aîtrilm»' ie d:<'!'

d'ee.-ritner loule- \érité-. eil n'a pas n.rni.

n«''j:rmé I'cum ijinemenl de- \ériié- n.tlurello r"

profane-, Itien (pTi-lle n'v aHachat j;,inai- uih-u; •

portanec de priMiiier nrdfr.

San- .louî. . a\. ,1 ((u'clle eût roiMiUl- rd'
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haute ?;ituati(>ii sociale (lUc lui assura ledit do
Coiustaiitiu <'ii l'îiii '^\',^, «'lie ne put déployer liln'e-

ment tout sou /.i'\v eu faveur d(« l'iustrucUon

|)ul)li(iue: cependant '"on se troinf)erait fort. écrit

M. Paul Allard. si l'on croyait <\\w. peiulaut les

trois ). rentiers siècles qui précèdent le triomphe du
chiistiani>uie dans l'empire, les fidèles furcMit

firivés du droit ou des moyens d'enseifçner. (^uand
un éilit de peisécution était prouuilnué. les pro-

fesseurs ch'étiens étaient sans doute exposés aux
poursuitf s, iuais januùs uiu' des lois dirijïées contre

la foi chrétienne ne ccuitint à l'adresse de ses

ad!iér<'nts l'interdiction de tenir école.""'

Dès le --ecoiid siècle, se destinent dan- le iu(»nde

scient iti<|ue et littéraire et rayoniuMit déjà d'un vif

éclat deux centres d'enseijrnement supérieiu- chré-

tien: l'école de Home (>f l'école d'Alexandrie.
Puis la conversion d<' ('ouatant in favori>a singu-

lièrement parmi les chiétien- la culture i\v^ lettres

et !'é'cl(>-ion de- liiaiids jiéiiie-. Les écolo lil>res

étaieni rares, inais déJM le christianisme prenait
place (i;iii< ItMisei^nement public et olliciel. Il

était nt.iitre de |)lusieurs étahli-seir.ents numi-
<'ipaii\. 1! (•( mptait de- icpié-entants dan> les

iii-t ituii"!.- -outenue- par le trésor impérial

San- parcourir toiUe- le- (tapes (le> \ icloii'c-

et (!,'- défaite- de ren-eiuiieinent catholique au
ctu!'.- dev -iècle-. iiotoii- la part inunen-e de
I l.Silive dan- I'o'un i-e de r»'duca!ioii pendant I(»ut

' i'ial \ll.ir,l J.,! ,; I 1;, .(,,.•, 1 . 11. ,,, .((...
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lo moycn-â^»'. Toutes 1rs rcoh's rtaioiit iihtff*

tenues prescjue «'Xehishciiient par les .sciihistlqucn

(les euthédrales, ou par les curés, ou par des eoii-

gréjiatioiis relinieus«'s. Citons en particulier l«'s

noms (l'IiMiocent III. d'Alexandre 111. de (iré-

groire X. de Heiioit XII. «pii -'illustn-rcnt par U'ur

zèK* |)our la dilTusion <U-< sciences religieuses et

profanes.

( "est un laii hors de (ii'Ule, el il e-t aiM' (!<> le

eonslaler. (|Ue l'I-liilisc a t^ujoui-- riiseiirné, «lu'eile a

toujours re\('ndi<iué ce iiriit ci (|ue le- entiaves

nudtiple- (lu'elle a rciicnnt ive> n'oiii pu la i'ain*

n'iioncer amai-^ à sou no!)le t ut ile lai( ur. "
I )aiis

toute la -éi'ie de- pnpcs. tli-ait iWrr un Uc^itiliic

orfiueil I.('on XIll. ii -erail dilli'-ilc d"» n iKuiNcr

(|ui n"aît pas liien mérité de la !('iu.!)li( jiv de

lettres.
•ir )

Telle l'ut la conduite t raditioniielle de l'I'lnlise

au sujet de l'enseimit iiieiil . M;iis. en 17S'.). la ié-\o-

lution se déchaîna siu' la IVance d'alioîd et, peu

aprè<, -ur toute ri'.uii'i.. . lii -oullli' iiiMi\cau sou-

leva le monde: les liloins du passé tincnl oubliées:

les grandeurs furent abattue-: et l'I.iili-e fut chas-

sée des écoles. \a\ mal ière d'iMlucat ion. ]<- (ils de la

Hé\(»lution proclamèrent r(''tati-MM le pius absolu:

et les dioil- de l'il^lise. cttmnn ceu\ de- parents,

furent accaparés au prolit de l'Iliat. \A \'>\\:'. plus

d'un siècle <]ue ces idées ^ouN'ernei't le n)iiiidc:

aujourd'hui, plus (pie jamais, la lutte se .louisuit

(U 1.6011 MU: H.if l'UiU, iiHi.l.m. \ n\ 7. p t.l.
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ardonto pour ruvir h ^I^gliso !«• (loinuiiio rnanni-
fujuc <\uo son zèle sôculuirr pour rôducatiou lui a
tailh' dans l'esprit et le canir dos peuples."*

(Vs rontradictious et ces luttes n'ont rien
d'étonnant. Il s'agit pour l'I^nlise d'un droit <jui

tient àsaeonstitution même, dont rexerei<'e assur»'
s(»n «-mprise sur le monde; les emiemis d»- l'Kglise
devai('tit nécessairement porter leur attaciue sur
ce point. "Sur le terrain de renseinriement et
surtout de l'enseignement de la jeunesse, nous dit
un jeUiie ajjologiste, se rencontrent et x' heurtent
pour ainsi dire corps -À corps, de la l'a(;on la plus
concrète, les intangible- pouvoir- <|ùe l'i'lglise

iK'lit (le Dieu et les empirtemciits sacrilèg(>s

«lu'inspire à la sociét,' ri\ ile la pen-éc lilu'rale."
'-''

l.n face de ,(>s assauts de- iiiécli;int>. iiotn»
prcM.ier devoir est d'aflirnier liautenient la doc-
II me des dn.its de ri':gli<(. sur l'enseignement. La
mise en lumière de^ princi|.e- chrétien,-, est encoi'e
ré!o<iuence l;i plus eflicace ; ni le- fausses doctrines
inU'srompnimis honorahlis ne peuvent l'entamer.

II

I. I'.g!i>e ;i 111! droit projMc. un droit >trict sur
l'eiiseigi),. nient, en nniiie tenios (|u'un devoir
figeureux de le di-pcn>.-: et c-,^s| :m ,io!i> ,lr .(

<li \<iir Clminir. pnini. r, S.-. („.„., Ml it I\
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droit ot de ce devoir i\\n\ dopuis sou orifiino jusciu'à

nos jours, elle n'a janiuis cessé d'enseifiner.

Les principes justificateurs de cette mission ne

présentent aucune (lifiiculté séri(>use pour ceux (lui

reconnaissent, en l'Église, une société fondée i>ar le

Christ, et d(>stinée au but surnatuiel de sauvcT les

âmes: c'est la volonté de son divin Fondateur;

c'est une consé(iuence rigoureuse (ie la fin (lu'elle

pom-suit : et c'est, en plus, ime prérogative étioite-

à sor! titre de Mrn .•>/'''j)in'lii(U( desment liée

hommes.

La mission d'enseigner, l'Église l'a reçue, non

des hommes, mais de Dieu même à qui appartient

toute puissance sur la terre comme dans le ciel.

Data est mihi omnis potestas in cœlo et in terra: ite et

docete}^' C'est la volonté expresse de Dieu que

l'Église enseigne. Et Notre-Seigneur veut encore

qu'elle enseigne aux peuples du monde entier,

et qu'elle les instruise de tous les dogmes et de

tous les préceptes de la Religion révélée. E unies

ergo, docete omnes gentes, docentes eos servare

omnia quœcumquc mandavi vohisS-' La volonté du

Christ est formelle. Les apôtres soîit créés pré-

cepteurs des peuples par Celui dont la juridiction

ne connaît aucune limite. "L'Église a été établie

comme la colonne et le fondement de la vérité,

disait Pie IX. pour enseigner à tous la foi divine . . .,

pour diriger les actions des hommes, les fixer dans

(1) s. Matth.. XXVni, 19.

'J) Ibiderri.
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l'honnêteté des mœurs et la régularité de la vie,
d'après les règles de la doctrine révélée.'""

Toute mission légitime implique un droit
rigoureux aux moyens convenables de la remplir.
L'Église doit enseigner: l'Église peut enseigner.
Car comment s'acquitterait-elle de sa charge, si

elle n'avait le droit de faire ce qui lui est comman-
dé ? Aussi répètera-t-elle avec l'Apôtre: Nécessitas
vnhi incumhit.

C'est d'ailleurs toute sa raison d'être. Ayant
été fondée par le Christ pour conduire les hommes
au but suprême de leur existence, à la consomma-
tion de leur sainteté, au bonheur du ciel, l'Église a,
par le fait même, le devoir impérieux et le droit
strict de faire connaître aux hommes les relations
qui les rattachent à Dieu, les règles de conduite
qu'ils doivent suivre, et les moyens qu'il leur faut
prendre pour atteindre cette fin surnaturelle.
Quiconque a droit à une fin, a droit également de
prendre les moyens qui en assurent l'obtention et,
par suite, d'écarteî ceux qui empêchent de l'attcin-
«ît*'. C'est, du reste, la pensée formelle de
Lt'oii XT'

. "L'Koiiso. tlisait-il, (>s{ une société
surnaturelle et parfaite dans son ordre. Comme
'Ile a pour l)ut de conduire ses fils à la béatitude
ôîernelle, elle a reçu de Dieu des moyens et des
ivssources^pour les mettre en possession des biens
éternels."'-' Or. pour conduire les hommes au

>) Pie IX: Encyc. Quum non sine, 14 juillet 1S64

(2) Léon XIII: Encycl Jampridem, Vol. 2, p. 71
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salut, il faut leur faire connaître les vérités

révélées; et pour leur faire connaître les vérités

révélées, il faut enseigner. Le droit d'enseigner est

donc d'une nécessité absolue pour l'Église; c'est

le moyen unique de remplir parfaitement son

devoir et d'atteindre sa fin. L'Église a le droit

d'enseigner.

Enfin, la noble fonction d'engendrer les âmes

îi l8 vie surnaturellf confirme ce droit. L'Église est

vériia,blement mcn . Par elle, de simples créatures,

de serviteurs, nous devenons les fils de Dieu. Par

elle, Dieu ()i)(Te à la manière d'un générateur et va

jusqu'à l'intime de l'être; "il nous fait, selon

l'expression de S. Thomas, communiquer à sa

propre nature par une certaine participation de

re!^soinl)lanc<^ av(c lui":'" il demie di nu'n><.> temps

au baptisé un organisme en rapport avec sa

nouvelle vie, c'est le mystérieux plexus des vertus

divines, qui double et perfectionne l'ensemble de

nos fn^ultor^ ot dr^ nop qualités naturelles.

Cette vie ci cet ('rji;ai:i;-nie im;u> m^. t cuninui-

niqués par l'entremise de l'Église et des sacrements

dont elle est la dispensatrico. Quel titre magni-

fique pour justifier lo droit do rKi^lisc sur l'on-

scignemcnt! L'Église nous enfante à la vie surna-

turelle. Elle est, par conséquent , ol-ligée, l'enfant

y a droit,—de développer, de compléter, de par-

faire l'œuvre de notre déification. ''.\u principe

(1) "Donuin autern gra;i.t> f.toi-lit oiiKi^ ,ii fu"ult:iti'm rii-ari- i-rt'ii'.p.

ciim iiiliil aliu'l sit nuain qii.cdair] pavti'ipatio divin;.' natira-, .jinHun:

!i!i!in-m aUaiii niituratn " 'S Tli inmc la-I lu-, Qu C'X 1 1. i\~- !
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générateur revient d'achever l'être qu'il a produit.
Et plus l'être communiqué est parfait, plus la
dépendance immédiate de l'engendré et le prolon-
gement de l'influence génératrice apparaissent
évidents et formels."*" Voilà pourquoi l'Église
peut et doit élever ses enfants, les instruire, les
nourni' du lait de sa doctrine. Personne ne saurait
le lui (•(.utest(>r, ni le lui ravir. L'Église est par
ex('(>ll(Mice puissanc(> ruseigiiante. \on pos^umus
non loqui, peut -elle répéter avec

.4 . It l'i' 1-
ses„ . I •
•
vo JM-('I1)I(>1'S

entants. Pour rKgiise, v\\ effet, enseigiior c'est
vivre; cesser d'(>nsei<vner. c'est cesser de respirer.

III

Mais (ju'a-t-elle le droit d'enseigner? Sur
quelles vérités se porte son pouvoir éducateur"
Il y a deux ordres de vérités: l'onlre des vérités
surnaturelles et Tordre dc^ vérités naturelles:
partant, il y a deux sortes de sciences: la science
religieuse et la science profane. S'agit-il ici des
vérités religieuses ou des vérités profanes ? L'É-
ghse a-t-elle mission pour les unes et pour les
autres, pour les unes comme pour les autres ?

Pour savoir exactement sur quelle matière se
porte le droit éducateur d.- l'Église, il nous faut
remonter aux principes mêmes de son existence
lout se tient dans l'organisme des facultés mora-
les:l objet et l'action se proportionnent toujours

(1) Rnu* Dominicaine, avril 1919, article déjà ciU.
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à lu nature, et la nature se détermine néeessaire-

nient par l:i raison d'être.'" Vous voulez savoir

l'objet du droit éducateur de l'Église, examinez le

principe <|ui lui a donné naissance: la mission

divine que le Christ a confiée à son Kglise de con-

duire les hommes au salut et de les instruire des

vérités révélées; v\ .-(>lon (juc l'accempl'-^seîreTit de

cette mission divine l'exigera, le droit éducateur de

l'Église se bornera aux vérités religieuses et sur

naturelles, ou s'étendra, en outre, aux vérités na-

turelles et profanes.

Mais, auparavant, il convient de distinguer

l'objet direct de l'objet indirect. L'objet direct fait

la matière propre du droit et sollicite immédiate-

ment et par lui-même son activité; l'objet indirect,

au contraire, est par lui-même en dehors de la

sphère d'activité du droit, mais 11 y rentre acci-

dentellement, à raison de l'objet direct auquel il

est étroitement lié.

Cela posé, nous disons: L'objet direct du droit

éducateur de l'Église, ce sont les vérités reli-

gieuses et surnaturelles; l'objet indirect, ce sont les

vérités naturelles et profanes, en autant qu'elles

sont nécessaires ou utiles à l'enseignement des

vérités révélées.

Le Christ confia 'a mission d'instruire les

peuples à l'Église. en ces termcs:"Allez, enseignez...

(1) "Qurinil un ("frc or>riiiii'iuc (K'pt^rit et se corrompt, c'est (lu'il a <-cfH^

d'tUe fous l'articiii des causes (lui lui avaient donné sa forme et sa constitution.

Four le reiaire sain et florissant, pas de doute (|i:'il ne faille li' scjuniettr" de

noiïveau à l'action ^i^'itiaîite de '^f* Tiiénies causes." ( L*^on XUI; Liicvc.

Farieniià la ^'ôivie mmh. Vol. t'i. p. iHlJ.)
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tout ce que je vous ai ronunandé." Ces paroles
indiquent bien que cv sont \vs v('>ritcs révélées les
ventés doctnnal(.s el les vérités morales, dom'il aplu a Dieu de r„nfi,«r le dépôt aux ai)ôtre« Car
ce i^ s.)nt pas les vérités naturelles, nia.s ee sont
les ventes rêvé ees que le Fils de Dieu a com-mandé de répandre sur la terre.

D'autre part, l'figlise a pour !,ut de conduire leshommes au salut, et tout ce qui de sa nature estordonné a cette fin surnaturelle tombe sous le

n /''"'• ,^^^'^^S^i«^• Or, ce sont les véHtés
révélées qui de leur nature .3 rapportent au salutdes hommes, à leur béatitude éternelle. Ce sontdonc également les vérités révélées qui font l'objet
direct du droit éducateur de l'Église.

"Le terrain sur lequel l'Église exerce son auto-
rité propre, dit Mgr Cavagnis. ce sont les chosesqui se rapportent directement au salut éternel '">'

Aussi bien, "pour la foi et la règle des mœursajoute Léon XIII. Dieu a-t-ilfait partiTper'
1 Eghse a son divin magistère et lui a-t-il accordé ledivin pnvilège de ne point connaître l'erreu
C_ est pourquoi elle est la grande et sûre maîtressees hommes et porte en elle un inv olable droit T\lliberté d enseigner."'-'

'<- -wa

Donc. les vérités révélées, dogmatiques et

'l"'t'H:uCn...,,!.. /,..',,., '/'?.."'•,', ""'"""" huju,u,odi r.„t revUt.
-' 1A„. XII

.-l'.' . 1.1!., H, n. Si*.)

I
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morales, sont l'objet direct du droit ^nlucateur de

l'Église.

IV

Tar contre, les vérités naturelles et profanes,

qui ne sont pas contenues dans le dépôt de la

révélation et qui n'ont pas de relations immé-

diates au salut éternel, restent nécessairement en

dehors de la juridiction directe de lÉplise. Ce-

pendant le droit éducateur de l'Église s'étend par

voie de conséquence, indirectement, aux vérités

naturelUs et profanes, en tant que celles-ci cons-

tituent un apport ou une entrave à la diffusion des

vérités surnaturelles et religieuses.

Évidemment, ceux qui prétendent que l'Église

a reçu directement mission d'enseigner les lettres

et les sciences, tout comme les dogmes et les pré-

cei)tes de morale, se trompent sur le sens des

paroles du Christ; mais ils commettent, en plus, i

une grave imprudence : ne tendent-ils pas à rendre \

l'Église responsable des conditions de la science,

des lettres et des arts chez les chrétiens ?
[

Non moins erronée, cependant, est l'opinion

de ceux qui, par excès contraire, veulent exclure

absolument l'Église du domicile des lettres et des

sciences; car l'enseignement des sciences natu-

relles et profanes ne laisse pas d'intéresser forte-

ment l'enseignement religieux et surnaturel, ni de

contribuer pour une large part à son progrès et à

sa diffusion.
i
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Qu'il y uit dos rapports entro les connaissances
humaines et les doctrines révél^-es, il est ai^é de le
comprendre: c'est le même Dieu qui communique
Il foi, et qui répand dans l'esprit humain la
lumière de la raison; o'ost le même sujet, l'in-
telligence chrétienne, qui perçoit 'es vérités de
lun et l'autre ordre: et les vérités elles-mêmes se
touchent. .>e prolonjïent. s'expliquent mutuclle-
iiiî'iit.

Mais quels sont ces r* pports ?

Les sciences humaines sont subordonnées aux
doctrines révélées.

>:n-s d.Hitc. l,.v sci(>î;r( s huiiiinncs (.;,, leur
cMstence mi^prr cMnnue scieiu-es: v\\v< ,,iit dVIles-
'>h''V(-s. s;.n> 1,.. a.'voir ù la Révéhit i;.!i .,u à la
îi»-"i"i;;e. leurs méthode:- et leurs principes de
d('Ill(Ml>t!'aÎ!.Hl.

-Mais ~;i !<.^ ..cicrrc-. iuiiuaiiies ne sont pa>
-•UiiMscs (Tuiic i;ai!!iei(. Hinneile à la dnctriiie
!'"'<•[(('. (.II(.. li,i ^,,111 tiéaiiiiM):ns somiii^es (>]< rv
-en- ,,ue la ilornlnv réy,');-,» e^t

, i..mr \v< >rH-uvv.
tiii!";!nies. une .V.,,-,-,. à Ja.judic oWo^ doivent .(-

<•'"'!"'•';;<-•. pt a.u' l,\ i>,r (ju'clU- .!..ive!;l .^-r\ ir.

.

i:t l'on v<.udraii ,,,io l'i^-di-i.. ,|iii a lecu la
Jnissioi, ,>r KMlroi; d ra-ci;^::,";' la dnrtrJMo .vvéjé,.
"•'lit aucun poiivo-- .i.r !(- ^i, .,;,.(., naîurcjio.:!

Aiontons (..iiin. ^iu*. !;.., >,•;,. u.r- l.umaiiu-, si
'"'''->ecoi.ion!i<i.; a !.-,i! A'.//'- . (- .î ;.;!*- s, rvî-nt
ii''"'!em(>iii icui- A'. />..

.

;'-\ -:
1 ui -1

:
' n •

i
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propKs cl lu (lifTusioji de la «loctriiio ivvrU'c:

tandi: i\\u\ ou ji('^li};o;mt ces «Icvciiis. v\ surtout en
les violant, elles .'loijriiciit et détounient les âmes
(le la lumière de rrivaiiiiile.

Oii ('()ii(;oit facilement (]u'i:m esprit trompé par
les sophismes soit moins disposé à accepter les

dogmes de foi. Par ailleurs, qui niera (ju'une saine

formation intellectuelle ne préjjare le terrain ù

une abondante germination des vérité? surriu-

turelles ?

Peut-on trouver un seul principe scientifique

qui n'ait une connexion logicpie avec les vérités

révélées? En tout cas, il est hors de doute que le-

sciences naturelles, même h^s jjIus élémentaire>,

ont avec la doctrine révélée des liens étroits, d( s

rapports intimes, ne serait-ce que dans l'interpré-

tation qu'en donnent leurs adliérents. et qu'elles

n'exercent pas sur la foi une médiocre influence.

'"C'est pourquoi toute science, disait Léon XIII,

qui est le fruit d'une raison saine et qui répond à l:t

réalité des choses, n'est pas d'une métliocre utilité

pour éclairer même les vérités révélées.'"'^ Et ceci

est vrai tout particulièrement 'de la philosophie d(

laquelle dépend en grande partie la direction de-

autres S'iencr-: et qui. loin de tendre à renverser la

Révélation, se réjouit, au contraire, de lui aplanir

la voie et de la défendre contre ses assaillants, ccan-

me nous l'ont enseigné par leurs exemples et leui>

(1) Léon Xni: i>if . 1. i.:..'£,i. ..,(<' , \ii\ ^, p. 201
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(écrits I«. grand Aufrustin ot le Docteur ang^'Iique ot
tous les HUtres maîtres de la saj^esse ehr^-tienne." '

Kt l'on voudrait encore une fois que J'I^Rlise,
(lui a reçu la mission et le droit d'enseigner la
doctrine révélée, n'eût aucun pouvoir sur les
«ciences naturelles! Quiconque a droit à la tin
a droit également aux moyens d'obtenir cette fin.
L'Eglise a droit de communiquer aux hommes les
vérités révélées; et l'enseignement des sciences
profanes constitue un moyen convenable, utile et
même nécessaire ;\ la diffusion des vérités révélées
Indubitablement, iT.glise a le droit d'enseigner les
stMences profanes. Et ciue l'on ne dise pas (,ue
I Eglise a pour mission unique de prêcher l'fivan-
gile. La mission de prêcher l'fivangile a pour con-
tre-partie nécessaire le droit de prendre tous les
moyens indi.spensables. tant ceux (jui constituent
un apport, que ceux qui écartent une entrave à
1 obtention de cette fin. L'enseignement des
silences profanes est un de ces movens qui pro-
curent à la fois ce double avantage relativement à
a diffusion des vérités révélées. Comment

1 Eglise pourrait-elle être privée du droit de le
dispenser ?

Toutefois, et ceci est important à noter, puis-
que les sciences profanes ne .sont pas l'objet direct
de la mission de l'Ëglise, puisqu'elles n'v sont
intéressées qu'à raison des véritées révélées dont
eUes^ favorisent la diffusion, il s'ensuit que Ten-

1) Léon Mil: Kncyrl. /r.,,:ru(aW., V„l 1. p 19.
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scijinctiuMit (les sciences profanes n'npfjartient |)as

à ri'^jil.se au même titre (lue retisei^rienient de !a

science sacrée. I/TIm:!!"^»' :i mi droit direct sur

l'enseijïtienient reli^rieux: elle na (|u'uii droit

indirect sur l'enseif;nenu>nt profane.

Cette dernière conclusion est tout particulière-

ment vraie i\v< préceptes de morale liaturelle: car.

dans les lud'urs, les rapports entre l'onlre surna-

turel et l'ordre naturel .<ont encore plus étroits.

Pour le chrétien, il n y a Cju'une morale: les seules

vertus qui comj)tent sont les vertus informées par
la charité. "Selon qu'(>lles sont des principes d'acte

bon par rapport à la fin d(>rnière surnaturelle, dit

S. Thomas, les vertus ont. d'une fa(;on parfaite, la

raison de vertu . . . Or. ainsi considérées, elles ne
peuvent pas être sans la charité." '' Entre toutes

les sciences humaines, ^a morale naturelle relève

donc à un titre spécial du droit indirect de l'f^glise.

Aussi, le St/!'i;hii.s condamne-t-il sans distinc-

tion cette /roposition: La science des choses

philosophiques et morales, de même que les lois

civiles, peuvent et doivent être soustraites à

l'autorité di\ine et ecclésiasti(iue.'"'

"Il est souverainement injuste, tlit à s-^^n toui

I/'on XIII. d'exclure du domicile des lettres et

des sciences l'autorité de l'I^glise catholique."
'

r I ' nidmaa: 1-1 1, Q. L.\ V. art. ïl.

- .^T'r-, . l'rop. LVll.

'd- l.--~:: -\ili: i.r;ryr. :;i\,-,„ ja»< Itilimo, Vol. 2, p. iliZ.
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Reste I;i (|ii('st i<i;i de l;i tneMire et de l'ind^--
peiidîiiice (|ui tioiveiit régler l'^xereirc du droit
«'dueatenr. direet et iiidireet. do l'it^Iise. Résol-
v(»iis-l;i en deux mots: T I/lsfrlisc possrde un
droit <>xelusit' et ali<olu sur renseignement dos
vérités révélées: 2" I.'lV'lise n'a qu'un droit rel-itif
et pnrtîinoable sin- rensoignoinont des vérités
naturelles oî profanes.

lei enrore, dans la fixation d(>s limites du droit,
le principe cjui nous puido est celui-là même duquel
le droit tire sa raison d'être: la mission divine do
conduire les hommes au salut et de les instruire dos
vérités révélées: do telle sorte que cette double
mission, générale et f)artieidière. confiée à ri'pliso,
est ,i:i souivo féconde ('"où (!é.'(ni!e tout co qui
appartient au droit éducateur' son existence. .<on

"bjot, sa nature, son inviolabilité, sa mise on
œuvre.

ÏA. en efTet. si l'on considère la fin de l'Kpilise, qui
est do mettre les âmes on possession de la paix, do
la sainteté, et. par là, de la Ijéatitude éternelle, on
-•convainc iùen vite qu'elle srulr a reçu de la
.liràce de Di.>u cette mission sublime, comme elle
<enlc a reçu les moyens nécc-><aires pour réaliser
une telle fin: car ce n'est pas à César, c'est à
IMerre cjue Jésus-Christ a remis les clefs du royau-
me de^ cieiix. Mettre en doute que l'Ksli^e seule
a ete nuestie d'un sonii)iable pouvoir de fïouvernor

î
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les âmes, à l'exclusion absolue de l'autorité civile,
ce serait porter atteinte à l'intégrité de la foi.<"

Et^ comme cette fin de l'figlise est plus noble
qu'aucune autre fin, il s'ensuit que. dans la mise en
œuvre des moyens de l'obtenir, l'figlise est abso-
lument indépendante, et que tous les autres pou-
voirs, civils et domestiques, lui sont subordonnés.'^'

Un bref retour sur la mission particulièj-e

d'instruire les hor..nies des vérités révélées, con-
fiée à l'Eglise par le dirist, aboutit :\ la même
conclusion. Les paroles Euntrs cnjo, doccle omncs
génies n'ont été adressées ni aux pères de famille,
ni aux chefs des nations, mais aux Apôtres seuls,

et, dans leur personne, au Pap.^ et aux Evoques
unis à lui. Nulle puissance terrestre n'entre en
partage de ce droit îivec l'Ëglise, nul homme au
monde ne peut le revendiquer connue lui apparte-
nant en i)r()pn'. Le droit de l'ÉgHsc (>st al)solu; il

ne saurait être réglé, limité pur le bon plaisir de
l'autorité civile ou domesti<|ue.

De ce principe, (pie l'Église a seule le droit

d'enseigner les vérités révélées, et de cet autre
principe, que l'Église est absolument indépen-
dante dans le choix des movens nécessaires à

(1) Altiua prnterea intrandum in EoclesiaB naturam: quippe qusB non eit
rhrwtianorum, ut fors tul.», nexa communio, sed exccllenti temperatione divi-
nitus ponstituta societBB, quw illuc recto proiimeque gpectat, ut pacem animii
ac iianotiUtem afferat: cumque res ad id necessariaa divino munere sola possi-
deat, certas habet leges, certa officia . . . Dubitari vero Balva fide non poteat,
istiusmodi regimeu animorum Ecclesiœ esse assignatum uni. nihil ut in eo ait
politic» potestati loci: non enim Cœsari, sed Petro claves regnj cœlorum Jeiui
Cbrutuseommendavit. (Léon XUI: Sapimlim Chritt.. Vol 2, p. 283.)

(2) L«on XIII: Eneyo. Areanum, Vol. 1 . d. 103.
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l'obtention de sa fin, il résulte (jne: 1
"^ L'Église

>eule a le droit de déterminer (juelles vérités sont
renfermées dans la Révélation divine: et les

fidèles ont le devoir d'aceepter toutes ces inter-

prétations de rKglise enseignante. Au reste, il ne
faut pas penser <iue eette soumission due au ma-
gistère suprême de l'Kglise se restreint aux dogmes
aux(iuels l'intelligence doit adhérer et dont le

rejet oi)iniîitre constitue le crime d'hérésie. Il

faut, en outre, (pie les chrétiens considèrent com-
me un devoir de se laisser régir, gouvenuM- et

guider i)ar l'autorité ecclésiasticpie. ( "ar, parnd les

clioscs contemies dans les divins oracles, les unes se
rapportent à Dieu, principe de la béatitude que
nous espérons, et les autres à l'homme lui-même et

aux nunens d'arriver à cette béatitude. Il ai)par-
ti( lit donc de droit divin à l'Kglise de détenniner
dans ces deux oixlres ce (pi'il faut croire et ce (ju'il

faut faire. \'oilà pourcpioi le stiuvei'ain Pontif(Mloit
pouvoii- juger avec autorité de ce (pie i-eiif(>r]ue la

parole (h' Dieu, décider (pielles doctrines con-
cordent avec elle et (pielk^s doctrines y contr(>-
diseiit. De mêm(>, dans la sphère de la morale,
c'est à lui de dét(n-miner ce (pii est bien, ce (pii est
mal, ce (pi'il est n('cessaire d'accompli)- et d'éviter
si l'on veut parvenij- au salut éternel; juitrement,
il no pourrait êtr(> ni l'interprète infaillilde de la

pa'ol(> de Dieu, ni le guide sûr de la vie hu-
maUK (M

' 1) I.<^"n Xni: Kncyc- Srp:>:t:.r rhn^tM':,T. \-A. 2. „- 2-1,
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2° l/i:sliso doit iKTossairomont intorvonir dans
ronsioigncincnt do rhunuiiiitc', l('(|uol no saurait
ôtro cf^nijjot sans l'instriu-tion roligiouso dont,
-svw/r. l'autorito occlésiasticiuo ost diroctcniont
chargôo. Kl co droit d'intorvontion. l'iVliso pout
ot doit roxorcor sur toutos los ('colos.soit i)ul)Iiqiios,
soit i>riv(''os, élôniontain s. secondaires ot supé-
rieures.

^
.T I.'Kf>liso a le droit propre et exelusif de eon-

trôloi- ronseijïneniont religieux et celui dos sciences
dites sacrées, telles (iu(> la théologie, le droit
t'an()ni(iu(>, etc., qui ont tiait au dogme ot à la
morale. Yln c(>tte matière, le choix dos maîtres
ot dv^ livres, ainsi qu(> le gouvernement des écoles,
api)artiomient en propre et exclusivement à la puis-
sance ecclésiastique,"^ Les i)arents eux-mêmes, à
<iui i\ incombe de i)ar la loi naturelle do donner une
formation chrétienne à leurs enfants, no jouissent
sur la pari le religieuse de l'éducittion «lue d'une
autorité suhordoiniée à colle do rKgliso, dont ils

soiil (•on)n!(> les mandataires ou 1rs iiistrumojits
mprès do lom- enfants.

4'' Outif le droit général de di-i)(>i)s(M- ren-
seignement religieux dans toutes k"^ écoles, l'É-
glise a owiuv le droit propre (>t exclusif d'ouvrir
dos écol(|s particulières (^i séminaires pour ses
dores. ;ifin do ](> iiisi;nire d'une manière convo-

" "" '-• ';'''• -lin-. M-, -, ;!, ::u :,; ,,,„ ,,.,,,. |kui,.. ,u- l'cns. im,.„„.i,t
Im-trurtion r..|,,-i, ,,,-,. :„t ta Ma,,., n hi ,,: „!. ,,,,,1,., nuii. ,,.,,,, nur nul ur

,,„„sr ,.x..r.;,.r un,- |,,nct„,M au .-, trrav .an. y av„ir (U- ju::,' apt,: nar le iuu,-
""'"*

'!'; ',.''""".''' ^'"^ '^""' ''"• '"ilnnif (lai,- .vt .uni.!,,! par raut,.iit,- i. li-
L'iiu-r. I.,',,i, .\ni; Mihta'iti^ /.',,/( .j.r, \',,!. .->, p. JUl.)

nature
o
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iKihlo ot (lo les pn'parcj- au miin«tAro dos autels.
Ces écoles sont exclusivement et sjn'cialeiuent

placées sous la juridiction épiscopale.*" Si, en
effet, c'est de ceux à (jui il a été dit: (hsrif/nrz

twitcs /r.s iKilions, (jue les honiîues doivent recevoir
la doctrine religieuse, à conihien plus forte raison
appai'tendra-t-il aux i'ivêciues de donner l'aliiuent

de la saine d(!ctrine à ces ministres ([ui seront le

s(>l de la terre et ticMîdnuit la place de Jésus-Christ
I)anni Ic^s hommes? Léon XIII ajoute en plus cette
autre raison que '"il appartient à n'ij-lise seule
de réf^der ce (|ui a rapport à sa vie intinie . . . Dans
ce pouvoir est comf rise mitureilenient et princi-
palement la discipline du clergé.'""^'

J

1

X

!
î

i

i

VI

Tor.t autre est l'indépendance de l'K^lise dans
l'exercice de son droit sur l'enseignement des
sciences naturelles et profanes. Aucune exigetu'o de
la tin surnaturelle, aucune parole du Christ, avons-
nous dit, ne créent pour l'autorité ecclésiastique un
droit direct sur l'enseignement piofane ; rien égale-
ment dans l'une et l'autre de ces sources du droit,
pouvons-nous ajouter, ne l'autorise à revendiquer,
en cette matière, un droit exclusif et absolu.

La fin surnaturelle et la mission divine d'ins-
truire les peuples ne donnent à l'Église qu'un droit

(1) Codex: Can. 1357.

l2) Léon XIU: Kncyc. Jamprideni, Vol. 2, p. 71.
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indiroct sur IViisoifiiiuMiionl profane: colui-ci nr*

t()inl)o sdus la juridiction de l'Kfrlisc. <|n'à raison de,
rapports tu'cossaiios (pi'il a avec l'onsoisiioTuont
rolijvi(Mix. Mais ces rapports, si nécessaires (piMls
soient, n'exif^enl c(>peiidant pas la remise totale
de_ l'eiiseifineinent prol'ane entre les mains de
rKfïlise. à l'exclusion de tout autre pouvoir. Pour
profiter des avantafies (>t pour écarter les obstacles
(|ui, les uns et les autres, peuvent découler de
l'enseignement profane au profit ou au préjudice
de l'enseignement religieux, il est certes néces-
saire que l'Eglise possède dçs droits sur l'enseigne-
lîT^nt profane; mais ces résultats peuvent être
(.''u ms intégralement, même si ces droits de
l'Église entrent en j)artage avec ceux des parents
et de l'Etat, à la seule condition (lue l'Église exerce
un contrôle sur l'action éducatrico des parents et
de l'Etat soit pour l'empêcher de nuire à son
propic enseignement, soit pour la faire servir à la
défense et à la diffusion des vérités révélées.

Au reste, nous ne prétendons nullement res-
treindre les droits de l'Église sur l'enseignement
profane. Il est hors de doute que l'Église, en vertu
de sa double missio, :érale et particulière, de
conduire les honunes au salut éternel et de les
instruire des vérités révélées, a le droit strict de
prendre tous les moyens nécessaires pour atteindre
complètement cette double fin, qu'il s'agisse de
moyens qui constituent un api)ort, ou (pi'il
s'agisse de moyens cjui écartent une eutravr. l']!
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dans hi mesiiro où ronsoifriioment profane dovient
l'un ou l'autre de ces moyens, dans la inêni(> mesure
l'Efïlise a le droit striet d'intervenir. Si donc
l'action directe des parents et del'Ktat tait défaut,
nul doute ({ue l'Église n'ait le droit strict ou de le.s

y obliger, ou même d(> les sui)pléer par sou propre
enseignement. Mais, en général, nous croyons (jue
la surveillance et le contrôle indinvt de l'Église
sur l'action éducatrice des parents et de l'État
suffisent à assurer les avantages et à écarter les
entraves, qui découlent de l'enseigiiement profane
au profit ou au préjudice de l'enseignement
religieux. Et voilà pourquoi nous n'attribuons à
l'Eglise qu'un droit relatif et partageable, en
matière d'enseignement profane.

Cette conclusion s'impose avec d'autant plus
de force que la fin propre de l'enseignement pro-
fane est le bien temporel. Comme le dit Cavagnis,
ce n'est qu'indirectement et secondairement que
cet enseignement poursuit l'acquisitioi du bien
spirituel.'!) Et ce n'est pas l'Église ([ui a la
charge du bien temporel. De plus, la loi naturelle
établit clairement les droits des parents et de
riCtat sur l'enseignement profane: à (jui détient
ainsi en jiremier et de par la natuiv le droit édu-
cateur. l'Eglise ne peut ve lir foi-cer la main (lue si

elle a des titres indiscutables et dans la mesure
stncie (jue réclame la mission (juc Dieu lui a
confiée. Les titres de l'Église n'établissent claire-

;li Cuvagnis: /»,,.(. jur. puh. KcHe, . lar» j-pfc. I.ib II. nn »'J, 119.
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l-^liNC MW I ('i:.-cii;,i'i('-

'N;!('f(Mii(Mit pur le-

•'. 'i;j;i(>u.\.

droit (l'ii)ip()S(M' aux

meut (lu'im (Ij'oit relut if v\ p:irtati(>al»lc mit l'ci!-

seiiriHMuer.t profaiu'. ("est le s(>u1 (Hkmw.u- devons
raisoiuiablenuMit lui reeoimaîîi'e.

On \c \-o:t : l'-s droits de
iDeii' ;)i'(>faiie se iiiesureii

exigences de l'ensf igneii.eut

De là, pour l'Mfïli^e, k

sciences et à la plùlosopliie le retjait de tout ce (pp
eonti'edit la divine révélation.

De là, pour rivdise. \c droit d'exiger: «lu'aucun
maître» jirivé ou i)ul)lic n'enseigne sans avoir été
jugé digne i)ar l'autorité ecclésiasti(|ue. (Picore que
celle-ci ne doive pas toujours le désigner; <iu'aucun
livre n(- soit mis dans les mains dvs maîtres et des
élèves sans l'app/rohation de l'autorité spirituelle:

(jue toute école ecclésiasticiue ou laïque, privée ou
publique, soit soumise, au point de vue de la foi et

des mœurs, à l'inspection et à lu surveillance de
l'Kglise, non seulement quant à renseignement
religieux, mais encore quunt à l'enseignement des
sciences et des lettres profanes.

Il y a plus: le là, pour l'Kglise, le droit d'en-
seigner, pur elle-même ou par ses représentants, les

sciences et les lettres, en tant que cela est né-
cessaire ou utile à la connaissance et à la pratique
de la doctrine catholique et que cela favorise les

intérêts spirituels de la société chrétieime.

De là également, pour l'Église, le droit de
créer des universités, des collèges, des écoles de
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tout jifiirc, où (>1I(. imisso ««n.s.Mfrnor, par dos pro-
fesseurs (le sou ehoix, uou seuleuiout les seieuees
sacrées, mais aussi l(>s sei(>iiees profanes (jui s'v
rapporteiit."

Les Pères vlu ("oueile du Natieau ont résumé
toutecelte doetrine sur le droit indirect et relatif
d(> n;îilise en matière dv seicMiees profanes dans
une paji-e adniiral;le (|ue nous voulons citer ici:

'•(,)ti<,i(,ue la foi s'.it au-d(>>sus de la raison, il

ne peut ,ianiai>. y avoir de véritable désaccoid entre
la foi et la raison: car le même Dieu (pil lévèle les
mystères et comirumi(iue la foi a répandu dan^
l'esprit Immain la lumière d(> la raison. v\ Dieu ne
peut s(> nier lui-même, et ce (pii (>st vrai ne peut
.jamais contredire ce (lui est vrai. S'il survient de
vaines api^arences de contradiction de ce gem-e.
c'est (lue, ou bien les dogmes de la foi n'ont pa^
été compris et exposés .suivant l'esprit de l'Efrlise.
ou bien des opinions arbitraires sont prises pour des
jugements fondés en raison. Nous déclarons donc
toute proposition contraire à une vérité attestée
par la foi. absolument fausse. L'Église, d'ailleurs,
(lui a re(.u. avec la mission apostolique d'enseigner,'
1p mandat de garder le dépôt de la foi, tient aussi de
Dieu le droit et la charge de proscrire lafaus.se
science, afin que nul ne soit trompé par la philoso-
phie et de vains sophismes. ("est pourquoi tous les
chrétiens fidèles, non seulement ne peuvent pas

(1) Cixic-x.Can. 1375: Eni^lesiœ est i!i»sc»>n!--r. .;,>,-; ! !

eiementar.a., sed etiam médias eraSeri:r:e"ctndend! "^
'"""'"" "^" ^"'"**
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défen<lre connue des conclusions certaines de la

science les opinions qu'ils savent être contraires à

la doctrine de la foi, surtout lorscjuVlles om été

réprouvées par l'Église, mais encore ils sont

absolument obligés de les tenir pour des erreurs qui

se couvrent de l'apparence trompeuse de la vérité.

"Et non seulement la foi et la raison ne peuvent
jamais être en désaccord, mais elles se prêtent un
mutuel secours; la droite raison démontre les fon-

dements de la foi, et, éclairée par sa lumière,

développe la science des choses divines; la foi

délivre la raison d'erreurs et la met en garde contre
elles; elle l'enrichit en outre de diverses con-
naissances. Bien loin donc (jue l'Église soit

oj)posée à la culture des arts et des sciences hu-
maines, elle la favorise et la propage de mille

manières. Car elle n'ignore ni ne méprise les

avantages cjui en i-ésultent pour les honuues; bien
plus, elle reconnaît que, comme les sciences et les

arts vi( nnent de Dieu, le maître des sciences, de
même ils doivent, s'ils sont dirigés convenabh»-
nient, conduire à Dieu, avec l'aide de sa grâce.
Et certes,('e n'est pas elle qui défend aux sciences
de se servir, chacune dans sa sphère, de ses princi-
pes propres et de sa méthode particulière; mais
tout en leur reconnaissant cette jw te liberté, elle a
soin d'empêcher que, se mettant en opposition
avec la doctrine divine, elles n'accueillent l'erreur,
ou que, franchissant les Umites de leur domaine
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légitime, elles n'einpièteiit sur celui de la f„i ot ne
viennent \- jeter le trouble."'"

VII

Ainsi donc l'Efrlisc. a |<. dnnt strict d'enseigner-
et ce droit s'exerce d'une favon directe, exclusive et
absolue sur les vérités surnaturelles et religieuses
tandis qu'il s'étend aux vérités profane^ Vt na-
turelles par mode indirect, partageable cl relatif.
Nu double mission divine de conduire les hommes
au salut étemel et de les instruire des vérités
révélées lui garantit à la fois ce droit et cette
manière particulière d'en us(>r. (^'est avec f(>rmelé
et conHance (ju'elle pc'ut s'opposer aux empiéte-
ments des étatistes: la vérité combat pour elle, et
la vérité finit toujours par triompher.

' ! > Cône. \at.
: C,„.,t. Ijn Fmut, cap. I \

, /;. fidt ,t ratio
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PART PRKPONDiaiAXTK DKS l'AHKNTS
DANS i; INDICATION

S').\1.%!.\1HK: Les luircit,' Jni!i>-.--( ,it d' in> droit i,) in.nràhd sur

l'àlunilion <lr liiir.-< < ii/nul'--. 1" Orijfitu' nalurt-lU- (iu contlit

K' )!.i'ro. ^ .^(Iversairos di la prt'i'oiuiéi-î'.nci' ùc-s narcnts.

:; S -s (iL'lftisour^. 4" l'rii.' i;i<' foiulaniciUal: L'fnfaiit ; ppar-

ti'Ot au.\ [iurt nis. ô ' Ar!;Uir.(iil décisif en favi-ur du rôle

|!ri''i)(i:idérai!l di's part-nts. (. l'rcmi.rc olijfctioii: L'<.-iifant

nuit citoyfii. 7 ' Autn.» objection: La protection des droits de

l'enfant. —X Dernière objection: L'intérêt jîénéral. U Con-
clusion.

L'enfant,—son âme et son corps avec leurs di-

verses facultés, est un vaste domaine dont les

parents sont les premiers possesseurs naturels;

c'evst d'eux seuls, tout d'abord, que cette terre si

riche et si pleine d'espérances attend la culture;

ils peuvent la défricher et l'ensemencer selon leurs

volontés; ils jouissent d'un droit primordial sur

l'^rùcation.

I

D'après la Bible, c'est une famille qui a com-
mencé l'humanité ; ce n'est pas un enfant, et encore

bien moins un État. ''Il n'est pas bon que l'homme
soit seul, s'est dit rÉternel dès le commencement,
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4

faisons-lui une aide semblable à lui.'"" ftve est
tonn<''e de la substance nuMiie d'Adam et Dieu la
lui donne pour épouse. L'union féconde de l'hom-
me et de la fenmie donne naissance à l'enfant.
L'homme, la femme, l'enfant, c'est la famille; c'e.st

la société primordiale et fondamentale de latiuelle
tout part, .soit dans l'ordre des faits, soit dans
l'ordre logique.

En ce temps-h\, l'autorité paternelle n'avait ù
redouter aucune compétition au sujet de l'éduca-
tion des enfants : le père et la mère se partageaient
le gouvernement <le la famille, et la famill(> ne
relevait d'aucun pouvoir supérieur.

Mais bientôt la race humaine se nmltiplia; et
les diverses familles furent amenées, par la force
des choses, à s'unir en une société civile. Lu nature
elle-même veut quv les hommes vivent en une
société plus vaste, (jui supplée à l'insuffisance des
familles.

Dès lors, se dresse en face de l'autorité pater-
nelle une iiutre autorité qui, elle aussi, est inté-
ressée à la bonne éducation des enfants et peut, à
ce titre, s'aviser de réclamer une part du bien
familial. Ce n'eût donc pas été sans raison que
les parents, soucieux de remplir fidèlement leur
mission éducatrice, se seraient alors demandés:
Avons-nous quelque chose à craindre de l'auto-
rité civile ":' Le droit nous permet-il de repousser

(1) Uenèse, U, 18.
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toulr t(iitati\<' (r«'iiVHhis.s('iii(>nt ".' de refuser tout
partii^je (l'iiiduciu'e? de rejeter toute direction ou
tout contrôle venant du <le!iors.' Si le coup dv
force est toujours possible, <lu uioin^ la prise d<'

possession juridi(|ue peut-elle être ('vit<''e ? Kn un
mot, VVAiii poss(\le-t-il des titres (jui puissent

prcvaloir sur ceux de la famille et obliger les

parents à c<''(ler une partie de leur droit sur l'édu-

cation de leurs enfants ? ( 'e n'eut pas été encore la

chicane; nuiis, dés lors, auraient surgi les premières
in(|uiétudes <|u'enKen(lre la prévision du partage
des biens.

Le conflit éclatera plus tard, lorsque l'État, au
nom de l'intérêt public, réclamera à tort ou à raison

une part d'influence que les parents estimeront
leur revenir exclusivement. Certes, la société civile

et la «société domesticjue sont faites pour se secon-
dci-, se compléter et vivre dans une harmonie
féconde: mais, ici connue partout, l'homme a
trouvé moyen de déjouer le plan primitif de la

nature, de troubler l'ordre et de nuire au progrès,

en s'nttribuant une mission que Dieu ne lui avait
point confiée. Là est le fond (le toutes les (luerelles

scolaires entre l'État et la Famille.

On voit du même coup à f|ue!les conditions la

paix sera rétablie: chacun, la famille autant ([ue

I Lt::t et l'Mtat autant (lUe la famille, doit se coii-

tenîei (iu rôU> (juc la nature lui a a^^signé. "Je ne
sache pa-^ ([ue la loi naturelle puisse encore s'ap|)li-

<li;oii{f> ufr- j;i;;;>." (lUali en jug<- de Toronto à pio-
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pus i\v r:uMiicl|(. (|iicsti.»n sc<.ljun' de l'Ontario. On
l'a (l('.ià faif rcnianincr: cet apliorisnic stuprliant
(liMiotc (fie/ rr niaiiistraf iiii(« intolrrahlr imioraiic»'
(lucliinalc et un nirpris al)s(»lii dc^ N'jtitinu's

lihcrti's do hi puissance patcrnollc;"* il faut co-
prndant ajouter: cet apliorisnic stupéliant dénoto
surtout chez cv inaRistrat une uuVoiuiaissanco
entière des eonditions fondauientales aux(|uelles
INtrdre social peut se rétablir et se maintenir. ( "est
par le retour à la loi naturelle, c'est par l'accep-
tation totale et continue des 'ii;>ites (|u'cll(> trace
aux activités respectives de Vl it et de la Kaiuille,
(pie le problème scolaire de l'Ontario et de parto\it
sera résolu définitivement, à la satisfaction de
chacun.

Pour déterminer la sphère naturelle des acti-
vités de la famille, il nous fatit répondre à doux
(piestions: j" A (pii revient le premier et principal
mie dans l'éducation'.' 2" (V premier et principal
éducateur est-il soumis au contrôle des a'.itres

autorités. (>t dans (ptelle mesiwe'.' La réix.n-c à la
première qut'stion fera l'objet de ce' chiî.itre.

1-t nous disons: Lo pretuier et principal édu-
cateur (le l'etifaiit est son propre pèi-e.

II

On sait avec (piel acharnement les étatistes
<»iit combattu cette proposition. A l(>s ehteii<h-e:

n Hii'icll'T .!. LuBiiini— l..' ('"!, ,trl'l„^t. /'i,',. ri le (\>ttt l'ilh., p 14^ .
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Les enfants appartiennent à l'État avant tl'api)ar-

tenir à leurs parents; c'est à l'État d'élever ses
enfants; l'enseignement est une fonction pu-
blique et sociale au même litre que la magistrature

;

en un mot, l'État a le droit propre et exclusif

d'enseigner,()u, du moins, son droit est supérieur
à celui de l'Église et à celui de la famille. '^^

III

Par contre, l'Église, avec le consentement
unanime de tous ses docteurs, s'est plu à recon-
naître et à défendre le rôle prépondérant de la

failli];,' dans l'éducation.

Citons seulement le Maître incontesté do la

science sacrée, S. Thomas d'Aciuin. -Lo père,
dit-il, est le principe de la génération, di^ l'édu-
cation, (le l'enseignement et do tout co ({iii con-
cc-ne le perfectionnement de la vie luuuaino."

-

Car "le fils est naturellement (lUoKiuo chose du
père: avant d'avoir l'usage du lil)ro arbitre, il est

contenu sous la garde de ses parents, comme en
une sorte de sein spirituel, et cette condition lui

convient de par sa nature môme; ce serait donc
aller contre la justice naturelle que de se substi-
tuer aux parents dans la tutelle de l'enfanr, ou de

(1) Voir Chapitre premier, Sections 3 et 4

2) Pater est principium et generationis, et educationis, et di8ciplin;r, et
um (luiP ad perfeptionem humanie vitœ pertinent. (D. Thomas V ll-U
îl.art. I )

omnium
Q. CM, art I )
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disposer do l'enfant contre le gré de ses parents.""'
•Dans le père, ajoute-t-il, se trouve le principe
prochain de la génération et de l'éducation de
renfant."'2>

\'érité très importante assurément, car le

saint Docteur y revient souvent: tantôt, il s'airête
à en scruter les bases aussi fermes que le roc, com-
me dans le passage que nous venons de citer,
et son regard lui découvre alors la matière
d'une argumentation irrésistible; tantôt, i)éné-
trant d'un seul coup toute l'essence et toute la
causalité des choses, il se sert de cette vérité,
connue d'un principe, pour démontrer l'indisso-
lubilité du mariage ;'''•

tantôt, subjugué par l'évi-
dence objective, il prête à cette même \érité la
valeur d'un axiome qui illumine toutes les intel-
ligences, même celles des enfants, et les dirige

'
l^''"'''"» f»''» est natu.^lito. aii,|uid patria: rt primo quidcm a parentibua"un dustmguitur seoun.lmn corpus, ,,uamdiu in matris utoro continetur; poot-n.ndum vcro, p«st.|,mn, al, utero ..«re-litur, ante.,uani usuni lil.cri arbitrii

halirat, contin..tur sub parontum cura, sicut sub quodam spirituali utero-Ua do jure naturah est ouod filius, nntequam habeat usum rationis, sit .ub'cura
patr,.,. s „de o„„,ra justitiam naturalen. fs«,.t, si puer, ante<|uan. haboat ,i«um
ration.s, a cura parontum subtrahntur, vel de eo aliquid ordinctur invitis pa-roiiîibus. (D. Thomas: P. II-U, Q. X, art. 12 )

1 21 In Doo autem primo et principalitcr invciiitur causa debiti, in co «luodipM' e.-t pnmum princpmm omnium bonorum nostrorum: secundaiio autem in

Tl'''n;as"p, IlîirQ "cvT HvtT)
•"''"""•*""'" *"' disciplinée prinoipium. ,1)

Tria a pareutibus habemus, scilicet esse, nutrimcntum et disciplinam
1). Ihomas: Suppl'., Qu. 41, art. 1.)

Ci) Non enim intendit natura solum (çenerationem prolis, sed etiam tra-.iuctionem et promotionem usquc ad perfectum statum hominis, in <,uantumho.no est, qm est \nrtuti9 status. (D. Thomas: Suppl., Qu 41, art 1 >
.Matrimonium ex intentione natunr ordinatur ad cducationem prolis, non

con!!!>',rn "k
" *';"?''"'• ^'^^' '"'""' ''•'"" P™"^ -Et ideo cum proies sit

u divW^
bonum viri et uxons. oportet eorum societatem perpétue permanere

1^^ r^;?»? '""I^"^-?""*"'^
rfietamen. Et sic inseparabilitas rî^trimonii
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dans l'acquittement des obligations qu'ils ont à

leurs parents.'"

l'ne vérité, cjui s'était à ce point imposée au
génie de saint Thomas, ne devait plus disparaître

de l'enseignement scolastique. Et quand, au
19ème siècle, apparurent, dans la presse et dans
les lois des divers pays, certains faux principes sur
les droits de l'Etat dans l'éducation, les philo-

sophe et les écrivains cf. î aoliques n'eurent pas de
peine à trouver leur voie.

"("est dans la société d()mesti([ue, [)roclam(>

Zigliara, antérieurement à la société civile et

indépendamment d'elle, ((ue dc^ droits et de-<

devoirs naturels stricts incombent aux parents, en
ce (jui regarde la foi-mation intellectuelle et

morale des enfants."'^'

Et le Père Alphonse .Jansen, Kédem))toriste,

de repiendre cette doctrine en Uii faisant l'hon-

neur d'une thèse particulière: "Les parents ont. de
préférence à tout autre, la charge lî'élever leur-

enfants.'"^'

De même, le Père \ . Cathrein, ^.,]., dim< sa

Philosophie morale, établit que "le droit d'avoii'

lU liatio naturalis non stafiin dii-tat (luod alic|iiid sit pro ali;) faciciidun.
iiiï'i oui homo ali(iuid débet. Dcbitmu jiviteni tilii ad patiem adoo est mani-
festuni, quod nuUa tcrRiversatione putest nenari, eo (luod patcr e^'f priiu'ipiiiin

ariicratiiiiiis et esse, et insupor rdiieationis, et doctrinie. (D. 'l'Iionia-i' 1-M
Q. C, a. .-,, ad. 4.)

(2i In scieietate domestica, anteeedeiiter ad scicietateni civilcni ((iu;p null i

esscf sine pnevia socictate dome.-.tica) i-t iiidiMienclenterabipsa, jura et olfiein

strirte naturalia parentibus incunibunt quoad educationeni intjllectualeni i'

nioralem filiorum. (Zigliara: l'Iui, Vol. .'i, Jus. nat., L U, C. I, ii. IX )

(3) Parentum prœ <iuovi.-< alio ntricium e.st ediieare infantes. (!'. Alplr
Janson: De Jnrultiiie docctidi. Tliesis X.\. p. 107.)

-mi ^!^^!SS!SiP!^®5SSSlsl^
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soin (liiectement et imniédiateincnt do riHlucation
des enfants, dans l'ordre purement naturel, ap-
partient (ie soi aux parents seuls.""'

Plus solennel et plus fort, plus précis et plus
rigoureusement vrai, est le témoignage collectif
des Evêciues de France. "(\)ntrairement à la
doctrine césarienne qxù prétend que l'enseigne-
ment public - st donné exclusi^•oment au noin de
ri^tat, déclaiciit-ils aux i)cres do famille, nous vous
disons, nous, vos évoques, qu'il l'est, ([u'il doit
l'être principalement au vôtre. L'élève, l'enfant,
no commonco pas par a[)})artonii' à l'Ktat, il est

à'

vous, (^uand il aura grandi, lorscju'il aura pris son
e.ssor <lo citoyen. l'Ktat. alor., lui demandera
directement sa part do contribution au service du
bien social. Mais aussi !ongtoini)s (ju'il n'est qu'un
enfant, c'est de la famille (lu'i! relève avant tout:
celle-ci, en l'élevant, continue do le mettre au
monde. "'^*

Nous pourrions allonger de beaucoup cotte
liste d'écrivains ^•atholi(,ues. Les noms déjà cités
suffisent à montrer ([ue, dans toutes los écoles
catholiques, la doctriiio do Maître Thomas <V \-
qiini sur la priorité et la p'-épondérance des parents
dans l'éïhK-îition a été acceptée intégralement.
Los quelques voix discordantos, (|iii <o sont élovéfs

na.urlùt' t'a,*!" *l"'''"'''''''l'

''"'""''' <-''>"••"'"•"•'" ''b'^^-rum in online n.ere

a'i Déclaratioa de l'Ki,iscotKit, cité,, .lans les Oue.sti.,,,,. „ri„rli,.
. IQiAS

W^WÊ^S^^
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de certains milieux ecclésiastiques du Canada et

des Etats-Unis, ne sauraient briser le cours de
cette tradition, ni en amoindrir la force jw)-

bante.

l'Église, comme corps, n'a jamais contesté que
l'enfant relève premièrement et principalement,

pour son éducation naturelle, de sa famille seule-

ment: ce n'est qu'à partir du baptême, alors que
l'enfant naît de nouveau à la vie surnaturelle,

qu'elle réclame un pouvoir direct sur lui, en tout

ce qui regarde la foi et les mœurs.

l'^t donc, nous sommes en bonne compagnie
pour aborder la solution du présent problème et

réfut(M- l'ci-reur des étatistes.

IV

Le point de départ tle toute discussion rela-

tive aux droits de l'Ktat et aux droits de la famille,

en matière d'éducation, est celui-ci: A qui appar-
tient l'enfant ?

N'est-il pas clair, en effet. (|ue le droit sur

l'éducation exige, comme j)ostulat essentiel, l'au-

torité sur la personne de l'enfant '* Impossible
d'éduquer l'enfant sans développer graduellement
en lui ses diverses facultés; impossible de dévelop-

per les facultés de l'enfant, sans disposer de lui;

impossible de disposer de l'enfant, sans être le

maître de sa pp)sonne. C'est le propre du maître

^^^ M m\W9is3ap's^^^mtàémmmÊsaKA¥'i^its^:Tm
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de disposer de son bien comme il l'entend:'" et,
par l'éducation, l'on disjxjse si souverainement
de l'enfant qu'cm le transforme sous >uii action,
en le tirant de son ôtat d'imperfection native
jusqu'au j)lein épanouissement des forces dont le

Créateur a déposé en lui le germe.'^* La conclu-
sion s'impose: pour savoir à qui revient le droit de
disposer de l'enfant, de le former, de rédu(iuer, il

faut chercher qui est le maître de l'enfant.

D'autre part, d'où vient l'erreur de l'état isme
en matière d'éducation ? Dos notions fausses et
inexactes de la famille et de la société, sans doute;
mais, principalement, de ce qu^ \\,n méconnaît les
liens (jui unissent l'enfant à sa famille, et (juc l'on
exagère ceux qui le rattachent à la société. Connue
le disait un de nos plus vigoureux polémistes cana-
diens, "on suppose la société civile constituée
innnédiatement par des individus, tandis (lu'elle
est formée par des familles, c'est-à-dire par des
sociétés déjà constituées qui s'unissent peur pro-
téger leurs intérêts conununs. Les démagogues et
les sophistes des deux derniers siècles ont refait à
leur guise la nature humaine, à peu près comme le
médecin de MoUère avait imaginé de refaire le
corps humain; mais comme les hommes ont con-
tnuié à avoir le cœur du côté gauche et le foie du

^t vnlnnw'"'' ^T° "**"""'« dominium cxtcriorum rerum, quia per rationem

fl- I O Txvi''"'"'
"t\ rébus exterioribus ad «uam utilitatem. (D. ThomL:

hal è; «lin.^l i °" B.lluart tirait cette définition: Dominu. dicitur .,ui

:,t.lre A*^, .".r. ; ?r "';'"' «^«Ç?""^- -«' i" «luod Po»«it aucoritatèm
» r-,.e. .ijf j...f r, Juitiha. Dissert. U. art. i.)

(2) Voir plus haut. Chapitre deuxième, Section 1ère

I

1
;[^7.";.'Tr-'^?i2Bi;'
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côté droit, ils ont continué cl'ai)partenir à loin-

famille avant d'appartenir à la cité— et de fonder

des familles pour avoir des cités et non de fonder

des cités pour avoir des familles. Ce n'est point

l'État qui fait la famille, c'est la famille qui fait la

cité et c'est la cité qui fait l'État.""^

Ainsi, dans le problème de la priorité des droits

éducateurs, (ju'il s'agisse de prouver ostensible-

ment la vérité ou simplement de la défendre contre

les attaques des sophistes, tout se ramène ù cette

première et essentielle question: A qui appartient

l'enfant ? A la famille ou à l'Etat ?

"En m'exprimant ainsi, et en posant ainsi lu

question, disait le R. P. Sertillanges, j'ai l'air de

vouloir tendre un piège et imposer d'avance une
solution. Mais c'est peut-être aussi qu'en effet

cette solution s'impose, et que, ainsi qu'il arrive

fort souv(>nt, si l'on résout de certaines fa(,'ons

étranges et antinaturelles le problème de l'édu-

cation, c'est qu'on a commencé par en mal disposer

les termes."*^'

Indul)itablement, l'enfant appartient à ceux

qui lui ont donné l'être et la vie, ii ceux dont il est

en cjuekiue sorte la reproduction vivante, à ceux

par qui seuls, après Dieu, il existe et respire. Ainsi

le proclame le genre humain tout cmtier. Or, les

propagateurs de la vie, les auteurs bénis de l'en-

fant, ce ne sont point les chefs d'I^tat, ce sont les

(\\ PArp n.-.nthi.-r- Kr-jjr» .-; j-.r.-y.ijH, Vr.ir Xo-.irf^Ur-FTnn-", 1904, j.
".

(2) U. P. Sertillanges: La Fam. et l'Etat dan* l'Educ., p. 8.

.>y^ -ttea^«!?.^.ci^'-^^^^«?/ii«^'^'ï»^gr'^si^?r.'?^
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parents, et les i)arents seuls; l'acte de paternité
<iui communique la vie à l'enfant est, pai- sa nature,
indépendant de toute autorité civile; et Léon
XIII d'ajouter: "Aucune loi humaine ne saurait
enlever d'aucune fa<,'on le droit naturel et pri-
mordial de tout homme au mariage, ni circonscrire
la fin principale pour laciuelle il a été établi par
Dieu dès l'origine. Croissez et multiplicz-vous.
(Cen., I, 28.)'" De toute ''vidence, donc, l'enfant
commence par ap])artenir aux parents, et aux
parents seuls.

VA vraiment, que faut-il davantage pour con-
férer aux parents, indépendamment de l'État, un
droit strict, une autorité incontestable sur leurs
enfants '! Que faut-il davantage pour imposer aux
enfants le rigoureux devoir d'obéir à leurs pa-
rents'? L'artiste, (}ui jouit de la plus entière li-

berté dans l'utilisation de ses œuvres, n'a jamais
pu fournir de titres plus convaincants de sf)n droit.
Dieu lui-même n'est le Maître al)solu de tr)utes
choses que parce que chacune d'elles re(,'oit l'être
et la vie de ses mains créatrices.

.Mais il y a plus. Non seulement les jîarents
^ont les seules causes humaines de l'existence de
leurs enfants, mais ils (>n sont aussi les causes
libres; et, à ce titre, leur autorité se charge d'une
lourde responsabilité en même temps (pfelle

<1) JusconjUKii naturale ac primiK-'iiiini lioinini adimer.", oausamvp nuntia-

..nhcre lex hominum ,u,lla pote.t. Crescite Vt' ^uitiplUamini.'''(L;,n'xn'r
l.ncyp. lierum rtncnrum. Vol 3, p. 27.)

wm
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acquiert une plus absolue et plus souveraine indé-

pendance. N'est-il point manifeste, en effet, (juc

ceux (jui posent volontairement une cause assu-

ment la responsabilité morale de l'effet produit

par cotte cause ? Kn posant librement l'acte géné-

rateur, les |/ar(Uîts se sont donc eupipés implicilc-

ment à répondre pour l'enfant ; et, puisque seuls ils

en sont responsables, seuls éfçalement ils en sont ]o>

nuiîtres.

i.( U. P. Pègues a rendu i)arfaitement (-('ttc

pensée dans la |)a}j;e suivante : "(^ue sont les parent >

par rapport à l'enfant ? Mais volontiers, si nous ne

craignions do sembler jouer au pai'ado\e, ncai-

dirions (ju'ils sont tout. Si l'enfant esi, à (|ui le

doit-il? A la libre volonté du père et de la mère.

Rien ne les oblige à appeler à l'existence le petit

être (jui n'est (jue parce ([u'ils ont voulu (ju'il soit.

Ils auraient pu, s'ils l'avaient voulu, ne jamai-

l'appeler à l'être. Leur volonté seule, en ce qu'elle

a de plus libre, de plus indépendant, de plus res-

ponsable aussi et partant de plus souverain, a

déterminé (|ue cet enfant serait et a fait qu'il soit.

Ils .sont responsables do l'être do cet enfant: (>t

puisque seuls ils on sont responsables, il s'en suit

que leur domaine sur l'être de cet enfant e-t

absolu et souverain."'^'

Poussons encore plus loin l'analyse de l'auto-

rité paternelle; il no nous sera pus difficile <!*•

constater que cette autorité repose immédiate-

(n lliv. Thom., HtOil, p lU.

'^m^Ê^^s^^^^'^m^^'i^^^^^m^i
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ment sur los tout promicrs principes de l'ordre
naturel. l/uutorité |)aternelle prend sa source
dans la f)rocréation des enfants; (>lle s'établit par
une extension de la personne du père ou par la
diffusion d'une parti." de lui-même. Kt doue, eon-
elut Zinliara avec une lofri(,ue irrésistible: 'Si le
domaine cpie l'homme a sur lui-même lui vient de
la nature, e'est a'issi lu nature .|ui donne aux
parents le domaine sur tv^ auinvs eux-mêmes, sur
ieur< enfant'^."''

I/'s l;en< (pii cxi-^teiit entre le> par<>m> et leurs
enfant- sont (•.ux-l;, mêmes ,,ai unissent indisso-
lublement eJKKiue homme à sa propre personne-
l'autorité })aternelle se rattaehe donc nettement
au droit individuel du père.

Selon réner{ri,,u,. expression .!.• -^aint Thomas,
le hls est eomm(> une .<artie détaeh''e deses parents.
Tant qu(> cette partie détachée nv s'est pas déve-
loppée, ni constituée en tout autonome, elle de-
nH>ure la propriété dv:^ parents; elle s'identifie avec
leurs personnes. I/âme de l'enfant, jus(iu'a ce
(lu'elle s'éveille et vive de sa propr(> vie, est en-
f(M-mée dans l'ùme de ses parents, exactement
«'MiiiiH^ -on corps est enf(>rmé dans le sein de sa
"lère. jus(|u'à ce (pi'il vifMuie au jour.'^' ("est .a
••onsci.Mice des panants -uii, au début de sa vie
inorale^ui tient lieu de conscience personnelle:

'''" '' '•'"'- '-•^'S-'a''». r/id.. Voi. 3. Jus naturœ. LU, Cap. I. a 5 n 7in"
'

1") D. Thomas: n-It. Q X. art. Xn.
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coniino c'est la vie de la inèrc <|ui, h Vov'inuw, lui

tient lieu de vie physiciue personnelle. Ce sont

d'abord les parents (jui pensent pour l'enfant, et

(lui veulent pour l'enfant. On pourra, (juand

l'enfant sera devenu homme, travailler à le con-

quérir. Mais, jusqu'à ce (lu'il ait cette pleine et

entière possession de sa raison, ce n"est pas un

moindre crime de vouloir agir sur cette raison et

sur cette lane contre le gré des parents, (jue

d'arracher à ces derniers le meilleur de leur vie,

le meilleur de leur âme.'"

"Nous proclamons le droit individuel, disait le

R. P. Sertillanges, , . . Mais votre droit individuel,

si vous le voulez plénier, faites-le assez laige pour

(ju'il comprenne tout l'homme. Hespecte-t-on

l'époux, (juand on insulte son épouse ? Préten-

dra-t-on respecter le couple, si l'on atteint l'en-

fant; si (m l'arrache, avant (ju'il s'en détache

comme un fruit, à l'arbre familial où il devait

nu'irir, sous le soleil de Dieu, élal)orant la sève des

ancêtres? Comprenez donc (jue le droit des

parents sur l'enfant se rattache nettement à votre

liberté individuelle, puisfjue l'enfant se 'onfond

d'une certaine manière avec ses générateur ."'"'

Après tout ce (lui précède», il serait oiseux de

s'attarder à prouver quv le premier et principal

(1) Viiir Droits He l'Etat en matièri iVEnaugrirment, par lo H P. IV'jiits

{H,,. Tr,i,m., îOCiti, pp. 452. it?>)

(2) H. V. Sfrtillangc's: h'am. et Et. dans Educ , p. 14.

--^»>tsç?'iffiï3r '^«»«fc.V>» '- - ' Y^'«,=*.
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rôlo daiLs lY-ducation roviont aux pairr>l>. Les
droits sur l'éducation, avons-nous dit, rcfiuièrent
«'ssontielloniont l'autorité sur l'on tant ; colle-ci
appartient proiniôroinont et principalement, de
par la gcné rat ion. aux parents seuls; les parents
seuls, par consé(|uent, sont les pri>ini«>rs et prin-
cipaux éducateurs oe l'enfant.

Arrêtons-nous seul.'inent à considérer la né-
cessité de cette inférence ou. si l'on préfère, la
spontanéité et la force avec les(|uelles le droit sur
l'éducation procède et jaillit du «Iroit de j.ropriété
sur l'enfant.

("est sur le fait de la génération, on s'en sou-
vient, (jue S. Thomas établit le droit des parents de
disposer de leurs enfants et, par suite, de prési(l(>r

à leur éducation: et, ainsi étayée, cette conclusion
lui

I
raît si solide (ju'il ne craint pas de s'en servir

connue d'un principe ou d'un axiome pour pousser
plus loin ses découvertes scientifi(|ues.'^*

Do même. I/'on XIII, ^rmnd admirateur du
Hoctour angéliciuo. tirait du fait de la procréation
(les enfants un argument péromptoiro on faveur de
l'autorité des parents et do leur droit sur l'édu-
cation: et ces doux inféroncos, ainsi motivées,
prenaient à ses yeux une telle nécessité et une teik'
évidence (lu'il proclamait l'autorité paternelle
exempte des ingérences arbitraires de l'Etat, et le
droit des parents sur l'éducation, du moins en vv
< )ui concerne l'enseignement religieux, absolument

(1) Voir ri-«ic8sus, Section Ul.

9^Gî^-^^'»*':W. ^^n^^^s^^ar^^^^
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iriîilit'uahle. "I^'uutorité patcnicllr, dit-il, iic

saurait être abolie, ni ahHorlx'c par ^^^tat, car elle

a sa source là où la vie humaine prend la sieniu».

Les fils sont (piehiue chose de leur p^re; ils sortt en
(luehjue sorte une extension de sa person . .

ils doiv(>nt <lonc rester sous la tutelle des parents

jusqu'à ce ''.'ils aient accjuis l'usane du lihre ar-

bitre.""* Va ailleurs: "(^ue les parents considèrent

quels grands et saints devoirs ils partagent avec
nieu à l'égard de leurs enfants: cju'ils doivent les

élever d.'iiis l;i coiuiaissaiice de la n^ligion, dans la

prati(|Ue dva bonnes inceurs, dans le service de
Dieu , . . Dans ces devoirs (|ui dérivent de la pro-

création même des enfants jUe l(\s parents sachent

<iu'il y a. d( par la nature et la justice, autant de
droits, (>t (|ue ces droits sont de telle nature (pi'on

n'en peut l'ien délaisser soi-même, ni lier . r, ,');'.n-

donner à (|uel(|ue puissance cpie ce soit, attendu
(|u'il n (>st pas permis à l'homme de délier une
obligatinii (liiïit l'honmie est tenu envers Dieu."*"'

riocréalioii des enfar.ts, droit de pro{)riété sur

leurs peisiumcs et part prépondérante dans leui-

t ' l'iilri;i piiti'star' est cju.modi, ut nec pxtinKui, rip(|u<' i\b:<(irl)<'ri a rcpii-

Mii I |i ^'-11. i|iiiu idem et Pdiiimunc habpt cum ipsii liuiiiiiniiii vit» principiurn
!iUi -.lit aliiiuiil patris, et V'iul patorniH anipliticatio iiu;r(larn pcrsuna- . .

\f iiii" har ipsa de oaiisa, . . . antcquam usuiii liberi arbitrii hal)oaiit, conti-
K' iitiirsub parrntum cura. (Ia-oii XUI Kncyn. lierum nuiarum Vcil 3, p, 211.

'2) Vi'liiit 'patri's f.iiiiiliiis^ aniiiiacivcrtiTc, quani niauria .•«iiiirtmiuc oflJi-Ki

jibi cum Dco inicrcodaiit lio liberi.s suis; ut scirntcs roliEiuniH liiTie iiioiatn»,

Di'Uiu [lie eol(Iltc'^^ oilucarp debeaiit . . . llispo in i)ttiriis,,'iiiuul cum proerfatiui.i;

l[beii)rurn su-^ci'pti.s, iii)\ erint patres familial, totideiii jura incasc sccunduiii iia-

turam et irquit;itrni, ati|uc eawo fju-irni)di, de ijuibus niliil liccat l'ibi rciiiittcrc,

nihil cuivi.i lniniiiiuiii potcstati liccat detralicre, i|uum nlliciis soivi nuibu» homii
teîieatur ad Dt-uu!. ait per hu!U!!!!'!i! !:pfas (!.<!!!! Mil: Kiicyc. (.V.'ir..-; siznrt:^-

iimo. Vol 2. p l.iô.l

w^:^::: ^.c*^ jkjh
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«'(lucHtion: voilà trois vérité.s (jui, pour l/^nu XIII
et S. Thomas, sont iriHÔparahlcs; et il suffit «lu'ils
voient la i)r«'ini«'-n' s«« r«>alis<'r dans 1rs |)ar('nts pour
d(^c'ouvrir aussitôt. av(>c uno clarté» fiilnuruntr. (,u(>
les doux autres partaient le même sort.

Assurément, nous ne pouvons pas «'six^rer
atteindre ees sojnmets: nous n'avons point des
renards d'aigle pour fixer ainsi le soleil de la
vérité et en ahsorher les rayons lumineux. Mais
'•'est déjà un réeonfort pour nos faii)les intel-
li^enees (|Ue de ^c savoir devaneées par de tels
«énies. et d'avoir l'assuranee de marelier sur leurs
t ruées. Du reste l'argument ne présente aucune
diffieulté sérieuse: «.f, . ; nous y prêtons attention,
nous i)oin-rons faeijenient en <uivre le développr-
nient et (mi saisir la force prohaiitr -.r.rr uuv évi-
dence capable d'engendrer la eert it ude.

(^le le fait de la général ion confère aux pa-
rents une autorité incontestal.Ie sur leurs enfants
nous croyons l'avoir montré suffisarnment. Vr-
rêtons-nous s(Mdement à considérer avec (juelle
nécessité et (,uelle spontanéité l'autorité pater-
nelle se transforme en pouvoir éducateui-.

L'autorité paternelle, i.ssue directement de
1 acte générateur des enfîints, (>t soumise à l'im-
pulsion initiale dv sa cause, est tout imprégnée
jl amour. Par cela seul qu'ils les ont engendré-
l(^s parents aiment leurs enfants connue d'autres
eux-mêmes; et "cet amour, renumiue saint Tb'.-
mas. les presse de se dévouer au soin et à l'édu-

^mÊ^mi:^^mÊ^f^^^m?^}^
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cation de leurs enfants, ("est la natuic <jui le veut

ainsi. Dans les arbres, le tronc renvoie la sève aux

rameaux, pour les alimenter, les conserver et les

faire croître: les rameaux sont couverts d'écorce,

et les fruits d'une enveloppe; <|ueUjues-uns de

ceux-ci sont même protégés par un test. Le même
anioui' luiturel existe chez les animaux, car eux

aussi \eillent à la conservation et au ])erfection-

nenient de leurs petits. La i)oule, pour protéjïer

ses poussins, les rassemble sous ses ailes. L'aigle

voltige au-dessus de ses aiglons pour leur appren-

dre à voler."'^' Voudrait-on que l'homme fut le

seul ètie de la création (|ui se vît obligé, dans

l'exercice de .son autorité {)aternelle. de réprimer

les inclirations de son cœur? La fleur éclose sur

l'arbre lui denmnde sa sèv(^ juscju'à la maturité du

fruit: l'oiseau éclos ihms le nid y reste sous l'aile

de sa mère, nourri par elle et par so?i père, jusqu'à

ce (jue ses ailes grandies lui permettent d'allei'

lui-mênu^ chercher sa nourriture et son abri: \()u-

drait-oii (jue l'enfant fût le seul être de la création

((ui s(* vît privé de la tendre protection de s(>>

parents ?

L'autorité i)aternelle, issu<' directement d<'

' Il Ad fiiiim'iUiam circîi ru.sttKliarii et riU'liticncni nlinrurn tnultiHii inril:ti

iKiliiia N':il!ir;ili.i est ililcclid piircntuin in tili •-
. rx ijua ililrctioiK' .-^c'iMi 'Icliri

ri cnriirii ^.l^lcll^i;l et l'ruciili'i. In iiiluTihiis niittit tiuiu'Ur. ail raniis Iiuimom.-.

unclr iiulMi'ntin- rt auj;''"t.ii[, a^l l'iLit^Mliain, lanji et frucius nirtirc (ipcrinnlm .

.ili'lia ituiin fiui'liis imn .-Miliiin (Uii tii'i.- aril ctiain Ic^ia' ii|ii! inii'ntuin lialient

In Miiiiiiatil)ii> hrutis naturalir^ est aninr ad m'tu^ .-iviuf*, et haliciiT rurarn dt

eimiiii custodui rt crudilicHH' lîallina. ut pnlius .^iiopi cuMtodiat, t-ul> alis^ui:srn>

fiiiimcirat. Aiinilu provocans ad volanduin imllus mii-.s, «nijrr ce 'i lilui

(I), Tl la^; />r ,'';.-,/r/, /ViJ/r, I, il), V, cap. il. i
— \iiir cKidcincnt , Q K'

.

ai i \ , Ht i i uni
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l'acte ^^('iK'ratcur des (Mii'.niv. ;'>\rt aussi à leur

('fianl le caractère do cai c V','iit;('!)ii «t participe
îi toutes ses tendances nat;n iUs. l'ai >'()nsé(}uent,

elle veille avec soin à la conseixaii;»' de l'être (jui

lui est confié:'" elle travaille sans relâche à son
perfectionnement:'-' à mesure (lu'il grandit et

prend consci(Mic(> de sa dignité d'homme, elle se

transforme avec lui. s'ada))te à ses nouvelles con-
ditions (le vie. ^in^pire (>t le dirige, se fait à son
égard initiatrice de ])erfections e; ne s'accorde de
re[)os (pTapiè^ l'avoii- conduit à l'état d'honune
parfait. ' Tant il est vrai (pic. sous la seule
impulsion de sa forc(> initiale, l'autorité paternelle
se transfoi-me d'elle-même en p(»uvoir éducateur.

"i.ech'oit iKiternel. disait \v H. \\ S(>rtillang(>s.

s'affermit à m<>sure (ju'il s'exerce. Au début, c'est-

à-dire dès l'union (pii le i)romet, l'enfant fait déjà
sent ir son inlluen"e : cai'. {pi'(>st-ce (|U(> le mariage si

ce n'est un contrat en vue de l'cMifant. par consé-
(luent une institution naturelle, sociale et religieuse

(jui sera ivgie, à ce tripl(> titre, par des droits et dos
devoir- relatifs à l'enfant lùen i)lus encore (jifau
couple? \hti> i'enfant survenant de sa persomie
après avoii- gouverné en es])oir, les d(>voirs s'aggi'a-

v(>iit à <on endroit, et avec eux les di-oits gran-
ilisseiit.

I), r!i. .1,1:1- 1- r
1' l'i I iil''m '•nii:.|.rv:itiii ri'> nn niiii.l li;ili. I .--r

<.' CIN. .,11 2 .

-1 Iju-cIcTri .-i r'-ir: p: n.liiriMr. it ci iirilri-ticiicin ii;iri il) rfiomas'
!• I .Q (lil.tirt .-,

'il Ni'ii cmni iiitciili» ii;i|iir:i «uluni iii'iiiTaliniii'ni prolis, sr.l rtiaiii tiadiir-
' '" '' l""in"tiuiifiii iis,|,i,. M.l |..Tf(M-tuMi :<tiituiii h.iriiiiu-. in ,ni:iiitiii,i lioiiici
-•. 'lui 1-1 Miiiiti, statu, i) 1 I). 1111,1,: .S,//.;./ , (^1 11. art I
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"A mesure que la semence humaine s'élabore,

se constitue en vivant, en être émotionnel, en

pensée, en conscience, le droit éducateur s'accroît

de toutes les charges nouvelles qui surgissent.

Il ne commence sa décroissance qu'au jour où la

nouvelle conscience épanouie, la nouvelle vie faite

va demander son autonomie et se constituer res-

ponsal)le. Encore, à ce moment, le droit du père

ne fera-t-il que changer de forme; c'est une évo-

lution, et non une mort, cjui lui sera impc^sée. Ce

(ju'il devait à la nécessité, il le devra désormais à

l'niïection.'"'"

On le voit: le droit éducateur dc< i)arents,

considéré dans son objet, s'ét'Mul à tcuit ce qui

contribue à la conservation et au {KM-fectiniuH'nuMit

de l'enfant : mais. ,<i vaste (jifon \v supp-o-f, le di'oit

éducateur des parents n'e^t (|u"une application.

un dév(>l<,ppeni('nt <^t un proloiigemcni de leur

droit de propriété sui' l'enfant.

("est par là (lue h) paternité humaine icjoint

la paternité divine.'"' et (lu'elle en reproduit

l'image parfaite, modèle de toutes les autres

paternités créées.
'*'

{]) U. p. SertillaiiKcs: /'«m. et Et. daim E'Uir.. p. JO. V.)ir uusai Tii[>nrclli:

Dr Sut, nn. I.")li8, lôOO.

(2) Sfounduni <iivpr.-as causas ex (iiiibus aliin»'! dehotur, nccpssc est divei-

silicari drbiti ri'ddendi rationem, ita tanirn (luod sempor in majuri illud nuod

minus pst contincatur. In Dt>o autem primo et principalitcr invenitur causa

debiti, in eo (juod ipde est primum principium omnium bonorum nastrorum;

secundaiio autem in patrc, iiuiaest proximum nuHti»' generationir' etdisciplinœ

principium; tertio autem in pcrsona ^\l.v dignitatc pra'ccUit, ex qua communia

benelicia proeeilunt; <)uarto autem in ali<iuo benefactore, a quo aliqua parti-

culana et privata bénéficia percepimus. (D. Thomas: U-U, Q. CVI, art. 1.)

(3) Sicut autem carnalis pater particulariter participât rationem prin-

cipn. qua' universaiiter inveiiiiur in IJeo. ila tliuui peroona quj- quantum aa
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Va ce ne sera pas assurément diminuer la valeur

(le cette preuve que d'admirer ici avec (juelle

perfection Tordre naturel imite Tordre divin.

Avant tout, Thonnne appartient à Dieu; il appar-

tient à Dieu parce que Dieu est son principe ou son

créateur. "Mais, par un mystérieux dessein de sa

Providence, Dieu n'a pas voulu être le seul prin-

cipe de Thonnne: il a connnuniqué à la créature

(luekiue chose de sa puissance créatrice. L'honnne

produira l'homme, et Thimianité se propagera

pllc-même par une vertu secrète déposée dans son

-cin. Pour accoiiii)lir cette œuvre, ils seront deux

vu une seule chair: cnod duo in carne unaS'^^'

X 'eussent-ils participé (ju'à la |niissance créa-

ni('(\ le père et la mèic présenteraient déjà une

imajie niaj2;nifi(îue de la paternité divine. Mais

rimitation devait être aussi parfaite (jue [)ossil)le;

les parents ]iarli('ipent (Mi 1)1us à l'autorité de

Dieu sur l'enfant cju'ils enjicndrent.'"' Ainsi de la

pnMuière et suréminente paternité divine découle.

(':i un flot pur et fécond, la paternité humaine,

inférieure, secondaire, mais très réelle et très par-

aliquid providentiiim oirca nos périt, partioulariter participât proprictalerri

patris, quia pater est principium et penorationis, et educationis, et disciplina;,

't omnium qua> ad perfectioncm iiunianie vita? pertinent; peraona auteni in

ilignitate constituta est sirut principium guhernationis reapectu aliquarum

ii-rum ... Et inde est quod omnes taies persona; patres appellantur. propter

^iiiiilitudinem curnv (D. Thomas: Ï\-U, Q. CU, a. IV

1 1) Duhallet: La Fam., l'Egl. el l'Kt. ilana l'Educ, p. 49.

'2) ''.Selon les enseignements catholiques, l'autorité des parents et de»

maîtres n'est qu'un écoulement de l'autorité du P^re et du Maître céleste, et

ainsi, non seulement elle tire de celle-ci son origine et sa force, mais elle lui

emprunte nécessairement au&si sa nature et .son caractère." (Léon XUI: Encyc.

Q'jvd Ûi.r0stfjliti, - -jl. L p. 37.)

wm.^î^m^^mmim^rr.mmr^im^wïi^c ^:.^r^
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faite." Le père, continuunt dans le monde l'ceu-

vre créatrice, engendre son fils v\ exerce à son

égard la puissance en tout ce (lui concerne la con-

servation et le perfectionnement de sa per-

sonne.

Alors, dira-t-on, nous rétal)liss()ns la puissance

desi)oti(iue du paterfîunilias cliez les anciens ?'"'^'

Xullem(>nt. Le pouvoir absolu du père, chez les

anciens, allait jusqu'au droit de vie et de mort ;''''

celui (pie nous jiréconisons s'arrête à la fonction de
veiller ^ur l'être de l'enfant (^t de promoiivoii" son

Im(Mi: c(> (pli est exactement le contraire de l'abus

monsti-ueux, consacré jiar le droit ))ositif antiipU',

de supprituei-, (piand il déplaît, cet êti(> de
l'cMifant.

L'ordre naturel, en efiet, (pii est le j)remiei'

fondement de l'autorité paternelle, ])idclame bien

(pie l'êtn^ de l'enfant déjiend essenti(>llement du
père; mais il proclame, ;ivec non moins de ciai'té.

(pie l'enfant, abandonné aux mains paternelles, ne

saurait devenir une victime. L(> fils (>st une partie

du pèi'e. lùiti'e les égaux, la nature étal)lit l'union:

entre le père et 1(^ tils, elle cr(''(^ l'unité. .Autant

l'unité l'emporte sur l'union, autant l'infanticide

(1) "Dans la faiiiille. la paissaucM- |)at<'rii('lli' pDitc Tmiprcintp rt ciimmi'-

la vivante iiiiaKC île l'autirité (|ui est l'ii ce Dieu de (|iii tciuti' paternité, an ciel

et ?U! la terre, emprunte son nuni "
i Léon XIU; V.n ve Diiilurnuni. Vol 1,

p. 147 )

i2) "Votre eom-eption île l'autorité paterin-lle est empruntée du ilroil ro-

main; c'est une eonreption surannée et destinée à disparaître" uMr. Ilu'-

La loi h'aUiiux. p. ;i2. eité di;ns la lùr. Thim.. I.' )ii, p, »4 l,i

-o !.. -.11 Xni. Kl. . \,. .1, ..,„„«,,';,,,„,, s.ii.ie/i/i.r, \oi. i, p Si

- IM IIIIM I IIPI II itMi^llllll 11 lillllllil' mil III I lilll lu v^Yt-jr..
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surpasse vu malice le simple h()mici(i(\''' l/onlre

naturel, (lui eoiulamne impitoyablement le meur-
trier (le son frère, répi'ouve avec plus de force

encore l'être barbare (lui verse le sanj»; de son fils.

Du rest(\ l'enfant, pour si frêle et si faible (pi'il

soit, est cependant déjà un être humain,.par con-

séquent vuie iMMsonn(-. l']t donc, puis(iu'il est. la

nature lui accorde des droits: les droits inviola-

bles, les droits inhérents à toute pei'somie hu-

maine, dont le pi'emi(M' est assuivment le droit à

l'existcMice. ("était donc par une violation fla-

grante du dioit natur(>l (pie le pèi'e. ch(v les an-

ciens, s'airoficait le droit de \ie et de mort sur ses

enfants.

l'n \(A repit.che ne saurait >';u)pli(iuei' à l'auto-

rité (]ue n()us attribuons aux iJarents. ("elle-ci (^st

essentiellement respectueuse du di'oit natui'el; elle

se laisse guider par les lois instinct i\'es (hi cd'ur.

([ui portent les parents à aimer leuis enfants com-
me d'autres eux-mêmes, et à les aimei' avec un(>

intensité (\{ù ne peut espércM' être égalé(» en retour.'"'

ill Intel' patrcin rt tlliurn tii'i- ju-tiiiri mr itij'i.-luin .-iiH|ilii'if( r i>t; .-.cd

MUi'iiiailriiiiiliiMi iiUcT eus l'st plus iiuarn ju:-. 'luia ('>• miitii-: it:i >( ctiaiii pliii-

iliiaiM iriju-liiiii, luia l'st \i.ilatic. miitati<, <v>-'' 1" jni r-l \iiilaiiiiTii' jiwis I inlo

-ii'Ut circiitcro «rip.^iim c-t ^iiruiiic cciilia! iuiii iiatiir;i'. . t pi ju- c-itrris liniiii-

rkliis, (|Uia violatur idi-miia- '\u:v plu- c .-I ii'iarii a-'pialita-. in (|ua cciisistit

juw; ita cuni tilius occiiiit pane ru a ut » c-iuci -->, «lUia -pia-i .-.lUti:! -lip-uni ruii-

sursit, pejus cpiain iiijn-tuiu cuiruiiitlil. hu'hI iri;i .lualitatc cun.-tituif.ii

.

•Cajctainis: C,irim,;il„n,i •:, \\-\\ (J, l.\ II, a, 1,

'_' AI'ii iiiiiil > ri in;'iitat\ir mailu- ili'i rtintu- "N l'artc ir>>iU!- ilili;;('iiti-: l't

sir niam.s diliditur ipind ..-t i-cnijuiu'ius, cl sci-uuduia hi.c tiluis i>t iiiairis ili-

liKclidu.- ipiaiii patcr l'riiri'i .|ii<ii'iii Muia imuciii. s diliTuiit tili..s ut alii|uiil sut

l'xisti'iiTc.s patcr autciu iinii i-t aiic| lid tilii' et idivi dilrriui si'cuuduin .luaiii

patcr dilmit 'lILirM. siiuilinr c.-t dilcctinfii cn;a <i' is ililii-ii -.in-um I ) riiMuia-
11-11, I..'. XW I. a W 1 Voir lUsM l'Jhi, , l.ili. VIII. I.cct, .\ 1

1

fe?R»r=JSiBî-r-'ï»i^ -'-«:'••>'*. .«w>ai6-.'w^ r<HB«i^«!!SïfSI»iSSt~4«!HK4i>
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CVst dire quo coi. > uutoritô patcriK'llo (>st totalo-

inont ordoiuuV au hion de l'oufaiit, iiullonioui à co
qui serait pour lui un mal.

Solon l'ordre naturel, le i)ère était libre, sans
doute. d'appel(M- ou de ne pas appel(>r l'enfant à
l'être. Mais, dès (jue cet enfant existe, le père n'a
plus la liberté d(> retirer à l'enfant l'être (pTil lui

a doiuié. Tout ce (jr.i relève alors de son pouvoir
absolu et souverain, c'est uniquement de veiller

sur l'être de l'enfant et de promouvoir son bien.**'

De là, la l)ienfaisante fonction de présider à
l'éducation dv l'eiifaïU. (jui solliciti^ aussitê)t

l'autorité i»aler!!elle (>t en (lécoule naturellement,
pai' iKM' ((•lcsi<.n iiii!n('diaîe.

VI

La spontanéité et la nécessité de cette évo-
lution de l'autorité paternelle n'échappèrent point
aux étatistes. \e pouvant endiguer le flot impé-
tueux ils tentèr(Mit d'accaparer la source à leur
profit. Ils dirent: l'cMifant appartient à l'Ktat,

parce qu'il naît citoyen; c'est l'État (jui a auto-
rité sur l'enfant, c'est en faveur uo l'Ktat que
s'opère l'évolution de cette autorité, c'est à l'État

(lue revient le droit de pivsider à l'éducation.

L'enfant appartient à l'État, parce qu'il naît

citoyen! Mai>, à peine est-il besoin de le faire

(1) Voir fier. Thom, 1900, p. 444: Droits de l'Etat en matiftre ,i'F.ni<eign>-
m'iU, par ie R. P Pègues, 0.1'.

wssi^^m^<'^mê&: ^^^Si-^lr^-iSS «Ë^-afe-tv, 'i^^''.^w^i^g&^isw^s^m^
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romarquor. îivaiit dT'tro citcAcii, rcnfaiil doit
ôtro: les divors ôlats de vie iic vicimont (ju'apn's
l'apparition dv la vie; et rrnfaiit appartient iiidu-

hitahlcnicDt à ceux (|iii lui (tnt doniH' l'être et la

vie, à ses parents, avant d'ap|)artenir à ceux dont
il relève en tant (lu'étre social, aux représentants
de raut(irité civile. Le> paicnts ont la priorité sur
les chefs de l'I^tat.

"L'élève, l'enfant, déclarait l'Kpix-opat fran-
(,'ais aux pères de famille. n(> cotnjiience pas par
appartenir à l'Ktat, il est à vous, (^uand il aura
grandi, lorscju'il aura pris son essor de citoyen,
l'Ktat. alors, lui demandera directement sa part
de coi,tril)Ution au service du bien social. Mais,
aussi loiijïtemps (ju'il n'est (lu'un enfant . c'est de la

famille ({u'il i-elèx-e avaïit tout."'"

L'eid'ant appartient à l'Ktat, p;,ice (|u"il naît
eitoyen! Mais, ne Touillions pas. ce n'est point
immédiatement par lui-même (pie l'enfant nou-
veau-né fait partie de la société civile, i-- tis jiar

rintermédiaii'e de sa f;miille.'-'

\ raie unité du firouiu' social, memhre immé-
diat de la société civile, citoyen autonome, l'en-
fant le deviendra plus tard, (luand, mûr pour les
(levoirs de la vie politi(iue. il déclinera le joug de
l'autorité paternelle et aspirera à fonder lui-même

(1) Texte dC-jà cité.

f2) "Pour parler avec juste.s>e. ce nest pa.s iDiniédiatenient par eux-mêmc"
quils (les enfants) .s•agr«^«ent et s'incorporent ù la société c!-i|e, mai? par
. .-,tr.rm-..iai:f UL- la sucirtc dr,miv>!knit dau» îaijueiie iLs sont nés." (LéonAUl: tneyr. lierum norarum. Vol. ;<, p. 21).)

..1^-?^^-^ ^ •ï^.
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un foyer. .Ius(iu('-là, s'il appartioiit à la société

civile, c'est par sa famille (jui en fait partie immé-
diate."^ Comment donc l'I-^tat pourrait-il s'auto-

riser de cette api)artenance de l'enfant à la so-

ciété civile pour réclamer un(> part prépondérante
dans son éducation'.'

T(":t ce (ju'il y a dans l'enfant, sa qualité de
citoyen aussi bien (jue sa nature d'honune, lui

vient directement de ses parents ;c'est aux pai-ents,

et aux parents seuls, (ju'il appartient d'être les

|)remiers et i)rincipaux éducateurs de l'enfant.

VII

Mais l'enfant, reprend-on, a des droits luitu-

rels, dont l'un des plus sacrés est le droit à

l'éducation: d'autre part, l'enfant est incapable de
se défendre lui-même: il faut donc protéger la

minorité de l'enfant. N'y a-t-il i)as là une porte

(mverte à l'ingérence de l'État dans l'éducation ue
la jeunesse '.* Ne pourrions-nous pas même y voir

une sollicitation pressante, (juoicjue muette, à

l'adresse de l'autorité civile, de prendre en mains
l'œuvre de l'instruction et d'en assurer la diffusion

parmi les enfants du peunle'.* Nos étatistes le

crurent et prétendirent être obligés de l'ecourir i"!

(1) "[.r> pailvM->, ,111 iiiÔMic îitro nue 1rs richp.-, sont, de pur le dniit iiutii-

rpl, dos citoyiii^, :'<st-;i-dirc, du nombre des parties viviint<'i< dont se fiiniposi',

par Viiitfrmi'dinft df.t famMen, le eorps entier de la nation." (IZ-on XIU;
Kncyr. Hiram twrarum. Vol. .'{, p. 45.)

"!.:i ,".,"»'«.' :i;i:i)r-ti:j-,i,> r-^« li prir.oipr' df ii.-ute rilé et de li)ut Kt:it
'

(U.: Quufl apotfti'tirit \'o I I, p. 35.)

^^^m^m:s^:''^^&m^^^mst'm^8m^Mmm
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l'autorité civil»', de profércncc aux |)ur(Mits, pour
présidor ù l'éducation.

Vain scrupule ou conscience de sectaires! Il est
des protecteurs-nés de l'enfant, à (|ui la ruiture a
confié la mission primordiale de veiller sur ses
jours, de pourvoir à tous ses besoins et de ré-
pondre à tous ses droits, ce sont les parents. S'ils

viennent à disparaître, ou (pi'ils nuin<|uent griève-
ment à leur devoir, rien assurément n'empêche
l'Ktat d'intervenir, il (>xiste plutôt pour lui un
motif légitime de suhveiur aux besoins de l'enfant :

car l'enfant ne doit jamais être abandonné, ne
pouvant pas se suffire à lui-même; nuiis tant (pie
ses parents sont là et (pi'ils s'accpiittent de leur
office, l'Etat n'a pas à se substituer à eux pour
>'occuper directement de l'enfant: la protection
naturelle des parents est, de sa nature, suffisam-
ment efficace.

Du droit naturel de l'enfant à l'éducation et
de son impuissance à | ^téger ses intérêts, on ne
saurait tirer rien de plus, en faveur de l'État, (pie
ce pouvoir exceptionnel d'intervention à défaut
des parents; de sorte (pie l'obligation de pourvoir
à TiHlucation de l'enfant incombe toujours, d'une
fa(,'on habituelle, aux parents seuls. Cette fois
encore, la doctrine de l'étatisme n'a pu trouver
de motif légitime qm justifie ses téméraires préten-
tions.

Et sans d(.ijte, cette rvponse. connue celle de la
piécédente objeciion, i-ommande de plus amples

^W^MTj^^^^^
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développements que nous ne pouvons donner ici;

mais déjà le principe de la solution est posé, et la

défense du droit des parent ^ peut se maintenir

iné!)ranlal)le.

VIII

Restent les exigences du bien coinnuni aux-

quelles les étatistes font appel pour étayer la tlu'se

de la suprénuitie de l'État en matiôre d'enseigne-

ment. L'État, prétendent-ils, possède incnntes-

tal)!("...('nt le droit suprême de i)roniouvoir le \nvn

conuaun de la société: or. l'instruction de la jeu-

nesse est un des moyens les plus efficaces (!(> |)ro-

mouvoir Iv hieii comiTum de la société: donc l'Mtat

possède un droit suprême sur l'instruction de la

jeunesse: la i)art de l'ICtat, eu matière d'enseijrue-

ment, doit être préi)()ndérant(\

Certes, nous ne sonuues pas de ceux <iui nient

que le bien ccunmun de la société, si fortement

intéressé au proférés de l'instruction, n'accijrde

aucun droit à l'État. Xous montrerons plus loin

que là même, dans les exiffences du biei\ comuuiu,

.se trouve la vraie raison d'être du pouvoir édu-

cateur de ri']tat, en niêu\e tem|)s qnv la cause

déterminante de ses jiropriétés et le piiiicijie

directeur de son action. Mais précisénuMit i)ou!- î'c

motif, parce (jue l'extension du droit social s'arrête

aax limites des exif»;ences du bien comnmn, nous

montrerons aussi cjue le droit éducateur de l'ICtat

n'est rien autre chose (piun droit .suppléant dent

vxr^'^tsi'
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la fonction sV-tiihlit sur do^^ doiuuVs fourni»'.- pa.
les parents: dont le rôle consiste à faire porter plus
loin le travail primordial des familles.

Droit u|)rême! à la vérité, en ce sens <|Ue. dans
sa sphère propre, il ne ilépend d'aucun autre
jiouvoir supérieur: mais non (Mi ce sen> (ju(> l'r.tat

puisses au nom de l'intérêt ^«''l'éral, accaparer tout
rens(>i^;n(>ment ni en assumer la première et prin-
cipale part.

Les é-jtatistes cherchent dojic en vain à sui)s-
tituer riCtat aux parents dans l'oMivre de l'édu-
cation. Vax dépit de tous leurs elTorts, ils n'appor-
tent en faveur de leur thèse aucune raison solide:
le titre de citoyen <|ue jjorte renfant dès sa imis-
sance, n'accorde à l'Ktat (lu'un pouvoir indiivet
sur son éducation; l'oMi^ation de proté<>er la
minorité de l'cMifant n'incombe à l'Ktat (pie dans
les^ cas exceptionnels où les paivnts font défaut:
même les exifiences du lti(>n commun n'aboutissent
àconjerer à l'I-ltat «lu'un simple pouvoir suppléant

,

en matière d'enseignement.

IX

( "est donc aux parents qu'il appartient d'élever
l'enfant. Antérieurement à l'État et indépen-
damment de lui, ils ont, })ar leur paternité, le
contrôle général sur tout ce (lui intéresse son
éducation. A nul autre qu'à eux revi(>nt, selon le
plan îjrimiîif de i'ordn- naturel, la fouet ion de com-

W^ à^
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nirncor, de diriger et d'achever, si possible, sa
formation physi(|ue, intellectuelle et morale. Tout
l'être de l'enfant est entn- les mains des parents
afin <|ue ceux-ci. sous la direction do l'autorité

légitime et avec les ressourco de leur amour, le

conservent, le développent et le conduisent jus-

(|u';i l'état de perfecti(»n.

Au (omnienccmcnt, ri;t«'rnel Dieu avait planté
un jardin en Mden. 11 y a\ait l'ait germer de la

terre tout arhre agréable à voir et bon à manger;
et un Meuve sortait d'Kden i)our arroser le jardin.

Or rilternel Dieu avait formé l'honmie de la

I)oudre de la terre. Il le prit donc et le pla^a dans
le jardin d'ilden f)our le garder et pour le cuit iver.

Kt Dieu dit. en le bénissant : (^ue l'homme domine
sur les pois>ons d(> la mer, sui- les oiseaux du ciel,

sur les animaux de la terr(>. et >ur toute la terre!

Cette scène piimitive se rer.ou\-clle à la naissance
de chatiue enfant. I/(Mifant est un jardin délicieux,

planté au milieu de l'I^den familial, (jue les pa-
rents (tut mission de garder (>t de cultiver. Aussi-
tôt ((u'il naît, la nature, (pii est la grande voix de
l'Eternel Dieu, bénit les parents et leur dit : D(»mi-
nez sur ce jardin nouveau, et, j)ar une culture
soignée et continue, faites-y croître des arbres de
vertus aux fruits savoureux, ornez-le des fleurs de
})erfections agréables à la vue.

'î^'î^^-yja^ :«*^-.L' " Vx^'îr if?anf9^^.



ChAPITHK ( INgriKMK

INVIOLAlilMTr: or DHOIT l'ATKHXKK

SOMMAIKK.: Lu diH-trinc lU- ce rhapiin rsl (Irxtiiin à niwpl.'l, r
r,'hnh' ,lu droit polrrml sur IWIurali,,,, W ,i impanr nll, du droit
'duadmr d, VEtnl. \. Suprématie incontesté*' dt" I'KkH.s.'
S.'uU-, la supériorité .1». l'État .st en causo. 1 Précisions né-
.-.•ssaircs: double- inviolabilité: absolue et relative; double ,iroit
naturel: préceptif et dominatif. ;i Inviolabilité absolue du
droit n:iturel j.rév ptif d..s [Barents. 4 Subordination à l'État
du droit naturel dominatif des parents; j.reuve d'autorité.
5 I.a même subordination; preuve de raison . (1 Immunité
substantielle du même droit dominatif. 7 Conclusion- in-
Molahilité partielle et relative de ,•. droit dominatif
'"' !;t-^ S Keiuit.se., à ((uehiues alarmes.

|.a-

l.a tlir^c tlo la [)ri()rit(> du droit sii.^citc d^'llc-
•i";iii<' 1;= <iu<'sti(.ii de .<,„, iiiviolahilitô. Le soldat
•|i'i- 'ian- ih ii(-t,. Mi|„.rh(.. a c.iumi ;i l'assaut iU-s
liiitM - . hi.rmi.- . t rti a chassi' les dcniicrs dôtVii-
"''^''^' '' ''-- -:» '• "l'c tcruiiiK'c:' Non. il sViii-
P"—

>
d

. riiMiii- r poHtioi) coïKjui-e coiitic h-s
lii aiiii(''(> v;diicti('. .\iiisi en cst-

ii *laiis un prciiiici- cfïon de
!<•!!. -ot prouvr ;i lui-ltiruic

tn'.utc ....u ,<= |u<'poiid(''faiit de la fatinilo
•utu-;;-; -: ,!,.v riifautv: ^on ( ^prif rcsto

-. ;.;.,l(' )ar de coiit iuucUcs alarmes;
<<i après avoir scrute, pesé, d(>-

lirÇ'
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'1'

terminé ot vérifié le degré d'inviolabilité de ce

droit familial

.

D'autre part, le droit éducateur de l'Etat, dont

nous parlerons ensuite, suppose une certaine vio-

labilité du droit des parents: car, nous le verrons,

le principal obstacle à la reconnaissance du

droit éducateur de l'Htat, c'est qu'il entrave

de sa nature la liberté prétendue inviolable du

père de famille. Et il convient de déblayer ia

voie, avajit de reprendre sa marche (>n avant.

Assurément, les deux (pieslions diffèrent complète-

ment l'une de l'autre; et, si certaine «lUe soit la

thèse de la violalnlité partielle et relative du

droit dv)< i)arents, le droit éducateur de l'I^tat nv >e

trouve ])()int établi pai' le fait même: le droit e-t

une Oirce positive cjui \\v peut naître de la simple

néji.ition de résista!ic(\ V.n brisai\t les liens (|iii

retiennent un farih^ui à la teri'e, vous ne donnez

point à un enf:uit 1(> pouvoir de le soulever: pai

co!iti'<\ en jiardant e(>s lions, vous omj)êe!ii':'

facilenicnt l'homme le plus foi-t île ]>orter ce fai-

deau. Ainsi en est-il dans la (piestion de l'édu-

cation: l;i néfïation de l'inviolabilité absolu(> di'-

parents no donne aucun droit à l'Etat: mai- la

reeomuiissance de l'in \iolal)ilité absohu^ des na-

rents annule d'avanec- tout droit de l'IJat. Tant

que- le tirt>iî des p;i)'(M^t-- -\\r l'éducation de leur-

(nif.;ni> demeure a'o.-oiument inviolal)l(>. il i-i

inut iie de soiij:e!' à étalilir le droit de l'Etat.

De 1ou1e< f:i(;on<. l'inviolabilité du droit 'h-
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ce

La question so pose au sujet de l'K^lise, aussi

l)ieii qu'au sujet de l'Etat; car, toutes deux, ces

autorités se dressent eu face des parents pour re-

vendiquer chacune sa part dans l'éducation tles

enfants; et toutes deux iuvcxiuent, quoi{iueàdes
titres différents, le témoignage de l'autorité

divine à l'apiiui de leuis réclamations: rÉglise,

par la révélation positive; l'État, au moyen de
cette autre jiarole de Dieu (ju'on désigne sous le

nom de loi naturelle.

Mis en regard de la mission de l'Église, les

droits étlucateurs des parents ne jouissent que
d'une inviolabilité partielle et relative.

L'Eglise a re(,'U de son divin fondateur la

mission d'évangéliser tous les peuples, et de leur
enseigner les dogmes et les préceptes de la reli-

gion chrétienne. Aucun droit naturel ne saurai^

|)révaloir contre cette volonté expresse de Celui
(lui est l'auteur de la nature, et qui possède toute
puissance au ciel et sur la terre. DaUi est mihi
ornnis potcstas in cœlo et in (irra, cuntcs ergo,

(locctc omncs (/entes, (iocentes eos servare oninia
quarumque niandavi vohi.s. (Matth., XXVIII 1*)

•20.)
' ''

Les jiarents chrétiens doivent donc être soumis
à ri^glise en tout ce (pli regarde l'éducation de
iem-s enfants, pour l'instruction profane comme
pour l'instruction religieuse», avec cette différence

j»^«v- m'
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;l'»

toutefois: que pour l'instruction religieuse qui
tombe directement et exclusivement sous le con-
trôle de l'Eglise, les parents deviennent comme les

mandataires naturels de celle-ci et ses repré-

sentants obligés^ au^ foyer domestique, (Voir
Duballet: Fam. ÉqL Et. dans VÉduc, pp. 89, 92;
et Mgr Paquet: lùjl. et Éduc, p. 181.) tandis que
l)our l'instruction profane qui ne relève qu'indi-

rectement de l'I'^glise, les parents gardent l'auto-

rité principale entre leurs mains et peuvent l'exer-

cer comme bon leur semble, à la seule condition
de respecter les directions de l'autoritv' ecclé-

siasticiue en ce qui intéresse la foi et les

nupurs.

A l'égard de l'Eglise, les parents n'ont droit

(lu'à une inviolabilité partielle et relative en ma-
tière d'éducation. I^)ur tous ceux (jui admettent
la Révélation divine, il ne saurait y avoir de doute
sur ce point. Inutile, par conséquent, d'insister.

Toute notre attention reste donc fixée sur

l'autre partie du prol)lème: l'inviolabilité du droit

paternel à l'égard de l'État.

Trois opinions sont ici en présence. Les uns
accordent à l'Etat un droit de contrôle universel

et absolu. D'autres lui refusent tout droit d'inter-

vention, si ce n'est pour assurer à tous liberté

pleine et entière d'enseigner. D'autres, enfin, lui

concèdent une autorité limitée et ne réclament
pour les parents qu'une inviolabilité partielle et

relative.
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On connaît les partisans de ces diverses

opinions. On sait également où vont nos préfé-

rences. Avec Mgr J^auvé, nous disons: "Deux
excès doivent être évités en cette matière: la

négation totale ou partielle du droit des parents

et l'extension démesurée de ce droit. Les parents

ont certainement le droit d'élever leurs enfants,

dioit que l'Etat ne peut, suivant ses caprices, con-

fisquer ou rendre inefficace, et qu'il ne doit pas

régler arbitrairement . . . Toutefois, le droit pa-

ternel n'est point im droit absolu. Les parents . .

n'ont, en fait d'enseignement, d'autre droit (jue

celui de leur connnuni({uer (à leurs fils) par eux ou

par d'autres, des connaissances licites, droit soumis

d'ailleurs au contrôle de l'autorité religieuse et de

l'autorité civile tlans la sphère do leurs atlribu-

tions."w

II

Pour dégager la vérité i' cette conclusion, des

Précisions s'imposent.

Il faut, d'abord, procéder avec ordre. Trois

étapes successives demandent à être parcourues:

la question de l'inviolabilité du droit paternel

prépare la question du droit de l'Etat; et celle-ci

en'postule une troisième, la question des limites du
droii de l'État. Nous ne prétendons pas vider

tout le débat d'un seul coup, nous voulons seule-

ment ici disposer de la première question.

(1) Mgr Sauvé: Qufstion.-< tel. et soc, p. 243.
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En second lieu, il faut noter les différentes

sortes d'inviolul>ilité ou de violahilité: celle-ei

n'étant (\iw l'opposé de celle-là.

L'inviolabilité est cette (|ualité (lv:< personnes
ou des choses (}ui les met à l'abri di'>^ actions vio-

lentes.") Mais, on le conçoit aisément, une per-
sonne ou une chose peut être à ral)ri ou de toute
action violente, même la plus léjïère, ou simple-
ment de ces tentatives (pii affectent firavement
son existence ou son activité: dans la première
alternative, nous avons l'inviolabilité absolue;
dans la seconde, l'inviolabilité relative, ("est

.soutenir l'inviolabilité absolue, de prétendre que
l'exercice du droit dv^ parents ne supporte aucune
immixtion de l'I^tat dans l'enseifinement propre-
ment dit: c'est défendre rinviolal)ilité relative,

d'interdire à l'Etat le pouvoir d'anéantir ou d'ab-
sor})er l'autorité paternelle, mais de lui accorder
la faculté de modifier, de restreindre, de diriger en
une certaine mesure l'enseifïnement scolaire.

Il faut enfin, et surtout, distinfïuer deux parties

dans le droit naturel des parents sur l'éducation de
leiu-s enfants: le droit naturel préceptif et le droit

naturel dominât if (m permissif, ("est là une der-
nière précision absolument importante, qu'il est

nécessaire de mettre en pliMue lumière.

1 1) In ordiiir vcro irmrali dan non potcst collisio vrra, aod solum apparens.
Jus enim ent facilitas nioralis proflucns ex ordine essentiali rerum. Porro rela-
tioma huirianir, lioct multipliées et variff, tanicn «unt ordinata», et in hoc con-
sistit «arurn ordinatio c|u<m1 inforiorcs wuborciinantur supcrioribu» . . . Ideoque
proprie non (•-.t juriiiiii collisio. iiuia non succunihit jus infcrius snl> jure pi>-

tiori. scd ccdit supcrion t.rdini .s>cntiali rcruni. (IM'. Léonard Lchu: Elhica
gtnerali". p. 290.)
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L'éducation, considi'ivo dans son ensemble,
est de nature mixte: elle comprend divers élé-

ments d'ordre phvsiciue, intellectuel et moral, dont
la réunion et l'harmonie constituent le perfection-
nement complet de l'enfant, mais qui ne sont pas
tous également nécessaires au terme de sa desti-
née. De là, de^ iné<;alités en valeur et en impor-
tance entre les dilïérentes jjarties de l'éducation.
(Quelques matières devront être nécessairement
enseignées ai:;-: enfants: d'autres pourront l'être

librement. Celles-ci ne relèvent (jue du droit des
parents; celles-là sont l'objet tout à la fois et de
leur droit et de leur devoir. Voici donc une
partie du droit éducateur des i)arents liée à des
devoirs et une autre partie (jui en est exempte.
Cette distinction mérite toute notre attention.

Ct ins droits naturels des parents sont in-
dissolu,.lement liés à des devoirs. L'enfant
emporte avec lui, dans les plis de sa destinée,
lM)urrait-on dire, des droits stricts et personnels à
la vie et même, dans un sens, au bonheur. (*es
droits, de toute évidence, ont pour terme des
devoirs correspondants. <'^ Mais ces devoirs, à
qui incombent-ils ? Aux parents et à nul autre.
N'ont-ils pas engendré librement leur enfant ? Ne
se sont-ils pas engagés implicitement, par le fait
iiiême, à pourvoir à tous les besoins et à répondre
à tous les droits naturels de cet enfant ? X 'est-il
pas manifeste que ceux (\u\ posent volontaire-

U) Voir ci-dessus, Chapitre «Icuxjôiîii'. Section 4ème.
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ment une cause assument la responsabilité morale
de tous les effets naturellement produits par cette

cause? Les parents ont donc, en matière d'édu-

ation, un devoir strict à remplir autant qu'un
droit incontestable à exercer.^*'

Mais surtout, ce qu'il faut remarquer, c'est que
les devoirs naturels des parents ne s'étendent pas
aussi loin (}ue leurs droits naturels. L'objet du
droit naturel, avons-nous dit,*^) domine toute la

personne de l'enfant, et embrasse toutes les per-

fections que l'amour paternel inspire de lui com-
muniquer ou que la richesse du père permet
d'ambitionner pour lui: l'objet du devoir naturel

est de beaucoup plus restreint.

Au sens strict, le devoi. uppose toujours, chez

un autre, un droit proporti lel. Le devoir naturel

des parents s'arrête, par conséquent, à la limite

précise qui marque le terme du droit naturel des

enfants. Mais où s'arrête le droit naturel de
l'enfant ? Indubitablement, les exigences de la

(1) Etenim filii por gencrationcm, hoc est causatn quidem voluntarie
poaitam, sed in se naturalem, existentiam accipiunt. In qua quidem existentia
perdurare in prima sptate per seipsos non possunt. Tamcn sicut ot hominea jus
habent ad vitœ educationcm liumanam, hoc est tum physicam tuni moraleni.
Sed manifcstum est quod liUi nonnisi in parentibus, qui sunt causa suœ existen-
tia-, possunt naturaliter habcre terminum proprii juris: namquiponitcausani,
Bibi assurait consequenter officium circa ca quae cuni tali causa sunt nocessario
connexa. Officium ergo naturale inest parentibus circa educationem Bhorum
(ZigUara: /'hi' , Jus. nal., L. M, C. I., art. V, n. UI.)

Si de» rigoristes noua objectaient la parole suivante de S, Thomas: "Il ne
saurait y avoir entre les parents et les enfants de justice, à proprement parler,
mais quelque chose qui s'en rapproche" (II-II, Q. LVII, a. IV), nous leur
répondrions par le commentaire qu'en donne Cajetan: "De mAmn qu'il y n

entre eux plus que du droit puisqu'il y a unité, il y a aussi plus que de l'injustice,

puisqu'il y a violation de l'unité, <iui est pire que la violation du droit."

(2) Voir Chapitre quatrième, Section V.
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iiaturo sont satisfaitos, dès lors (lu'uii enfant
possède tout ce (jui lui est nécessaire, à titre
d'homme et à titn- de ehrétien, pour atteindre sa
fin, sa fin surnaturelle aussi bien (jue sa fin na-
turelle." \'oilà done à (luoi s( réduit l'objet du
devoir des parents à l'épinl de leur fils. Les hori-
zons qui. Milleurs, s'étendent inunenses devant
l'aetivUé légitime du père, se rapprochent tout à
coup, ici, et prennent des contours précis et ré-
guliers.

Dieu ne serait point l'Ouvrier sajic et iniissant
<iu'll est. si, ayant créé l'homme pour cette
double fin. Il ne lui avait fourni en même temps
les moyens hidispensables pour atteindre l'une et
l'autre: mais, d'autre part, l'honune serait un
monstre d'orgueil et d'arrogance, si. ayant re(,-u

*;>iit ce (lue re(iuiert l'accomplissement de sa des-
tinée, il s'avisait d'émettre, au nom de sa nature
déjà satisfaite, de nouvelles prétentions à un sort
meilleur.

("est ainsi ([ue les parents doivent, en vertu
de la loi naturelle, enseigner à leurs enfants les
principales vérités de la foi et les instruire des
mystères et des préceptes de la religion: il y va du
sahit de l'âme, de l'obtention de cette fin surna-
turelle pour la(|uelle tout homme n été créé.

(1) Jus naturalc. aliu.l simplicitcr naturale. quud oritur t-x ipaa natura reisccundum se c.nsidcrata. -luodque ratio naturalis intra ordinem natura- manen*
dictât, ut bonumfadpndum. malum fugiendum, etc. Aliud connaturale gratiœ,
guixi .sritiir tt natura rfi slu hominis, non .seciiliduui =.• .unaiderata, sed utelevata ad ordincm gratis supernaturalemque beatitudinem ordinata: hujus-m(Kli sunt pnpcepta de actibus virtutum theologicarum, chri.tiansque pœm-
teiitia-. (Hilluart: Cnrs. The.,1., Tract, DeJ,ir., Diss F, art I Dico 2^

>

i-viivr-j^i.
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CoM ainsi encore (jue les ptirents doivent, en

vertu (le la loi naturelle, fournir à leurs enfants les

aliments du corps nécessaiies à la vie, et leur en-

seigner les i)ren»ières notions de l'esprit indispen-

sables à l'existence de tout citoyen honnête: il y va

de l'obtention de la fin naturelle à hupielle tout

être rais()nn..ole est ordonné.

Mais, en vertu de la loi naturelle, les enfants

ont-ils le droit d'exiger, et les ])arents ont-ils le

devoir de procurer ce luininmni d'instruction pro-

fane, <iue l'on apprend d'ordinaii'e sur les bancs des

écoles et (jue l'on peut exprimer en trois mots:

lire, écrire, compter ? Nous ne pouvons l'admettre :

la fin naturelle de l'homme, la seule qw l'on

puisse invoquei' ici, ne reciuiert nullement ce

bagage intellectuel.

Le droit et le devoir naturels, cela va de soi,

découlent immédiatement de la nature, de la

nature telle que sortie des nuiins de Dieu, partout

et toujours une et inumiable, partout et toujours

avide des mêmes désirs, partout et toujours satis-

faite des mêmes perfections, partout et toujours

soumise aux mêmes ol)lip;ations et éclairée des

mêmes lumières, sauf peut-être dans cpielques cas

exceptionnels et pour un petit nombre dont la

nature est dépravét' à l'excès et abrutie.'" Or. dans

(1) Ad Icgcui ii.itiiriP piTtinciit ca ail nua' hoiiio niituralitur incliiiatur,

inter qiuE huiiiini propriuiii est ut inclinctiir ad aKonduiii spcundum rationopi.

Sic igitur dicenduiii est qucxi Icx natiirœ, <iuatitum ad prima principia coniniu-

liia, L'3l L'adciii apud uiiini-'E vi accundum rcctitudincm et sccundum notitiam;

sed quautum ad (lua'daiu propria, qu» sunt (|uasi couclusiones principiorum

rommuuiuui, est oadrin apud uiiiiie» ut iii pluribus et secunduni rectitudinom et
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la somme des droits et des devoirs qui réunissent
ces qualités, on ne trouve pas un mot de l'obli-

gation d'envoyer l'enfant à l'école, ni même de lui

apprendre à lire, à écrire et à compter. Kt ce n'est
pas sans raison. On peut, en effet, gagner sa vie en
restant illettré: on peut vivre honorahlement en ne
sachant pas se servir d'un livre; on peut être bon
citoyen et parfait chrétien sans |)ouvoir signer son
nom. Combien de tribus anti(|ues pendant de
longs siècles furent privées de toute instruction
scolaire! Combien d'ouvriers actuels gagnent
honnêtement leur vie et remplissent conseiencieu-
sement leurs obligations soeiales sar.s y avoir
recours! De toute évidence, le droit d'exiger c^tte
instruction scolaire n'est pas, ehez l'enfant, un
droit naturel; ni le devoir de la pi-ocurer n'est,
chez les pai-eiits, un devoir naturel.

Sur im poiîît aussi imjiortant, il nous pluit de
ncnis appuyer sur l'autorité de Mgr IViCiuet (lui.

lui-même, fait ap!)el à d'autres autorités. NOiei
connuent il s'ex|>rime: (^uant à la comiai.ssance
des matières profanes enseignées dans les écoles,
nous ne saurions. queUjue utilité (|u'on lui suppose,
affirmer (pfelle (>st (>sseiitielle à l'honnue." Il

serait, dit le Père Cathrein, diflicile de prouver
(lUe pour tous les enfants, uiême d(>s classes ir,fé-

B.-cuniium niitit.ani; wl ut in pauri,,rihus |..,tc.<t ilolircic et (luaiitimi a.l roctitu-
ilincm, proptor ali.nm paiticulaiia i.np,..ll„,rnta (nirut ctiaiM i.atunr (H'iio-
ral.il.s rt r(,rmptil.il..s ,l,.|„iuMt ut m pauri„ril)us pioptcr iuip, ,ii.„..i,ta\
et etiaii. quantum ad notiliaui; ri h„c propt.-r ho,- ,|u,„l aliqui hab.nt .Icprava-tam ratiDneni i'\ passiotic. sm r\ ii,..l:v .•,,n->i..t,,.li„.. .,.., ..j „...i.. 1...1.:.,, n_ .

naturir. (U.
1 li„iiias: I-II, (^ XCVI, Art I\)

Art. n, Ad. I.

ciir llu^^^i 11-11. (J. I.va,
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;K

rieuros, riiistruotion scolaire est, non spuleinont
utile, mais. encore strictement n^^cessaire." L'ex-
p<''rience d^'montre tjiie. même de nos jours, beau-
coup (rillettr{''s, ouvriers actifs, conunerçants
experts, intelligents agriculteurs, réussissent à Ke
faire une place honorable parmi leurs concitoyens,
("est (pie, observe le Père Castelein. "l'enseigne-

ment oral et 1 éducation prr l'exemple, sans le

savoir lire et écrire, suflisent, à la rigueur, pour que
certains enfants puissent être bien élevés, pour-
suivre leur fin et gagner honnêtement leur vie.

L'enseignement du livre n'est pas l'instrument
essentiel et indisj)(>nsable de la fornuition in-

tellectuelle et morale d(>s classes inférieures. "('^

Certes, persomie ne niera quv l'enseignement
scolaire, de nos jours, ne soit d'une très grande
utilité pour se créer une position honorable dans la

société. D'aucuns l'estimeront même nécessaire.

Mais, si nécessité il y a, cela ne vient pas
assurément des conditions essentielles de la vie
sociale, nuiis cela tient uniciuement des condi-
tions particulières de la société dans laquelle nous
vivons. La nature humaine, par elle-même, ignore
toutes ces exigences.

("est ici qu'il faut faire le partage entre les

choses que l'enfant exige à titre d'homme et de
chrétien, et celles (}ui lui conviennent à raison des
conditions sociales particulières dans lesquelles il

naît. Les premières seules, lelèvent du droit

(1) Mgr l'a.iiiet: fui. et Eiiw., p. 200.
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imturel (le IVnfant et t..n.l)(.Mf s.,„s i.. devoir natu-
rel des parents, parce (jue, seules elles manifestent
ces qualités d'universalité et ,|,. permanence, (,ui
caractérisent l'ol.jet propre du droit et du <l«.voir
naturels. Quant aux secondes, ,,uel(|ue utiles ,.(

nécessaires (|u'elles soient pour assur(>rà r,Mifant
une sonune de bien-être proportionnelle aux con-
ditions sociales de sa famille, elles varient avec les
temps, les lieux et les personnes; el|,.s ne répondent
nullement aux dom.ées du droit et <lu devoir
naturels.»"

'-Tous les parents, o|,s(.rve fort judicieusement
1'' K. I

. 1 egues, n'auront pas les mêmes ressources
ils n'auront pas tous la mêm- intelligence ni
peut-être la même tcMidressc; ,.t, d,. ,.,. ,.],^.f 'j, ^.

aura une grande diversité parmi les enfants dv^
< iverses familles. Mais rien, dans les pre<crit,fons
du droit naturel, ne fait un devoir à tous les pa'-
icnts (1 élever également tous les (>tdants. dans los
jncnies conditions et avec la même somme de
l>H-n-etre L'enfant, jusqu'à ce (juMI devienne son
">:"lre, doit nécessairement suivre la condition
que ses parents lui font. Et il n'v a pas plus de
^^aison de rejeter cette di^'ersité (,ue de rejeter l.-,

"•p'i-rîeiii c-jçaii le, lUUlIlt Vli-,l-\-l> ,|,. l'spuriTits.
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diversité dos jiarcnts cux-inêmcs dont los con-

ditions ne seront jamais identi(|ues pour tous."'"

(^ue les eonditions sociales de notre épocjue et

de notre pays placent le citoycMi inculte dans une

situation désavantageuse: (jue les parents, sou-

cieux de l'avenir de leurs entant^, se croient alor-

ohlifiés de leur procurer (|uehiue instruction, >i

rudiinentaire soit -elle, en rapport avec leui' position

civil(>; nous n\\ (ojit redisons pas.'-' Mais (|ui ik

voit (jue toutes c(>s obligations nouvelles, dont <»

char^iie la conscience d(>s p;u"ents, prennent leur

inspiration, non dans la justice, mais dans 1:,

charité et l'éciuité, et ne peuvent, par consé(iucnt,

avoir l;i rifiU(>ui' d'un strict devoir naturel.

Il nous sei'a facile mainteiuiiil de mesurer la

distance (pii sépare le divoir naturel des parent-

de leur droit natiu'<'l. Hien de ce (jUc prescrit le

d(>\('ir naturel n'est (''t!:ui^!;ei- ;iu droit naturel:

mais de iiDinlireuses préro^iit i\-es du (!i-(»it iiatuie!

dépas-'-nt les limites du devoir naturc^l. Mnscifinci

le catéchisme à leurs mfants revient aux parent-,

à la fois par droit et par devoir; enscip;ner l'écri-

ture ou la lecture, l'anjilais ou le fran(;ais, appnr-

tient aux parents en vertu de h ur droit s(>ul.

Les anciciis théolo<ii(Mis scolast i(iues, avec leur '

précision hahituelle, oui appelé cette j)arti(M|ii

droit naturel (jui concorde avec le devoir nalmil

(Il \'.>ir l{ir Thiim, r.XMl, p \\\ Droits ,U f Hlal en muiiïrt '/'ci v .. .•-

mrnt
2i i'an'MliH gruvissima obli'/atiiirip tcnrntur prolir" ccliiratiiMii'in t :-ii

tt'mpoiiili ooiiitii !>iiiiii provuli'ii'li. (('oilcx: (,'an. 111 > )

•^.Ag^rJÉSB .iK^^^asB^s^ai
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droil naturel préceptif; tandis qu'ils ont donn^ le

nom de droit naturel dominatif, ou pennissif, ou
négatif ù cetto autre partie qui est laissée à la
libre volonté de l'ayant-droit.'^'

Plût à Dieu que nos juristes et nos théologiens
n'eussent jamais confondu l'une avec l'autre ces
deux part les du droit naturel! Que d'inexactitudes,
(lue d'erreurs ils auraient évitées! ("est quel
en effet, les exigences prati(jues de l'une et de
l'autre sont bien différentes.

III

Le droit naturel préceptif des parents est, de
soi, inaliénable et absolument intangibleou inviola-
ble par l'État.

C'est un droit dont l'observance est nécessaire-
ment requise à l'obtention de la fin dernière et
surnaturelle de l'enfant: aucune autre nécessité
ne saurait prévaloir contre une telle obligation.

C'est un droit que la nature elle-même com-
mande d'exercer; et il n'appartient à aucun pouvoir
humain, pas plus aux parents qu'à l'État, de
délier ce que Dieu ou la nature a lié.'*>

Entendue en ce sens et restreinte à cette partie
de l'éducation, la remarque suivante de Brunetière

(2) Voir p. ThomM: l-ll. Qu. 94. Art. 5. Ad. 3. et ll-ll. Qu. 66. Art 2
« I On peut aussi consulter Suaraïf />« Ltoe. h. 2. Cap H, n 6 • e* DresotiÉ
vous les théologiensBOolastiques. . « - ,

e. pr^^ue

(1) Mttth., XIX, 5-6.

m ^^^^^^SSm^^f^ï^Â?^^-
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I

est profondément vraie: "Nous devons disposer

des choses dont nous sommes responsables . . .

Responsables de nos enfants, c'est nous seuls

(pères et mères de famille) qui devons disposer de
leur éducation. Et leur droit à eux, en cette

matière, n'est que do nous oljéir! Et le droit de
l'Etat, à son tour, n'est que d'assurer notre

droit!"'"

Prenons, par exemple, le droit naturel pré-

ceptif d'enseigner le catéchisme. Aussi longtemps
que les honunes devront tendre à la béatitude

céleste, ils auront un indispensable besoin, quelles

que soient, par ailleurs, les conditions sociales de
leurs familles, des règles de morale et des prin-

cipes de foi contenus dans ce petit résumé de la

doctrine chrétienne. Rien sur terre n'est plus

nécessaire à l'enfant (jue la science du catéchisme!
Personne sur tcyre ne peut le dispenser d'acquérir

cette scie.icc, ni entraver ses efïorts dans cette

voie! Eh! bien, l'inviolabilité absolue dont jouit

l'enfaixt dans l'exercice de son droit, les parents en
jouissent également dans l'accomplissement do
leur devoir corrosponùîint. Car, lorsque l'enfant est

privé (le l'usage do la raison, o'o^t aux p: oiit« qu'il

incombe iXi^ le suppléer (l;ius sa lil"ité <>ncore

impuissante et de lépoiulre à tcute;- ses c^igoncos;

de telle sorte (jue les parents s'identifient avec
l'enfant et deviennent les heureux béiîéhciaires do
toutes ses prérogati\-es personnelles.

I» 20 «oût 1903. (Voir Q'tffti,ms aitut-lln', l!t(),<, p. 118.»
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Sur ce point de la formation religieuse et

morale de l'enfant, comme sur tous autres points
qui relèvent du droit naturel i)réceptif, l'autorité

paternelle est donc absolument inviolable par
l'État. Seuls responsables de la destinée de leur
enfant, ce sont les parents seuls qui doivent pour-
voir aux moyens nécessaires pour l'atteindre. S'ils

ne peuvent satisfaire par eux-mêmes à cette
obligation, il leur faut appeler quelqu'un à leur
aide; mais le choix de ce représentant doit tou-
jours être libre, et sa conduite ne cesser jamais
d'être soumise à l'au+'^rité des parents. Quant à
rfitat, il ne saurait, .ns ime flagrante injustice,

s'arroger le moindre contrôle soi»^ sur la doctrine,
soit sur la méthode de l'enseignement religieux.

Telle est la doctrine expressément et souventes
fois enseignée par l'immortel I/'on XIII. "(Qu'ils

(les parents) considèrent <|uels grands et saints

devoirs ils partagent avec Dieu à l'égard de leurs

enfants: ils doivent l(>s élever dans la connaissance
de la religion, dans la prati<iue des l)(»niies nuL'urs.

dans le service de Dieu : ils se rendent coupables en
('X])osant de jeunes êtres naïfs et sans défense au
danger de maîtres sus|)ects. Dans o^s devoirs (]ui

dérivent de la procréât ictii même des enfants, (pie
!<'> parents sachent (ju'il y a, de par la nature et la

justice, autant de droits, et (pie ces droits sont de
telle nature (pi'on n'en p(Mit rien délaisser soi-

niêni(\ ni rien en abandonner à (iu(>l<|ue puissance
<|Me ce soit, attendu (|u'il n est pas permis à l'hom-
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if

me de délier une obligation dont l'homme est

tenu envers Dieu."^'>

Quand les parents ne sont pas en mesure, ce qui

arrive généralement, de donner par eux-mêmes

toute la formation intellectuelle et morale et qu'ils

ont recours à l'école, alors "ils doivent faire en

sorte que, dans l'enseignement de la jeunesse, on

respecte et conserve leurs droits et ceux de

rÉglise."^2)

Ces principes fondamentaux de l'éducation

chrétienne, avec quelle vigueur doivent -ils être

défendus? L'illustre pontife voulut bien encore

nous l'indiquer. "C'est à eux (aux parents), dit-il

hardhnent, qu'il aj)partient, en vertu du droit

naturel, d'élever ceux auxquels ils ont donné le

jour, avec l'obligation d'adapter l'éducation et l:i

formation de leurs enfants à la fin pour laquelle

Dieu leur a donné de transmettre le don de la vie.

C'est donc une étroite obligation pour les parents

d'employor leurs soins et de ne négliger aucun

effort pour repousser énergiquement toutes les

injustes violences qu'on leur veut faire en cette

matière et pour revendiquer avec la dernière

vigueur le pouvoir d'élever leurs enfants, comme
le droit le demande, selon les mœurs chrétiennes."'

*

(1) I.fon XIII: Encyc Officia nanrlix^^imn. Vol. 2, p. 13ô.

(2) CathoUci Ul in priniis nitantur at<iue officiant, ut in institutionc adolm-

contium aua parcntibus, sua Kcclfsia' jura sarta tpcta<iuc sint. (Léon XIII:

Encyc. MiUtanti» Ecrltmœ, Viil. ."i, p. 199.)

(.{) NaturA enim parentes liabent jus .-iuum instituemii, iiuos procrearint,

hoc ailjunctu officio, ut cum lint-, cujus gratià aobolem Dei beneficio «usce-

perunt, ipaa cducatio convcniat et doctrina puerilis. Igitur parentibus est

necf-sHariuni rniti ot oontcndcro, ut omneni in hoc Rcnore propulsent injuriam.

omninoque pervineant ut aua in polMtHte oi( «ductre iiberùg, uti parcst, mon-

christiano." (I.fon XIII: Kneyc. Sapientii* rhriitianit, V. 2, p. 295.)



LE PROBLÈME SCOLAIRE 155

Pouvait-ou proclamer plus hautement l'in-

violabilité absolue du droit naturel préceptif des

parents sur l'éducation de leurs enfants ?

Et qu'on n'accuse pas l'Église de prêcher ainsi

la révolte, car I^on XIII a répondu d'avance à ce

reproche. "Il existe, avait-il dit, une raison,—c'est

la seule, mais elle est valable, (le refuser l'obéis-

sance: c'est le cas d'un précepte manifestement

cont l'aire au droit naturel et divin."' '^

Aussi, plus tard, quand les Polonais s'obsti-

nèrent, en dépit des lois draconiennes du gou-

vernement prussien, à se servir de la langue

maternelle dans l'enseignement du catéchisme,

vit-on sans étonnement le successeur de \j6on

XIII, le pape Pie X, refuser de les condanmer et

s'employe'" à faire comprendre à sa Majesté le

Roi de Prusse que les revendications de ses sujets

étaient légitimes.

Cette doctrine fondamentale a passé des

lettres encycliques dans les lettres jiastorales: elle

est vraiment la doctrine catholi(iu(\

Faudra-t-il, i)our en compléter la preuve,

que nous ajoutions le témoignage des docteurs de

l'Eglise? Il y aurait assurément un grand hitérêt

et une noble jouissance^ à parcourir leurs écrits et à

constater, ici et là, un i)eu partout, la fermeté de

leur adhésion à cette doctrine. .Mais r(eu\''e en

serait longu<>. .letoiis seulement un rajiide coup

<l) Léon XIII: Kmyc. Doilirnum. Vol. 1, i). U't.
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1 /

d'œil sur la Somme théologique du Prince des
docteurs, ;*>. Thomas d'Aquin.

Ce maître inco'Mparable de la doctrine chré-
tienne eut à résoudre un cas typique, où le droit

naturel préceptif des parents se trouvait placé dans
des conditions d'inununité très désavantageuses.
Il s'aa;issait d'enfants juifs ou infidèles dont
l'éducation familiale n'allait à rien moins (pi'à

compromettre hnir salut. Devait-on baptiser ces

enfants contre le g;ré des parents, ou bien maintenir
le droit des pareuts, malgré le péril de la mort
étt^rnelle des enfant < ?

Si jamais il y eut une raison justificative de
violer le droit naturel préceptif des parents, c'était

bien celle-là. D'autant (jue tout honuue ap{)artieni

davantage à Dieu (jui a créé son âme, (ju'au i)èrc

charnel (jui ne lui a donné (jue son corps; et (lu'il

s'agissait, en fait, d'enlever les enfants des infi-

dèles à leuis i)aient.. charnels, pour les rendre à

Dieu par le baptême. Enfin remarciuons que, dan>
ce cas vrainuMit extraorditiaire, les parents ont :'i

défendre leur imnmnité, non contre l'Ktat, mai>
contre l'IOglise (jui a re(,-u la mission divine de
travailler au salu' des âmes, et, à ce titre, sembh'
autt)risée à revemliquer i)our elle le droit de poui-
voir au bien de l'ânu^ de l'enfant, même contre le

gré des parents.

Eh! bien, (juelle {|ue soit la force de ces raisons,

saint Thomas n'hésite point à proclamer (jue

"l'Eglise ne doit pa> baptiser les enfants juifs ou

•:- -^lÊ^tmill^Êtmtwv/^ c^mi/w, j
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infidèles contre le gré de leurs parents." "Jusqu'à

ce que l'enfant ait l'usage de son libre arbitre et

puisse disposer de lui-même, ajoute-t-il, il est de

droit naturel qu'il vive sous la tutelle de ses

parents. Ce serait donc aller contre le droit

naturel que de disposer de cet enfant contre le

gré de ses parents, môme en vue de lui conférer le

baptôme."^'>

D'aucuns estimeront, sans doute, (lue c'est

pousser bien loin le respect du droit naturel des

parents, et que c'est faire bien peu de cas de l'inté-

rêt de l'enfant et des droits supérieurs de Dieu.

Tel n'est point l'avis de notre docteur. "Il n'est

jamais permis, insiate-t-il, d'arracher quelqu'un

à la mort contre l'ordre du droit civil. Pareille-

ment, l'on ne doit pas violer le droit naturel qui

fait que l'enfant appartient au père, pour le sous-

traire au danger de la mort éternelle."^'

Et quelle est donc la raison profonde de cette

étonnante inflexibilité do doctrine ? Saint Thomas
la donne dans une réponse, comme lui seul sait en

(1) Eorum (judaporum) filii eis (parentihus) invitis non siint baptizandi . . .

De jure naturali est quod tiliua, antpiiuam habeat usum ratiouis. sit sub cura

patris. Unde contra justitiam naturalem osset. si puer antc(|uam habeat usun»

rationis, a cura parentuni subtrahatur, vcl de eo a'.iquid rirdinetur invitis

parentibus. (D. Thomas: tl-II, Q. X, art XU.)
Et ailleurs: pueri infidclium, si nondum habent unviin libori arhitrii, secun-

dum jus naturale »unt 8.ub cura parentuni, (|uamdiu ipsi sibi providere non

poBBunt. Et ideo contra justitiam naturalem esset, si taies pucri invitis pa-

rentibus baptizarentiir, sicut etiam si aliquis habens usum rationis baptizaretur

invitus. (Jdem: P. III, Q. LXVIII, art X )

(2) A morte naturali non est aliquis eripiendus contra ordinem juris oi-

vili»: puta si quis a suo judice condemnetur ad mortem temporalem, nulliu

débet eum violenter eripere, unde nec aliquis débet rumpere ordinem juri»

naturalia. quo filius est sub cura patrie, ut eum liberet a ponculo mortis «ter-

nc. ^D. Thomas: U-ll. Q .\., art. Xll, Ad 2 i
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l' •

faire
:^

courte, pr<^cise et toute prégnante de
véritéti. Nous constaterons une fois de plus, en hi
lisant, (luel avantage, (juelle vigueur le droit
naturel tire de son union au devoir natu^-el.
"I/homme, dit-il, est ordonné à Dieu par la
raison, par laquelle il peut connaître Dieu. Et
donc, l'enfant (jui vit sous la tutelle de ses pa-
rents, avant d'avoir l'usage de sa raison, est, selon
l'ordre naturel, ordonné à Dieu j)ar la raison d«.
ses parents: et c'est d'après leur disposition (ju'il
faut en agir avec lui, en ce (pii regarde les choses
divines."'"

Ainsi done. aux yeux du Maître», connnente
Cajétan. '•deux droits (préceptifs) sont ici en
présence: le droit de la nature (>t le droit de la foi
tous deux établis par Dieu. Kn établissant la loi
de la foi. Dieu pouvait ordonner (ju'elle fût
observée, ou bien en sauvegardant la loi anté-
rieure de la nature, ou bien en la violant lorsciu'il

y aurait opposition entre elles deux. Or, il est
manifeste (jue les préférences divines se portèrent
sur la première alternative: Dieu n'a j)as ordonné
en vue d'assurer le salut des honunes, de fouler
aux j)ieds les moyens naturels dont ils disjiosent
pour cela: car la divine sagesse ordonne toutes
choses avec douceur et suavité. De même cpie
Dieu a voulu (jue l'adulte opéra son salut par sa

PO..., l n,io pu..r, amo.,ua.n usun. ra.ioni, halM-a,. na ..ral orTne ordinatur

dum eorum .b«p„M„„n,.,„ ,u..t oirra ipHun, divma a^.-nda <U ThoV.!- M Hvu A . art. Xli. a.i 4 i

" L IUJI..3... 11 I!,
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propre raison, (|ue la nature lui a donnée pour se

diriRer (précepte naturel absolument inflexible);

ainsi a-t-il statué (avec non moins d'inflexibilité)

(jue l'enfant se sauvât par la raison de ses parents,

à la gard(> de hujuelle lu nature l'a également
confié,"'"" et dans lacjuelle il trouve une juste

suppléaih-e à la faiblesse native de sa propre raison.

On le voit : i)our Cajétan. coMune i)our saint

Thomas, telle est l'inviolabilité du i)ré('epte

naturel, (pie Dieu lui-même n'a pas voulu y porter

atteinte, pour assmcr l'aecomplissement de l'ordre

sunuiturelî Telle est l'imimmité (iu(> ce précepte

confère au droit naturel, (ju'il vaut mi(Mix laisser

un enfant dans le danger de perdre son âme plutôt

<iue de travailler A son salut contre le gré des

l)arents et de violer ainsi \v di'oit tuiturel préceptif !

Tne si ferme doctri!i(> ne souffre aucune ré-

{)li(iue. Achevons seulement d'en préciser le sens

par deux remaniues imjiortautes :
1° Si l'Ktat ne

peut toucher au droit naturel préceptif des parents
par mode de soustraction, il le peut faire i)ar mode
d'addition: pourvu, toutefois. (|ue ces lois addi-

' I) "Doiniiiiiiin paniituiii .-npni lilioy nuri «•.•*t tani iiL-oruni quam naturie
ai- Oei, <iui illaiii iii^titiiit. Ac par hoc, (i.iiiparatii) non est facionda inter
parentes Pt Dfuni; si«l inter Dcuni institntoii'iÈi nalurir, et scip»uni Dpum
inftitutorcni tidci: utentuc «nini ordo ab ipso et ipsiiifi i'.~l Kt in propo.-ito po-
test duplicitci intclliui Dinini, (pii cnf uinversonini Doniiiui:<, domininni seu
legein fidci ohriatianjp instiluissr: nno modo, ut iinplcatur salvis natui»- IcKilms;
alio hkkIo, ut non olwtantilms natune loijilni.-. implcatur " l'orm "apparet
'IU'kI Ueua non sio le^cni fidfi instituit ut volucnt pro tu Bt'r\anda legeiu
iiatune soivi, «pianivia hor poaset: s<d in^tituit ut pir inidia m'cumluin or-
lini'ni natiirii' instituta Icx tidoi implcatur: «piiailiviiui.'^apii-ntia ilisponit omiiia
suaviter; et in proposito. «luia i>tatuit ut uiultus média proprio rationc et
voluntate leyrein tidei impleat <|uia suir cura' naturaliter lonimissu» e^t, puer
suiiiii mrdia i;iti.,nt (t v>.luutà;<- pai. i.tiilu, «luoiuni cuia- im((iiaiiti-i coiu-
missuscst. (Caiétanu:-; Cumin ii'i ll-ll, Q. X, art XM, lui. I\'. et V.)
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i:

tionnellps soient ronfornip» au droit naturel, et

qu'elles soient nécessaires ou utiles au biencommun
de la société. Car, si la loi était en désaccord avec

les principes de la droite raison et avec les intérêts

du bien public, elle n'aurait aucune valeur, parce

que ce ne serait pas une règle de justice et qu'elle

écarterait les hommes du bien pour le(|uel la

société a été formée, ("est la doctrine de saint

Thomas"^ et de lA)n XIII.'^»

2° Même en ce (|ui regarde l'économie intime

de la famille. l'I^tat possède un droit de haute

protection à l'égard de l'enfant, en cas d'indignité

de la part des parents; et un droit de suppléance

en faveur des parents, en cas de nécessité, ("est

la doctrine explicite de Léon XIII. "Assurément,

dit-il, s'il existe <iuelque part une famille qui se

trouve dans une situation désesi)érée et qui fasse

de vains efforts pour en sortir, il est juste que, dans

de telles extrémités, le pouvoir public vienne ;i

son secours, car chaque famille est un membre de la

société. De même, s'il existe quelque part un
foyer domestique (lui soit le théâtre de graver-

violations de droits mutuels, que le pouvoir public

y rende son droit à chacun. Ce n'est point là

usurper sur les attribution; des citoyens, c'est

11) Lex naturalis potoat int<>IUKi iiiutari dtipliriter: uno iiiodu, per Iicm'

qucxl aliquid pi addatur; pt sir nihil prohibât Irgrin naturalem niutari: iiiulta

cniin supra Iptc^m naturalem superoddita sunt ad humanam vitam utilia, tani

per IcKcm divinam, quam etiamper leges humanaa. Alio modo potest intclliKi

mutatio legis n^Miralis pcr modum substractionia . . . (D. Thomai: I-U. Q. Ot,

•rt. V.) Omnis i' ,. humanitun posita in tantum habet de ratione legi», in quan-
tum a lege naturie derivatur. Si veru in alii|uo a lege naturali discordet, jair

Jioii crit Icx, scd icgis corruptio. (Idem: i-Il, Q. vH, art. II.)

(2) Léon Xni: Encyc. Libéria», Vol. 2, p 185.
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aflformir leurs droits, les pnttÔKor, Irs (h'fcndro

comme il conviont. Là, toutefois, doit s'iirrêter

l'action <le ceux «lui i)r(''sideiit à la chose pu-
hlique."'"

Mais aucune de ces interventions <le l'Ktat

n'affecte le fond des choses; aucune n'opère de
véritable imitation dans le domaine familial:'^'

le droit naturel pn'ceptif des parents reste donc
toujours absolument inviolable.

IV

Tout autre est l'inviolabilité du droit naturel

dominatif ou permissif des parents. Celui-ci est

sulx.rdonné au droit de l'Ktat. l)ien (ju'il conserve
toujours à l'éj^ard d«> l'autorité civile une certaine

immunité substantielle, (pii l'empêche d'être

aboli ou absorbé par elle: il ne jouit <|ue d'une
inviolabilité partielle et relative.

Subordination limitée, imnumité substan-
tielle, inviolabilité partielle et relative: ce sont
les trois mots (|ui résument toute jiotre doctrine
sur le droit dominatif des parents mis en regard
du droit de l'Ktat. Nous en al)ordons inuïiédiate-

ment la justification.

ill l.6i>u Xni: ICiii'yi- Urruin iiiiiarnm. \'«\ 3, p. 29.
i'J< Observa itaciuc Icrpiii non niiitari, proprie luquendo, p«i 90U111 addi-

ti m.'iM novi pra-cepti «luixl forte su|)orad(latur; imnio sippenumero hjpc addi-
tio

. . rewpicit. ut lungia tirniPtur obligatio indurta por legeni pra-cf^lentem . . .

tuui itao.uc ciiniinfrit propri.. dicta mutatio in ipsa lece. q'-iando. !;;af.rn»r ca-
deni niatrria, vel e". toto vel ex parte définit propnain suani etTu-aciain habere.
"Srhiffini: Theol mtir.. Vol ,|, p. 2(W.)

i;*Br"!i^-''
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X
liH

Et (l'abord il y a uno ccM-taine subordination

des [laronts à l'I^tat. en matière d'édueation

scolaire profane des enfants. A la Hn du sièele

dernier, aux lOtuts-lnis, un(> pareille affirmation

contribua, pour une larjj;(; i)art, à déchaîner une

polénii(jue vive et sensationnelle dont les échos «e

répercutèrent jus(ju'à Home.'"

Au fait, on jirétend <|ue cette doctrine contre-

dit re!i.-(ijj!;neni(Mit des souverains jx-ntife.-; (ju'elle

repose sur une distinction sul'iile et purement

tyiéori<|U<^ (ju'elle est injustifiable par la raison.

\'oyons ce {|u'il faut penser de chacun de ces

reproches.

Contre la thèse le la subordination partielle

et relative, on apporte {généralement les textes (pie

nous avons cités en faveur de rinviolal)ilité absolue

du droit naturel piréceptif, et l'on en conclut (lue,

aux yeux des souverains pontifes, toute l'édu-

cation, réducati(ni profane v\ libre aus-i bien (|ue

l'éducîition r(>lijïi(iise ( t oblifïatoire, e-l du do-

maine exclusif (\o!i paient s.'-'

(1) Dans uno liiocliurr iiiiiliili'c: Eiluralinn: lu iilmm (/.i»< tl l»loitu'', !<"

Dr Houiiuilliin .iVliiit tu,t le tlclcii-iiir dis droite de ri^;tat "iii riiisriifiii'iiiiMt

Allait-il trop loin dans sts s'i>iid'Mi.rcinM. cm rp:«tait-il ilaiis Ifs lii>iiiis ilo l'orthc-

ddxif ? . . . .\\is!<it 'il, ! fut une li\t'f do IjciucIiits, à|Mii ijn's iri'ii(!Talc, ciintn

lui. Los IU(. l'I'. il.iaiiui, C'onway <! Ilia.idi. tous tmis de la ("c>nii>aKnio di-

Jinuy, ainsi >|Uo Mur Messmcr, alors pnfossriir à runiv('r?*itf di' Nhlwoukrc. < I

plusieurs aiitrcM piililicii^tON ratlii>lii|ui s iiitr» pr ik ni tour à tour. et >ciuvont à la

fi)is, In crilKiur lU- l'opusnilc du professeur de Wu^liinifton l,'.\niorl«'ui!

l-A-('irsia.slii-ul Ki'\ ii'W prêta si-s i-oli)nnrs utix ttnnilin-ux aiita;£oiii-ili'-> ti'i Ur
Dou'piillon, répondant i.uo le H. 1' liramli, S .1, publiait les atticKs dai'»

la Civiltu C'atholica.

i^i \'(iir U. P. Ilolaind. S ,1 The l'(ir.„l fir^t. pp S. IJf ' l'he tiuli- .f

rdueatiiin is one if those ri^lits, tliat it i> malienahle, and tliat no tnaii laii

eitlier abriuKo or destroy it. Kneye. i)£it i" .^(tni'tis.^ i>ei', 2^, Ï^^^T t

\oir ^i^aleinent Mgv l':n|Uet; hf/l il E'Iif
, p Mi'.i

«St^lk"
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N'est-ce pas aller trop loin? Relisons ces

passages des encycliques de I/'on XIII, nous

serons frappés du soin qu'apporte cet illustre

pontife à ne parler que (i s droits naturels pré-

ceptifs. "Que les parents considèrent, dit -il, quels

grands et saints devoirs ils partagent avec Dieu . . .

Dans ces devoirs . . . ily a . . . autant de droits . . .

et ce sont ces droits (unis à des devoirs) (jui ne

peuvent être aband(.anés à (jueUiuc puissance que

ce soit.""^ Ailleurs, il parle du droit nalurd uni

à robligation d'adapter l'éducation à lu fin du

mariage,'^* cette fin (jui est non seulement de

propager le genre humain, mais de donner à

l'iîglise des enfants, concitoyens des saints et

familiers de Dieu.»" Est-ce assez clair?

Quehiuefois. cependant, l'on fait dire à IA)n

XIII cette paroh' énergique et fort embarrassante:

"('est une étroite obligation pour les parents de

ne négliger aucun effort . . . pour réussir à garder

f» le^irs mains Véducation de Uura enfants."'^^^

Mais que l'on se donne la peine de confronter

cette traduction avec le texte authentique, et l'on

(1) Léon XUI: Eneyr. Officia tanetiK'imo et SobUtitiimn (Jallorum.

(2) Ijéon Xni: Encyc. Sapifntia rhrUtianft.

(3) Léon XUI: Encyc. Arcanum Ditince Sapient.. Vol. l,p. S.").

(4) "Si l'État a le droit de s'intéresser aux cli(we« île l'éducation, d'en

désirer et d'en favoriser le progrès, il ne lui appartient pa» de partagir avec le»

pères de famille une tâche dont 1» nature n'a cju'à ce» dernier» seuls confié

l'acconipUssement. Ce droit de» parent» est iimii.^nable. Léon XUI l'ensciRne

ssae» ouvertement. Ior»qu'il déclare qu'une étroite obligation leur incombe:

celle d'employer tous leur» soin» et de ne négliger aucun effort pour repousser

énergiquement toute» le» violence» qu'on veut leur faire en matière scolaire, et

pour réu»sir à garder en l*ur$ maint ViduaUion de leur» en/on<s."nMgr P&quet,

Kl)', rt K-i\i.-
, pp "i^. 3"" >—Vnir t-^sXement le R. P. Hermas Lalando. %.i-

L'tnêtruction obUgatoire, pp. 23, .')7.
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verra que \v point final joue ici un mauvais tour

h la pens^'e du pontife. Ce sur quoi les parents

doivent garder exolusivement l'autorité», ce n'est

pas l'éducation en général, mais Vcducatum chré-

tienne de leurs enfants (jui relève du droit naturel

préceptif: Omninoque pervincaniutsMn in potestate

ail edncere libéras, uti parent, more christiano.^^^

\'oilà les textes <iue l'on oppose généralement î\

la thèse de la suliordiiuition limitée du droit

dominatif des parents! Mis en face d'une parole

compromettante de (juelque vénérable auteur, les

anciens scolastiques avaient coutume de répondre:

Admitto aiirtoritotein, .sed distingvo sensvrn. Ici, le

sens, comme l'autorité, est indiscutable; nous ad-

mettons l'une et l'autre, et nous nions la conclu-

sion. Plus (pie cela, nous ne c. ignons pas d'ajou-

ter: puisque Ia'oii XIII a pris tant de soin de pré-

ciser sa pensée et de n'. (ribuer l'inviolabilité

absolue (ju'au droit naturel préceptif, il y a là un
signe manifeste (jue, pour lui, la partie purement
dominative du droit naturel ne jouit pas de lu

même prérogative. Car, pourquoi tant insister à

ne prendre sous sa protection qu'une partie du
droit, lorsque les arguments dont on dispose

valent également pour le tout ?

Reste, il est vrai, un autre texte de I/'oii XI II.

d'où, paraît-il, émerge l'inviolabilité absolue de

l'autorité paternelle, i)rise cette fois dans un sens

général, et (jue les partisans de la liberté absolue

(1) Léon XIII: Kiieyc: Sapienttœ Christianœ.
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antérieure à

(les parontseii iiuitière d'éducation interprètent en
leur faveur. ( 'e texte demande h être étudié avee
soin, parce <|uc. sous l'apparente et réelle inten-

tion de |)roté>îer la famille contre 'es abus du
pouvoir civil, il contient éKalenie» ' > "«luiesce-

ment formel à la suhoniinati- i t s t)ar . ù

l'Ktat, dans la mesure <|u'exine i »

la société. D'implicite ([u'ellc ^ m

pens«*e jjontificale s'énonce i .t

précis; et ce ^\nv l'on cro> •: » •

notre position devient un ( < - i'

tiens.

\'oici ce texte: ".Vinsi se i)reMMi.

la société domesti(pie, conune is..

petite sans doute, mais réelle et

toute société civile, h huiuelle, dvs lors, il faudra do
toute nécessité attribuer certains droits («t cer-

tains devoirs absolument indépendants de l'I^tat...

( "est pourcjuoi. t()uj(»urs sans doute dans la sphère

(jue lui détermine sa fin immédiate, elle jouit , pour
le choix et l'usage de tout ce ([u'exineiit sa con-

servation et l'exercice d'une juste indépendance,
de droits au moins égaux à ceux de la société

civile. Au moins égaux, disons-nous, car la

société domesti<iu<' a sur la société civile une prio-

rité logi(iue et une priorité réelle, auxciuelles

participent nécessairement ses droits et ses

devoirs . . . \'ouloir donc <iue le pouxoir civil

envahisse arbitrairement jusqu'au sanctuaire de la

latnille, c'est une erreur trrave et fuiie^te, As><uré-

ment, s'il existe (|ueltiue paît une famille (jui se
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fy
h' (

trouve dans une situation désespérée et qui fasse

de vains efforts pour en sortir, il est juste que,

dans de telles extrémités, le pouvoir public vienne

à son secours, car chacjue famille est un membre de

la société. De même, s'il existe quelque part un

foyer domcsticjue i\m soit le théâtre de j^raves

violations de droits nmtuels, que le pouvoir

public y rende son droit ù chacun. Ce n'est point

là usurper sur l(>s attributions des citoyens, c'est

affermir leurs droits, les protéger, les défendre

connue il convient. Là, toutefois, doit s'arrêter

l'action de ceux (jui président à la chose publique;

la nature leur interdit de dépasser ces limites.

L'autorité |)aternellc ne saurait être abolie, ni

al)sorl)ée par l'iltat. car elle a sa source là où la

vie humaine prend la sienne."*'*

Combien de fois n'avons-n(»us pas rencontre

des écrivains catholicjuc^s (nij prétendaient trouver,

dansce textcule I/oii XIII, "de suprêmes et invin-

cibles raisons de défendre, coîitre toute ingérence

civile en matière d'éducation, le patrimoine dont

les parents sont les maîtres"!**' liéon XIII a

proclamé les trois principes suivants: "La société

(1) Kn igitiir familia, «pu Hiicirtaa ilotm-iiUra, perparva illa quidrm, aol

vera lucieUu, earlpm<iuc omni 'Ivitate antiquior; riii proptcrra lua (luanlani

jura of!icia<|iic psHf neccDac est, i|iia- minime prniiraiit a rcpublica . . . Quaiii-

obrem servatin utique tiiiibuii i|u<i« proxima cjum cauia prawpripaerit, in dtU-

(enilis ailbiben(ii«i|uc rcbiu inoolumitati ac jusUe lilwrtati sua* neceimariia,

familia quidrm paria Haltcni ciim iiocietatv civili jura abtinpt . . . VpIIp igitur

ut pcrvadat civilu iniperium arhitratu nu» uiijue a<l intima dnmorum, magnus

ac pernicinaus est error . . . l'atria pot«Mtas e»i ejuimodi, ut n«c extinsui, ne-

que absoriwri a n'publica poaiiit, quia iUrni et comriune habet cum ip»a homi-

num vita prinripium. (LA>n XUI: ICncyo. Rerum lorarum. Vol. 3, p. 27 )

(2) .Mgr Pi-iuct: hi/l et Eiluf , pp 100, 172 et I7:<.
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(l()tiu'>ti<iu(' a sur la sociôlô civile uii<> priorité

l(>^;i(lii(' et une priorité ré(^llo": "Certains droits de
ia^ ..miille sont absolument indépendants de
riltat"; "1/autorité patenielh» ne saurait être»

abolie, ni al)sorliée p;ir l'Mtat." ("est |)lus (^l'il

n'en faut, pensent ces écrivains, pour étayer la

thèse de la liberté absolue des patents en matière
d'éducation: ils en déduisent iM'*remptoirement :

"l.'lltat a le di'oit de siuNciller l'éducation et

(rinteivcnir d.siis !'écnl(> en l;i mesure où le bien
public le demai'de. à la conditioji toutefois do ne
pas port(>f atteinte aux droits antérieurs de la

t'amille." ''

Khî bien, non, il n'y a rien de péicmptoin» dans
ce raisomuMuent : il nous s(Mnb|c, au contraire, <|ue

la vraic^ conclusion (jui se dénafre de ce texte de
i/'on XIII (>st celle-ci; les parents ont le droit

primordial de pourvoir à l'instruction profane de
leurs enfants et ils peuvent exercer ce droit eu
toute liberté, à la condition toutefois de ne pas
porter atteinte au bien commun dont ri'ltat a la

jiarde. Par consé(juent, dans la mesure exacte
«lu'exinent les intérêts du bien social, le droit des
p.'iHMits sur l'instruction scolaire profane de leurs

t'iifanls est subordonné à l'État.

De toute évidence. Léon XIII proclame ici

une certaine indépendaïu-e ;le l'autorité pater-
nelle vis-à-vis de l'I-itat, nous y n'viendnms en
établissant l'immunité substantielle du droit

(1) Uouchfti de LaBruèrp: ('ont. de l'Imt puh
, p H;(.
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/'

f.ri

naturel doniinatif des parents; mais selon

Léon XIII. cette indépendance de la famille est-

elle absolue et illimitée ? Ne s'arrête-t-elle pas.

au contraire, à la limite précise où le bien comnmn
de la société conunence à être intéressé? Ne
s'accommodc-t-elle pas même de certaines inp;é-

rences plus intimes du pouvoir civil, pourvu que

celles-ci ne soient pas arbitraires, ni (qu'elle-

n'aillent jusqu'à ai)olir ou absorber l'auto i"

paternelle?

Hemar(iuons d'abord cette |>arole du texte:

"i/autorité paternelle jouit d'une jiist(> indi'-

pendunci' unifjuemcil dans la sphèn» <}ue lin

déternùiic sa tin inuuédiate."' Léon XIII posait l;i

une pi'cMiiiêre condition ess('nti(>llc pour (jue le-

droits des i)arcHts soient exempts des in}ïéi-<>nc('-

de rKt:it. Far conséijuent . dès i\\w l'autorilt

i)aternellc sort dr cette sphère, dès <iu"e!l(> veui

s'occuper de (jucstions (jui intéressent, ik n la lin

i!iMnédi:it(> d(> la société domesticiue, mais la lin

propre de la société civile, aussitôt, selon le piiii-

cipe pose- p;;r Léon XIII, elle perd son inuiiunitt

à l'éjiard de l'autorité civile. Ll , s'il est (iv^ cjuc-

lio:»> inixto <iui appartiennent à la fois, bien <iui'

«lUs un rapport différent, à la juridiction tle l'um

et de l'autre, t<'lles ([ue certaines (luestions (i<

l'é'ducation scolaire profane, alors, selon le niênn

priîicipe de Léon XIII, l'autorité paternelle perd

<i>n inuuunité à l'égard de l'autorité civile, dans l;i

mesure exacte où le bien public est intéres.sé; di

telle .sorte (pie la rè«;le par la«iuelle Ix''on XIII
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(léterinine, duiis une jiutic «Micycliijuc. le- rap-

ports outre rFifïlisc et l'Étut, trouve i<'i uiir par-

faite applieatiou, et <|iie l'on i>uisse dire: l'Auteur

(le la euture a voulu (jue l'autorité paternelle fut

(listii;C(e (le l'autoritf' civile, et (|ue r-hacune fût

libre et apte à remplir sa mission propre, avec cette

clause, toutefois, ([ue l'accord et l'iiaiinonie

n'-gneraient entre elles, et (pie, dans le;- (juc-lions

(lui appartiennent à la fois au junement < i j !;i

juridiction de l'une et de l'autre. I)ien (pu dH- un
rapport diffi'rent. celle (pii a cliar^rc dc> ii'- rts
inf(''rieurs dépendrait, d'une n!ani("'rc cppiut chr . t

convenable, de l'autre <|ui a rei;u je (i',''pèi ds

-

intéivtssupérieuis. '' \.>us voilà !;ien loin, i;"<--i-(e

pas. dv la liberté a!>(»!ue d( < l'arent- en le.'îii ic

d'instruction profane!

Hemar(iU(»ns encore cette .-lutre i»;iiei( (in

text(>: "\'(>uloir (pie le pouxeir civil ei!\ n'i^v,.

arbitrairement .ius(iu"au ^i>nctuail•e de h; !:.i::iile.

c'(st une eirem- ^rave et manifeste." l.<'' î. XI II

parle ici de ces choses intimes et ^acrét- (|ui se

passent dans le -;iiietuaire (1(> la i'.Mniiîr. c; (jui

sont contenues, par c(Misé(jU( ni dan- la -plière

propre de la sociét*' doniesl'ujiH Or. iici.r i -'s

ch<ises ijitimes et sacH'^es, (|ue!î<> iinléi «'(iiiaiiee

l/'on XIII réclaine-t-il en fa\» iii- <le ^ ;ei;i.rit«'

11 Npmo Butpm (lulutat, <iuin Koclnuni- lorKlilor .li.-^ ii- Cliri-iu.- |..>t.>siii

leiii aai'rain voluerit pmm- a l'ivili ilisfinriani, .-t imI Kuar< uiruniqur m;. nKPndas
litii-ran' atnuf t-xpcilituin. hi.i- tamni uiljunrtu, <iui><l ut-i.,ui' ihim'Ii' cl i|uo»l
intercMt iiiiiiiiuiii lumiimiiii. ut coiijuni'tio inler l'asot ((inci)nlla iiiI't. , ciori-t, in
I i>..|ue rebuB <iiw niiit, ilivir.-»!- luct rationr. lomimiii-. jurJH et j.niifii, altéra
ui miMt huniana tra»iita ..pportiuif i-t cuiiKnicntcr al) altéra iMiiJfirt, cm sunt
ili'ntia CoucrcUit» (Léon MU Kiicyo An.n.um. \'

. l. p IIKi )
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pat<'rn<'ll<' '
l ne iiult'pcndaiwc ah-oluc <iui la met

à l'ahri do toute injiéiciu'c iU\ pouvoir civil
'

XuH(*m<Mit. I/*oii XIII se conlentc (l(> ivclaincr, (Ml

faveur (le raut('rit<' |)at('rii(>l!(', un(> iiuiépciuiuru'c

relative (|ui la (iéfeiide seuleuient contre les eii\'a-

hisMMiieiits tirhilrc >n s du pouxoir civil.

l'.li! l'ieii, si telle e>t l'indépeudaiice d<'s parent-

à l'éjiard de i'Mtat eu ce (jui retïai'<le le sauctuaiic

de la famille, serait-il téméraire de piéteiidre (jue

celle dont ils jouissent dans le-^ ([Uestious ((in

intéres>ent à la lois le bien publie et le bien

particulier, ne les pi<''ser\(' éfialement (iu<> de-

in!niixtion> arbitraires du pouvoir civil? Va

peut-on (pialitiiM- d'.-wbitraires ces iiumixtious dn

pouvoir <'ivil qui -ont motivées par les oxifz;euce>

de la tin -ociale '.'

Hemar<iuous eidiu la derinère parole du texte:

"i/aut<>rité patern(>lle nv saurait être abolie, ni

al --oibée par l'IOtat." !\*ir le lait même. I.éon

XI 11 condanmo l'anéaiitissemiMit et l'accapare

ment de l'autorité j)ateiiielle par l'I^tat. \'oilà le-

limite-, ([\H\ en toutes conjoiictuics. la natun

interdit de dépasser!

Mais (Mitie l'immunité contre l'anéantissemeni

et ! indépendance absolue, (juelle mar^e n'y a-t-il

p;:s? i;t (pli serait en peine <l'y 1oh<m-, à une n-
pectable distance de ces deux extrêmes, une justr

subordiriation à l'I'ltat '.* Ix'on Xlil lui-mêmi

nous a appris à .suivre cett(^ voic^ mitoyenne. '( r

n'est pas des lois humaines, dit-il, mais de l.i
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nuturc (ju'c tiiaiic 1. droit do propriété indivi-

duelle: l'autorité pul)li<|ue ne peut donc l'abolir;

tout ce (|u'cll(' i)cu1, c'<'st en tempérer l'usage et

le concilier av«'c le hieii cuininun.''*'^ N'est-ce pas

une nouvelle pn'u\<' (iu< selon Ix'on XIII, la

liberté des [)iirent' en îuatién» d'instruction pro-

fane s'accommode dune just" direction de l'IOtat ?

Ainsi donc, dan- ce iameux texte de l'ency-

(•li(iue Rcrinii nortirnrn. iZ-ui^ XIII proclame, il

<'>t vrai. un(> certaine indépendance dr^ l'autorité

paternelle \ is-à-vis de l'iltal ; mais, au lieu de lui

attribuer un caractère absolu ci iHimité. il >'appli-

(luc. au contraire, à lui lixcr <lcs jimit* et à lui

inip( ser des conditions t(>llc- (|u'cilc (l<ii\ < a.r.'ptcr

,i\cc Mi'.iimssion le- Idl- nu le pi-c -i-i ij.i !> - <!'•

Il J ;it . mot i\<'i- par I inM"ct pa' !,<. ( »• m i\

uni' solide et claire ju'^t ilic.-^t icn i\r la \\,r-c de la

-ubordiiiat ion relative et paitieUe.

Deux lormules, avons-nous dit. ex|)rini<" i l)!en

la nature de ces deux interp!<''tat ions ciiutianc - du
texte cité; celle des partisai;;- de l;i liberté' ai»solue

<le< parents: ' L' Fjat a le dn'i'i ih :<uri'ril!, r I' > idt-

tiihiifi (l il' int< ri'i nir ddiis l'icah, à la <nii(lili()ii

Idiihfiiis (Ir ni' />iis jxirhr niUinli aiix di'nil.-^ anti

rtiiirs ilr la fannlh". et celle des pai'tisans de la

suS'Oi'dinat ion (!('- parents à l'I'Jaî: " l.i s pnrrnls

mit II (Irnil pninonlial dr jxrurron / l' inslructioH

Il .Iir< ciiiin |K'HHiiirii>ti privatiiii liunn, l'iuii non sil Ii'ki' horninupii stnl iia-

'uiii liiituMi. non ipaiini ulmli'ic, d'il tiintunirinuln iphiun u.Muni ti'iiijK'rari' il

uin 'unuiiuni liiinu cimiponiTi- uui'IoriUK piibln u piiti!*t il.^-on XIII b!iir\i-

l{"um U(i:<truni, Vol .'!, p '>'J i
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/n-dhiii ili Uiir.s inj'anla tl {nurrul eu ustr (iiuc

touti h hoir, ù ht cotidition Itmhfois </r ne pas
porlir (ilhinlr <iu him anniiian dr la sovii'lr Html
VKUil II 1,1 (jnnh." Si, a|)r('s tout rv (jiic nous avoii>
(lit, (jurl(iu'uti hésitait encore à donner ses préfé-
rejices à la derîiière de vvs deux formules, s'il

eontinuait à (louter <iue celle-ci ne rende le sens
exacî (le la peust'e |M»ntiticale, «ju'il e!i appelle à
Ix'oii XUI lui-niêine: nous l'acceptons coinnie
jufîe du (lifT«'rend. ("est (,ue. en (>tïet, I/'oji XIII.
dans la même encyclique, (|uel(iues paj^es plu>
loin, a expli(jué lui-même le sens de ce premier
pas.sige. Or. voici sa propre interprétation: "// c^l

dans C(trdn\ avons-nous dit. (pie ni l'individu ni In

fnmilli II, sDÎrnl <d)S!» Ix's par l'j'jlal ; il est juste que
l'un et l'autre (l'individu et la famille) aient la

facilité d'afïir avec libeité, ,) la ondilian tonUjois
(pu ,'rla //r parte pas atleiiile an hi, n iji-néral el m
fasf ii'Jnre ,) persianie."'^^

subordination relative et partielle de>
r fs à ri'^tat en matière d'instruction scolain>

I !;iii(>. Sa Sainteté Benoît X\' l'a enseiRnée lui

i: ->i dans la lettre (\mimissa diriniins, adressée
aux caiholiciues canadieîis. et cela, d'une façon <i

claire (>t si précise (pi'il tie devrait plus y avoir de
(li-cii-<ir.n l;'i-dpssu^ entre catln>li(iu(>s. enforc
Mi(.!n~ entre catholi(iues c;inadiens.

i V"ii 'iv,.!!,, lit ili\iiim>-. 11(111 faiiilliniii Mli-<'.rli. m ;i irimlilica ii.. lui
1-1 MiiKi utiniiii' f:ii'iiltiili-rn h);i<iiiII «uim liliirliiti- |>. iiiiitti-ri- HMiiiun: ,..,t

'"'""'"•' '
' !'i"ii l»"Mi (•..iiiiiiiini i-t -iini' riijiiHi|iiaiii injuriH i>i>ti-Ht I, ''•..!

Mil {\:i\,- l:,,„,„ ,,,i,,i„.„. 1 ,,| i, ,, 17,
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Nous l'avoio déjà f:iit n>ni:iniu('r: il ost im-

possihlt' (lUc le <ln.it (-(lucahMir i\v> i)ar<Mits soit

al)S(»hii.i(Mi1 inviolable. >i l'I^tat a le droit d'im-

|)os<M- -es volonté- (Ml matière d't'diifation; car.

dans lu inosiirc où il est léititinu' pour l'I'itat de

s'immiscer <lans la direction des écoles et de dicter

aux parents tel ou tel sujet d'instruction, tel ou

tel pro^ranmie. le droit des parents e-t
.

pour

autant, sulxirdonné au droit de l'I^tat. Or, ^a

Sainteté Benoît XV couc-de à l'I^tat \c droit

d'impos(>i' se> volontés aux parents en matière

d'instruction scolaire profane: et .•ett<' (once<>ion

prend sous sa plume la form<' d'un axiom*- indu-

bitable. •• Personne ne niera, dit-il, (jue le tïou-

vernement de l'Ontario ist dans sm, dnnl (H

ij-i(j(nnf (pie la langue anglaise, (pli e>t celle de la

province, soit en-eiM:uée aux enfant- dan- les

écol(>s.""'

l'in face (l'un text(« aussi fort. M^ir l'â(iuet -'(«st

empressé d'écrire ce (|ui siiit :
"(omprenon> bien

ce cpii est ici atlirmé. Le Pape n'attribiie pa> :i

l'Ktat le droit de prescrire un ensei^ii.cinent de

l'anjrlais (pii soit exclusif de toute autre langue.

11 ne lui attribue pas davantan(> le dr"ii d'etitrer

dans l'école (
'.') (>t d'y im|ioser. à l'encomit- du

sentiment des p('re> de famille. (diiUs < 'e-i nuii-

(pli souliM:îU)ns ses imjM'rieuses volon;--. l.n

effet, le l*ai)e n'attribue à l'Ktat le «Iroi! (rinipM^.i

nu.-' iii'iiiH' iii , Ontiirii KiihcriKitmt-' .-xn." m- hi.mIi im--' ,

ul

t. IlllIM I Ul ^.'tliill- '|.«' llltlll Uf-
( 1' Ni-n

îinuliriiiii lliiKUiiiii. MOf pt'ipriM pruv iiiii:i

ll'.lt N\'- I,ltl
'• ,,„"1M ;.. i/i ui.'c, 7 >l>pt l'IH
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l'

que les volontés seules qm sont motivées pur le
bien FHihlie.) Seulement, partant de ee fait (,ue
raiifïlais est la langue du très grand nombre des
habitants de l'Ontario, (ju'il est la langue des lois,
la langue <les tribunaux, la langue nécessaire des
(•omnuini<'ations sociales les plus solidement
établies, j] conclut . d (mr raison, (jue le gou-
verncm.Mit peut exiger l'enseignement dv cette
langue par des moyens licites et (lui lui sont
in-oi>r(>s."'i^

Faudrait-il voir dans ce passage une adhésion
a la thèse dr Im subordination des parents à
I l-tat en niatièic d'instruction scolair»' i)rofane"
^^U..i (lu'il en soit, les textes cités suHiseiit ainple-
iiietit à fixer l'opinion sur la l.'iiit imitt' d, rcitc
subordination. Mai^ il ••onvienf d- j^M-idic A
'''IM'»!' •!"' notre thèse, la l..icr du r:u^'nni,..MhMit
aux t ''Mioignagev d,. l'.-uiîoiiié.

\

A !a lumière «le la raison, la thèse de la suh-
"!<iinalion des parents à iTltat en matière de droit
tiauire! dominât if emprunte toute sa valeur à la
nature et aux propriétés du droit dominât if lui-
•Hèîoe. ("e dn.it est-il réel"/ .Si o„i. ,|uelles sont
>ev aptitudes à se soumettre aux exigences du
ba.n publi,- • Par <iue!s pn.cédés en arrive-t-il à ce
résultat •• Tout dépend de |;i répons*, à ces ,p,es-
tiMUs. comme l'exacte valeur d'un édifice dépend
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de !a solidité do sa struct iiro, (lo la profondeur do
SOS assisos ot do la forniotô du roo (jui lo ^ upportf

Quo la distiiu'tiou oiitro lo droit naturol prô-
coptif ot lo droit naturel doniinatif paraisse
subtile, nous no oliioan<>rons j)as là-dos^us. Mais
(|Uo, à raison do oett(« subtilité, l'on tonte d'amoin-
drir la portée pratiriuo et la valeur rationnelle dos
conolusions (jui déroulent do oolto distinetion, et
iiotannnont <io la subordiiuition partielle et
relative i\vs parents à l'I^tal en inati«''re d'ins-
truction scolaire profane, nous nous v <<pposons
érierfii(|uenieiit.

Ce n'est pas la première fois (|ue cette dis-
tnictionost faite: tou> les docteurs en pliilos,,p|,i(.
et en Science sacrée, depuis S. Thomas jus(|u'à nos
.i"iM>, la menti(»nnent et rex{)li(iuent.

('' n'est pas la première fois non plus (pie cette
• listinction sert de fondement à des enseipiements
iwancpios: l/.on XIII. ,,„ s'en souvient, l'utilisait
!'"in- établir l'inviolabilité absolue du droit des
p:»'rnls à l'éducation chrétienne de leurs enfants:
ailleurs, il autorise et réclame rintorx-ontion de
1 l-tat en faveur de l'ouvrier contre le patron,
•"txpï'il s'anit do protéger les droits do l'ouvrier',
non ces droits dont il a la libre disposition, (droits

'l«>iiuiiatifs) mais ceux (|u'il a le devoir d'observer
dro its préceptifs)." Va vraim(>nt, faudrait-il

.
,

num aru,m b.,n»
.

n.s,,... .„„„ ,U- juribuM a«.tur. de .,uibu« l.i inu^r ïCvmT '*''

"v""
'"^^""'"' """"'• •"^' "«--eest «ancte hÎT-•^n il.<V)n -Mil. l-.npyo Herum rwtarum. WA S, p. 5\j



lUi I.K IM{(>BLf:MK S» OI^AIKK

croire que toute cette <l<)ctriiie de I/'<ui Xi II n'est

<Hrune pure th^'orie abstraite, sans portée pratique

et •'ans valeur rationnelle?

IVu-n plus, ce n'est pas la prenii< rc fuis que les

docteurs scolasti(iues justifient la subordination

des individus et des familles à l'I^lat , en s'appuyant

sur la nature et les propriôtôs du droit naturel

dominai if, dont fait partie le droit des parents sur

l'iTistruction scolaire profane. On saisit immédiate-

ment l'intérêt <iu'il y a pour nous de connuitre

leurs raisonnements en de pareils cas.

Au commencement, 1 Mcu a donné la terre au

fïciiK' humain tout entier, mais il n'a assijrné de-

part à aucun homme en particulier, alandonnant

la délimitation des i)ropriétés à l'induslne hu-

maine et aux institutions des juMiples.' Kn livrant

ainsi la terre aux hommes. Dieu n'a pas v«»ulu

sans doute (ju'ils la dominassent confus<'ment tous

ensemble: néanmoins il résultait de ce fait pri-

mitif une certaine commuiuiuté d«> biens, par

la<nielle cluuiue honnn»- avait le droit d'user de

tous et chacun dv> fruits (h- la terre selon son bon

plaisir.'- Par la divi>ion «les proi)riétés, ce droit

naturel devait inévitablement être modifié, res-

(U I).u^rIliInmll.•ri l.oiiMimiii (l.iimvi-...- l.iimii in ooininuiic «lioilur, n.iii

.iu."l .-JUH i.r.iriiiHCimm i»l>U(i ..mi.r« .loinii.atnni vnlu.rit. -.«l .|.ii* parleii. iiul-

Uin c.ii.iui- asMKimvit ix«Hi.l.-n.l..in, iiuImM..». h„mii..u„ m»titiil.|.|im- i^.p..-

loruiii permisBa privaturum p<ii)f. »^.i..lllul. iLitriiptioii. l-éon \IU 1 ikvv
pe

Hmim niiiarum, p. 2.'>.

)

i2i \c.ii Simrii I)f I.i-in-. lil> II. 'i'P M^." •''



I.K l'KOBLKMK S< «»LAnK / i

tr«>iiit vi. vu une cortainc mesure, violé;'" mai» le

hieu soeial exigeait la division iivs propriétés.

(Qu'allait faire l'autorité pul»li(iue'.' Devait-elle

intttnteeir le «Iroit luiturel prinutil". eu déjiit du
hieu social".' Ou devait-elle introduire ou sanc-

tionner la division des propriétés, en subordon-

nant le droit naturel primitif aux exigences du
bien social".' l'nanimement, les tliéologiens sco-

lastMiues déclarent (pie l'autorité publicpu' pouvait

et devait introduire ou sanctionner la division

des propriétés. \'oilà, certes, un ca> mannifi(iue

de subordination!

l'A pnin(iuni cette -^ubnrdln.'it loii «'st-elle légi-

time".' Parce (|Ue. répondent le> théologien>

seolasti(|Ues. en cette matière de conununauté <le.^

biens, les honunes ii'a\aient (lUe dv^^ droits naturels

dominatifs ou permissiis; et (|i!e ce-' droit> n;iturel.>

([••miiuitifs ou permissifs, mis eîi opposition avec

les exigences du bien coimmin doi:t l'auttirité

publi(jue a la gard<\ doivent céder \r pas et

accepter les modifications imposée> par l'Mtat,

fus.sent -elles tout à fait contraires aux intentions

du pnMiiier b.énéliciaire de la nature. Mais pour-

<|Uoi encore la subordination :t\i diciil de l'iJat

coii\ient-elle au droit naturel dominât if ? Parce

<|Ue. ajoutent les mêmes théologiens, il n'en \ a pas

du droit douiin.-itif comme du «boit |)ré((ptif.

' 1 1 Itijtutiitii i'i>l <|iiihI nuiN «iiif riilp.i privitiii juri- r.iiu :tti|Ui iiiitr>livui-

1 'i>ii'i<|iiin liulM'Iint jll^' iitt'iiili iiiiiiiihu" rihu-. i|

m liritu. Itff|) l> iimj Si lioiiuiii pulilniiiM ni i

N Uillu»rl: fur» The'J . />. i.i.'idii, clin» IV, ail I
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Celui-ci presse et coniniamlo, au nom de Dieu, la

mise en œuvre de son pouvoir: celui-là, au con-
traire, ne fait qu'on autoriser l'exercice, sans le

prescrire, indifférent (^u'il est à l'éfçard de la pra-
tique contraire, et uniquement soucieux de ne
pas changer de lui-même l'ordre établi par la

nature. D'où il résulte que, dans l'éternelle

variation des conditions sociales, le droit naturel
dominât if ne trouve pas en lui-même la force

suffisante pour résister aux exigences nouvelles;

et (jue le premier liénéficiaire de la nature se voit

oblip'' d'accepter la direction du gardien officiel

du bien pul.'lic.

Pour nii(ni\ g(n'itcr ce1t(- doctrine, replaçons-là

dans son texte originel, tel (lue tracé par la plume
de saint Thomas: •(Quelque chose, dit-il, peut être

de droit naturel de deux façons: ou bien, jnirce que
la nature y incline imiiérieusement, comme, par
exemple, qu'il ne faut i)()int faire injure à quel-
qu'un: ou l)ien. parce (jne la nature ne prescrit

pas le contraire: auciuel sens on pourrait dire (ju'il

est de droit naturel que l'honnue soit nu, car la

nature ne lui a pas donné de vêtements, les(iueîs

opt été introduits par l'art, ("est d(> cette seconde
fa(,'<)n (jue la possession comnume de toutes choses

et la même liberté |)our tous sont dites être de
droit naturel: la nature, en effet, ne prescrit ni la

division des propriétés ni la mise en esclavage de
certains individus: mais ces choses ont été

établies par l'industrie humaine, dans l'intérêt

;^,i-nwç-.3.^^^i^
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général"/!' Et voilà pour(}U()i, ajoute saint
Thomas, la division dos propriétés ne laisse pas
d'être légitime, parée ([uo. si elle va eontre le droit
naturel négatif, "elle ne viole aucun droit naturel
préceptif";'2' laissant entendre par là que le droit
naturel privé du préeei)te (lui en ordonne l'exereiee
ne saurait empêcher les hommes de prendre les
mesures requises par l'utilité personnelle ou
l'intérêt général.

Magistrale réponse! .Argument irréfutable!
Doctrine si bien dictée par l'essence des choses,
que les docteurs scolastiques sul:sé(iuents ne
craignirent point d'en généraliser la conclusion et
de dire: tous les droits naturels dominatifs des
individus ou des familles sont sul)ordonnés au
droit supérieur de l'État!

("est ainsi que Concina, avant d'établir la
thèse de l'inmiutabilité du droit naturel, nous
avertit qu'il ne parle que du droit naturel i)ré-
ceptif; car, ajoute-t-il, "personne ne nie que
l'objet du tlroit naturel permissif ne soit sujet au
changen iit."'''>

(1) AIi(|uifl dicitur esse de jure naturali dupliciter: uno modo (juia ad hoc
natura inclinât, sicut non esse injuriaia alteri faciendam; alio modo guia na-
tura non inducit contrarium, aicut possemus dicere guod hominem esse nudum
est de juie naturali, quia natura non dédit ci vestitum, 8ed ars adinvenit Ethoc modo commums omnium possessio et una Ubertas dicitur esse de jure
naturah, quia scihoet distinctio possessionum et servitus non sunt inductœ a
natura, sed per honunum rationem ad utilitatem humanœ vitœ (D Th I-U
94, 5, ad. 3 um.) '

(2) Unde proptietaa possessionum non est contra jus naturale, aed juri
naturah superadditur per adinventionem rationis human» (D Th • H-II
66, 2, ad. um.) '

(3) Tribuitur (jus naturale) in jus praiceptivum et in concessivum Plur*
quippe approbat et concedit jus natur». quœ tamen non prœcepit. Hœe omnia.

^M^^^WÂl-I^mi 'mr^w rnsm^is^^*^-
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C'est ainsi encore que Suarez, plus explicite

que ses devanciers, marque la différence radicale

des deux droits. "Nul pouvoir humain, dit-il, ne

peut abroger le droit naturel préceptif. Mais le

droit natiu-el dominatif peut être changé par les

hommes, et quelquefois validement et licitement

violé par l'État, i^t pourquoi cette différence?

Parcf que le droit naturel préceptif se compose de

règles .aorales qui ordonnent ou défendent des

choses intrini-'èquement bonnes ou mauvaises:

tandis (jue le droit naturel dominatif porte sur des

faits dont la bonté et la malice varient avec les

mille et une vicissitudes de la vie et se déterminent

au moyen d'un préce{)te positif ajouté à ceux de la

nature. \'oilà pourquoi la liberté et tous les autres

droits naturels tlominatifs i)euvent être changés par

les hommes, car ils dépendent tous ou de la libre

volonté de ceux qui les possèdent, ou du pouvoii-

légitime de l'Etat dont l'autorité, en ce qui est

nécessaire au bon gouvernement, s'étend à toutes

les personnes et à tous les biens de ses sujets."*'^

qua> »ub jure conccssivi) cadunt, mutationi subjecta esee nemo inficiatur.

(Concilia: De Jiir. nat., Lib. I, Dias. II, cap. XIV, p. lf>7.)

(1) NuUa poteatas humana, etiamsi Pontificia sit, potest aliquod pro-

prium prEBceptum legis, naturalis abrogare, nec illud proprie et in ae minufrc,

neque in illo dispensarp. iSuareî: De Lege 1, 2, C. 14, n. 8.) Cur p.iasit jus

natura; dominativuiu «llamsi positive ab ipsa natura dalum sit, immutari, et

per homine? alinuando licite et valide auferri: non autem ita possit mutari jus»

naturae prieceptivum . . . Ratio autem (çeneralis differentiœ inter jus prsecep-

tivum et dominativum, est quia illud prius continet régulai ac principia bene

opeiandi qutt- continent neceasariam veritatem: et ideo imniutabilia sunt; fun-

dantur enin» in intrinseca objectorum rectitudine, vel pravitate. Jus autem
dominativum aolum est materia alterius juris pra>ceptivi, et consistit ',ut sic

dicam) in facto quodam, aeu in tali conditione vel habitudine rerum. . . Sic

ergo diciniua de libertate, et de quocumque jure civili, etiamsi positive sit a
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Encore une fois, voilà comment les docteurs
scolastiques, bien avant qu'il fût question d'ins-

truction scolaire profane, ont prouvé et démontré
la subordination du droit naturel dominât if des
individus ou des familles au droit de l'État. A
coup sûr, personne ne contestera la portée {)ra-

tique de leur conclusion, ni la valeur démonstra-
tive de leur preuve.

Eh! bien, ce que saint Thomas a dit de la

communauté de biens primitive, ce que les théo-
logiens scolastiques ont dit des droits naturels

dominatifs en général, i)ourquoi ne le dirions-

nous pas du droit naturel dominatif des parents
sur l'éducation scolaire profane de leurs enfants ?

Ici et là, les droits antérieurs des individus et des
familles possèdent la même nature, sont doués des
mômes propriétés, sont soumis aux mêmes fai-

blesses: ils ne sauraient résister plus dans un cas

que dans l'autre aux exigences de 'a société.

En matière d'instruction scolaire profane,

comme en toute autre nuitière, le droit naturel

dominatif des parents n'est pas déterminé })ar la

fin de l'homme ; il s'étend à toutes les j)erfections

compatibles avec la nature de l'enfant. I! n'est

pas commandé par Dieu ou la nature; il ne relève

que du libre arbitre du père et de "a mère qui le

néghgent ou l'emploient, l'exercent en tout ou en

natura datuni, pusse pcr liominps mutari, quia in singulis personis est depen-
denter, vel a sua voluntate, vel a republica, quatenus babet legitimam potes-
tatem in omnes privatas peraonas et bona earum, quantum ad débitant guber-
natiooem necesBarium est. (Idem.: no. 18, 19.)
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partie, le dirigent et le modifient selon' leurs

volontés et 1< urs disponibilités. Aucun devoir

supérieur ne lui garantit l'indépendance absolue

î\ l'égard de l'Etat; il ne maintient sa liberté

d'action (lue giâce au fait naturel d( la génération

qui donne aux parents une maîtrise directe sur

l'enfant
;
grâce aussi à ral)sence de précepte naturel

qui exigerait le contraire. Par conséquent, lorscjue

surviennent des conditions sociales oui, au point

de vue de l'intérêt public, justifient l'État de
désirer po\ir l'instruction scolaire profane une
direction contraire à celle des parents, alors il va de

soi que l'autorité [)aternelle, qui a charge des

intérêts i)articuliers de l'enfant, dépend, d'une

manière oj)portune et convenable, de l'autorité

civile qui doit veiller aux intérêts supérieurs de la

société; car le droit naturel des parents sur

l'instruction scolaire profane, comme tous les

autres droits naturels dominatifs, ne trouve point

en lui-même la force suffisante pour résister aux
exigences du bien public.

Telle était, du reste, l'opinion de Mgr Sauvé.

"De droit naturel, écrit-il, tout homme, suffisam-

ment capable, a la faculté physique et morale d'en-

seigner ceux qui voudront se faire instruire par lui.

Mais cette faculté, comme toutes les facultés ou

droits permissifs accordés par la loi naturelle et qui

ne sont pas accompagnés d'obligations, peut être

réglée, assujettie à certaines conditions et même
modifiée par une autorité légitime, soit divine,
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soit humaine, si dos raisons suffisantes le de-
mandent."'"

Kh! quoi, dira-t-on, est-vo qu'un droit naturel
peut être refilé, modifié par une loi positive ?

"Oui, certainement, répondrons-nous encore avec
Mfïr Sauvé, si ce droit n'est pas vn même temps
un devoir naturel absolu." Et, rappelant les

deux sortes de dr(>it> naturels: le droit préceptif et

le droit dominât if, c(> ^mwd théologien ajoutait en
note: "Si ces distinctions lumineuses de Suarez
étaient présentes aux yeux dv tous les publicistes,

plusieurs erreurs au sujet des droits naturels de
rhonune seraient facilement évitées. Car tout
droit qui n'est pas commande mais seulement
accordé pai- la nature, peut être modifié, ou même
aliéné par les hommes, parce, (ju'il dépend de la

volonté de celui qui le possède, et aussi de la

volonté de l'Etat en ce qui est nécessaire ou
utile au bien conunun."'^»

Mais, dira-t-on encore, de nos jours, au degré
de civilisation que nous avons atteint, l'instruction

scolaire profane est devenue nécessaire. Aussi est-

il de toute évidence que, dans les conditions

actuelles de la société, les parents sont tenus, au
moins en charité, à donner une instruction élé-

mentaire à leurs enfants. S'ensuit-il que les droits

naturels dominatifs des parents doivent être

classés maintenant parmi les droits naturels

(1) Mgr Sauvé: Questions rel. et aor., p. 279.

(2) Mgr Sauvé: Queitiont rel. et soc, p. 280. Voir aussi Dr BouquiUon:
Education: lo whom doté it belonu ? A Rejoinder ta Rer. Holaind, S.J., p. 10.

«t=.-'?«ir*fST:
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préceptifs? N'y a-t-il pas là dv (luoi mettre
rautorité paternelle à l'abri des atteintes de
l'État? Mais qui ne voit, au contraire, que ces

obligations nouvelles pèsent de tout leur poids
pour faire pencher la balance du côté de la subor-
dination à l'Etat ? Elles puisent leur force impé-
rieuse, non pas dans la fin essentielle de l'honnne
comme les obligations naturelles, mais dans le

progrès général de la société, une de ces contin-

gences de la vie qui dépend directement de l'auto-

rité civile. Comment ces obligations nouvelles
exempteraient-elles ceux qui en sont chargés
de toute immixtion du pouvoir public ?

Allons encore plus loin! Ce n'est pas assez de
dire que la loi naturelle ne s'oppose pas à la

subordination des parents à l'État, en matière
d'instruction scolaire profane; il faut encore
ajouter qu'elle lesy incline, qu'elle la leur ordonne.^"

Mais, ici, prenons garde qu'il faut nous placer
dans l'hypothèse où le bien commun de la société

réclame cette subordination des parents à l'État.

Autrement, celui-ci n'aurait aucune raison sé-

rieuse de vouloir imposer sa volonté; et il n'entre
dans les desseins d'aucun esprit modéré de sou-
mettre les parents aux caprices ou aux ingérences

(1) l'ne chose peut être dite de droit naturel de trois façons: 1° d'une
façon impérative, quand elle est ordonnée par la loi naturelle; 2° d'une façon
permissive ou négative, quand elle est simplement tolérée par la loi naturelle;
3° d'une façon mitoyenne, quand cette chose a son fondement dans la con-
dition naturelle de l'homme, sans que cependant elle boit vraiment prescrite
par le droit naturel, encore qu'il incline vers elle, sauf le cas d'un empêche-
ment venu d'ailleurs. (Suarez: De Ltgt, Lib. H, Cap. XIV, n. 6.»
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arbitraires du pouvoir civil. Supposons, par
exemple, que, dans un pays où l'anfiluis est la

langue nécessaire des communications sociales les

mieux établies, le p;ouvernement exige l'enseigne-

ment de l'anglais dans les écoles; (pie dicte alors la

loi naturelle? Hest(>-t-elle indifférente à la sou-
mission ou à la résistance des parents; ou bien,

incline-t-elle les parents ù accepter la direction du
gouvernement? Dans cette hypothèse, nous
n'hésitons pas à affirmer (jue la nature fa\ r.iise la

subordination.

C'est, en effet, une loi de la nature que tout ce
qui est abandonné au libre arbitre de l'honnnc
s'accomplisse selon la droite raison. (^ Or, la

première règle de la raison, c'est de se conformer à
l'ordre naturel ;<-> l'ordre naturel pour l'homme,
c'est de vivre en société ;^^) vivre en société, c'est se
grouper sous un même chef et mettre à son service
toutes les forces dont on peut disposer, pour tendre

(1) Lex enim natura>, cum permittit aliquid, »iiniil jubet ut, si fiât, recte
et honeste fiât. Atque hue si>ectat elcgans doctiina B. Tlioma-, «lua ostendit quo
pacto actus omnes virtutum dici possint esse de lege natur». "De actibua vir-
tuosis, ait, dupliuiter loqui posaumus ... Ad leRcm natura; pcrtinet omne illud
ad quod homo inclinatur secundum 8uam naturam. Iiiclinatur autem unum-
quodque naturaliter ad operationem sibi convenientem secundum formam,
«eut ignis ad calcfaciendum. Unde cum anima rationalis ait propria forma
hommis, naturalis inclinatio inest cuilibet homini ad hoc quod agat secundum
rationem; et hoc est agere secundum virtutem." (I-H, Q. XCIV, A. 3 ) (Schif-
fini: Pha. Mot., De Lege nat., n. 125.)

(2) Rationis prima régula est iez naturs. (D. Thomas: I-U, Q. XCV a II )
Voir également I-II, Q. XCIV, a. II.

(3) Manifestum est homines, cum non ait soUvagum genui, citra liberam
ipaorum voiuntatem ad naturalem communitatem esse natoa. (Léon XIII-
Encyc.iîitrfurnum, Vol. l, p. 147.)



18(; LK PROBLKMK S((>LAIHK

SOUS .es ordres à uiio lin ('onumine.'" Impossible

pour l'homme à'atteindre sa fin, sans société;

impossible de concevoir une société, s'il ne s'y

rencontre une autorité pour tenir la balance entre

les volontés individuelles, ramener à l'unité leurs

tendances diverses et les faire concourir avec
harmonie à l'utilité commune. Tout cela tient

à la nature des choses; vouloir en retrancher la

moindre parcelle, c'est travailler pour autant à

détruire la société elle-même et à renverser l'ordre

naturel.

Oïl voit par là dans (juelle mesure les parents

s'écarteraient de la droite raison, si, en matière

d'instruction scolaire profane, pour autant que le

bien public y est intéressé, ils refusaient d'accepter

le contrôle de l'Etat.

Et, vraiment, les parents ont beau être les

maîtres de leurs enfants, rien ne les dispense de
l'obligation de leur donner une instruction con-

forme aux conditions sociales dans lesquelles ils se

trouvent, et, entre toutes les conditions sociales, à

celle (jui est assurément la plus importante: aux
exigences du bien commun. <2) L'amour qu'ils

pjî'tent à leurs enfants, aussi bien que l'intérêt

qu'ils doivent à la chose publique, font aux parents

un devoir de fournir à leurs enfants une éducation

(1) Ncque existere. neque intellini societaa potest, in qua non aliquis tem-
peret singuluruni vuluiitati-H ut velut unum fiât ex pIuribuB, easn-.e ad com-
mune boDum recte atque ordine impellat: voluit igitur Deua ut in civili aoeie-
tate esaent, qui multitudini imperarent. (Lion XIII: Encyc. Diuturnum.
V. I. p. 147.>

(2) D. Thomas. I-II, Q XCII, art I. ad .?nm
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qui puisse les rondro utiles ù la patrie. Or, cette

obligation inême est le principe justificateur d'une
subordination convenable. Car, qu'on le remarque
bien, les parents doivent tenir compte des exigences
du bien commun; mais ce n'est pas aux parents,

c'est à l'autorité; civile qu'il appartient de juger
l'exacte mesure de ces exigences et déterminer les

moyens nécessaires pour y satisfaire ;"> et, sur ce

point, à moins que les décisions gouvernementales
ne soient manifestement erronées, on ne saurait

admettre aucune opposition des parents à
l'État. ^2> De là vient quv les parents, s'ils

doivent tenir compte des exigences du bien com-
mun dans l'instruction scolaire profane de leurs

enfants, doivent, dans la même mesure, acn^pler
les directions de l'État, qui sont tiéccs.-.'iiro à

rol)tention de cette fin.

Encore une fois, le régime de la subordination
partielle et relative est pleinement conforme à

l'ordre naturel.

VI

S'ensuit-il que les parents ne soient plus les

vrais maîtres de leurs enfants, et (jue l'État puisse

(1) Multitudo requiritur <|uidein ad gocietatem, xed, ut diximus.nisihaei'.
inultitudo ad unitatem reducatur, iiocirtas non habetur; quœ uiiitas ex fine
«eu ex bono commun! est. Atqui cum homines sint natura irqualeH si unicuique
rclinquatur potestas determinandi finem communcm, toi erunt fines etconse-
quenter tendentise infinemet virium diatractiones, quot eruntmembra com-
r>onentia aocietatera. Et hoc modo destructa unitate finis, societas ipsa peri-
ret. Ergo ad essentiam societatis, necessario requiritur principium, cujus ait ex
jure determinare de bono communi et ad hoc concordes dirigere sociorum vires.
Et hoc principium vocatur potestas, seu auctoritas socialis. (Zigliara; Phil ,

Jut. nat., L. II. Cap. II, art. I, n. 2.)

(2) Tarqiiini; Drnil puh dfl'Egl, p 15
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(lii'ijjrr i'instnict i()!i protiiiic des <'('()i(•^ s(>l(tn tous

SOS caprices et toutes ses iinpéricnises vohmt^'s?

Assurément non. l'ri droit suhonloiuié n'est pus

un droit ubîindonné, ni un <lroit supprimé.

Tout d'uhord, le droit des parents ne peut

être violenté p*ir l'I^tut sans raison j;rave. "Lors-

((ue la nature, dit Sehiffini, accorde à quelqu'un

un pouvoir dominât if (pielcoiujue, aussitôt émerge

une ohligation: c'est (pie les autres lie remi)êchent

pas, sans juste cause, d'exercer librement cv pou-

voir coi.(<'dé par la nature."'"

Et Suarez en donne la i)reuve. "Car, dit-il en

substance, le droit doniinatif, s'il est quelque

chose d(> néjçatif au }ioint de vue du commande-

ment, l'sl cependant (luehiue chose do: positif au

point de vno de la maîtrise réelle cpi'il donne sur

son objet. D'où il résulte que, malgré l'ab.sence de

précepte (jui mi garantisse la permanence, le droit

dominât if possède un titre naturel positif qui

autorise le bénéficiaire à en user librement et

interdit aux iutres de le contrarier sans raison."'-'

(11 C'um lex <'juH luKli (Icx naturie permittens) quidpiam concedit, duplen

indc cmerKit obligatio. Altéra est, ne quisquam ab alio sine ju8ta ' .usa prœpe-

diatur in libero excrritio facullatis sic a natura concessa'. (Shitfini: Phil. Mot.,

De Lege natrirali, n. 125.)

(2) DiximuH jus aliquandn siKnifieare legem; aliquandu vero gignificaro

ddmiiiium, vel quasi duminium alicujus rei, seu artioncm ad utendum illa.

Mquc ita lU.itinotio D. Thoma- (^diccin intiHimnitatL-m rerunicsHp de juie natu-

riili 1» ir;i! vlO intcUigitur de jure iiaturali prii^uptivi) At vpni de jure naturali

doiiiinalivo, nie verum est libertateni isicut et l'ommunitatem reruni) esse

de jure iiHturali poiiitive, et non tantuni iicj-ative, <iuia ipaa natuiu verum eon-

tulit ceniniuniter domiiiiuin reruni omnium, et consequeiiter unicuique dédit

pdtihtatini utendi . . . unde quanivis natura non prnoeperit ut res semper

• -.-•..-înt rMT'.munry, tariu-i: ::t:ra::tt i'::'r :^î:iiu. pt;:,;ti\ u::i p::t-rt j?îun': j-în-rr-i-

turieerat ut iicmo proliibcn tur nec inipidiretur ab usu neces^-iario communium
reruni iSiiarP!!: De Ltyr: I.il> H, Cap. XIV, nn. Iti-IT).
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C^UMlul il s';ini« (le rr.tiit. la juste cuiix' d aller

sur les hris«'es des parents n'est pas ilillieile à

trouver, ce sont les exij.ietices «lu bieti eonnuuii.

Mais elle est lu seule (pii vaille; de telle sorte (pie le

droit paternel sur l'itistruetion scolaire profane

n'est suhordoiuié à l'I'.tat (pi'en autant (pie le i)ien

eomnum do la soei('t(' l'exine.

En seco'id lieu, si profond('ni(Mit (pi'il puisse

(*tre utteirt au nom de l'inti'ivt m'^iuVal, le droit

des paren\s ne doit jamais (*tre aholi, ni ahsorlx''

par l'Ktat. ("c\st dire (pie l'Ktat ne peut interdire

ni ravir l'usage du droit t'dueateur aux parents

(pli veulent s'en pn'valoir pour atteindre la

hn de la famille; c'est dire (pie les i)ar(>nts

conservent toujours à r(5pird de l'autoritt" civile

une immunit('' substantielle cpii leur garantit la

première et principale part dans l't'ducation de

leurs enfants.

Notre Saint Père le Pai)e Benoît XV s'apjniyait

sans doute sur cette propri(3té du droit naturel

dominatif des parents, quand, à l'encoiitre do^ lois

abusives du gouvernement do l'Ontaiio, il recon-

naissait "aux franco-canadiens (pii habitent cette

province le droit de r(!'clamer, quoique d'une far.'on

convenable.

—

débita tamen ratione, (pie. dans les

(îcoles où leurs enfants sont en un certain nombre,

la langue fran(,-aise soit enseigm'e"; et conseillait

aux évoques de ''s'employer avec sagesse et

activité pour faire prévaloir des conseils de mode-
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ration, et pour faire attribuer à chacune des

parties ce qui est juste e;; équitable. "^'^

Mais, en fait d'autorité, rien ne saurait être

comparé à l'enseignement de Léon XIII, qui, lui,

proclame hautement cette immunité substantielle.

On se le rappelle: cet illustre pontife achève ainsi

de parler des relations entre la famille et l'État:

"L'autorité paternelle ne saurait être abolie, ni

absorbée par l'État, car elle a sa source là où la vie

humaine piend la sienne. "'^^ On ne pouvait tracer

d'une main plus ferme les limites de la subordina-
tion (les parents à l'autorité civile, ni en donner,
en moins de mots, la rais(m profonde.

Le droit éducateur des paients sort p:u- une
éclosion inunédiate de l'autorité paternelle; il la

prolonge, la développe, la C()nii)lrte. comnic la pro-

liriété vis-à-vis de l'essence: ir.ijiossible de séparer,

l'une de l'autre, ces deux parties nécessaires d'un
même tout.''*' Or, l'autorité patcindlc ne saurait

être abolie ni absorbée par l'État. Donc, égale-

ment, le droit éducateur des parents ne saurait être

aboli ni absorbé par l'État.

I']t pourquoi cette immunité substantielle'.'

(1) Nrque voro est cur abjuclipptur Franco-canadienaibus, qui eamiieni
provinciam inoolunt, jus 9a(ritaiiti, débita tamen ratione, ut in srholis, quas
earum filii aliquo numéro fréquentant, «allica lingua tradatur: nec profectd
Tidentur idem objurgari posse, quod rem aibi 8uii<que caram tueantur . . .

Quod tamen minime prohibet, quominus sacrorum Antistites, pro suo curanda'
animarum salutis studio, solprti artuosaque opéra efficiant, ut moderationin
consilia plus poaeint, et quod a>quum et justum sit, unicuique ei partibui tri-

buatur. (Benoit XV; I.iitern Commisso ditinitun, H sept. 1916.)

(2j Léon Xni: Encye. Rerum norarum.

(3) Voir ci-dessus: Chapitre quatrième, Sections 4. .').

V '^^^fsry:zi'^fiLSHtism iJ5S(3^TfBI^( .'CS»Brara»P'a!?sï?'y'-'¥"?.v3«i?a«
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Les raisons, certes, ne manquent pas. Nous pour-
rions dire, par exemple, que briser l'autorité pater-
nelle, c'est détruire la famille; et détruire la

famille, c'est anéantir un élément essentiel de la

société, c'est dissoudre la société elle-même:
chose qui est eri opposition directe avec la mission
officielle de l'État. Mais tenons-nous-en à la

j)arole si profonde de I^éon XIII.

"L'autorité paternelle ne saurait être abolie,

ni absorbée par l'État, dit-il, parce qu'elle a sa
source là où la vie prend la sienne." Nous l'avons
déjà fait remarquer, l'acte de génération par
lequel les parents donnent la vie à l'enfant est, pai-

sa nature, indépendant de toute autorité civile.*'*

Kt voilà pourquoi, proclame Léon XIII, l'autorité

paternelle qui découle nécessairement de l'acte de
génération est également, dans ses parties essen-
tielles, indépendante de toute autorité civile;

voilà pourquoi, disons-nous à notre tour, en
développant logiquement la même pensée, le

(lioit éducateur des parents cjui découle néces-
sairement de l'autorité paternelle jouit, connue
celle-ci, d'une inmumité substantielle à l'égard de
l'État.

L'Etat aura beau se prévaloir des exigences les

plus impérieuses du bien conunun, il n'aura jamais
le droit d'abolir, ni d'absorber le droit paternel en
matière d'éducation et d'instruction scolaire pro-
fane.

<n Vnir rwipcRUB- Chapitre qualriC-iiif, Sccliun iV.

i-;"30S''a»Bi/»ïjf. ^\mif .53 îfc-«ayi%?.Ti*.Tï.i«-f©c:Li.r7*aïiB;:'^ij" ;; i.
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Dans une autre section de ce travail, nous

montrerons que le bien coninum de la sociétr

n'cxifie raisonnablement rien de plus. Pour le

moment, nous ne considérons la Cjucstion (}ue thi

point de vue du droit des parents, et c'est assez

que nous ayons trouvé en celui-ci le principe justi-

ficaieur de son immunité substantielle.

VII

(\)n\ment la su]K)rdination des parents à

l'État et l'inununité substantielle de l'éducation

familiale s'hannonisent-elles l'une avec l'autre

dans la itrati(iue de la vie'.' (Quelles limites pré-

cises faut -il assijiner aux inHuenc(>s respectives de

la famille et de l'Etat sur l'œuvre de l'éducation?

Ce sera encore l'objet d'une autre section de ce

ti-a\ai!.

Mais, au point de vue do l'inviolalûlité du droit

paternel, la conclusion (pu tlécoule des deux priii-

eipes antécédents est facile à tirer. La coinl)inaisoii

de la subordination des parents à l'Ktat avec

l'ituniunité substantielle de l'éducation familiale

ne peut enjicndrer ([u'une inviolabilité parti(^!le ei

relative. C'est une invi(>labilité partielle, car le

droit du père de familU» sur l'instruction scolaiiv

profane de ses enfants est, pour tout ce qui n'in-

téresse pas le bi(Mi public, indépenilant de touic

iufiérence de l'État; et c'est aussi une inviola-

liilité relative, car le droit {iatcnul, uième en •"'

•
»;*»'««•"•<--»'• f«-,J^»«
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qui concourt au hion pul)lic, ne saurait ôtro aboli,

ni absorlx' jiar l'État, l)ion (ju'il lui soit convo-

nablonient subordonné dans son exercice.

Au reste, si l'on demande ce (]ue comporte, au

juste, cette inviolabilité partielle et relative, si l'on

veut savoir plus exactement ce ciu'elle permet à

l'État d'entnprendre et ce (ju'elle réserve au

pouvoir exclusif des parents, nous pouvons ré-

pondre immédiatement, sans trop anticiper sur les

développements de la doctrine, par le jirincipe

général suivant: en ^'ertu de l'inviolabilité par-

tielle et relative du droit i)atern('l, l'Mtat ne peut

en interdire ni en ravir l'usafie aux parents (jui

veulent s'en )irévaloir pour instruire leurs enfants;

mais il [)eut le temjiérer, cet usjige, en vue de le

concilier avec les exi'.';ences du bien comnuin.

Tempérer Tusafie du droit p;'tei'nel vu vue de

le concilier avec les (exigences du bien commun!
("est. on s'en souvient, la solution olHcielle (jue

Léon XIII donnait à un semblable i)roblème d'har-

monisation ou de coordination des droits res-

pectifs de l'État et de l'individu, au sujet de la

propriété privée. "Puis(iue ce ]\'('<\ pas d(>s lois

luunaines. disait-il, mais de la l'.alure (lu'émaîie le

droit de prfipriété individuelle, l'autoi-iîé publitjue

ne peut l'abolir, mais seulement en temjiérer

l'usage et le concilier a\'ec le bien conuiiun."'"

r^ourtiuoi ne prnrrions-nous pas dire la même chose

au sujet du (h-nit paternel sur Tinstruclion scolain'

'D I,6<jn XIU' Kii'-yf. lirrum un^'irHm, \r ItMl.,, \.,1 |, .,•.(,

. :^!s"*/-)'-iasi«aï i». Ml. •.ÉA'ïï-.i'.iihi- 'i/,!'
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profane? Ici et là. il s'ujïit de droits luitureis

dominatifs qui jouissent de la même immunité
substantielle à l'éfiard de l'Ktat.

Tempérer l'usage du droit paternel en vue de
le concilier avec les exigences du bien conunun!
Tout est là. Vv seul jirincipe résume toute la

doctrine sur les applications pratiijues de l'in-

violabilité i)artielle et relative du droit paternel,

toute la doctrine sur le partage de fait à effectuer

entre l'Ktat et la famille dans l'œuvre de l'édu-

cation. Tout est là en germe.

VÎIl

Avant de clore ce chapitic, no convient-il j)as

de calmer les ciaintcs troj) vi\es (jue i)ourrait

-uggérer ce rappel des principes ?

Hemarcpions traiiord ([ue, en sul)ord<»nnani

renseignement scolaire i^rofane à l'autorité civil(\

nous parlons des sciences i)r()fanes en elles-mêmes.

Considérées dans leur rapport avec la vt^ligion.

lors(]u'elles sont -'loyen nécessaii'c^ de conseï ver

la foi. serait-c(- . as de la langue française i)oui'

notre peuple ? De graves docteurs le soutiennent ,

'

~ les sciences profanes deviennent l'objet du droit

naturel {)réceptif et, dans la même mesure, jouis-

sent de l'inviolabilité absolue à l'égard de l'État.

Il va de soi encore (pie les parents, après avoir

accepté la direction du gouvernement dans le-

(1) Cf. Ket. Dom.. avril I9U1: H. P Uoulpau, O.P.: La Lanaue et la P»i.
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matières exigées par le l)ien commun, restent libres

de compléter l'instruction de leurs enfants selon

leurs vues personnelles. Rien dans 1(\< conditions

sociales, rien dans les prérogatives de l'Ktat ne
saurait leur défendre d'enseigner, d'une fac;on

complémentaire, d'autres matières compatibles
avec celles cjui sont re(|uises dans l'intérêt gcnéi-al.

Enfin, c'est le sort de tous les droits domi-
natifs, naturels ou autres, droit sur lu liberté

égale pour tous ou droit sur la propriété privée, de
se trouver dans cet état d'infériorité et de déi)en-
dance à l'égard de l'autorité suprême de TËtat;
mais le droit subordonné ne cesse pas d'être un
droit. "La morale, par hasard, ajouterai-je a\ec
Mgr Paquet, aurait-elle évolué? Et s'il n'est pas
permis, sans raison supérieure et sans indem-
nisation, d'exproprier un particulier, le serait-il de
déposséder toute une race?"'"

8i un gouvernement se montre injuste et

tyranni(jue, ses abus de pouvoir justifient assuré-
ment la résistance constitutioimelle, mais ne
sauraient jamais autoriser les parents à soustraire
par ailleurs leur droit purement dominât if aux
légitimes exigences du bien conunun de la société

;

pas plus qu'ils ne sauraient fournir à l'État un
argument quelconque contre le droit des parents.

Même violé et foulé aux pieds, le droit ne
meurt pas; ni il ne cesse de clamer en faveur du
vrai maître: Res clamât Domino.

(l) Cf. Revue Dominuainê, juin 1017.



Chapitke sixième
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DROIT DE L'ETAT SUR L'ENSEIGNEMENT

S()^l^tAH!E: f.'FUii a (/(; ilniits sur l\ u'^cigncment Kco'ain

.

1 l'our ce (lui i'oiu\>rn{' le droit radical et le droit iiicomplti

d'enseigner, la thi:':- ne souffre aucune difficulté sHrieu.i;'.

2" La -, raie discusfsion s'enKage à projjos du droit propre ei

complet d'eiHeij.'.ner: sens précis de la tin' se; notion de i'ÊL;n .

il s'agit de i.-i sijiipie existence du droit. .'J" Preuve d'autu:!!''.

—4° Pi-euve de raison: Droit de l'Etat sur tous les moyen; né-

cessaires et proi oiionnés au depré de prospérité publiiiue

qui est indis{)en;-abio à la société civile. -ô° Suite du mJni'.'

ari^ument: L'instruction scolaire profane est un moyen pro-

portionné et néces.saire au degré de prospérité i)u'olique (iiii e.-î

indispensable à li' société civile. —G^ Réponses à quelques ob-

jections.--"" Co;i.'iusion.

L'État a-t-il le droit d'enseigner? C'est une
question gr: ve, délicate, difficile, au sujet dv

laquelle se sont produites, comme nous l'avon.^

déjà dit,<^^deux opinions diamétralement opposées.
L'une prétend que l'État a le droit propre, illi-

mité et exclusif d'enseigner; l'autre soutient quo

l'État n'a par lui-même aucun droit d'enseigner,

et que son autorité, en cette matière, se borne ;i

exercer une protection et une surveillance exté-

rieures.

(1> Voir Cbap.Ue premier.

'.jv:^m.m'mvi'jy.-^--t «> =Ju^a*L'_p^^^»i
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La première opinion est évidemment fausse:

elle méconnaît les droits de la famille et ceux de
l'Eglise. La seconde semble trop absolue et trop

restrictive de la puissance civile. Nous i)référons

nous en tenir à une opinion mitoyenne qui établit

un partage plus é(}uitable entre l'Église, la Famille
et l'Etat, et accorde à chacune de ces trois auto-
rités des droits propres sur l'enseignement.

L'Etat a le droit propre d'enseigner mais ce

droit n'est pas illimité, ni exclusif.

I

On distingue trois acceptions différentes du
droit d'enseigner: il y a un droit radical et général,
qui consiste dans le pouvoir de communiquer ses

pensées; il y a un droit particulier mais incomplet,
dont le propre est d'avoir la faculté morale de
former l'enfance ou la jeunesse; il y a, enfin, le

droit propre et complet, qui non seulement donne
la faculté morale d'enseigner, mais encore impose
aux autres le devoir d'en respecter l'exercice.**'

Entendu dans le sens radical et général de
pouvoir communiquer ses pensées, le droit d'en-
seigner appartient sans conteste à l'État. L'auto-
rité sociale est, par essence, le pouvoir de diriger la

multitude, c'est-à-dire de mettre en mouvement
l'esprit, la volonté et l'organisme, autant qu'il est
nécessaire pour le bien commun

; à raison de cette

(1) Voir Chapitre deuxième, Section 4.
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fonction directive, tout ropr^v'^ontant de l'auto-

rité sociale, tout Ëtat, peut et doit communiquer
aux meml)res de la société plus ou moins de vérités

nécessaires ou utiles au bien comnuin.

("est ce que fait l'État en exerçant la puis-

sance ou léfîislative ou judiciaire, puisque toute

loi est une lumière, un enseignement pour l'esprit

en même temps qu'une direction pour la volonté,

et que toute sentence est aussi une sorte d'ejisei-

gnement; Ar.r, dit saint Basile, est doctrix et

nicfiif^fm.

"Aussi bien, et jKrnr tant (jue la chose puisse

paraître d'abord excessive, observe le R. P. Pèfîues.

l'État, même l'Etat moderne, ne se désintéresse

pas de l'enseignement ainsi entendu. La publi-

cation des étranges dossiers (jue l'iiuiuisition

maçonnique avait si odieusement recueillis en

France contre tous ceux qui étaient susjjccts de

catholicisme a montré jusqu'à quel degré de

vilenie pouvait descendre un gouvernement qui ne

reculait devant rien pour saisir, dans leur mani-

festation la plus intime, la pensée et le sentiment

des homnies les plus respectables et les plus méri-

tants."<i)

Les théologiens s'entendent également pour

accorder à l'État le droit spécial et incomplet

d'enseigner, c'est-à-dire la simple faculté morale

ou la capacité de donner l'éducation. On discute.

(1; Vuii lit::. Thrm., lOO. p 547- Des Droits 4f r Fiat fi matiè'r dEiitti-

gnemtnt.
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il est vrai, sur le dcjrré do rotiv aptitude, sur la
iiiaiu:>n' ('t sur l'opportunité do j'oxorcor; mais
aucun n'eu conteste l'existence, ni les ressou.rees
dont dispose le pouvoir civil pour travailler effi-
cacomont à la format i';ii de la jeunesse.

Pour s'en rendre compte, il suffit d'intorrojrer
les principaux représentants d(^s difTérentes écoles.
I/acciuiescem.Mit des éi^tistes ne saurait être
n'vo(|ué en doute. Kuah-ment, l'opinion de l'école
modérée est luanife-t.-iiient favorable à la recon-
iiais<;,nc(> (1(> ,.,. droii df l'Ktiit. '•l'ersomie n'a
jamais dénié nu\- pères d(> famillo, écrit M^r
( "ava^nis, la faculté d'enseigner leurs enfants, et à
i'Mtat celle d'érif^er des écoles."'" (>t AIp;r Sauvé
ajoute ees autres paroles très nettes: -Oui, l'État
a le droit d'enseigner, comme tout particulitM-, ce
qu'il est licite de communiquer à d'autres. Qui,
ri:tat a le droit d'ouvrir des écoles (lui, sans pré-
judicier aux droits de l'Église, à ceux dv> familles
et des individus, peuvent être nécossaiies ou
utiles au bien social. "(2)

(^mnt à l'école de la liberté absolue des pa-
H'nts, qui seule pourrait s'opposer à la recon-
naissance de ce droit de l'État, voici conmient elle
s expi une sur ce point par la bouche du P. Con-
way. .><. .1.: '-Les auteurs catholiques en général ne
nu'iit pas à l'Etat le droit d'étabhr et de soutenir

^11 Patribusfamilias facultatom su.s dacondi et statui civiU schol..Hi.utuend, nemo unquan. denegavit. ,rav»«nis: In.!. J,^ ^T &"? P-1*'-.. L. 11, n. 89.)
' i-'t'.. r

21 Mgr. Sauvé: Queitioni rel. et toc. p. 269
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pour tous les enfants indistinctement un système

d'écoles publiques, particulièrement d'écoles élé-

mentaires, pourvu qu'on y respecte la liberté des

parents et de l'Église et qu'on y fasse droit à leurs

justes demandes.*» Et Mgr Paquet cite et approu-

ve ces paroles du P. Conway.'^^

Pour une fois, l'entente existe entre les doc-

teurs.

Aussi bien, n'est-il pas de toute évidence que ce

droit incomplet d'enseigner, cette simple capacit«'

d'tHiuquer l'enfnnt, appartient à l'Ktat ? De droit

naturel, rien n'empêche un honnne de développer

ses facultés et de se rendre capable d'enseigner; il
|

suffit d'ac(iuérir cette somme de perfections péda-
|

gogi(iues. de sciences et de vertus, qui sont requis(>-

pou; remplir la fonction d'éducateur. De toute

évidence, une association d'hommes (jui groupent

leurs forces indivitluelles en vue de l'éducation

jouira pour le moins de la même facilité et de l.i

même liberté. Quod putcst infcriuH potest supcriu^.

La capacité d'enseigner n'est donc point un hw
exclusivement individuel; c'est un but aucjiK 1

(1) In renard to .. . oatholic authors gpiicrally, it may be remarki.i

rirstly, that they do not dcny the statc thc ri(jht to eatablish achools {or its (.» i.

«pecial purpnseR-, nor in any other l'asc in which schools are neci-ssary or cxi •

-

dipnt for the coiiinion good, and not otherwise provided for, nor tbe right i

procurinR an éducation for abandoned or destitute or oriminal chiidren imA

youth», if not otherwise cared for; nor do they evcn deny the statc the right '

pstablish and support a system of public schools, particularly elementary

schools, for chiidren indiscriniinately, provided the rights and just denian(l> "f

parents and of the Church are respected and complie<l w-ith; much lesp do tin y

deny this right to the statc in the case in which there is an understamii-ig

between Church and States." (Couway. Tiit StaU Lait, p. 20.)

(2) Mgr Paquet: Egl. et Educ, p. 206.

•-TIP- ^_: " -£»::« sc.^'n^-K.iiCie'.- .^'."^iK.'j
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pouvont toiidro, vt que pouvenl iCiilis(>r pl.i iouis

personnes réunies. Il suffit ([u'une îi.ssociatioli

soit conipos{'>e d'honuues {ii)tes ù instruire par
eux-mêmes ou par d'autres, pour qu'elle ait la

faculté morale d'enseigner tout ce (jui peut être
l'objet licite de l'enseignement. Or, ce qu'un indi-

vidu ou ce qu'une association particulière» peut
faire sous ce rapport, i)our(iuoi ri':tnt ne le

I)ourrait-il faire ?

Sans doute, certaines sociétés se trouxciil. en
ce qui concerne l'enseignement, dans d(.-((ii!di-

tions beaucouj) moins favorables que tels «>u tels

individus: une compagnie d'assurance, pai exem-
ple, ou bien encore l'alliance des ferniicrs. ne
F)ourraient pas facilement actjuérir la capacité
d'enseigner. Mais est-ce le cas des associations qui
se forment en vue de l'enseignement ? "' Kst-ce le

cas de l'Etat dont la fin proj)re, la pn^spérité
publique, est fortement intéressée au pr( grès de
l'éducation " <-'' Pourquoi et sous qnv\ prétexte

(1) The right of association is a righf whirh nini holci fioni nature Iii
wîiatsoever things they act iiuiividually, in tliosc nunip tliey niay aot col-
l'Ctivply ... Il IVter, Paul and John oan pursui- and oultivato knowledgc indi-
vKiually. cati they not unité their elTorts and studios for a more extensive an.i
ii-eful cultivation of the 8cicncei< .' It seeni» to me a truicni, an elenientary
axioi.i of the first évidence Applying thi» to e<lueation, I hâve argjed tliat if
twenty isolated individuals hâve the right to teach, they hâve the same right
«^len united collectively. Now many individuals, putting their talents and
eH,)rt» into a con.mon fund for the pursuit of a common end. niake up what is
oalled a aociety, an association, a corporation. The hjgical conséquence is that
sucli an association has the right to teach just ar well as individuals and undcr
the same conditions. (Dr Bouquillon: A Rejoinder to Ret HUamd, i>J., p 17 )

(2) Mens nostra non ea est, ut auctoritati politicte abjudicetur omne jus
«locendi, seu pubhcasscholas, ad quafi cuique liberum ait acccdere, instituendi
-Non enim auctontas socialis suprema esse débet, in (iocendi jure, pejoria cr.v.-
'lilii.ms quam person» privaiœ aut societates particulares, quœ magistrale
iMunus utihter exercere possunt. (Schiffini: Ph. Mor., n. 511.)

"r»':flP..-i.'-



2()'J I.K l'HOlU-KMK S(()I,AII{K

/

rofuscrîiit-on à rr,ta{ un |)(»uvoir (|ui, en fait,

appartiont à dv siinph's individus ou à des asso-

ciations inf<''riouros vl particulirrcs ?

l)('iii(M" l'cttr (':ii)acit(' d'cns'^'fîncr à l'I'.tat,

^''crit Mur Sauvr, "ne scrait-co pas lui rofusor le

droit dv conununifpicr à d'autrrs ro (|uiost bon et

util(\ de fairr le \nvu sans pr<''judi('«' i)our p(M>(inn<>,

et inônic d'accomplir ce (pii peut ctrc pour lui un
dcvoii? Ne serait-ce pas le réduire, lui (et la so-

ciété dont il est le représentant), à un rôl(> infé-

ri(U.' à (('lui <iue Dieu leur a certainement confié '.*

( lardons-nous d'oublier, en face de ce cjui s'accom-

plit. (|ue l'Mtat. d'apr^'s le plan divin, doit remplir.
;' l'égard dn l'Kglise, le r<Me d'auxiliaire, connue la

rai»on à l'égard de la foi, et parla même employer
f

t pui>sance et ses ressources pour procurer en

définitix (^ la gloire de Dieu et le salut des âmes. Or
ri'tat doit tendre vers cette fin suprême en favo-

risant ou (Ml établissant lui-même le plus grand
nombre pi>-si!)l(> d'écoles catholiques,"*" c'est-

à-dire en exereanf prudemment la faculté morale
d'enseigner.

Dira-t-on (jue la fonction d'éducateur est

"i::<'< upatible avec la rnission de l'Ktat ? Mais le

(bcit d'enseigner ne répugne en aucune fa(,'on au

droit de gouverner. L'Eglise enseigne et gou-

verne. Le père de famille, lui aussi, est chargé pai-

Dieu d'enseigner et de gouverner ses enfants; il le>

gouvernerait mal, s'il ne les enseignait bien.

(l) Mgr Sauvf: Queêliong rel. e! $oc., p. 2t?fl.

ili

•aaa»'-^ ^r,f9m-.'nszrî\ .àyic . w^r^don n" J^roi
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Pounjuoi l'Ktat, (|ui u la mission do nouvcnicr ses
sujets, n'aiiniit-il pus le pouvoir moral île leur
proeurer direetement ou indireetemeiit renseigne-
ment (pli peut leur être utile au fjoint de vue du
bien eonunun ?

Doue, l'Ltat n'a qu'A, le vouloir pour se rendre
capable d'enseigner; il n'y a aueune raison de
s'opposer, il y a de bonnes raisons de consentir à
lui reconnaître ce droit sp^\ '

'

.>t incoîuplet sur
l'enseinnometit.

Seuleinent, et c'est là un point capi.al. il faut
hardiment affirmer (pie, pour exercer cette faculté
morale, rr:tat doit offrir les fçaranties dé^ir.ihles à
tous les joints de vue et se conformer à l'ordre
ctabli par Dieu; (pi'iljie d(ut jamais poMd- jjir-

judice aux droits d«> rTlglise, (pii firirr.cnî (•cfî.iiiu -

ment les siens, ni aux droits de la famille, .-mtô-
rieurs et supérieurs à ce simple droit incomplet.

Kn outre, de ce que ri':tat a la simple faculté
morale d'enseigner, il ne s'ensuit pas (pi'il puisse
nnposer ses vues aux parents sur l'éducation de
leurs enfants; mais cela l'autorise seulement à
enseigner ceux qui veulent bien rec(>voir ses le(,'ons.

Si l'élève est pleinement responsable de ses actes,
son propre coi'sentement suffit pour accorder cette
autorisation à l'Ktat; si l'élève est un enfant, alors
n faut le consentement de ses fmrents."' De ces

éduc.l!pn^^H°ï4\T"'i''ù"
""««»*'.'« "'*'"« t-ondition pour .•ex.,.-ice du droit

ian exercise tiiat right only on those who Krvp th» en-^in»-- ... ,^1^ ••".

mv°rt'ht" ^^f,"^^"^ * 1°":" ',« ""' >urù. his consent suffices to K,ve"clît^t to

Ws^reLV ri^"
*ould-be client i« a child. I must needs get tho consent oflus parents. (A Rejoinder tn Ker. R. I Holain-i, SJ, p 10.)

^we»Fv:j»\'' ><j> mgi!Vk:iM,irr.{''frtaif'siLw^ssSFrimms]fs^»rçp'v^isamrwmif,w'
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<'•(•( )les oHicielles, fondées sur le seul droit iucoiuplet

de IKtat, il est donc très vrai de dire (lue l'Ktat y
préside à l'organisation matérielle, mais ce sont les

parents, conjointement avec riOi];lise, qui y diri-

gent l'œuvre sacrée de l'éducation. 'i' Jusqu'ici,

l'harmonie entre les docteurs est complète.

II

La vraie discussion s'engage à propos du droit

strict d'enseigner, doiu les autres ont l'obligation

de respecter l'exercice, de ce droit que les partisars

de la liberté absolue des parents dénient à l'État,

mais que les tenants de l'école modérée, con-

jointement avec les étatistes, lui concèdent. La

vérité, d'où qu'elle vienne, doit être accueillie

avec respect.

Du reste, pour éviter tout compagnonnage
malsain, autant que pour faciliter l'intelligence de

la discussion, il est nécessaire d'établir très nette-

ment la position de l'école modérée ou de préciser

très exactement le sens de la thèse (pfelle soutient

.

et (jue nous acceptons.

D'abord, qu'entendons-nous par Etat?

L'I'tiif se définit toujours par un rapport à l;i

socirté civile; et la société civile se présente tou-

jours comme une nuisse plus ou moins grandi

d'hiiiunie- réunis sous une inènio .:mt(!rité pou

1' Mirr l'ù(|ui't: /vW. »? K'hr\. p. 201).
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teiulro à uno iiu'iiio fin, lo l)i(Mi coninuin toiu-

porel.'"

L'État, pris (>u lui-niêino, pout signifier lu

nation toute entière, dans son chef et dans ses

membres, ou simplement le chef, dépositaire de

l'autorité sociale; mais, dans la thèse actuelle, le

mot État s'entend toujours en ce dernier sens,

pour le chef de la nation.^^) py reste, l'autorité

sociale n'est en soi nécessairement liée à aucune

forme pohtique; elle peut fort bien s'adaptera

celle-ci ou à celle-là, pourvu qu'elle soit, de fait,

apte à l'utihté et au bien comnum.'-" Le chef de

la nation peut donc être indifféremment une seule

personne physiciue ou une personne morale, com-

posée de plusieurs individus; il n'est jamais ce-

pendant une pure abstraction, puisqu'il se résume

toujours en une personne physique ou morale qui

possède la plénitude de la souveraineté. Et tel

est rÉtot auquel nous attribuons un droit d'en-

seigner strict, propre et complet.

Cependant, et ceci est d'une extrêni(> im-

portance pour l'intolligence de la thès(>, nous ne

prétendons pas (\uv tous et chacun d(>s l'.tats ou

gouvernements des diverses nations jouissent

pleinement de ce droit. Une prudente sélection

(1) Societas huiiiana potpst dotiniri: Cnnsciciatio hdriiiiiuiii ail rmiiilciii

tiiiriii n.irtiitiim et vulituiu roiijuiic-tis viiil)iis l'unsoniicnduin; MUi liinx r-*t

liomitM (imnium socionim, ^l'u homiiii coniniune. (Zisliara: l'Inl., J. nal.,

I. H, Cap. n. a 1, II. 1.)

i21 VoirZiKliarn: l'hiL.Ju^. nul., I.ib. 11. Cap. H, Art I\ ,
n III.

i:il .lus autcm iiiiporii per >o non c^t nuni ulla roipubiiia' forma iiccossarm

'niiuiatiiiii; aliarii sibi vrl aiiaiii :i--uiÉ..M- r.'Cti- p.itrst, n-.txi.-) ulilit.aliti b.jljitiue

' Mriinninisroap.-fprt.i'ipntttii. 'I>i>n XIII; l'.nc Immort. Uei. Vol 2. p IH.»

mmÊm
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t'.l

doit, au contraire, établir entre eux des différences
notables.

Le droit éducateur de l'État dérive, il est vrai,
non d'une délégation de l'Église ou des familles,
mais de la nature même et de la fin propre de la
société civile; il app; --tient essentiellement à
l'autoiité sociale dont 1 État est le dépositaire; et.

comme l'essence des choses est immuable, qu'elle
ne varie pas avec les individus qui en sont in-
vestis, partout et toujours, (juel qu'en soit le

(lép( sitairr, l'autorité sociale sera la même, aura
les mêmes droits et les mêmes attributions, et

donc possédera le droit d'enseigner. Mais, nous
l'avons déjà fait remarquer.'" l'autorité sociale,

essentiellement une. peut quelquefois, à lai.M ii du
sujet qui est appelé à l'exercer, se tr(.u\(>r dans de-
conditions d'existence anormales «mi l'emijêclu nt
de faire le bien auquel elle est naturellement
ordonnée, en vicient les fruits (t. dans la même
mesure, en modifient le f('n.'tionn(>ment et en
restreignent le libre exercice.'-'

Il va de s(ji que. dans une thèse générale sui- 1<'

droit d'enseigner, le mot État désigne, non tous
et chacun des États de la terre, ni ces États qui
existent et gouvernent dans des conditions anor-
males, mais les États seuls qui se trouvent dans
les conditions normales du pouvoir civil.

(\) Viiir f hapitrc premier, Section V.
(21 En ce sens, le Dr Houquillon avait raison de dire: Tlie differenre

between ttie .State non-christian. the .State Christian non-Catholie, and the
State Cathohr consists iiot in the riglite and attributes inhérent in the State,
but in the manner of exercise nf those right» and attrihiites (Dr H-t^-iiH.-r
1.4 Hejnirider to Ker. Holaind, S.J., p. 12.)

'

"
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Quelles sont ces conditions normales du pou-

voir civil ? Léon XIII les a indiquées et décrites

dans une lettre encyclique sur la constitution

chrétienne des sociétés. On peut les résumer en

ces quelques mots:

1° Aval tout, les chefs d'Ktat sont établis

pour le bien commun de la nation, (>t doivent

imprimer à chacun une môme impulsion efficace

vers ce but.

2° Dans l'accomplissement de leur mandat, les

chefs d'État doivent absolument avoir le regard

fixé sur Dieu, souverain Modérateur du monde,

et le prendre i)our modèle et rè^le; le conunand(>-

uiont devra donc être juste et conforme à la loi

naturelle, s'exercer pour l'avantage des citoyens et

ne servir, sous aucun prétexte, Ti l'avantaj^e il'un

seul ou de (lueUiiies-ur.s.

8° En outre, l'Ktat doit, sans faillir, accomplir

par un culte public les nombreux et imi^ortants

devoirs qui l'unissent à Dieu, et cela en se con-

foiinant aux règles et au mode suivant l(\-;(iueis

Dieu lui-même a déclaré vouloir être honoré. Par

conséquent, dans ses rapports avec l'I^glise,

l'Ktat doit mettre au nombre de ses principaux

devoirs celui de la favoriser, de la protéger de sa

l)ionveillance, de la couvrir de l'autorité tutélaire

des lois, de ne rien statuer ou décider (jui soit

contraire à son intégrité, en un mot, de régler

toutes choses, en tenant compte et de la nature de

chacune des deux puissances et de l'excellence de
t

I
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leurs fins respectives, puisque l'État a pour fin

prochaine et spéciale de s'occuper des intérêts

terrestres, et l'Eglise de procurer les biens célestes

et éternels."'

Telles sont, dans une esquisse très sommaire,
les principales règles relativement à l'organisa-

tion chrétienne des sociétés, et aux conditions
normales du gouvernement des États.

On ne saurait trop le répéter: par État nous
entendons ici, non point tel gouvernement établi

chez tel peuple en particulier, mais tout gouverne-
ment qui répond aux préceptes ci-dessus men-
tionnés de la raison naturelle et des enseigrements
divins.'^*

Ce n'est tlonc pas au bénéfice de l'État neutre
<}ue nous posons notre thèse; et la neutralité sco-

laii-e n'a rien à attendre du droit éducateur de
l'Etat, tel que nous l'entendons. Si parfois un tel

rej^roche a pu être formulé contre ceux qui recon-
naissent à riCtat un droit vériti'ble sur l'enseigne-

ment, les tenants de l'opinion modérée ne l'ont

nullement mérité. Pour eux, en effet, l'État, chef
de la société, a l'obligation d'accepter la révé-
lation divine et de se soumettre à l'autorité in-

faillible de l'Eglise. l'^ii partant de ce principe, il

(1) Léon Xni: Eiicyo. ImmorUile Dei.
'21 C'est ainsi, du roitc, que \.hm XIII déhnissait l'Étiit uui|ucl il vou

lait iittributT certains droits "Par État, disait-il. nous entendons ici, non point
tel gouvernement, établi chez tel peuple en particulier, mais tout gouvernement
qui répond aux préceptes de la raison naturelle et des enseignements divine
enseigneiiients que Ntius avons exposés Nous-mémc sp/lcialement dans n •-

Lettres Encycliques sur la constitution chrétienne des sociétés. (Léon Xlil
Eneyc Hcriim nocarum. Vol. '.i, p. 4.">.l
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est impossible d'aboutir logiquement à un droit

éducateur (^ui séparerait l'instruction profane delà

formation religieuse et morale,^enseignerait 1 erreur

ou dispenserait, au nom de l'Etat et mdependam-

nient de l'Église et des parents, la doctrme reli-

gieuse et morale/"

Assurément, cela s'est vu, cela se voit mal-

heureusement encore chez les 1< tats modernes qui

se sont arrogé le droit d'enseigner; mais, on peut

en être sûr, cela ne s'est jamais vu, cela ne se

verra jamais chez un État qui accepte la subordi-

nation à l'Église.

C^e n'est pas, non plus, au bénéfice de l'Etat

centralisateur que lums combattons, puisque nous

posons, comme cc^ulition nécessaire du libre exer-

cice des droits de l'État, l'obligation de se confor-

mer à la loi naturelle. Or, l'on sait qxw la loi

naturelle, d'une part, met hors des atteintes de

l'État les droits préceptifs des individus et des

familles, spécialement le droit des parents sur

l'éducation chrétienne de leurs enfants; et d au-

tre part, ne permet à l'État d'intervenir dans la

mi'^e en œuvre des droits dominatifs des parents

^ur l'instruction scolaire profane (\xio voxiv le bien

commun et dans la mesure exacte de ses exi-

Siences.

( 1) I -ttai peut dUjwuM-r IVnsoinnrM.cnt nmral ot rrliwcux mais iioi, sans

.( M,,-., pp. 270, 272.1
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Que les étatistes, dont la doctrine accorde h

l'État un droit éducateur absolu, sans limites,

sans contrôle, soient accusés de mettre entre les

mains de l'Etat une arme dangereuse, un instiu-
ment facile de domination et de tyrannie,^') qu'ils
soient accusés également d'engager l'État sur la

pente du socialisme ou du collectivisme radical,'-''

nous le voulons l)ien; mais ces reproches n'attei-
gnent pas les tenants de l'opinion modérée, eux qui
reconnaissent à l'État un simple droit éducateur,
partiel et relatif, subordonné à l'Église en tout ce
(jui regarde la foi et les mœurs, absolument res-

pect ii;t!X (le- tous les droits préceptifs des familles
et (les individiis, et conditionné par les exigences
strictes du bieii comnmn de la société.

Du reste, fussent-ils mérités, ces reproche>
n'affecteraient pas la thèse actuelle, puisqu'ils
p()rtent uniquement sur les limites (lu droit, ou
mieux sur la favon ilHmitée d'exercer le droit
éducateur, et {jue la thèse actuelle s'occupe exclu-
sivement de prouver l'existence du droit éducateur.

Il faut procéder avec ordre, par tranches
successives, avons-nous déjà fait remarquer à

propos de l'inviolabilité du droit paternel. La
même observation s'applique ici avec non moins
d'utilité. Autre chose est d'établir l'existence du
droit, autre chose d'en fixer les liniites. Les ri-

vières et les fleuves ont des rives qu'ils ne peuvent
franchir; ils rassemblent cependant leurs eaux et

fl) Mgr Paquet: Eyl, et Educ, p. 211.
(21 Mgr Paquet: Egl. et Educ, p. 21.'{
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les apportent en un flot continu vers la mer. (^uo

la nature aît prescrit à l'Etat, en matière d édu-

cation, d'aller jusque là, et jamais plus loin, nous

l'accordons bien volontiers et nous en parlerons en

^on temps; mais, à moins de soutenir (lu'il n'y a.

pour l'État, aucune manière léf^itime d'exercer son

droit éducateur,- ce (lui est absuide, -il faut

admettre (iiie toutes ces prescriptions prohibitives

de la nature n'affectent en rien l'existence du droit

de l'État sur l'instruction scolaire profane.

Sur quelle matière, dans (luelle école et de

quelle fa(,'on doit s'exercer le droit éducateur de

l'État '.' Autorise-t-il l'État à ouvrir dc:^ écoles et

•i donner l'enseignement en son nom; ou bien se

borne-t-il à contrôler et àdirifrer l'enscnjîiiement des

parents? Peut-il atteindre directement 1 enfant,

ou bien doit -il nécessairement passer par les

parents? Ce sont là autant de ciuestions qui re-

gardent l'extension du droit, et dont il faut ici

faire abstraction complète. Avant toutes ces con-

sidérations, une autre (luestiou se pose: l'Ltat

a-t-il le droit d'enseigner d'une façon générale .

Et c'est à cette question seule que nous répondons,

en disant: L'État a, en propre, un droit strict sur

l'enseignement proprement dit.

III

C'est la doctrine de saint Thomas d'Aquin et

des souverains pontifes.



212 LE PROBLEME SCOLAIRE

Mais, avant de rapporter leurs témoignages il

convient de rappeler nue, à leurs yeux, les parents
sont subordonnés à l'Etat en matière d'instruction

scolaire profane, dans la mesure qu'exige le bien
commun de la société ;<*' et cela seul, nous le répé-

tons, donne déjà une possibilité d'établir un
droit éducateur en faveur de l'État. Cette remar-
que est importante pour bien comj)rendre les

textes que nous avons à citer; car c'est de là,

croyons-nous, c'est de l'idée préconçue que les

parents sont absolument indépendants Je l'Étal

en matière d'instruction scolaire profane et,

par suite, qu'il est impossible d'admettre une
ingérence quelconque de l'État, (lue viennent, cm

grande partie, les difficultés dans l'interprétation

de ces textes. Pour éviter de mettre une absui-
dité au compte de si vénérables auteurs, on
glisse légèrement sur leurs fortes expressions.

Nous devons, au contraire, nous y arrêter.

Saint Thomas, d'abord, dans la Ia-II.e, ques-
tion XCVI, article III, examine la matière de la

loi humaine, et se demande si la loi humaine pres-

crit les actes de toutes les vertus ? Chacun sait que
le pouvoir de faire des lois sur tel ou tel objei

équivaut à avoir un droit strict sur ce même objet :

car le pouvoii- législatif, dit saint Thomas, appar-
tient en i)r()|)re au chef de la société et la loi est une
règle rationnelle de conduite, proposée sous fortm
obligatoire, en vue de la fin de la soci/té, aux mem-

(1) Voir Chapitre cinquième, Section IV.

If
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hres de celle-ci, par celui en qui réside l'autorité

sociale ^» Une loi sur une matière quelcomiuo

n'est donc rien autre chose que la mise en exercice

du droit de l'autorité sociale sur cette même ma-

tière. Or, enseigne expressément >. Tlionui^,

l'autorité sociale, l'État aussi bien que 1
LgUsi;,

a le pouvoir de faiie des lois sur l'enseignement ou

l'éducation, selon les exigences du bien commun.

N'est-il pas évident que, aux yeux de notre

Docteur, l'autorité sociale, l'État aussi bien que

l'Église, possède, sous le même rapport^, un droit

strict sur l'enseignement ou l'éducation ?

"La loi dit-il, est ordonnée au bien commun

de la société ; et tout ce qui est référibk^ à cet te fin

tombe dans la spnère du pouvoir legislatit.

•'Or il n'y a aucune vertu dont l'objet ne puisse,

sous certain rapport, se référer immédiatenient ou

médiatement au bien ccminmn de la société. 1) ou

il suit que toute vertu peut devenir 1 objet d une

loi humaine: non pas en ce sens que tous les acte>

de toutes les vertus soient la matière possible (le la

loi, mais en ce sens que la loi peut commander

mLexquœdam r.'Rula est et mensura actuum, .ecundun. (|ua.u ^u_c^un

alinuil ad «cnTun.. ve.lb a«endo retrah.tur ... est ah-.u.d .HTl.nen. ... r.a-

"'"'Neces.e est «uod lex propne respicat ...dine.n ad f-lintat^n, -;—'^

"^^

''r2)T—J<!Juo cucKl est proptor finem. nece.se est .^ ..t fin. pro-

.• o.„„, Kini» ,i-»tem leais est bonum coininune. l nde oportet lege.*

oersonas. et gecundun. negot.a, et secundun. te.npo.a. ,D. U
Q. XCVI. art. I )
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certains actos de cha{|Uo vortu, notamment ees
actes (jui sont r^^férihles au bien comnmn de la

soeiét<^, soit d'une faf;on imm^'diate. comme lors-

qu'ils sont faits directement en vue du bien coni-
nujn, soit d'une fu(,-on médiate, cfunme si le

législateur prescrit certaines choses ayant trait à la

bonne discipline (à l'enseinnement) (|ui forme les

citoyens et les dispose à conserver le bien commun
de la justice et de la paix."^"

Ce texte de S. Thomas, nous le réjK'toiis, est
formel: il est formel, non cert(>s pour justifier tous
los ùjoits éducateurs (jue les étatistes se plaisent à
attribuer à l'État, mais il est formel pour jiiouver
que l'enseignement pro[)rement dit, en tant (lue
référible au bien comnmn. est lu matière possi}>le

de la loi humaine et que l'État a le droit strict,

toujours sans doute lorsque les autres conditions
d'une loi juste sont réalisées, d'en prescriic les

actes ou les objets. Telle est la doctrine de l'article,

et sa forte lucidité, ou sa lucide fermeté, résiste
d'elle-même à toutes les tergiversations que l'on
peut tenter, soit pour en oi)scurcir le sens, soit
pour en diminuer la portée.

Il est évident, d'abord, (jue saint Thomas parle

(n Non est aliqua virtus cujus actus non aint ordinabiles ad bonuni rom-
mune, vel mcdiate vel inimodiate

. . (Ktenim) orania objecia virtuturn roferri
possunt vel a.l bonum priviUum alicuju? personae, vel ad bonum coninume
niultitudmis

. . . Kt idco n.illa virtus est de cujus actibus lex pr^ciperc non
possit. Non tamen de omnibus artibus omnium virtuturn lex humana prHcipit
sed solum de illis qui sunt orcUnabiles ad bonum commune, vel immédiate, sicutcum aluua directe propter bonum commune fiunt; vel médiate, sicut cum
aliqua ordinanf.sr .a Ingislat.-.rp pf-rtir..-i.tia tid bo.-.am diâciplii,»,,., pe, ^,„a.u
cives informantur ut commune bonum justitiœ et pacis conservent (D Tho-
mas: I-U, Q. XCVI a. Ul: et ad Sum.)
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ici (lo la loi hunuiiiio au sens le plus KÔiu'rul, tant

pour lii loi civih (pie pour la loi ecclésiasticiuo.

Mais pout-on dire (pie les inosurcs h'fïislatives

dont le saint Docteiu- uflirnie la lé^iiniité visent

particulièrement l'éducation morale et relifïieuse

(pli, elle, est propre à rendre les citoyens meil-

leurs et assure le rî'gne de la justice et de la i)aix ".'

Mais pourcpioi rotreindre ainsi le sens du texte?

N'y est-il pas aflinn<''. au contraire, (pie toutes les

vertus i)euvent d(>ven!r l'objet d'uae loi humaine,

les vertus intell(ctiiell(>s aussi bien (pie les vertu>

mora'ix. les V(m1u^ >iM''culatives aussi l)i(M\ (pie les

vertus prat i(pies
' Et. dans cette p:uii(> du texte

(pli a trait à l'enseijiiiKMuent. saint Tliomas ne dit-il

lias i^ l'il s'at^it de ces vertus (pii sont rélV-ribles au

bien conunun, d'une fa(;on nuMliate -eulement ".' Kt

(pli niera (pie les «pialités sp(''culativ(:-: les scienc(>s,

l(^s lettres et toute instruction scolaire profane

convenable, ne favorisent, d'une fa(;on (•loisn('e, le

bien comnum de la justice et de la paix'.'

Tel et ait, du reste, l'avis de celui (pii fut procla-

mé, par l/'on XIII, le prince des commentateurs

de saint Thomas, l'illustre C'ajétan. <pii ne craint

pas de dire: "Une telle in1erj)rétation ((pli exclut

les vertus intellectuelle- spéculatives de la ccmclu-

sion) n'est point c!)nf()rme à la lettre de l'article

(pli parle de toutes les vertus, in univcrsali, ci (jui

affirme, en [)articulier. (pie /c législateur peut près,

crirc certaines choses aijant trait à la bonne dis-

cipline qui forme h's citoyens el les dispihst à con -
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server le hi( n ronnnun de hi Justice et de la paix; vnv

il est évident (jur lo^ v<ittis iiitrllcctucllos sr»«'(u-

lativcs ne sont pas inutiles à l'ohtention «le < , -ho-

ses, bien <iu'elles s'y rupjjorteiit inédijitenient." •'

Et oetiiit étîaleinent l'avis d'un autre eoni-

nientateur ('«''lèhre de saint Thomas, .Férônie de
Médicis, (jui s'exprimait ainsi: "//// auteni acius

ordinantur (id honuf/i eonimune médiate (/ni ordi-

natitur a leyislatore ad honuni co)iiminie, (jui r.r .si

ad privaliim honuni ordinantur: sicut si prineejis

cond;<t i.kckm. it auolksikntes dkhk.wt i-rrri-

His STroKKK, ut lioc i<tu(. > eii'c.s inforniinliii , iil

commune hoiium justitiœ et pacis coiiscriunl."''

Diia-t-on «Mifin (jue les teiines dont saint

Thomas se sert pour désifrnci- riiit(>rv î' du
pouvoir sont vagues et élasti(|U<'s. (|u'ils >'appli-

(|Ueiit avec autant de vérité à do!< oeti(»is pécu-

niaii'es (ju'à des mesures coereitives et <iu(\ fût -il

question dans ce passage d'instruetion profane,

l'on ne pourrait logifiueinent en déduire lu veenr-

uaissance. pour l'Etat, d'un droit striet sur ren-

seignement proprement dit ?

Les termes sont vagues et élastitiues ? N'oyoïi-.

Dans cet ai'ticle, le saint Docteur pai-1'w/r /a /<»/

humaine, ou mieux de la matière de la loi himudiie;

(1) Dicitur qutxl Auctor non loiiuitur de omnibus virtutibus, ifii illii

quorum oppooita sunt vitia .... Virtutf» autpm intellcctualcH speculativa- nou
opponuntur vitiis, sed ignoranM.T pravip dispoKitioni». Scd hac rcapousio di.-i-

sonat ab univcrsalisimplicitor, ut in littera fit: et a calce corporis aiticuli. ubi
dicitur ijuikI "a IpRiBlatore ordinantur pertinentia ad bonam di.sciplinam, pcr
quam cives informantur ut commune bonum justitiip et pacia conservent";
constat enim non nihil ad hipc conferre disciplinam spcculativan, lioet médiate
'Caietsnus' f'nrfimgniaria in articulum citatunj.i

(2)Hieri>n. de Medicis a Camerino: Commen. in t'umdem articulum.

m
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et il uHiriiU' (7 // prouve qui' Iti Un hunniim <.s/ Iqii-

limc quand die conimnmlc (Ich ar/r.s r/f rtrtus <|ui

sont r^'f<''ril)h's nu l)i«*n comiiimi; v'vM uru- conclu-

sion pn'cisc (jui ne laisse aucune unihinuitc sur le

pouvoir (le Tînitoritc sociale «le prescrire aux ci-

toyens, s<»us forme de loi, et avec forc" ohli^iatoire,

les actes de vertus (jui sont référibles au bien

coninmn. Mnlin, pour mettre les «-lioses au clair,

saint Thonuis illustre le tout tlans un exemple et

menlionne une v«'rtu. la formation pi;.ti(iiie et

siK'Culative de l'esprit, honnni tiix('ipll:«nn, à la-'

(juelle s'a{)pli(iue cette doctiine; n'est-ce pas nous

(lire, en termes clairs et précis, (jue l'autiMiU'

sociale, en ce (jui touche spécialement cette vertu

delà format i(»n de l'esprit connue en ce (pli re«i;ardr

toutes les autres vertus, poss^le le poin*'"' d'en

|)re>('rire, sous forine de loi, et avec force ohliga-

toire, les actes qui sont référihies au l>ien connnun ?

Tel est le sens propre et naturel tie r;uticle, à

moins (pie l'on ne dise (pie l'exemple linal, placé là

pour expli(iuer la doctrine, ne répond pas à ce (pli

précède et fait allusion à tout autre chose: ce (pii

n'est certes |)as dans les nueiiis du saint Docteur.

Du n^ste, ahstraction faite de la doctrine

jïénérale d(^ l'article, et à ne considérer (pie les

termes dont se sert saint Thomas pour désigner

l'intervention du pouvoir social dans la forma-

tion de l'esprit, on en arrive à la même conclusion.

Sicut cum si aliqua ordinnntur a Iqfislatorc perti-

ncnlia ad bonam disciplinam, nous dit saint

Thomas. Ordonner comme législateur, (^u'est-ce à



21 s LE l'KOKLKME SCOLAIHE

(iire / Sinon que l'autorité sociale prescrit par une
loi avec force obligatoire. Il s'agit évidemment
(l'un droit strict. Ordonner des clioses ayant trait à

la bonne discipline, ciu'est-ce à dire encore'.^

Prescrire de siiii})l(\s octrois pécuniaires, et nulle-

ment ce (jui constitue ou affecte dii-ectement

l'enseipiement proprement dit ? Mais, s'il est un
principe (}ui saute aux yeux de tout lecteur de cet

article du Maître, c'est bien celui-ci: L'autorité

sociale n'a droit de légiférer sur les vertus en
général, et sur la formation de l'esprit en parti-

culici'. (pi'cn autant (lue tout(\s ces vertus sont

référibles ;iu bien coiumun. Tel est, d'après saint

Tiioiiuis, le piincipe justiiicateur de l'intervention

de ri'^tat. Or. ce ({ui est référible au bien conmmn
de la société dans la formation de l'esprit, ce

n'est ])as sfndement ce qui affecte indirectement
l'eTiseignement, connue les octrois pécuniaires,

mais (•(st avant tout ce (jui affecte directement
renseignement, ce qui le comj)lète ou en découle
spontanément; bien plus, les octrois pécuniaires

d(>stiné-. au progiès de l'éducation ne sont légi-

timc^s (|ue pai'ce que l'enseignement propiement
dit contribue au développement du bien conumm.
l'A ion voudrait que l'I^^tat ait le droit d'accorder
di'^ octrois pécuniaires, et ne puisse intervenir dans
l'eiiseignemen.t proprement dit ? Qu'en pensent les

{)hilosophes "M^u'en penserait saint Thomas, tr
'

a

toujoui's accepté comme un axiome indiscut .le

le principe suivant: ^ropter qvod anumquo. fue

laie, et illud magis?

ÉÉ



LE l'HOBLEMI S(01.AiU;-: 219

Non, quoi que l'on fu^M ,
!•>- tonnes de cet

article sont clairs, les propositions sont forjnelles,

la conclusion qui s'en déga^îe est nette et précise:

l'État a un droit strict sur l'enseignement propre-

ment dit, en tant que celui-ci est référihle au bien

comnuin . Rien du côté de l'enseignement i)ropre-

ment dit ne s'oppose à l'existen^f et à l'exercice

de ce droit. Sans doute, le Maître n'entre pas dans

le détail des diverses lois que peut décréter le

pouvoir civil au sujet de l'enseignement, et, en ce

sens, (m pourrait dire que la doctrine e>t vague et

élastique: mais le pouvoir ('e légiférer et le droit

strict sur l'enseignement proprement dit «.n\\ in-

ccmtestablement reconnus à l'Ktat.

Ai)rès saint Thomas, les souv(M':iir.> pciitilVs

rendent un téntv)ignage non moins échtlMit à (-('tli'

vérité du droit éducateur de l'I^tat.

En premier lieu, on ne voit pas qu'aucun pape

ait jamais déclaré que l'État outrepassât se> droits

en instituant des écoles ou en imprimant une

direction conunune aux écoles déjà existantes, si

cette direction et cet enseignement officiels sont

informés par la religion et soumis au contrôle de

l'Église.

De même, le Saint-Siège s'est souvent entendu

avec des gouvernements pour instituer des imi-

versités d'études, et on ne voit pas qu'il ait jamais

nié à l'État le droit de nonnner lui-même, et par

son autorité propre, des professeurs dans les fa-

cultés de l'ordre purement civil, pourvu que d'ail-
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leurs ils loiupiissoiit les coiulitioiis exigées par
ri']glise.

Simple argument négatif (jui ne prouve pas
toujours, nous en convenons, mais (pii, dans les

oirconstanres. ne mancjue ni de précision ni de
valeur.

Depuis la grande révolution française, presque
tous les gouvernements abusent ou sont tentés
d'abuser de leur droit éducateur. Jamais époque
ne fut plus propice au rappel de la vérité et à la

défense \igoureuse de la liberté absolue des pa-
rents sur l'Education, si toutefois cette liberté

absolue existe. Or, pendant toute cette période,
les souverains pontifes se taisent : pas un mot n'est

tombé de leurs lèvres pour blâmer l'État de s'attri-

buer des droits sur l'instruction scolaire profane;
pas un mot n'est toml^é de leurs lèvres pour re-

vendiquer le droit exclusif des parents sur l'ins-

truction scolaire profane, à moins que l'on n'ap-
porte encore les textes concernant l'éducation
religieuse et xnorale dont nous avons parlé plus

haut.'" Un tel silence n'est-il pas étrange?

Va (juc l'on ne dise pas que les souverains
pontifes avaient conscience de l'imitilité de leurs

exhortations. A maintes reprises, ils ont blâmé
les }.,<)uvernements pour avoir étal)li dans leurs

pays (les écoles neutres ou mixtes, sans se pié-

()Ccuî»(M- dofi dispositions plus ou moins hostile^ à

l'Eglise do ces divers gouvernements. Pourciuoi

Il \'oir ChiipHrr l'iri'iuii'iiic, section IV

M
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roproclur à l'Ktnt d'oiisoifiiHM- mal et ne pas lui

rcproclHT (renseigner, si les deux choses sont

ôpilement mauvaises".'

Sans (lonte, l'Kjïlise tolère parfois, pour éviter

un plus prand mal, bien des choses sur lesquelles

les temps, les lieux, les personnes, les circonstances,

l'ohlifient à fïardei le silence, un sUcncc diployna-

iiqnc (lui "<• constitue nullement un consente-

ment tacite: nuiis il existe également des silences

(lui indiquent une approbation, et les silences pro-

longés du Saint-Siège sur le droit éthicatem- de

l'Ktat semblent devoir être classés dans cette

dernière catégorie.

Mais voici (iu(>l(iue chose de plus précis. Dans

rencycli(iue I tinnovUilf Ihi, I/'on XIII fait un

appel pressant aux catholi(|ues afin de les engager

à ])rendre un(> part active aux affaires publiques

de leur pays, et tout particulièrement à l'achni-

nistrati(m dv^ affaires municipales. Et ixmrcpioi?

Parce (ju'il importe souverainement que l'autorité

publitiue pourvoie à l'éducation religieuse et

morale d<' la jeunesse." N'était-ce ])as recon-

naître implicitement le droit de l'autorité nmni-

cipale sur les écoles, même sur les écoles élé-

mentaires?

Ailleurs, dans \mv lettre aux Kvê(iues d'Autri-

che. Léon XIII s exprime encore plus clairement

m Illml Ptiani publica" atilutis inten-r-t. ail rcruiii urhaiianini adinini.--

tr:iti(.ticm enferre aapicntcr op.Tam: in eaque studore maxime et o.îicere, et

'i.l(ilrs<ontihus ad reliKionem, a<i probos more» infiirmandis ea ratione. qua

rr.iu:;::; tsi fhri.stiiUnr. puHi"-' r.-.iwu!tiit!i ^it '.I.^-<in XUI; !mw."rl //,;, Vol. -J,

II. 4r,.
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''Rien n'est pire, rien n'est j)lus funeste au bien
commun, dit-il, que Fidée de vouloir séparer
l'Eglise et l'Etat qui doivent, au contraire, rester
étroitement unis. Cette vérité s'applique tout
spécialement à l'éducation de la jeunesse, de telle

sorte (nie le pouvoir teviponl en inculquant à la

jeinu:^i<e les sciences et les connaissances nécessaires
au bien-être général (il s'agissait des écoles pri-

maires qui relevaient de l'autorité du Ministre de
l'Instruction publique), doit se proposer également
son éducation morale et religieuse, et cela par le

ministèi'e et sous la direction vt la surveillance de
l'Eglise. ""> Léon XIII ne i)arle-t-il pas conmie si

le dioit (le l'Etat sur l'éducation de la jeunesse
était un fait incontestable?

Veut-on un texte plus ex})li(ite encore? (^ue
l'on ouvre l'encyclique Ajfari ras. l'on y verra (jue

Léon XIII, après avoir signalé la loi du Parlement
du ]\Ianitol)a (jui abolissait les écoles confession-
nelles primaires pour les lemplacei- par des écoles
neutres, soumises à la juridiction du gouverne-
ment, condamne cette loi. Et .)urquoi? Parce
qu'elle assujettit l'éducation au contrôle du gou-
vernement ? Non, mais parce tju'elle supprime
l'enseignement religieux et catholique, et que,
par cette disposition, elle viole les droits intan-
gibles de l'Église et des parents, tout en nuisant
aux vrais intérêts de la société. Quant à la pré-
tendue injustice commise par l'État en s'attri-

(1) Léon Xni: Lettre aux Etèquet d'Autriche, Vol. 4, p. 304.

^a**-f.>-7 iCi-Bi"^:' '•n^'wviBioaem
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biuint le droit de diriger les écoles, Léon XIII, l)ien

loin d'en faire un reproche au s<>uvernenient du

Manitoba, la passe sous silence et la dissimule

même, cette fois, sous une louante {générale très

significative, qui la fait oublier complètement.

"Au point de vue de la culture intellectuelle et du

progrès do la civilisation, dit-il, on ne peut (lue

trouver beau et noble le dessein conçu par les pro-

vinces canadiennes de développer l'instruction pu-

blique, d'en élever de jilus en plus le î\iveau (^t d'en

faire ainsi une chose toujours j)lus haute et plus

parfaite.""* Quand on réfléchit que cela a été dit

(Ui gouvernement (hi Manitolia, après l<>s lois de

1S<)() et de 1S94, il n'est pas difficile d'y trouver un

indice bien marciué de la pensée pontificale en

faveur du droit de l'Ktal sur l'instruction scolaire»

l)rofane.

Kt Sa Sainteté Benoît XW dans le jugement

rendu sur l'injustice du Règlement X\'II décrété

par le gouvernement de l'Ontario, ne donnait-elle

pas, elle aussi, son approbation implicite au droit

de l'État de légiférer sur les matières d'enseigne-

ment proprement dit, puisqu'elle se bornait à

reconnaître le droit des Canadiens-français "de

demander au Gouvernement des déclarations

opportunes touchant la dite loi scolaire, et de

chercher à obtenir certaines concessions plu>

(1) Si eruditio, si decus humanitatia quœritur, honestum sane ac nobiU

judicandum Provinciarum Canadenaium propositum, augere ac provehere

prn virihîi» r.xpfitRntium disciplinam institutioni» publicam, quo politius quo-

tidie ac perfectiua quiddam contingat. (Léon XIU: Affari tos. Vol. 5, p. 230 )

^^Î^^^^^^^^^T. .
¥:: \f-^-<.:tMAi-'fii ' .Ak"-*if^»
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lunplps"?'" Car, si vraiment l'Mtat nv possède

aiu'uii droit sur renseignement proprement dit,

ce ne sont pas seulement des concessions plus

amples, nuiis l'est le rappel de toute la loi (|ue

nous avons le droit et le devoir de demander.

Toutefois, il faut bien l'avouer, l'esprit n'est

pas complètement satisfait par de simples indices.

Nous voulons un texte clair et précis. Eh! bien,

ils ne manquent pas. ces textes des souverains

pontifes qui affirment clairement le droit (1(>

ristat sur l'instruction scolaire profane.

(]u'on nous permette d'abord d'incorporer dans
ce recueil de textes pontificaux un(> note (}ui, san>

être émanée d'aucun pape, nous senil)le r<nêtir,

co!unH> expi'ession de rilglise enseignante, une
autorité plus grand(> cjie celle dont jouit l'ojjinion

de simples théologiens catholiciues pris indivi-

duelh.nent. A-t-on jamais lu les schénuis (1(>>

Constitutions dogmaticiues présentés au Concile

du N'atican i)ar la Commission des théologien>

nommée spécialement par le pape Pie IX [)our

préparer la matière des délilH'rations du Concil(> ".'

Cette Connnissiop se composait du cai'dinal

Bilio et de dix-neuf théologiens de renom, tels (luc

les PP. Jésuites Perrone, Franzelin et SchradcM':

les PP. Dominicains Sjnida et Ferrari; le cardinal

Jos. Pecci, alors professeur de philosophie à

( 1 1 (Juapriiptcr, omnibus coiisidiratp iiisfx rtis, hue N'oliis e<iicfnduin diixi-

iims atquc pdioimus: Possc non injuitte l'ranio-CunadpnMc» de dirta lenosch.-
lastica oppnrtunas a Gubornio dpolarationps postulare. simulque amplinri
quiedam concedi sibi vt .lesiderarc et rx'iuirere (lienolt XV: Litt. afiost., 7

juin 191S.>

J à
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rui!iv(>i>it<' (le Homo; Mfir (iay, les IM'. Maurn,

Scrv. M. v\ MartiiioUi, O.S. Aufï., le profossour

Al/o^. otc. Or. (Unis lo sclu'jna jjivpaiv par ces

thôolopeiis sur la ( 'oiistitiition dcfii'i'i^'mK' *^''

rKfïlii^e. chapitre XV, ou lit ce (lui suit: "l'nc

dos orrours les plus poriiiciousc^s do notre éjxxiuo

est coUo par laciuollo ou i)rétoud (luo toutes les

(Voles doivent être soumises à la direotion et à la

vol(»nté dv la Puissance séculière seule, de telle

sorte ([uo l'autorité de l'ilfili^t' ^«'it absolument

empêchée de pourvoir à l'instruction rolitïieuse et

:'i l'éducat ion ehrétieime do la jeunosse. . . Contre

cotte ornnu'. il est iiU})éri(Mix dv proclamer qno c'est

lo droit et le devoir do ri>jrliso do voilier à ce qxio la

jeunesse cîitholi(iU(> soit élevée dès le plus l)as âi.'iv

dan> la vraie foi et les bonnes iiueurs."^'^ Kt les

théolofiit'iis ajoutent aussitôt dans une note

explicative, la note 47: 'Dans l'f^xpositio <los

orrours. aussi l)ien (luo dans l'affirmation d'- la

vérité, on ne nie i)as le droit do la Puissance sécu-

lièi'o de poui'voir à l'on^oitinomont littéraire et

-cioutifi(iue que réclame la fin proj)ro do la société.

ot. par conséciuont, on no nie pas non plus le droit

do la Puissjunce sécidière d'imprimer une direction

aux écoles, selon (luo l'oxifro cotte môme lin. Xi

nu irattril-u(> à la Puissance ecclésiastique une

a';toiité divine sur la dii'oction positive d(>< écoles.

'Il Contcndunt scliclus miiiic:- iliii'ctic.iii ac arliiino .^'liiis pdtcatatis

li;i-;i- vubjirU'nil.ia esse, it:i ut aiii-tnritas Kcelcsiir ud prnvidi-iiduni reiiKiosii'

i:i--!itutiuni et cduciitiuiii juvpiitutis cliristiariii' ciriiniiui iiiipcdiatur . .
Ab

!M!:!!.•!!^ :'.i.'!!i'-'!'ndii!M (-'-',' ju< •'•- iitticiiim n.Mii ips;i . ICi'C'li'riu) ix'rvîiiilat lit

jiiM'iitus i-atholira in prirni!^ vi-ra tidc rt saïu'ii- iiiinitius iii.-tituutur. uv7/»inu

•i< h Irsia Vlirisli, Caput W '
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en tant (lu'oii y (Misoigno les lettres et 1rs seieiico

naturelles."*'^ Ainsi donc, cette Coiiiniissioii de

théolojïiens nous avertit i\\w, si l'Éj^lise nie à

l'Etat J( droit exclusif d'enseigner, elle ne lui nie

pas j)()ur eela 1(> droit d'enseigner selon les exigen-

ces de la tin sociale. Est-ce assez clair? (^ui peut

soutenir, après cela, (jue l'opinion de l'école

modérée est tenue en suspicion dans l'Église?

Tmit de même, à cette déclaration solennelle

de (jUcUiues théologiens énunents, l'on préférerait

une affirmai ion catégorique, et surtout inif

affirinaticn émanant directement d'un i)ape. l'rc-

nons (!i ne. encoïc une fois, les encydiciues de

Léon XIII, ([Vii nous ont donné un si fort témoi-

gnage en faveur de la subordination des parents en

nmtière d'instruction scolaire profane, <2) peut-être

pourrons-nous y tiouver de (pioi satisfaire n(,tr('

désir.

"Faire en soi-te (]ue, du gouvernement de la

société, dit-il, découle spontanément et sans

effort la piospéiité tant publique (jue jirivée, tel

est l'office de la prudence civile et le devoir propre

de_ ceux (lui gouvernent . . . En agissant ainsi,

ri^tat reste dans toute la rigueur de .son droit et n'a

(1) Dcclaratinneni diatinctaiii quoad institutionciii et ediieationem iu

Bcholis . . Tum in expoaitioiu' crroruni, tum in aftirniatione voritatis, non
negatur jus potestatis laicœ providendi insiitutiuni in litteria ac scientiis ad
3uum Ifgitimum finem, ae proinde ctiam non negatur eidem potestati laica-

jus ad directionem scholarum, quantum legitimus illc finis postulat. Non
asseritu- potestati ecclesiastica; velut ex divinn constitutionc consequeng aucto-
ritas ad positivam directionem scholarum. quatenus in eis litterœ et acientiœ
naturales traduntur. (Eodem loco. Not. 47, )Cité par Buuquillon: A Rejoimler
tu Rcc. ilolaind, p. 32.

i2) Chapitre cjnquii^me. .Section IV.
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pas à redouter le reproche (l'ilifiérelice; car, en

vertu inênir^ de son office, l'I^tat doit servir l'in-

térêt conmum. Or, ce ([ui fait une nation pros-

père, c'est la {)rol)ité dc^ nururs ... le progrès de

l'industrie et du comniei'ce, une af^riculture flo-

rissante, tt l()}iles les (iiitns choses du niniic gcnir,

s'il en <>st, (jue l'on ne peut port ci- plus haut sans

faire monter d'autant la vie et le honheui' (U's

citoyens."*'' l'^t (luel'es sont ces autres choses dont

le pro^i'ès contribue à la prospé-rité pui)li(iuc et

au Itonheiu' des citoyens? A maintes icprises,

tians ses autres cncyclitiiK's, Lé(/n XI II alhrme

(lue l'une d'f^lles est l'instruction scolaire pi'ofane

(!(» la jeunesse, entiMidue en son sens \c plus

laific. Ku voici (lueUpies exemples:

"Le divin magistère de l'Ej^lisc. loin de faire

i)listacle à l'amour du savoir et à ravanceinent dcf^

s('ienc(>s, ou de retardci 'U aucune manière le

|)r()fi;rès de la civilisation, est. au conti'aire, pour

CCS choses une très ^^rande lumière et uiu' sùic pro-

tection ... Il y a i)lus. l'Kjïlise, tout en dirijïeant

principalement et spécialenuMit son activité vers la

:l) Ita<iue per <iui)S civitas regitur, priniiim onnferre operam pciuTatim

atiiiic miiverso debcnt tota rationr Ipgum alque institutoium. si'ilicct ftiiiMondo

ut ex ipsa conforniatione atque administrationc reipublu'-i' ultni prosperita-*

taiii ciimmunitatia quam privatorum cHlori'sPat. Id ist oniiii civilus iinidoiitix

liiuiiii-, prupriumque eorura qui pnrsuut otticium. Niitic vori) illa niaximp iM'ici-

iiiit prospéras ''Hitatcs, morum probitas, refte atciue ordine constitutip fa-

inili.T, custodia riliRionis ac juatiti»', oncrum publicdrum cuin iiiixjerata irro-

gatio, tum a-qua partitio. iicrementa artium et mercatura', florcns agrorum
ouït ira. et 31 qiia aunt aiia j'eneris ejiisdem, qua- quo majore studio p.-ovo-

huiitiii, oo inelius sunt victuri cives cl bcatus. Harum igitur Wrtuto rerum in

potcstate recrorum cintatis est, ut ceteris prodessc ordinibus. sic et prole-

tarii)rumeonditionemjuvareplurimuin: idque jure suo optiiuo, ueque uUa cuni

inipurtunitatis suspicione: débet eiiim respublica ex lege muneris sui in coni-

ruuiie ei>nrtult*ie. l'Léuu XiU^ LîucyC, AVr«//* naiiÀruin, \ *jl. ;>, p. A<j.'-
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défense de la loi chrétienne, s'applique aussi j

favoriser l'amour et le progrès des sciences hu-

maines, car, ccst quelque chose de bon en soi, <li

louable, de désirable, que les bonnes études."'^'

Cependant, il faut le rec<)muiîtr(>, "aux grandes

questions (jui ont trait à nos intérêts les plus

élevés, la science humaine n'a pas donné de ré-

ponse. . . N'y a-t-il donc (ju'à dédaigner ou à

laisser de côté les avantages (\m découlent de

l'instruction, de la science, de la civilisation et

d'un^' ^age et douce liberté? Non certes; il faut.

au Ci';iiraire, les tenir en haute estime, les con-

server et les accroître connue un capital de prix;

car ils constituent des m(»yens (|ui de leur natnrr

sont bons, voulus par Dieu lui-même et ordonné-

par l'infinie sagesse au bien de la famille humaii:i

et à son />/v>///."'^' "Nous applaudissons à touh

recherche de la vérité, à tout ejjort vers le j)ien, (pii

contribue à accroître le patrimoine de la science d
à étendre les limites de la félicité publique."''^'-^''

Ainsi donc, en parcourant les encycli{iue> de

liéon XIII, nous trouvons un syllogisme parfait.

aucjuel il ne manciue (jue la conclusion, si l'on peui

dire (jue la conclusion d'un syllogisme fait défaut.

quand on en a expriiné les deux prémisses. Le voici :

li'Ktat a un droit strict sur les moyens l(>s plu-

aptes à assurer la prospérité puMiciue: oi, le pm-

(1) H(ina pniin pcr se est et laudabilis at(]ue cxpcotiTula elcgantiu lioitriii i

(Léon Xni: Kncyc. Lihertai jtraal, Vol. 2, p. 200.1

(2) Léon XUI: Encyc. l'arvenu à la iôime annéf. Vol. (j, p 2S3
(3) Quidquid indagando veri aut euitendo boni attingitur ad patrimonium

dncî.rînff* aîîirenduïïi p'.îh!ir3.fîuf^ prospcritati.". finca prcffrrndn.'*, îihrntïî:- ^s::;-

Nobis accedit. (Léon XHI: Encyc. Teêtem beiietolentiœ. Vol. 5, p. 316.)
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Hrùs (le . instruction scolairo i)r()fjin(> coiitrilinc à

accroître la pros|)érité p\il)li(iue, il en est connue

une partie intéfi;rale; donc, le plus modeste des

logiciens peut coni])léter l'argument, donc, l'Ktat

a un droit strict svu' les moyens les plus aptes h

assurer le progrès de l'instructio!! scolaire profane;

et ces moyens, l'Ktat peut les prendre sans avoir à

redouter le rejn'oche d'inn<''rence.

Ce n Vît ait i)as enccye assez; il fallait (pie cette

\X'rit(5 fût j)roclani<'e d'une fa(,'onsi nette, si j)récise,

si formelle (lu'elle {)ùt c'tre comprise des humilies

comme des superbes, de ceux-là nu'mes, j'oserais

dire, (pli ne peuvent ou ne veulent i)as tirer une

conclusion (piand les pr(''misses sont pos('es.

("est à Sa Saiiitett'' Benoît XV (pie nous sommes
redevables de cette ultime et bienfaisante pro-

clamation de la v('rité.

S'il est une chose (pli fait i)artie intrins('{pie de

l'enseignement proprement dit, et de l'e'.iseigne-

ment pris comme action ])rati(pie sur l'c^h'-ve, c'est

assur(^'ment la niati('re (pi'on l'oblige à ('tudier; et

(iuel(}u'un qui a le pouvoir moral d'obliger les pro-

fesseurs à enseigner telle ou telle matière, et les

('lèv(>s à l'étudier, possède indubitablement un
droit strict sur l'enseignement. Or, dit Benoît

XV', "personne ne saurait nier (pie le gouverne-

mont de l'Ontario est dans sott droit en exigeant

<pie la langue anglaise, (pii est celle de la province,

soit enseign(''e aux enfants dans les écoles."*"

(1) Nemo unus negaverit Ontarii gubernatores cxigere merito possf, ut
anglicam linguam, (lu» propria provinciœ est, puen in scholid doceantur
tUenolt XV: Litt. Commisso diiinitua, 7 sept. 1916.)
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Cclto fois, tout y est: la lanijuv anglaise, c'est

\mv niatUTC d'instruction profane élément aire;

le droit d'cxiga-, il s'agit donc d'un droit strict:

enlin, le droit d'exiger l'enseignement de l'anglais,

parce que ce.sl la lamine de la province, Benoît X\

indique par là le titre (lui justifie le gouvernement

de l'Ontario, c'est, on le voit, non une raison dv

salut public, mais >iiie raison de grande utilité

puhli(iue.

Kst-il étonnant, lorscjuc saint Thomas et le>

souverains pontifo proclament si liautemeiit h"

droit .!" l'Ktat >ur l'instruction scolaire profane,

est-il étomiant (pic tous les cardinaux, arche-

vc(|ues et évêcpies dv France ai(-nt. dans une

déclaration collective aux i)cres de famille, a(iirm<'

solennellement le même droit ? On se souvient (pie.

dans cette d«''claration, l'épiscopat de France

commence par revendi(pier le droit j)rimordial des

parents sur l'enfant,'" vt il ajoute: '^t^ue. dans

votre tâche d'éihicateurs naturels. l'I'itat s'offre

à vous aider, (lu'il vous supplée au besoin, soit'

mais (pril ne pense jamais à vous supplanter,

(^u'il ouvre des (Voles, (pi'i! rédige des programm»-.

(pi'il indi(iue ciuelles connaissances, au jugenuMii

des gens compétents, doivent être, comme il dit,

"le viati(iue intell(M"tuel nécessaire à la mise en

valeur de la personne humaine," nous l'accept*.:!-.

Loin de nous de songer à lui contester le nMe i\\a

est le sien, de diriger renseign(^nuMit de manière à

pourvoir soit aux be-oins généraux de la société,

(1) Voir Chapitre >|iiutriiMiic, Section 111
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soil à la uraiidc iitilitr <lc ses iiicinhrcs. Ce qiu'

nous (l(MiiaM(lnii<. c'ot (iircii toutes !(»< l'ormcs de

SCS initiatives et tie ses concours il tic perde jamais

de \ue le droit ininiordial de la t'aïuille. l-'lltat

peut faire i[v> niait re> d'école (pli enx'inneiit l'/cii-

ture. le calcul, l'iiistoire, la jj;éo^raphie. le- -cieii'C- :

(piant au niaitic de I'cm-oIc, en ce (pli concerne la

t'orniation morale de l'enfant, c'e-t Dieu (pli le

fait: et \<iu> r«''te^, \-ou>, p("'re-' de famille, par

('(lui (pli \(iu-a fait p("'res." •' Cette déclarât ion

(,ui'i(iue l(Uiiiue. de\ait ctic citée tout cnti("re,

!•;!:((- (priUe c-t une iiMiiii'mat ion éclatante et de

h(itrc lli("-e actuelle et iU'- principal - di-t inci ioii-

(ii;i l'i \pli(picat .

1'-!-;! t'tiiniiant (pi'un siiand n((m!)ic de llicn-

l< ^11 i!~ iameu\ aient alioiidé dan- le -en- de -aini

'l'hiMi a- cl de- -ou\'craii!- poiiïifc- peur recrn-

':;.i-|. :! j'i-"t ! ni! droit --Inc! -in rcii-c!L'iic,-'cnt '.'

()i) \ :

!•( lU.n pcn>aienl ("ajétan et .\icdici>:

..Il |.( ai!-;il iii '• iilei' Ziyliai'a. -'
( i.'-Ia lic-x't-

V. H'

• /• A'yii-i'"/"''. ''"''• ilaiis li-s (Jur.lni'K a'-l'olh'. l'.M-/

•ri- i-iu'i- n'i'fiiti' \c riiriiic I .pi •opal ri':il!ir iiKUt «'i Uc

II,- -, ii . lioit ii:n .1:111- r. I ;':llifli .^u;m '1 i^'HT l>',

H\ " ..rlli-.' p;"'"' ''•'II-' ' l'i ">ir. Ir J^ iWiW rU',1.)

- t I'liJ,):.'i>hi,. ,l'i^^ "T., !.i-> U, l':il. : , :irr \', ri.--

• ,uxil: ' Hltill.Tl' !ll h..Iliim '' Tuulli- n. \ , i)'..!! il

i. . p..--. i-i il.-liiT.' -iuiiiMirii-.il, 1 ! i:-i-.!!:i .ipiMia .piibud

lia- i:i.-i:; ..liirii; .Il iili..^ .i'l!"ipl.rr n .\ l.t ,-i 'i'..ii wiit

r.. .!• ,1! .' . . .-viiir .1,- riitiit .!.' priirun r !.- in.iv.'ii!'

;ii;.:ili..ii. : ;i!H.-ui- fil \r:vv I.'- hiiiii.-. ;.:ir I.- piiin'ip.- -in-

St.iMi- ':iiituii. -f "Xti ii.liiiit, i|iuiiitiiiii -' •M.'M.lit .'ip.rta

un _ni- l'tau- X. cilijci'ti.. P itiu ) l>ii '.-If, aji.iur-

:^ jr : ,;i-. -un "..''M Ul/'-.- l'U' .Irlllliri a 11 ili--l".llmll:l- .
lict
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ti,(i> MgrKetteler, archevôciue de Mayence/^) Mgr

Sauvé /3) et plusieurs autres, au nombre desquels

se trouvent les théologiens de la Commission pon-

tificale du (V)ncile du Vatican.

IV

Il n"(>st i)as difficile, du reste, de justifier par

la raison la vérité à la(iuelle rendent un si remar-

quable témoignage toutes ces autorités théolo-

giques.

L'Etat a un droit strict sur tous les moyens

nécessaires et proportionnés au degré de pros-

périté publique ciui est indispensal)le à la société

civile; or, l'instruction scolaire i)rofane est un

moyen nécessaire et proportionné au degré de

prospérité publique (lui est indispensable à la

société civile: donc l'État a un droit strict sur

l'instruction scolaire i)rofane.

("est par cette argumentation très simple et

très lucide, fondée sur les exigences de la pros-

périté pubiiciue, (lue s'établit le droit éducateur de

l'État. La forme scolastitjue que nous lui avons

^TTT^rit^ civilis .luidem scholas fundare et a se fundataF diriKero

potest (Costa Knssetti; Inst. Elh. ri ;»r,,« nal., th. 17o, p. m\.)

(21 NIpr Kott.'lor: Liberté, Aulorilé, Kiil>''c. v. 'M

(3) "Ma tl.fse est donc celle-ci: Le pouvoir civil a fté investi par Dieu

du droit de procurer le bien commun temporel, et par là n.6me de favins^'r et

d"ouvrir au he.<àn des -écoles „ui contribuent ù ce bien. Mais comme les écoles

dangereu.es pour lu religion, et surtout celles .,ui lu. s.,nt hostiles, ne peuvei t

être que daniereuses et funestes pour le bien soca lié si intimement à la vra e

re iKiôn l'État ne saurait av.nr le droit .l'ouvrir de pareilles écoles. Lt c es

ainsi qu'en laissant à l'État l'arme dont il peut bien user, nous ne lui donnon.

pas î'^îri'r- d.".r,t i! voudrait se servir po„r le mal. (Mgr Sauvé: QuesUons M. H

SOC-, p 271.)

.y J;

,i)^v,.^* ï^'-Ml^^V
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donnée permet d'en saisir promptement l'ensemble

et d'en suivre facilement les développements. Un
examen plus approfondi des diverses propositions

achèvera d'en manifester la valeur exacte, ce-

pendant (ju'il nous fournira l'occasion de réfuter

les objections que l'on tente, mais en vain, de

soulever contre chacune d'elles.

D'abord, l'État a un droit strict sur tous les

moyens nécessaires et proportionnés au degré de
pros}x^rité publique qui est indispensable à la

société civile.

D'une façon générale, tous les droits naturels

de l'État prennent leur source dans la fin de la

société civile; ils se mesurent et s'évaluent d'après

cette fin. 1/unique raison d'être de l'autorité

sociale est de conduire la société Ti sa fin propre,

le bonheur commun temporel. ^'^ établie da'is ce

V)ut, elle doit avoir l'ambition et le pouvoir de
l'atteindre. De là. le droit de l'Etat, dépositaire

de l'autorité sociale, sur la fin complète de la

société civile et sui- tous les moyeiu; de l'obtenir

complètement.

S'il en était auir(>ment. l'I-ltat cliercluMait en
vain à ronij^lii' sa mission: la naliii-<> s(> serait

li'cmix'e (lîins !a réall-ation de ses desseins: ce cjui

ferait injure à Dieu lui-mênH\ l'Auteur de la

natuie.

"Tout ce (lui ro?i;>.i(l(' une fin. dit saint Thomas,
doit être a.justé, pr()))(»i'ti()nnr à cett(> fin: d'où il

;i- !.r-N X!!!. Kl." /'•, \\-\.

^.'^Jfr?f?*.^a^•aÉl*i^'? 'i



M
234 LE PROBLÈME SCOLAIRE

suit que la mesure des choses qui y conduisent

doit se trouver dans cette fin."<i) Et Léon XIII

d'ajouter: "La perfection de toute société consiste

à poursuivre et à atteindre la fin en vue de la-

quelle elle a été fondée; en sorte que tous les

mouvements et tous les actes de la vie sociale

naissent du même principe d'où est née la so-

ciété."'-* "De cette nécessité d'assurer le bien

conunun dériv(\ comme de sa source propre et

immédiate, la nécessité d'un pcmvoir civil (jui,

s'orientant vers le but suprême, y dirige sagement

et constamment l(>s volontés multiples des sujets,

fîroupés Cil faisceau daii^ sa maiii."''*^

Au reste, il n"est ]k\< difîicil(> de vérifier l'exis-

teiice (le ce droit de l'État: son terme corréhuit'.

l'obliiiation (lu'ont les citoyeris de vouloir et dr

procurer, sek-n les prescription- de l'auiori'ê

vocial(\ la fin complète de la société civile, n'c-t

ignoré d'" persoupc.

"Le l>i(Mi commun de la société, nous dit

lÂ'on Xlîl, remporte sur tout autre intérêt; ciir

il est le ])rincli^e créateur, il est l'élément con>er-

vatem- de la société buiiiaiiic: (i'où il suit i\\w t<>u!

vrai citoyen doit le Nouloir et le pr(K'mv'r à tout

prix." ' Mais comment travailler efficacement au

lii(M! commun de la société? Si l(>s citoyens son'

] . , i;„,rt.t Mii"^l i'I M'I'hI (.-t :i.l fini th. -•! i.r<'ti,,rti.'ii:ituiti liiii; i-i .-x h

s,.,liiHur m'um.1 r-AÙn rutum .|U:r >ui.t :i.l lii.riii, sui.ntur ex Une. (1). Th
;

1-11.

{•H, 1

i-J'. I.,''.,!i XIH: l.-'-nw „nr„ru:n. Vi.| :;, ;.. 11; et li^nnnrt. D.-i. \ ol, Z. p -'.

:!! I.('.i:i XIH: l'::!'>i'. aux CaniiiKiir. fram;:ns, \'>\ '''. I'
1-"'

(1' \X- m Xni i:o,l,Mi loc,

wifram-:^^.f^:m. -^^m^^wèrn .
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laisses ù eux-iiiênies, s'ils ont la liberté de déter-

miner selon leurs vues personnelles les moyens à
prendre pour arriver au but, aussitôt surgit la

diversité des opinions, l'unité des tendanees se

brise, les forces vives de la nation s'isolent, s'épar-

pillent et parfois se combattent ; c'est l'anarchie

et la destruction de la société. Aussi, la nature (lui

a fait l'honune social)Ie, lui iiispire-t-clle et ' li

comniande-t-elle de se placer sous un menu» chef

et de mettre à son service toutes les forces dont il

peut disposer, pour tendre sous ses ordres au
bien pul)lic. Impossible de concevoir la société,

s'il ne s'y rencontre une autorité qui tienne la

balance entre les volontés individuelles, ramène à
l'unité leurs tendances diverses et les fait concourir

avec harmonie à l'utilité commune."' "Fax tout

état de choses, dit I/on XIIÎ, l'honneur et la

conscience réclament une .ibordination sincère

aux gouvernements constituas; il la faut au nom
(le ce droit souverain, indiscutal)le, inaliénai)le,

(|iii s'appelle la raison du bien social. ^^^

Ainsi, tous les principes de la saine raison

>"unissent pom' démontrer cette vérité certaine

(Mitre toutes : La fin de la société civile le bien com-
mun temporel, est le germe fécond, le principe

<'réateur, la source immédiat<\ l'élément justi-

ficateiu- de tous les droits natm-els de l'Ktat.

Mais quelle est cette fin de la société civile?

'Il \ nir t'impitrp ciikiuh'Mip, Section \ .

'2) I.6on XUI; l"-n('ycli«iuf aux C'ariliiiu'ix fraiivais \ ul :i, p. \2Ô.
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1

'

Et dans (juellcs cuiiditions crée-t-oUe des droits

!?tricts à l'Ktat '.'

De toute évidence, la fin qui crée des droits à

l'État est la fin complète et totale de la société

civile. Dieu ne serait point l'Ouvrier sajïe et

puissant qu'il est réellement, s'il n'avait établi la

société civile que pour une ])artie du bonheur

temporel aiuiuel aspire la nature humaine, ou sl

l'ayant établie pour tout ce bonheur, il ne lui avait

pas accordé le pouvoir de h' réaliser totaleuM'iit.

Mais en quoi '-..iisiste précisément cette fin

coniplète de la société civile " '•D'aiîrès une théorie

assez réixuulue. écrit le K. P. Antoii.e. S. .1.,

dans son ro(/;-.s ù'cronomit socidlr. la iin de la

société civile consi>te ixdnsinmeut (!;ui.-^ la pio-

tecticni des droiis ]>rivés indivitluels ou colloctit>,

fin toute riésative. nuiscju'elle se b.>rne à em-

péclier le nuil. à répiimer les abus de la force c.Mitn>

le droit, à apaiser les trou'oles. (luerelles et d\>-

putes.""^ "Cette th(V'\ ajoute le mêni(> :iii<;<'|"'

nous paraît man(iu.er de foi;d<*ment et de vente

mais ceux (lui l'acceptent, et de ce non.'bre syiit

les partisans de la liberté absolue des paree.ts,
-

peuvent avoir l'illusion de tenir en maiii> uh'"

arnse formida))le contre le droit éducateui' de

l'État. Sur (pioi fomier ce droit, lorsque la

})rospérité ])ubli(iue, le seul bien dont les oxifïenci-

pourraient le justifier, ne fait pas i)artie de la im

sociale ;'

i 11 H r. Aiitoinr. S. J.: '' "''< 'l'icuiiomie xnrinlr, p. 4»

i2i \'<.ir L-lnt.tructwii MfjnUnr^. par le H. !'. Heriiuis I.aUii le, ftJ
,

I>

-S^S^^BbLikM*'
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Tout au plus, peut-on dire, selon la même
opinion, que la prospérité publique constitue la

fin secondaire de la société civile; car, le bien

public peut sip;nifier ou la fin primaire de la so-

ciété civile, qui est 'de protéger et non de violer

les droits (les citoyens": ou la Jin sccoridnirr, qui

est "de j'.oniouvoir la pros])érité publique. "<i'

Mais cette concession ne change rien au fond des

choses; puisque, d'après ces auteurs, les exigences

de la fin secondaire ne peuvent être la source

féconde des droits de l'État: 'i/utilité. le bien

public, en soi, ne crée ])as le droit. "'^^

Il huporte donc (le montrer, avec le H. P.

.V "ne, S..I., (lue cette thèse maïuiue de fonde-

nu et de vérité : la prospérité publi(iue constitue

un élément essentiel et nécessaire de la fin sociale;

elle crée des droits stricts à l'Etat. Et voici les

principales raisons (lui dictent notre jugement.

Peut-('tre ne serait-il pas difficile de prouver

cette conclusion par les prin.cipes mêmes de ceux

qui la combattent. Car, 1(> mal n'étant que la

privation du 'oieu, il paraît contradictoire de vou-

loir empêcher un bien de se produire sans causer

un mal: contradictoire également de prétendre

avoir le droit d'empêcher le mal sans avoir celui

de procurer le bien. "Le seul fait de cesser de

faire (hi mal, n'a-t-il jias. selon S.Thomas, -"incer-

taine raison de l)ien?"''' Mais laissons di côté

(1) K. P. Herraa» Lalumle,

(2) Idem: Ibidem, p. 41.

{'.i) Ceaaare a malo tiabct ciuaiiidaiu ratioiieiii boni.

Q. XCII, art. II, ad lura.»

.1.: [/ Iti.ilrrtctiDii iihligiloire, pp. 37, 40.

D. Thomai: I-H,

IS(ww|L'.:i^ ^r «9L.
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'

"es chicanes d'école, et allons an fond <ies cho-

ses.

Pai- mit nie, la lin s(!ciale ivpond aux besoins

et aux tendances (jui poUiMit les hommes à s'unii'

en société. A ces besoins ap})artient en i)remièi'e

ligne celui tle la sécui'ité ou de la jiai'antie de tous

les droits naturels ou ac(iuis. De là. la nécessité

pour l'Ktat de procurfM- la paix publi(jue. Mai<

faut-il conclure (jue cette sécurité ou cette paix

l)ul)lique constitue toute la lin dv la société civile '.'

Non, parce qxw la société civile naît aussi d'une

autre tendance, de la \( dance a.u projçrès intel-

lectuel et U'oral. Or, la s> le sécurité publi(iue n(>

suffit pas à satisfaire ce sir do pei'fection et de

projirès qui est un des éléments fonciers de toute

sociabilité hiunaine. Seule, la j)ros]iérité publiciuc

fournira cet ensemble de conditions ou de moy(Mis

positifs, indispensables pour combler la per-

fection de la vie présente. Et voilà pourcjuoi la

prospérité publique fait également partie essen-

tielle et nécessaire de la fin sociale, et crée d(>-

droits stricts à l'I'^tat.

Et îî'allons pas croire (jue cette doctrine est

arbitraire et sans fondement, ("est le Maître

Thomas d'Acjuin, c'est l'illustre pontife Ix'oii

XIII (jui nous font remarcjuer qxw la nécessité de

la société civile se déduit de la tendance au pro-

grès intellectuel et moral, et non i)as seulement du
ix'soiii dv piùx ou de trariquiiiilé extérieure. 'Il

convient à l'honmie de vivre en société, dit S.

gy^
i-r- ^/'..:'-»5; '.:(&' ,-*->>- ,.^:»->!- iMîyi^ ^^J-X *<^i,.-:=i^f>iâûë %,^ia^^?(wss^
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Thomas, pun'v q\u\ seul, il no peut se procurer les

choses nécessaires à hi vie, princ'*)ahMnent à cette

vie vertueuse (>t parfaite (lui est ordonnée à la

béatitude éternelle. "'" VA Léon XIII de i)réciser:

"Dans l'état d'isolement, l'homme ne peut ni se

l)rocin'er l(>s ol)jets nécessaires au maintien de son

existence (besoin de sécurité), ni accpiérir la per-

fedion des facultés de l'espiit et de l'âme

^tendance au profirès). Aussi a-t-il été pourvu, par

la divine Providence, à ce (jue les hommes fussent

appelés à former non seulement la sor-iété domes-

ti(iue, mais la société civile, la(iU(>lle seule i)eut

foiu'nir les moyens indis])ensables pour con-

sommer la perfection (L la vie présente. "^'^

Mais s'il en est ainsi, si la société civile a été

établie pour satisfaire ce double besoin ou cette

double tendance de la miture humaine, il faut que

l'État s'occupe de l'une et de l'autre; il faut que

le bien social résultant de l'action du fsouverne-

nient se compose à la fois de sécurité et de pros-

périté publiques.

La paix ou la sécurité ))ublique suffit à pro-

téger les droits des citoyeîis; elle ne suffit pas à

assurer le progrès ou la perfection de leurs facultés

(1) Cum autein hoiiiiiii oonipctut iii nmltitmtine vivrrp, quia sibi non suf-

ti'it ad ncoesBaria vita% si aulitarius niancat iP Thimias; Df litij. l'nnr_, Lib

.

I. Cap. I.)—Et plus luin: Videtur autom finis ossc niultitucliuis CdnKri'uata',

vivore secunduni virtutcni. Ad hoc cnini hoiuincs conuriKaiitur ut simul bone

•ivant, (JuihI consrqui non possrt unusllui^'|Uo siiitjulaiitcr vivons, lînna autein

vita est secunduni virtutcni. Virtuot,a iKitui vita rst contrro(çationis hunianœ
fiîiis . . . ^: cnim prou'rr ïoluiii \i\ f:i- Î;fî"::iiif7- rvîi\"rnir'-!;î ; aTiHî;alîr ^t -rrv;

»'s»ent pars aliqua congrctçationis civllit. (Ibidem, Cap. XI\

M

(2) Lfon XUI: Kncyc. ImmurliUe Dci. Vol. 2. p. li).

v»./* ^^:fi'ÊC^ ,JittSa
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intellectuelles et morales. La paix ou la sécurité

publique est le fondement et la condition néces-

saire (lu progrès; elle n'en constitue pas le cou-

rom neut ni la garantie totale, ("est en vainque

les citoyens s'efforceraient, par le lil)re jeu de leur

activité, de travailler à leur bonheur temporel, si

d'al)ord leur lil)erté individuelle ou collective

n'était mise à l'abri de toute attaque, leurs

droits convenablement protégés. Mais, si les

citoyens ne recevaient de l'État rien autre chose

que la protection de leurs droits, c'est en vain

également qu'ils s'efforceraient de réaliser leur

bonheur temi)orcl.

X'est-il pas vrai, en effet, que le développe-

ment progressif des facultés de l'homme i)eut être

exposé à beaucoup d'obstacles et de dangers qui ne

proviennent pas de la lésion des droits ou de

rop|)ression des libertés, mais qui sont occasionnés

par des causes naturelles ? Une maladie épidémi-

que dont la jn-opagation n'est pas combattue,

une inondation dont les envahissements ne sont

pas contenus, sont autant de causes de calamité-

publi(jues. D'îuitre part, coml>ien de secours soi t

nécessaires dans l'intérêt général! Combien de

conditions indispensables jiour que les citoyen-

aient la possibilité vraie de travailler à leur déve-

loppement physicjue, intellectuel et moral!''' Par

exemple, le progrès du commerce et de l'industrie

1 1 j Fini» iiiiiiie<Uutus aueiilatm civiiin ed pr<icurart iiiciiia i;uii:ù.i

facilius et efficacius hujuB vitœ imperfcctani fclicitatpin socii conseiui valcatit

(ZigUara: Phil . Jiir. nat.. Lib. H, Cap. M. Art. I, ii. VI.)

ï# ^^^^S^çrîfl7Î7^ ..* ^^.Li !- -;y?ïfteî':i'.V'-»,;,: ..h..f:'''''
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exige lu coiistructiou des routes, ciiiuivix ou ehe-

luins (le fer; le progrès de la science exige l'étu-

hlisseineiit des écoles, des universités, des hi-

l)liothè(iue>, etc., etc.'"

Or, de la prosiH'rité pul)li(iue découle priii-

cipaleineiit cet ensemble de conditions et de

moyens ]i(witifs; plus la prospérité pul)li<iue est

florissante, |)lus se nmltiplieiit les avantages dont

les citoyens ont besoin jjour atteindre leur p'M'-

fection; et plus ces avantages sont nombreux,

moins il est nécessaire de recourir à d'autres cx|)é-

dients pour assur(>r 1(> bonheur temp/orel des

citoyens, (^uehiues paroles de béon XIII sufliront

à le prouver. Traçant la conduite des gouverne-

ments à l'égard de la (in surnaturelle de riionune,

(la lin n;iturelle imjxtse les mêmes obligations) cet

illustre pontife dit: "ba société civile doit, en

favorisant la i)rospérité publi(j)ie. pourvoir au

bien des citoyens île fa^ou non seulement à ne

mettre aucun obstacle, mais à as>urer toutes les

facilités jiossil)les à la poursuit(> et à l'aciiiiisition

de c»^ bien sui)rêm(> et inunuable au([Uel ils asju-

rent eux-mêmes."'-'' Ailleurs, voidant aniéliorer le

sort des ouvri(>rs, il deniande aux gouvernements

un concours d'ordre général d'où découle s})onta-

nément et sans efforts la })rosiM'iité tant publiijue

(lue privée, et il ajoute: "Il est évident nue plus se

Hudtiplieront les avantages résultant de cette

action d'ordre général, et moins on avn-a besoin de

(11 Vi)ir Ciiurs (l'ironomie sortiile. par le II. I*. Antoine, S .F . p. il

'2) I.éun Xni: Encyc. Imm»rt,Ue D^t . Vol. 2. p. 2:1.
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pî /

recourir à d'autres expédients pour améliorer le

sort (les ouvriers."""

n'( ù il suit îjue ri'^tat ne peut se (latter d'avoir

satisfait les aspirations naturell(>s <jui lui ont

tioniié naissaîice. ni d'avoir réalisé complet einent

sa fin pr(»pre. aussi longtemps (|u'il n'a pas réussi

à faiie fleurir la prospérité puhli((Ue, (juel (\\w soit

d'ailleurs le zèle (ju'il apporte poui- fiarantir la

sécurité iiuhlifjue. La prospérité pul)li(|U(', connue

la sécui'ité puhlifiue. est une j^artie e<s(Miti(>lle de

la tin sociale.

Toutefois, la société civile n'a pa.- deux fins

prochaines, natui'elles et nécessaires; elle n'en a

(ju'une: le bien comnunv temi)orel;'-^ mais cette fin

uniciue, an dire même de saint Thomas. conii)rend

divers élément-^ et s'ol)tient par diverses actions.''*'

De ces éléments constitutifs de la fin sociale, l'un

est la paix ou la sécurité i)ul)li(iue, les autres

forment cet ensemble de vertus (>t de biens tem-

porels qu'on appelle la prospérité pul>li(iue.'^'

D'aucuns préfèrent, non sans raison, s'exi^rinier

autrement. La fin imicpie de la société civile,

disent-ils, est la prospérité tempor<>lle publicjue.

dont l'élément prinuiire et fondamental consiste

11) Léon Xni; Kncyc lliriim unrnruni, NOl :i, p. ^'>.

k2) "La raison foriiiflle ilr toute î«oci^t<' ist une " (Léon XHl: Kiicyi'.

ktrum riavarurn, Vol. ;i, p, 4 •*>. )

(;il Oportet li'tçPH liuiiiunas «'.^sc i)roporti<mata» ail boiiuiii coniiiiuno

Hoiuim autexn constat ex niultis; rt i'ieo oportot quod lex aJ niulta rcapioiat et

sicumluni prrsonas, et scmuikIuim iictiotia. it ^^(•(un(luIn tonipora. Con.'-titiiitui

fnini coniniunifas civitatis ex inultis pcoonis et cjus bonuni pcr iiiultiplii'c-i

actioncsprocuratiir. (U. riioinas: 1-11, (J. \t'\ I, art. l.l

(4) Léon XIII: Knoyc lUruw itornnim. Vol. A, p. 47.— K. I'. .Xntoiiir.S .1 :

Cours (i'trtinitmie vofi'ile, p. 72.
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dans la protection dos droits ou la sécurité i)U-

hlique. et l'élément secondaire et sui)plétif dans

l'ensenrole des moyens positifs ipii aident les ci-

toyens à combler la perfection de la vie pix'sente/"

(^uoi (ju'il en soit, il est évident (pie l'ohtiMition de

cette fin composée reciuiert diverses actions ou

diverses fonctions de l'I^tat : mais celles-ci peuvent

à leur tour se ramener à deux groupes distincts,

selon l'objet (lu'elles se proposent d'atteindre,

("est ainsi <jue nous avons la fonction primaire de

l'Hlat pour garantir la paix publiiiue ou protéger

les droit- des citoyens, et la fonctioi\ secondaire

pour promouvoir la j)rosiHM-ité publi(|Ue ou réaliser

l'cMisemble des moyt'Us positifs (jui f:iv(iri>ciit le

|)i ogres.

De {^^s deux éléuKMits de l;i fin sociale, le pre-

mier, la paix ou ia sécurité pul)li(iue. e-t sans con-

l'cdit le plus important et le j)lus uéce-saire: <'"e>t

-urtoul à lui, c'est à >a léalis.-ition et ;';.-:', coii-^er-

vation iiue doivent aller le principal souci d»'.>

gouvernants et les efforts suj^rêmes du pouvoir

civil. "Sans paix pul)li(iue, dit S. Tlioma>. la

xiciété pcM'd son utilité et devient un oti-tacle :iu

;.i()g!v>."'-' Va Léon XIII il'ajouter: "Il appar-

eil 'l.;, -,,ii,'-ti' l'ivili' n'a p:i- 'i'i|\ litl-' prurli;lin.'-. lintiuc'.li - ri lirc-cs-

«iiii.-.. ril.' ir.ri :i 'lU une: la pi u^l»^ltl•• Intip i.il.. p;i'.li>m>-; ii,:n,- .-, |t, iii, rniii-

li.'iii.l ilriiv élrnifiits, l'un pri.Maiif, l'autri' :-tcoii.laii.' '
i I! 1' \ritninr, S.f :

t '" lia <i'''rt,nuinif t-'i(HiU,\). H.'

J) \.l lini" I niui i'\iju.slilH't rc'i;i'iiti> fcni il.lii't intrntio ut ij\i.-' MUoa ri-

gciuliiiii;*iisri'pit, aalutoinprncurct. (iulxTiiatciriscnini i-st imvcin cuiitia maria

piTicula ï^crvaiiilo, ill:raani ixTchhne ad i)ort\iMi salutis. Hcimtji autc-in et

sains consoriat-.r inultitii.linis i st ut i jus uiiitas (cn^crvi'tiir, <|ua' (iii'itiir i)ax-

'lua ri'iniit.i suciali vit;i' pc?it utilitas, ciuiiiiniinu niultitudc. (ij.-»i- •iciis .sibi

..-; ;'.) - * ..^ i n.-r ;--tî'~ •'* "'•l 'î'.i:'.'.! î:ia\i!ïiv tC^t'jr !!: jltitU'litÙ* illti'liilrrr»

Jtbft. ut paci» uiiitatciii piocur.-t (1). 'rlioiiias.: Oc /l'ft; l'rtrir., l.ib. 1, Cap. Ui
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tient aux K<»uv('rnunts de pr(>t«'n('r la roinmuiuiutô:

la iiatun' leur en a coiitu' la ('(msorvation, dv tollo

sorte {\\w \v salut public n'est pj.'sseulenn'nt ici la

loi suprême, mais la cause même et lu raison d'être

tlu principat."'"

T<»ulelois, la prospérité i)ul)li(iue ne doit pas

être nénlinée; elle constitue \v complément né-

cessaire et le couroimement indispensable de la

paix pid)li<iue. Sans doute, la société civil" ix'ut. A

lu rigueur. exister sans rai)i)oint de cette assistance

générale: mais elle exi>t<' misérablen\ent, coiiune

existent ces institutioi!> tlécadentes ijui n'ont j)lu>

la force de poursuivre le parfait idéal ([u'elles se

sont proposé à l'origine. De m» jours, en parti-

cvdier. où les nations hittent si ardenunent jioin- la

suprématie, il n'est pas permis à l'I'.tat de négliger

de promouvoir la pitispérité ])ubli<iue et de fausser

ou de diminu(>r, i)ar là, l'idéal pour kniiiel la

nature a groui)é le- homme^ en société civile.

N'est-il pas vrai, écrit le K. F. Antoine, S..)., (lue

renseml)le des moyens positifs de civilisation mi-

par l'autorité sociale, gouvernement central ou

communal, à la disposition d(>s mendu-es, inditiue

le caractère distinct if, le d(>gré de culture des di-

Y(.,.ses sociétés ])oliti(iues ? ("est en étendant, sous

la direction du pouvoir, leur action au-delà du

Code civil et du ("ode i)énal, (jue les société-

vivent d'une vie (pli leur est personnelle : c'est en

donnant à leur activité une sphère plus étendue

11) l.Cun XUl: lùicyc Urntm nuiarutn. Vol. li, |>. VJ.)
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(\w la simple pn.tcctioii des droits (lu'rllcs cessent

(l'être une juxtaposition d'individus, une f(mlc

sîins ordre v\ sans lien social, une mêlée d'in-

térêts privés, pour devenir un corps social, une

nation, une i)atrie."'" Aussi voyons-nous, écrit

encore le uxviwo auteur, (jue 'toutes le> nations

civilisées otïrent à leurs membres d(>s institutions

tendant à favoriser lu haute culture intellectuelle,

les arts estliéticiues <'t mécanicpies. le commerce,

l'industrie, etc. . . Plus élevé e>t le niveau de la

civilisation, plus nombreuses sont les conditions

positives du vrai progrès physi(iue, intellectuel et

moral, (jui constituent le patrimoitie socuil.

(Qu'est-ce à din'"' ^uxan (\\w lu mission de lu

société s'étend au-dolà do la simple protection des

droits. "'2^ (Qu'est-ce à dire encore'.' -inon <iUO

i'Ktat a pour mission de promouvoir la prospé-

rité temporelli' |mbli(iue, de favoriser le dévcioppe-

ineut de la vie s<.ciale, d(> venir en aide aux m-

térêts généraux des citoyens."'^'

l'ne dernière observation achèvera, nous l'es-

pérons, de lever les doutes, s'il en reste, et de

mettre la vérité dans tout son jour. Lu pros|)é-

lilé pvibli(iu(> admet une multitude pres(iue m-

fuiie d(> dejrrés. l'our le besoin de la cause, dis-

liiiinions-cMi deux: le |)remier renferme tous les

biens nécess;iir(>s à l'état de la société, c'est-à-dire

les l)iens sans le>(|Uel> le^ citoyens ne jKmrraient

(1) H 1'. Antoine, S J. ('..lir» <l'(ronomif suriaU. p.
"".

(2) H. l'. Antuiiif, S. .1 : Cours d'icimumie xwnille, p. 1J.

Kil K 1'. AiituiMC, ^ J : l'oiirif ni.nnamK: «.xidl,'. p. .0.

1
•^/;*'^îs»a&f 'myXi.^ .:.A''
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pas satisfaire leurs aspirations légitimes vers le

bonheur, et sans lesquels, également, la patrie, in-

capable de soutenir la concurrence étrangère, per-

drait son rang parmi les nations civilisées; le

deuxième degré eml>rasse tous ces biens qui n'ap-

portent à la société (lu'un surcroît de bien-être et

de splendeur. Nous ne prétendons pas que la

prosiK'rité publicpie à tous ses degrés fait partie

essentielle et nécessaiie de la fin sociale: nous

réservons cette attributi(»u au premier degré seul,

et était ui'.i(iuement (U> celui-ci (jue nous voulions

parler dans toute cett(> démonstration.

Ai)rès cel:»., l'on douter;iit de la légitimité des

droits de l'Ktyt résultant des exigences manifestes

de ce degré indispensable de i>n>spérité puldique!

Mais c'-st un(> nécessité logiciu", c'est levidenc*'

même. Comment la société '-ivilc aurait-ell<> le

droit d'atteindic sa fin totale et complète, si

l'Ktat ne pouvait exiger (V^^ citoyens tout ce (pli

est nécesstdre pour réaliser un îles éléments essen-

tiels et nécessaires de cette fin? Mais ce ne s(mt

pas seidemeut des droits, ce sont même des de-

voirs «lUf créent (>t imj)osent à l'Mtat les exigences

manifestes de la ()rosj)érité publicpie: c;ir, en vertu

do M.n office. l'Ktat d<'it servir l'intérêt conmiun

de la nation.

Aussi, parmi le> devoirs de celui (pli gouverne

la société, saint Thomas inentioim(^-t-il non seule-

ment le devoir de réalise^- le bien eonmmn et le

<U ;|f. },. (-„!v;jei-\'er, mais (>i!C(!!'e l<> devoir de le
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rendre de plus en plus parfait. "Il doit, dit-il, pro-

mouvoir le bien, corriger ce qui est défectueux,

perfectionner ce qui est bon.""> Bien plus, pour

réaliser le bien commun, la fin de la société, que

lui faut-il faire? Se contenter de faire régner la

paix publique? Ainsi répondraient les partisans

de la protection des droits, comme fin exclusive de

la société civile; mais tel n'est pas l'avis de notre

Angélique Docteur. "La fin de la société, dit-il,

consiste à vivre d'-ne vie vertueuse. Or, pour

(ju'un homme vive v tue vie vertueuse, deux con-

ditions sont indispensables; l'une, et c'est la prin-

cipale, consiste dans l'exercice de la vertu; l'autre,

secondaire ot on quelque sorte instrumentale, con-

siste dans la suffisance des biens corporels dont

l'usage est nécessaire à la pratique de la vertu.

Mais il faut renuirquer (lue l'unité de l'homme,

nécessaire à la vie, est toujours pr.)dnit(> jnu' la

nature; tandis qnv l'unité de la nuiltitude. (lu'im

appelle la paix publitiue. s'(>l)ti(Mit par Tinihistrie

ou la volonté de celui (jui gouven\e. Ainsi donc,

pour <iue la multitude vive d'un(> vie vertueuse,

trois ci\oses sont requises: 1° (pie cette multitude

>oit groupée en un seul corps par le lien de la paix:

lit Ki'X l.'L'cm igitur (livin;ini cd.x'tus. :i.l !h>c prir^ipiniin ^ituiliuiii ilcbet

iiit.r..lcro, i|u;ilitcT iiiultituilo sil.i sulxiitii lii'iic vi\ :il
:
'Ii^kI ,|iiiilciii stu'liiim

in triii .livulinir: ut primo Mui.li'm in Mil.jntii iiiiiltilu.liiir l>.iii:iM. vitiirii ins-

tituai, sci-iiiiilo ut iiistitutuMi ronsrrvet. f iliu ut .•..iiscn :it:iiii a'i tii.Miura pro-

M!"\-fat .

Sic iir'tur boua- niultilucliMi> iii^titutii ni t.rliutn rrsiat ail r(^is (illicium

iifrimni-, ut sit >U- pioin.itionr soUi'-itiis: i|ii-«l lit .luni iii simiuîiH .|ua' prip-

inissa ^unt, si iiuiil iiinnliiialuin .'.^t fi.rriinTc; -i cpiiil ili-rit -upi)l«Mc; si .|m;l

iiiilius lii-ri p.ili-st, stuilot |).T!iiTr.> , . . M:vc iUmUI" -unt ipia' a.l otlt'iuni rcuif
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2° que cette luultitiule ainsi unie soit dirigée vers

la vertu; 3° que, dans cette multitude ainsi unie

et dirigée vers la vertu, se trouve une certaine

abondance de biens extérieurs, nécessaires à l'exer-

cice de la vertu. "^1' Qu'est-ce à dire ? Sinon (lue,

selon l'esprit et la lettre de saint Thomas, la fin

sociale, le bien connnun temporel, se compose de

deux éléments essentiels: la sécurité ou la paix

publique et cet ensemble de vertus et de biens

extérieurs qui fait la prospérité jmblicnie. (Qu'est-ce

à dire encore ? Sinon (lue, selon l'esprit et la lettre

de saint Thonu\s, la prospérité publi(iue, connue la

sécurité publi(iue, impose à l'État des devoirs et

lui crée autant de droits.

De même, et plus formellement encore peut-

être, s'exprime Léon XIII dans l'encyclique

Reruru novarum. où il parle ex prnjis^so du rôle de

l'État dans la société. "Il appartient aux gouver-

nants, dit-il. de protéger la conuuunauté, parce

(jue le salut i)ul)lic est la cause même et la raison

d'être du principat"'^^ Mais il dit également:

( n Virtuosa igitur vita PRt coiiRii'KationiR liuniansp finis.

Ad bonam autem unius huniiiii>i vitani du» roiuiruntur: unum principale,

quod est operatio scrunduiii viitvitcni (Vu tus <nim est gua bene viviturn

aliud vpro s.cuiidariuni et (lua.si instruiueiitalc. s>ilicet curporaliuni b()ni>run:

suffinintia, quorum usu^ est neceesarius^ ad actuni virtutis. Ipsa tamiTi lu-

minisunitas per nuturam tausatur: multitudini» autem unitas.ciutnpaxdioitur,

iwr reKc-nti» industiiam ext procurnnda. Sic ijritur ad bonam vitam niultitu-

diiii.t inhtituendam tria requiruntur. Primo quidi ni ut multitudn in unitati;

paris constituaiur Secundo ut multitudo vinculo paci» unita diriftatur ati

bene agendum: sicut eiiim htmio nihil bene acere potest nibi prasupposita

suarum partiuni uiiitate; lia honiinuDi multitudo paeis unitate earcns, «lui..

impu«nut »eipi,am, iinpeditur a bene aKendo. Tertio vero re>|uiritur ut p<t

régent iîi industriaiii necehmnoium ad bene vivenduni ad.-^it bufficieCB cop.a

;r) Thotr.a-^ P^ H'O /'";..•
,
!.ib !. tV?;. XIV. XV i

t'i) I-f'iiii XIM: Kncye Hirum lunnrurr,. Vol '^, p <'•

r -'ism^vws^'Aj^^i^.
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"L'offu'o de la i)ruclenc(' civile et le devoir propre

de ceux qui gouvernent est de faire en sorte que,

de l'organisation même et du gouvernement de la

société', découle spontanément et sans efforts la

prospérité tant puhli(iue (jue privée."'" Bien

plus, "en prenant les moyens d'assurer la prospé-

rité publiciue, ajoute-t-il/2) l'État peut se rendre

utile aux diverses classes sociales et améliorer leur

sort ; et cela dans toute la rigueur de son droit, et

sans avoir à redouter le reproche d'ingérence; car,

en vertu même de son office, l'État doit serN-ir

l'intérêt connnun." C'est ce qui faisait dire au

R. P. Antoine, S.J.: "Demandez-vous quel est

l'enseig-.id lient de 1^'on XIII sur le rôle de l'État

dans la société '? Volontiers je réponds: /o/Zc, kge,

lisez l'Encyclique tout entière, et vous y verrez

que, d'une part, le Pape reconunande en termes

énergifiues aux gouvernants de j)i()téger tous

les droits des citoyens; ((ue, d'autre part, il rap-

l)elle au pouvoir le devoir de contrilmer à la pros-

périté i)iil)li(iue. de favoriser le bien commun
temporel soit pai' un coiiccurs général

{
proi'i-

(htilid (iduralis}. soit pai' un concours paniculier

proridditiii ,sin(iid()n's). V.]\ d'autres termes, pro-

léger les tlroits. aidei' h- intérêts, telle est la

i:iis>ion con'|)lête de TlJat, txpoM'e dans l'Kncy-

cji(iu(> Ii(rinn iniraniin." • !)•• hiit, on ne jxiuvait

(•i,.-eign(M- plu< fornicllen'.ci'i la léiiiîimiié des

11 Iilclli: ;hlililn. [l. l''

2 lilcin: iliiilriii. p l'i

i U. r. \iit.iiiir, :- ,1 .,./,, p.

.,
i^. S!a ;'^' ^SBf'^i^pi^m^m^mÈiij^
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droits dp l'État, résultant des exigences de la

prospérité publi(iue. Et ce n'est pas sans raison

que le R. P. Antoine a pu ajouter que l'opinion

contraire se classe parmi celles qui n'ont été

tirées du document pontifical que "par un habile

découpage."

Au reste, '•] ne faudrait pas croire (pie les

textes cités plu> haut soient les seuls où S. Tho-

mas et Léon XIII enseignent la même doctrine.

P(Hir S. Thonui-, s'il affirme, on ])lus d'un

endroit, (lue la iin de la société et la fin dos lois

hum:nn(>s, le- doux n'en font (ju'uno, consiste

à réprimer l(>s al)us et à procurer la ])aix puhliciue.'"

il no cesse, par ailleurs, de répéter (pie la fin totale

<ie ces lois, le bien comnnm tcMnporol, comiirend

au— i (M enveloppe dans sou or!)it(^ ht i)rosi)<'rité

|i!ii>h(iiie, le bien stteiai, le bonheur positif. Xou.~

ii-un> en et'i'et : "La loi ordonne à la félicité eoin-

nuine; elle fait et conserve cette félicité."-' "Le

bien connnun, la lin de la loi, s'éteiul àbeaucouj)

d'objets différents." " Pour le réaliser complète-

ment, "la loi di'it, luM! seulement écarier le mal.

Il Nrri .-^:iî!ll^l tint M.l p:ii I ni tiMh'nuin it vnlut.in. <i\f"i U-jr~ juri.

r.i.iui .1) '1 !h, nui- 1-11. '.> \('\.aM 1 i Unimni <-. iniiiuiiir niriiuH l'St MUa'

t..iinini i.:i;in-ul:iic iiiiui- Siilittiil.i mluni i-I i:;itui Imm.uii, iiartimiiari'. M
r .ti-rM.iui i".niiin c. nniiuni .nu,.! . -I r. nconlui sLCirtalc;- limnnnii

:l,l,.ni Cnn'-n '/.II'. I.n^ III, ('ii|. CXIAI - 1{,'\ m'.Ti.lit li .niiin iinr -

,:il.-, - il,> . I I ti'i -1 irni lia-. 111 I.ii m; /'• .U./i. i,i l.ur' I,

_' N.cr-. ,^l . n'I II \ |..iiiic' M-pniul iiriliiirin :i(i tiln-itatc-in i-,.r.:

,1 ,,,„,„, 1 n ! it l'tul ,--|itiii-> . , iu''it inicii li'L'alia jiista lilriniiis fai-tiva •
i

.,,n-,ivatuai. Im'.i'i- D l!,..riia-. l-II. " \C, af ll.i

'WWW^
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mais piociir(>r le bien."'" "Elle i)eut mômo pres-

crire certains actes de toutes les vertus, notam-

ment tous ceux (jui sont ordonnés au bien com-

mun, soit inunédiatenient, soit médiatement."^^)

De même pour Ix'on XIII. Hn maints endroits,

il présente le bien commun temporel comme un

"but suprême vers lequel l'autorité sociale doit

s'orienter. diri<:er constamment les volontés mul-

tii)les des sujets j^roupés en faisceau dans sa main,

et imprimer à chacun ime même impulsion effi-

cace"<'*' : comme un "bien positif dont l'acciui-

sition doit avoir pom- effet de perfectionner les

honnnes. ou mieux de combler la perfection de la

vie présente"'^^ ; comme un "trésor conunun que

tous sans exception, par un effort collectif, et (jue

chacun, selon son pouvoir, doivent contribuer à

défendre, à conserver et à accroître"'^' ;
enfin

comme un "idéal naturel, ordonné Ti un idéal sur-

naturel dont le pouvoir civil doit favoriser la pour-

suite et rac(iuisition de façon non seulement à ne

mettre aucun obstacle, mais à assurer toutes les

facilités i)ossibles aux citoyens c. li y aspirent." "'^

(1) Kt iilf» Iriinlorus: in (-oiMlilidnc It'uis primo quiilcrii tria posait

Quml vi-ro siilMlitur: Mc-f.-s.irin. utilis. >{•. nf.rtiir ail hoc (|Uo<i fjipcdiat

!>aluti: ut m>r.-»!»ila!. rcfrratur ad rcniotioiinii i.ialoruMi. utilita;' ad cnii-iTutio-

1 ..m bonorum (D. Tl las: I-U. (J. XCV, art Ml»
Ci) n Thoiiiaw: l-U, (^ XCVI, art Ul

i:i) LoonXni: i:iir.vcli.ni(-.-* ImvvrUiU l),i. \ ,.1 J, p lit. et S<'lre
.

r«.)-

ialiiin, aux Cardinaux français, Vol. :i. p \'2'<

(\) I.^.ii XIM: i:ncyi-lj,|ui-.s h'iii.m i arum. \ol -i, P 47 -r Imrvrtalt

Oti, Vol. -2. p. lit.

(51 I,/'on Xm Kiicyrliqucs /iVn/m -..fim. Voi :{. p 47; tt Ltberta%

!iT!T!ia!ili-!'im'tm. \"! L'. !> 'i\\

Iti) l.('.nn XMI \:n>\<- hnmort.û, Dx. \ol .', p 2\

'ms'm.mb
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Ainsi donc, l'autorité et la raison proclament

fonnenient ot constannncnt (jup lo fondement sur

lequel nous avoîis ctahli le droit éducateur de

l'Etat, un certain degré de prospérité i)uhlique, est

une partie nécessaire et essentielle de la lin sociale,

capable de créer des droits à l'Ktat et d'en diriger

l'exercice. Si ce degré tle prospérité pul)li<iue exige

des citoyens (pieUpies sacrifices, soit de leur ri-

chesse, soit de leur liberté, soit même de leiu"

droit éducateui-, nous (Mitendons éviilenunent ce

droit seul dont les panMits ont la libre disposition,

le droit iuitur<4 dominatif. l'État a le droit d'in-

tervenir pour imposer ces sacrifices et satisfaire

aux exigences de la prospérité publi(iue.

Mais lie (pielle manière, et dan< {\\\>Ah' mesure,

une chose doit -elle être cxigé(> par la lin social(\

pour (jue cette chose relève du pou\(«ir civil'.*

Voilà ce ([u'il nous reste à déterminer i)our pré-

ciser les conditions indispensables dan- lescpielle-

la prospérité i)ubli(|ue ciée des droits à l'I'.tat, v\

pour grouper tt)Ute> les doniiées d'une juste solu-

tion du cas particuli(>r de rin<tiuctioii scolaire

])rofane. Car \o droit éducateur de TlOtat, pour

ètr(^ incontestable, demande non >eul(Mnent à avoir

im fondement légitime, mais encore à y être

établi légitimement.

De toute évidenc(>. les moyens nécessaires à

robt(>ntion complète de la lin sociale relèvent du

pouvoir civil: sans cet appoint, l'Etat ne pourrait

pa> ti;ivail}er «nicaeemeiit au liU-ri jjuiilic. m rem-

plir totalement sa mi-sioi\.

m^^^^
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Or, S. Thomas distingue deux sortes de choses

né.'essaires. Il y a d'abord le nécessaire d'exis-

tence, sans lequel on perdrait la vie; il y a ensuite

le nécessaire de condition, sans Uniuel on ne pour-

rait vivre convenablement selon son état/'' Le

droit de l'État peut s'exercer sur ces deux sortes de

moyens nécessaires; il s'étend, non seulement aux

choses sans les(iuelles la société ne pourrait

exister, mais ,-ncore à toutes ces choses sans les-

quelles elle existerait misérablement .'-> ( 'ar, nous

dit encore le Docteur Anjréli(iue. "il serait désor-

donné (lue queUiu'un se privât tellement tle ses

biens (ou néglij^eât tellement de s'en procurer;,

qu'il ne lui en restât plus suffisanunent pour vivre

convenablement, selon lu contlition de son état.
'"*'

Voulons-nous connaître tout ce (lui est contenu

dans cet ensemble de choses (ju'on appelle le

nécessairr de condition? Une remariiue de S.

Thomas mms en donnera une iiremière idvo assez

juste. "Les limites de ce nécessaire, dit-il, ne

consistent i)oint en (pieUiue chose d'indivisible:

on peut y ajouter et en retrancher beaucoup de

choses, sans déi)asser les bornes de ce (jui est

exijïé po\ir vivre convenablement selon son état et

. 1) NeCesBaiium JupUciter dicitur: uno m^lo, sine quo aliquid esse non

potcbl . . .; bUo modo dicitvir alk.uid eise neces.aimm. sine quo non potest

r.,„ve..ienter vita transit, .ecundum cond.tw.neni et st^tu.u propria> per8o^

Pt alinrum peraonariiiii .luaruin cura oi mouinbit. (D. Ihi.iua.s; 11-11. y.

XXXH, a. VI.)

(2) TaparelU; Oruit naturel, n. I17h,

m laordinatum esset autem. si aliqui.-^ tantun. sibi de bonis proprii»

subtraheret. ut oliis largiretur, qu.xl de résidu., non posset v-itam transigere

convementer sceundum propriuiu :.ialui.. ot acgnua uccurrcntla. >ai.u,

enim incunvcnienter viverc débet iD. Thoma»; U-U, Q. XXMI. art. \ I.>

«ï**** ^^!î^^^^^i irm^i^''^'-^:î
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sa condition.""* Sans ilouto, il y a une limite dans

raccuniulation des hions, au delà do la(|H(>ll('co!n-

ni(MU'o le superflu, connue» il y en a une dans la

privation, (ju'on ne i)eut franchir sans tomber dans

l'intlipfMice ou la déchéance: mais ('(>s limites sont

distantes l'une de l'autre et comportent en elles-

mêmes un élément imprécis. élasti<]ue, (juc» seule

la prudence ilvs saj^es peut fixer en tenant comiitc

de r(>xpérience du passé, des besoins du présent

et. même, des conditions probal)les de l'avenir. -

(irâce à cette réflexion du Maître, nous pou-

vons déjà entrevoir le nombr(> consi<lérable et la

variété prodigieuse des moyens nécessain^s à l'ob-

tention comj)lèt(» de la fin de la société; mais ce

n'est pas tout, une nouvelle» distinction nous per-

mettra de mesurer plus (exactement l'immense

étendue dv ce champ d'action et d'nx disceiiici

mieux les midtijiles i)arties.

La société a le droit d'exiger de ses memi)res

non seulement tout ce <iui lui est itnniidiatmiint

tK'crs.sdirc, c'est-à-dire to'l ce (pii a une con-

nexion immédiate avec sa fin. mais encore ce (\nï

ne lui est (juc ninh'ntcnii ut ut'(rss(tir('. ("est S.

(11 H\ijii»»iiHli iuM'issarii tiriiiiiuis mni est iii iiKlivisil>ili «'on."!!!!!'!!*!,

Bt'il iiiiiltis ;(
' ''is, 11(111 piiti'Hl dijuilicaii issc ultrii taie m'ocssmium; et iuiihi?

sulitracti.-. a.iiiur rcniiimt uiiili' po.oit c'oiivtiiioiitrr :ili(|uis vitam trai!>ii:f~ri

8t'cuii<luiii propriuiii .slntiini (I) ThomaM U-U, () XXXU. art VI.)

^J) l'iwî-ct tantiiMi ailili «nnxl cmm'I ultra loïKliliuiiciii Mui statut. <t tantutn

diiiiiiMii i|U(kI iiciii >frvarrlur hMii('sta> vtl ~iii statut ilrcciitia: et hue (iiii'lirii

scrmiiiH' (Iftt'rniiiiari non putc^t, t(uia tir >ini;iilaril)iis non l'^t ju(li<'iuni. sed

Btatiir in hue piiulcnli»' url)itriii tt iliMrtti lnl^ ipia' tlnict <tf oinnilius .

<,<i-.:: •,:. j;:;!;!-;l!"|i; •,:!:-f~-^:itu> -!;l!!!-, !;"!: •--> t:i:;!i:!:: h:;!:!-:;:!:! r;i!;;: •,::p.-

sriittï* Innpnri?.. ..(ti cTiani t'uturi , . S*ni t'avi'tuhini ni" , . tinicantur fiiTc«>)-

tatc> luturtr, vilii niilla i"! illariun pri>l)abilila~ i Hill /J. ' /mr , Dif..- \. i H

5̂S^^jiS?r3ar



LK IMlOnLKMK SCOI.MHK 255

Thomas hii-inôrnc (jui nous l'otisoinin' «liJi»^ ''C^

article de la Soinine théolonUiue " i\w nous avons

conunenté au eonuneneenient de ce cliapitre

La rais(-n, par ailleurs, en est évidente. "La né-

cessité médiate, dit Taniuini. est \ine nécessité

réelle. Kll<« est même la plus ordinaire, la plus

comnmne. Car l'imperfection de notre natm-e et

de notre volonté, la difliculté du hut à atteindre, les

obstacles «pii viennent entraver notre action nous

empêchent pres(}ue toujours d'arriver au but d'un

seul coup. Nous devons nous contenter d'en

approcher peu à peu et comme par degrés." -'

Kn outre. i)armi les choses néeessaires. soit

immédiatement soit médiatement, à l'existence* et

à la concUtion de la société, les unes sont nh^olu-

incnt nécessaires, les autres ne sont (ju«' inurnU-

imnt néccssdins . . . Les choses ahsohmient né-

cessaires pour (pi'une luition vive convenable-

ment selon les conditions de son état lui permettent

tout juste de parvenir à cette hn: les choses mo-

ralement nécessaires, elles, lui donnent la faculté

d'y parvenir convenablement et décemment. *'

La société ne pourrait se passer des premières

sans déchoir de son ranji et de >a condition: mais

elle p(»urrait. à la rifiueur. >e pa>-er de- -ecomlc-.

Ml 1) Tlioma- l-II. Q XTVI. art H!

•2i Taniuilii: iJroit iiu'r <if i H'ji . p 14.

i;i> Ni-'-i->!-:4rmM. ri-^;x-''tii fini- dp-ifur cili'i'ii'i 'luti'i' itr r uiio u,•<i^^ -m"'

luo ndii p<iH'M tialxTi fini», «l'-iit -il.ii» l^l m-. ..:,mii.- wxa liim.aii;i'. 't li'».'

fst MinplicitiT iic'-i-6.-ariuni ml tiin'i,. alw. iî^'«1'. ilritur <:•- rn--i-.-;iriijni :'i

siiij. i|ij._. ti'.n httKK-'iir fiî!!- i'» iuum'Uhuui. -i' ut •'lU'.i- ru '•''--arMi,- i--t a'J it'-r:

ho'- autfrii non c-t -iir.pli'it"-: i.i> i--:irii.i: ;.'i fii.^ ii I> 'I h III i' ,

!.\N.

IV 1

m^-m
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lli

quoique non sans s'exposor à de uravos difficult-''s.

Cette n^cessit^' morale, en effet, n'est rien autre

chose qu'une grande utilité.''^

Le droit de l'I^tat s'^'tend à tous les moyens

nécessaires p(uir atteindre complètement sa tin,

qu'il s'apisse de nécessité d'existence ou de né-

cessité de condition, de nécessité immédiate ou de

nécessité médiate, de nécessité absolue ou <!'•

nécessité morale. Autrement, il ne pourrait réa-

liser i>our la société un bonheur temporel ccmve-

nable, ni le réaliser convenablenuMit : ce (pli. par-

tout, sera contraire îl l'ordre ou à la raison, mai»

particulièrement chez une société parfaite.^^'

Où donc s'arrête la juridiction du pouv(.ii

civil ? Le regard se ])er(!. ici, en des perspective-

immenses juscpi'aux limites de lu nécessité morale,

qui sont assez difficiles à tracer ripoureusenuMii

,

et (pli ne se déterminent bien que par opposition

à celles de la simple utilité. "Une raison de simpl-

utiUté, dit le R. P. Antoine. S..I., ne peut suffùv n

justifier l'intervention directe de l'Ktat dans !•

ieu des activités sociales; mais une nécessité

morale pour le bien public est toujours re(pnse.

La différence entre ces deux ordr(>s de choses con-

. 1) NVce^sitas dicitur inultipliritcr l.x fino (luidi'm. sicut tum aliuui» ti.

jM.i.-t sine hoc con8e<iui. aul hvne < m?(miui finriii ali<|ueni. ut i-ibua dint

.

nerf^r-ariiis ail vitani, et .'.iims ad itpr; hipc vocatiir nw-wisitas finiH, .iu:i- r.>-

terduin Ptiatii milita:* diritur. (D. Thomas: I 1'
, (J. LXXXII, art. 1 )

Milluart définit audsi limposaibilité morale, le contraire de la néci-^,"-

morale: Ulud quod e.tt valde difficile, iiuodque decenter ao hone^te fien

pote.^^t {De JustUia. Diss. VUI. art. XX. p. 188.)

.2) Nûii.is cnim ir.cnnvcnicntcr vivc.-tr deb*^t 'O ! hr.n-.a^. !!-l.. .'

XXXII. a VI.)

:3) R. P. .\iitoine, S J.: Cours d'économie aocmif, p. 81
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sisto (Ml co (iu(> le moyen iioralcinciit m'ccssairc

fournit, (lims la poursuite «ic la fin. un ai)p<)int

dont on ne peut se |)ass(«r sans urandcs difticultés,

tandis (juc !<• n\oycn -iiuplcUM'nt utile n'apporte

qu'un -e<'ours lu'jîlineahle. i-a lin»*' iinpréeise et

élasti(iue où tinissen. les grandes diHieult.'>. où

oomnieiicent les difficultés iié^îlineahles. nuinjue

les limites générales du droit «le l'Ktat."*

Faut-il conclure (jue l'autorité civile est par-

fîiitement circoixcrite parce- limit(>s >i,'.iH'.rales '.'

((ue t(.ut Ci' (pli -'y trouve retit'(iiué tomlie. par le

fait même, sous >a juridiction ? (pie rien d(> ce <|ui

existe au-delà ne relève de son pouvoir'.' Non.

Dune i)art, en elTet, les auteurs de socioloni''

Mieiitionnent deux cas où l'autorité sociale |»eut

léiiitimement pouss(>r sa pointe au-delà i\o< li-

mites prescrites, dans le domaine de> moyens

siin]ilement utiles.

l.c premier cas est signalé par Tarciuini. de la

faeoii sui\ante: •'(^land il se présente i)lusi(nirs

inù\-en- dont aucun n'est ii(''cessaire en iiarticulier.

c'est à la -ociété (à l'Ktat) (lu'il appartient de

déterniinei' c(>ux ([u'elle jufïe les plus ojiporluns.

Car ce droit-là nit'-me lui est mccsi^airc pour attein-

(hv sa tin. V.n eiïet . l'une des premières exi|ïenc(>>

(le toute société en vue de la lin (lu'elle se propose

d'.'itteindre. c'est (pi'il y ait entre ses membre^

K 11 loiivipiit cl.- r.'inar.iuer ici av.-c T^niuiiu: "CVst a U soCk!.'- 'iii il

;.|,i.;irtidit <!.- jUKor de la néoossitô .l.-s tiioy.iis »<>ua le rapport de Irur .|ualit*

...i .1.- i. .ir ii..mnr.-:, c; a ^Jimst-r st-: riflîrnr-- i 1 =»
f- -

i.i..in.- .me rpll.-ri ne suit iiianifi-stmicnt prrmiCf ^ims .ni<l<pi.- p"int <1.- vue

qu'on l'envisiiKc " {[huit pith il' V Ei]i , p. 15.1
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l' I

union n'cll»' (U- tendances et de vulontr. Cotte

union est «le rcsscncc ni«*'ni(' de la sociét»''. et sans

«•lie (railleurs, vm membre créerait tles entraves

à l'autre et le hut proposé ne serait pas atteint.

Mais une semblable uniformité ne saurait exister,

ou (lu moins elle n'existerait pas lonntemi)s. si le

choix (les moy(M»s était al)an(lonné au cuj)rice

individuel. Car l<>s actes des hommes étant libres,

et la nature ne les déterminant pas. il devient mo-

ralement impossible (pi'ils soient portés d'eux-

mêmes à se trouver constamment dans un accord

partait. Il est donc n('cessaire (|ue ce droit de

choisir les moyens appartenue à la société (>lle-

uiême. ou au dépositaire des droits de la société." "

Le second cas noi: est fourni par Taparelli.

"(^uand il ne s'agit (jue d'une c(»nvenance et de

procurer le mieux-(*tre ou la splendeur de la

société, dit-il, rimp(')t sera licite l(»rs(iu'il n'y aura

pas d'autres devoirs plus urnents à remplir, mais

il ne pourra (Mre ohli(jnlnin\ Ainsi, en cas de né-

cessité, le souverain i)ourra de lui-même établir

des impê)ts; dans les autres cas. le souverain ne

peut les établir (ju'avec le consentement des indi-

vidus et des corps (pli désirent obtenir par là

(jueUlu'avantafie social."'-'

Par contre, en (le(.'a iV^^ limites pr(>scrites. dans

le domaiiH» des chos(>s nécessaires, un seul ca^

nous est signalé où les pouvoirs de l'Ktat su-

bissent une restriction: c'est ([uand il s'agit <!<

(11 riiniuiiii: Df'iil /"<'. ./.•;/•;.;/. p II.

iji riiparilh; Dr, ni in> . ri ll7s

:iX'".r-%'¥r,t VB9fR
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<'fïot. l'on-

•r

r 1 l;i .• i

• - ,ui

,s'>M' '»• n-

•I. i lîwelle

•;rt - cl pro-

ie '••;.. IxMll

moyens ii<''<'ossair(>s (lui uppartioimoiit à un ordre

(lo Choses sup^'ricur et relèvent, t> eonsécjuent,

(l'une plus haute autorit»''. Il se

traire à l'ordre et à la raison ( u.

rieure s'arrogeât le droit de ré i
r

ee (jui relève d'une autorit- ..
<

Ainsi, de toutes les cl» •
i '

(le la sociét('' eivile, faut 'tr
.

int(''ress(>nt dir(>cteinent la r' i i'.i« >

tiellenient ordoiuiées à la h .mti.

de riioiiune. Seules, les choses •

|)ortionnées à la tin de la soeiétc

sous le pouvoir de ri'ïtat.

Cette t'oi>. il semble bien ([Ue nous tenions tou^

les éléments dont se compose la limite {\o^ pou-

voirs de l'autorité civile. Ku refile générale, seuls,

l(>s moyen- nécessaires et proportionnés à la iin de

la société tomlient sous le droit de l'iltat; pour

(''tendre plus loin son inlhience dans le domaine dv^

moyens simplem(-nt utiles, l'Ktat a Ix'soin ou du

consentement des intéress(''s, ou d'avoir à choisir

entre divers moyens dont aucun n'est nécessaire en

particulier, mais dont l'un au moins (<st re(iuis

poui' a.-surci- le bien pulilic.

liiduhitahlemt nt. l'I-ltat a un droit strict sur

tiius le-; moyens nécessaires cl pioport ionnés au

(i(>ji;ré de prospérité put)li(iue (\\n est indisi>ensal>le

à la >(M'iété civile. \'A. |>:ir là. se trouve iustifiéc la

[l'cmiù'e pi-opo:-ilioii de notre arj;umenl.

il' 'rariiiiiui: Ornil ;w'i ,lf l' F.J . p. i:;.

mijm^^WÊPfp^jF'^mme
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L'instruction scohiiro profane n'a pas d'autre?

lois. Se conforinc-t-ellp à ces conditions néces-

saires-.' llst-elle renfermée dans ces limites m-

franci»issal>les
'.' Se présent e-t -elle connue^ un

moyen nécessaire et proi)ortionné au degré de

juospérité i)ul)li(iue (lui ( st indispensable à la

M.ciété civile? Indubitablement, elle devient

l'objet du droit strict de l'Ktat ; et l'Ktat a le droit

de la modiHer et de la diriger dans toute la mesure

(jue réclame ce dcgié de prospérité publi(iue. Par

contre. l'Etat n'aurait aucune juridiction sur l'ins-

tructi«m scolaire profane, ou >m toute partie de

riiistruction scol-tire profane, (lui serait simple-

ment utile au bien public, ou (pli appartiendrait

à un ordre de cho-cs supérieur. Tel est le cri-

térium siiprémel

Or. 1<> fait e>l certain, l'instruction scolauv

profane e>t un niuveii proportionné et nécessaire

au degré de i)rovpérité pul)li(iue (pli est mdispen-

salde à la société civile: non pas au sens d'une

iK'cessité absclue. immé'diate et d'existence, mair-

au sen> d'une !!é<c»ité morale. médiat(> et de con-

dition; de telle >(»rte <iU(>. >ans l'instruction ^'o-

).,„.,. profane, la xxiété civile ne pourrait pa^.

surtout de no> jours, vivre conveiial)lement selon

les conditions des nations civilis('es. K>sayoii> d«

mettre ce fait en pleine lumière, de l'étayer sur de-

témoiLHiaiies irrécusables.
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Mais, aupaiavant, il nous faut dissiper un

préjugé qui peut empêcher de saisir la force de

notre preuve. Trop souvent, l'on juge des exigen-

ces de la fin de la société par celles de la fin de

l'individu. L'individu humain n'a pas al)s<)lu-

ment i)esoin de l'instruction scolaire profane pour

atteindre sa fin propre; donc la société n'en a pas

plus besoin pour attenidre la sienne, ("est là une

erreur. Les analogies profondes (jui existent entre

la fin indivichiclle et la tin sociaU\ ne les einp«Vhent

l)as d'être spécifuiuement distinct<'s l'uiie de l'au-

tre; la fin individuelle ne réalise (jue la |)erfection

relative de telle ou telle persoime. tandis que la

tin sociale doit réaliser la perfection niaxinid de

l'espèce humaine.*" D'où il suit ([ue les exigences

limitées de celle-là ne peuvent s'opjx.ser aux

exigences plus vastes de celle-ci.

Ceci posé, nous disons d'abord (lUe l'instruction

scolaire profane est un moyen ju-oportionné à !a

lin de la société civile. Car, comme le dit Cava-

^nis.'-' c- n'est (|u'indirectement et secondaire-

ment (jue l'enseignement profane poursuit l'ac-

(Hiisiti«»n du bien spirituel: de |)ar sa nature, il

tend principalem<'m et (l=rectement au bonheur

l"niporel. Seul. r('n>-('ignement des xéiilés ié\élees

('<t essentiellcnient ordonné à la 1 <'•••' il ude sur-

naturelle et rcjf've. par cdiiséciuent ,
d une auto-

rité supérieure à raut(»rité civile.''"

(Il \ i.T ('li:i|iilr" Imiii'rnc. Sf'tinri U

lit) Viiir < 'liHpitif iMU.-iOiiif. Sii liiiM- Ul, \1

l.ii, II. nii VJ, iiy

'^ ;. ,ii^ ;.«. . . i, I4 l'J •! ^1 ' _?•' ^,- W ,~ ... ii-' ^\r-*,^ >.>,-,' -''.îé'^'-'\JtU.' -' '.
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N'est-ce pas le moment de répondre à une

objection qni s'est présentée maintes fois à notre

esprit depuis le conunencement de ce chapitre'

Nous avons posé en princii)e (lue tous les droits

de l'État se tirent de la fin de la société et h'-

mesurent d'après les exigences de cette fin. \
'

i

lumière de cette vérité-mère, nous avons ac
.

.:i-

pli notre (lisciirsus intellectuel et nous en avoii>

déduit cette autr.' vérité: l'Ktat possède d<-

droits stricts sur i iiistruction scolairf^ |)rofaiic

proprcMHMit dite, l'ourciuoi restreindre ainsi notre

conclusion".' L'éducation relini<'use et morale n'est-

el!e pas énalemeïit, et davantage. re(juisr par l;i

lin sociale"' I >e même, parce <iu.' l.é<.n XI II

afliinic (lue le pn.jirès de rin>lructinn -rolanc

profane ciMiirihue à accroître la prospérité pu-

l)li(iue, nou^ ravoi\s ran^ré parmi c(mix ([ui recon-

Mais-eiil le dn.it éducaienr de TlMal. Mais ('eî

iljnslre pontife. n"a-t-il pa> dit au^>i: "I.'édu

cal ion chrétienne de la .ieun(«-se imi)orte urande-

nient au \>\ 'U de la -)eiété <-ivile" ".'" Pouninoi ne

pas lui attrihner éjialement l'opinion erronée (ju

soutient (lue Téducation reli^îieu>e et niora'.

relève de rautorilé civile"'

A cette objection, non- répondcMi- l»rie\.

,,„,„l. i.e luineipe (! iiot -'e ,!i<.:uinent -it ion ;
b

, ln.it- de ri'.lat se uieMnent .l";,Mn - I."- '
xi-enn -

,1c la tir, -ociale. e-t \rai. niai- i! n'e-l p;!~;'t-"'n

luelit irénéral. Tne except ion. une -cuir, \leiit .

I \,..,.l. -l!' Ml.. |il.l tri' un I

•V. n;:i.nii:iMi .'-LUS I. l|.!|l.ll' :i' \''l>

. ^t '.' .-li;lTi:in- y.l\ r!il ;iti- lli-I •' •!"' '
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rcs. r.'indn' la portée: c'est quand il s'agit de

choses appartenant à vm ordre supérieiw. Dans ce

cas uni(ivie. les <'xifïenc<'s de la tin sociale ont beau

si> faire pressantes, elles ne créent pas de droits à

ri':tat. au moiiw <ie droits aptes à réjiler et à

déterminer l'usanc <le ces cho>es d'ordre -upérieur.

VA c'est précisément le cas de l'éducation re

Jini(Mise (>t mor:de. l'ii de renseignement des

vérité^ ré\é!t'es.

Plafv d:in- -n^\ cndi-e naturel, ce principe ne

prM\iv<' p-i- irniK t "e ti.. -crnit (pie par une .•oii-.--

(lueui'e illéiïitiiiie (jM'i.!! en déduirait cette con-

clusion: L'I-J;.! a le droit de K'jrler et de déterminer

ce (pli regarde l'éducation lelijiieuse et morale mi

l'enseiLMiement iU'> vérités ré\éli'>e- :
cai' ce -ont tie>

moyens essentiellem(-nt ordoiuiés à la l.éatitude

surnaturelle, .\u.-si. telle ne fut jau.ais la i)en.-ée de

Léon XIII (pli reconnaissrdt. il ( -t vrai, (pie l'I'-tat

a le droit strict de prendn^ le< moy(>ns nécessaires

pour assurer la prosi-érité pubrupie. mai^ (pli en-

tendait toujours 'M' principe aveccettt^ restriction

implicite: sdh'd hmirn th'i'lna nnhnis /cf/i , en sui-

vant cependant rordr(> établi par Dieu. " cet ordre

(lUi veut (pie les droite de ri'ljilise et des parent- en

aiatii'îc d'éducation relii:ieu<e "t murale -oient

absolument iii\ iolable- par l'iMal.

\'enons-en, maintenant, au second fait
.
ou au

-econd élément du fait (pie nous voulions prouv(>r:

!)our assurer la pn.-périté pul)li(pie. l'instniction

IV I lr".)t .Siimmii (i(,„,„'.„j,./...i. li M! riii m vij m
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scolaiir profane (">t un t acteur iiéeessaire. de

iireessitc'' morale, métliate et de eoiulition.

Tout a été dit <'t redit sur les hietifaits sociaux

de la hoiuieédvicatiou. •("est l'éducation <iui fait

la urandeiu- des i)e\ii)le- et maintient leur splen-

deur, (lui prévient leur décadence, et au besoin le<

n-lrve de leur chute.'"'" "Hieii n'intéTess(\ à nn

plu- haut defiré. la pros|)érité d'un ittat (pie la

bonne éducation de> génération- nouvelles." •''

Mais c(> (pril imi)orte de remar(|uer ici, c (--t

l'apport con-idérable de l'instruction scolaire

])rofane dans ces bienfaits. Sans dout(>, l'intluencc

décisiv<' sur le bien ])ublic appartient à la for-

mation morale et relipeuse; mais la culture in-

tellectuelle et profane, dans son enscnd>le, depuis

l'cnseifrnement élémentaire juscpi'à l'enscipuMneiit

supériem-, n'<'n constitue i>a- moin< un facteur

important et indispensable.

Dapri's M. Moidart. profe>,M ur à ri'niveism

de Louvain. l'instruction civile est, ai)rès riii-

f met ion relitïieusc, \c premier moyen de civilisât ion

d'un peuple." ' Telle e^t , (hi reste, mms l'avon-

déjà dit, ' l'ojiinion explicite de -aint 'rhoma> ci

de'l.éon Mil.
.'^i. au cotU's du -iècl( dernier, un s e>1 berc

d'illusion< à ce -ujet. ~i l'on a mi< tn)p de ccn-

fiance dan- le développeinent de l'in^t ruct i(.n <•

dan< le> projjré- 'le la -cience. ^i hi réalité n'a pa-

. 1 Mut Oiipalili.up I. t. Ii'-'il
.
\'l 1.1' "> '

J l,l.-ii . |i IM RI
.:() 1 .1 \]. .iliirl /. /•.'!,' " '

''"•
I'

'"
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répondu aux «'spéraiices. -e n'est pas une raison

poiu- ({«'(laijîncr ou iais>er an cùtô les avantages (jui

(lécdulciit (le rinsfruciioii ! de lu science. "Il

faut au conîraire. avec Lt-n XIII, les tenir en

haute estime, lt'^ (•(»ii><'!\ er ••! 1«~ accroître comme
un capital de prix; car ils constituent des moyens

(jui de leur nature sont bons, voulus par Dieu lui-

niêine, et ordoiuiés par l'infinie sagesse à la pros-

périté puhli(iue et au l)ien delà famille humaine. "*•>

Dans l'intérêt du peuple <anadieu-fi aurais, le

Père (ionthifM- trouvait un pressant motif de cul-

tiver les lettre-^ et les sciences: il y \-oyail. pour lui,

riiMi(iue moyen de garder >oii caiactcrc national

(ii^tinctif. '(^ue nous devenion- un jour un. peuple

I)uissant par le con\merce et rindu>tnc. dir-ait-il,

c'est peut-être désirahle, même pour for1i!i»M- notre

nationalité canadicnne-fiMnçaise, ni;ii- ce n c-t

pa< par h"i -ui'tout que ni ii> hn consciAri-on- -a

pli\--io!iomic ])roprc (pli Km (iistuiiiuc des races

-.ixoiine- ... ^
^'il ( -1 \ I ai ijiH' toiM priiplc (pli \ ' lii ne |ia>

di-i):irail rr (ini! uimli-r .-en t<'iiipêranii'iii et h's

.ij'l iIiHli- ii(''i't''(!itair<'- M"' '""^ -"" !^'''"<'- 1^1 haut'-

cniiiirc ! ' liuifu-i ri lit tt'Tairc e-^t ic pniiiiiT liesi.in

lii' li'it l'( Viic<'. ~i;i'i!ii,il de- cl;i-M'- ii
j

( i ,( U! c- de la

-iicié'.'', laKun'- et (M'(it''-:,i>t i(|U>'-. ( c-t poiii'cploi,

;ii! lieu (ir |:.i -inij -li lit i ci d( r.iii!" IimIi II', fonii H' ou

le den'.andc « !» r:it;il!'- (lUM l ici -
.

il l;iMt hi coll-

-er\-cr e! !a (•ii|ii!iit''1ei- ;i;; nh-lli- po|i|- une élite. -'

il !.,•,,, Mil 1, i , /•.. • . .. ;.. •••'
' '. N • '

r.
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A un point do vue plus nénôral. cr (jui fait une

nation prospère, c'est, entre autres choses, la

probité (les mœurs privées et pubMcjucs, le pro-

jrrès (le l'industrie ««t du coinnierce, une agri-

culture (lorissante.'i> Or. l'Ktat ne saurait se

flatter d'obtenir ces hem-eux n'sultats d'une fa(,'oii

conv(Miable et satisfaisante, s'il néglige l'iiistruc-

tion scolaire profane.

La prolnté des nuvurs privées et publique-.

premier trésor d'un peuple, (lu'exige-t-elle ? ba

rootitude morale, sans d(mte; mais cette recti-

tud.Muorale elle-même, sur (pioi .s(> fonde-t-ellc
'

Avant lout. sur la coiiiiaissance réfléchie (h' sa foi

et de s(^s devoirs; mais aussi, d'une fa(,'on médiate.

SI •

l(> dévelopix'nient précoce et le plus étendu

}. .^ible d(^ l'instruction profane. Conunent a|>-

iidre facilement et parfaitement l(> catéchisme

.

on n'a d'abord appris à lire'.' Comment, au-

lourd'hui. s'ac<iuitter convenabhMuent des dr-

voirs sociaux, si l'on n'a r(M;u d'abord une sain.'

form.ition intellectuelle, au moins dans nos école-

élc'uent aires ".*

Nous avons déjà fait remar(iuer combien e~;

né('ess;iire l'instruction profane {)our la diffusion

i\,^ vérités dogmati{iues et morales;'-'* il suilit

..,,vir le moment d'attirer l'attention sur l'appoint

,,u'elle fovirnit dans la praticpie d(>s vertu-

•lUreiiHMit civifpies. De nos joms. c'est un fau

(,ue le fi;ouver!iem(Mil de la nation tend de plu-

: n \ .iir ri'.iicvr Hfrum nti-iirum lii- I-éon \M!, vi>l .t, p 4.i

2 %•• fi,,,!,,;,. trr.is:r:îv. rr"l:'-:i- i • "• •
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en plus à devenir la chose dv tous, puisijue le

poids de l'opinion et rétablissement du suffrage

universel remettent entre les mains du i)euple,

entre les nuiins de tous, les grands et multiples

problèmes de la polit i<iue; et conmient le peuple

|)ourra-t-il traiter judicieusement ces graves pro-

blèmes, s'il n'a d'abord re(,'U une saine et forte

culture intellectuelle (jui lui permette de se ren-

seigner par lui-même, de se former politiquement,

(le réfléchir autrement qu'à vide sur t(ni< l<'s grands

objets (jui se posent devant sa conscience ' Au
point de vue des vertus civi(pies. une instruction

étendue et solide est un des plus précieux secours

(jue peuvent recevoir l(>s fils du peuple.

L'industrie, le conujierce et les ;ut> réclaiiH'iil ,

(Mix aussi, dans l'intérêt générnl. la <!ilTK>i<ii! dr

l'instruction piofane. 1/industrie s'empaïc des

forces matérielles de la nature, les assujettit, les

met au sei-vice de l'homme, et les reiul tributaires

de tous ses besoins.

Le commerce a été appelé le lien de> nations

entre elles; il est, chez cluupu' nation pri>e à part,

l'un des moyens d'unité morale les plus puis-^ants;

il <Mi resserre les diverses parties, unit U^s villes et

l<>s cam{)agnes, rapproche et concilie l(>s intérêts

les plus éloignés, fait d'une nation Cdiiune \ine

urande famille.

li'îU't. s'il n'est pas touj<)urs une foic(\ e>t au

moins un onu>menl de la société <'t, >()u\c!)i

même, un grand enseignement publie.'

(U Vdiî Mfr Dupaiiliuip /, t.aucaium. \<,i I. p Z/i)
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Cotte iniportniK'c fi«Mu'ralo de riiHlustiic <lu

coinnicrcc ( I des arts s'accroît encore «le la pré-

pondc'rance (lu'ils ont ac(iuise de nos jours où la

concurrence entre les nations i)reiid l'acuité de In

lutte pour l'existence.

.\u»i ne tr.i\iv(>-t-on plu- aujourd'hui un seul

honir.ie d'Kiat (lui ne coinprein;e la néce.^-ité de

donner aux cla-s<'s art ir-t i(iues. indust rielles et coni-

nierciales une «'ducal ion particulière «lui soit à In

hauteur de h'ur ranu et <le leur influence dan^ la

sociétc UHMlcrnc. Toi» >aisi<M nt facilement la

haute portée politiipie et sociale de cette édu-

cation.

|-;t rédf.catioii (lui convient aux induit ncl-.

aux .•oiiu)uT«;ant- <-î aux artiste^. (iu"est-ell. '

vi',,p.. avec u.i" lortc iii>liuction i)rol'essioni'e!li'.

IcdéveInpp.Mnent «-éni'ral et esH«nti«>l (pii constma'

l'honune iiitclliL-vul ei honnête. éclaiiV- et \<-

tueiix; l"in>tructi<ui d l'éducation pioprcuM n'

dite. ' Tel e>t Ir principe créateur et din <t. M

,l,.s. ,nlM.r.;:.lH~.l .Ir- :irt-I. - ' vsU;rrl.\ lu ,„./..,'..<"/" 1-' ";
!.. .„,..,„. M„-j,. ^, „„!,:.,-:..!-. .ri,->..n.-.nt ,,„, I,, lm an.m:,,..- .'•..•

..u'.t.,nne . --1, .n- i'... ! U •:„,: — '- ' ' ' '^•^'';;: .„,

r,.,.„..n -h. -u!, ,.. un,. •,-.,.,. /w,,.. mu. M„pn.„l 1..> ..„. .n^ -

,
„„. ,,, i

,,.,.„„„ , i/., MU ..iiTiin.-' 1m ,.i..-|-m,i/- .m h. 1.1.

K

'on-..,. .,u..^-...MU,s.. .,':,..- .l..,.l..- .M.u.!-l^.a>i.....u-, .•....

.1..,.:, ,.,lu,-,M., ...lV,!. . M .,:. ,u;..- .•..•M„.m- M,. !,!,.... U...1.,

.a .i-.u-' -M...-M--ui i- ^ -.u- -,.,...- u...--:nn.-:,uv.!.v.T- !.._-.
. -

, ,1 u. M.- !i "'Tii.a-.' . lu tiM'.-;iiii.|Ui-, I .-' ..I

V\.l,lZu'. i:»V. ^i...l. --I- MMM-.-H.-. rantl,.u.^UMU, l:i - .u,.- .1- '

':, jihv -1 i..Hl.' . I 1 '.'• -'!'!
'
'

•
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des ('{'oU's t(Thtii(iiu*s. dv^" (mii1c> dvs hautes

études et, duns une laine mesure, des éeoles élé-

mentaires (lui disposent aux études sunérieures et

préparent la nation à accjuérir la |)rép()iidéranee

dans les sciences et la suprématie industrielle,

coimnerciale et artisticpie.

N'est-ce pa> eu vue tTas-urer (•<•> précieux

avantages (jue le ^gouvernement de la province^ de

Quéhei- se préoccupa, dv> 1S9(). d'ornani>er Ten-

seijïnement du dessin dans les école> élémentaires

de la |)rovince"."" Ce pro^ranmie du M:«»'iV('r-

nement réjouissait le cceur de l'IIonorahle M.

de la Hruère et lui arrachait ce- i)arole> vrai-

ment patriotiijues: "Si l'on \.'Ut (|U(> le (Miiada

se distinj;ue dans la pnxluction de- <euvre< d art

et (lue les produits de nos manufactura pui-sent

supjxirter avantau:eus«>ment la concurrence avec

ceux des pays étian^ier-, enfin, -i l'on veut nue les

écol(>> professionnelle- destinée- à la formation

de l'apprenti répondent pleinement à l'attente de

leurs fondateur- et développent le< aptitmle> <le

nos honune^ de métier, il e-t urp;eiit de «loiuier

péd.-i^oniciuement aux enfant>, <lès le \k\> âp:e et

de- leurcMitrée à l'école, un en>eitrnement r;itiomiel

et praticiue du de>sin." -' Tant il e-t vrai (lue

l'instniction profane, même la plu- élén.enlaire,

est nécessaire au i)roy:rè- de lindu-lrie. du ctun-

iiierce et des arts. et. par >uite. à la pros|)érité

(l'une nation.

_'i l'.uU.'liiT lie I» UruiV"- f.-iH,il If ihi,t |i.'

.,i,t
. i.p 14>,t-r.:j,

,> l.-,4

v^i' ttv.^JBr
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Ht l'agrifulturr, cette autre suurco féconde de

la vie et du bonheur des nations, croit-<jn qu'elle

puisse se passer d'instruction profane?

Assurément, l'éducation d(>s classes auricoles,

en général, ne tend pas aussi haut (jue celle des

classes vouées à l'industrie, aux arts ou aux pro-

fessions libérales: tous doivent être intelligents et

honnêtes; et. cependant, la même étendue <lans

l'instruction n'est pas rccpiise de tous.

Mais, d'un autre côté, ce «lu'il ne faut pas

.,ul)li«'r. c'est (|ue tous, sans exception, par cela

même et par cela seul (ju'ils sont lionunes et

chrétiens, doivent recevoir une é(hication <iui les

fasse jouir du développement et de i>'i.er'jie dr

toutes h'urs facultés dans un dénié c.iiveiiable.

Va, ce qu'il n'est pas n.oiiis impoilMnt de Itien

comprendre, c'est (jue l'honime di- champs, le

cultivateur, doit remplir, de iios .i(>i:!>. une f<»n<'-

tion sociale (pii exige des coimaissances plus

étendues (^u'autreinis. Avec laccroissement de

nos |)opulations urbaines, avec l'exjjansion inter-

nationale du conunerce. l'agriculture est devenue

l'un des facteurs les plus puissants du bonheur des

peuples et l'un des plus pressants soucis de l'Ltat.

De toute nécessité, les méthodes de culture mo-

derne doivent remplacer la routine surannée. Ne

serait-ce pas une cause de malaise général,

d'appauvrissement public et de déchéance mi-

tiomile, si, faute d'instruction, la classe agricole

se montrait incapable de comprendre et d'appli-

'^Vi^
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(ixior <Ts nouvelles m^'thodos de cvilture " De nos

jours, môme en ugrieulture. la lumière est une

force; et un pays ne peut s'en désintéresser sans

s'exposer à déehoir et à végéter.

Ne s'insi)irait-il pas de ee principe, le (listinnué

|)n.fosseur au séminaire de Nicolet (|ui invitait,

avec un grand >ens patriotitiue, les élèves finis-

sants au retour à la terre'.' "Nos jîouvernants,

di<ait-il, font de louaMes (>t fructiieux efforts pour

cncoiiraner la coniiuête du sol. L'exemple serait

beau s'il partait de la classe instruite, et il auniit

l'incomparahle avantage de mettre rintellig<'n<'c

(•»dtivé(> au s<M'vice d'une profession !iol)le entre

toutes. Bien d<'s méthodes de cuitme moderne

<onl en vain préconisées dans les vieilles paroisses,

(lui seraient adoptées si la |)oi.ulatio!i agricole

avait véritahleUM'iit .s»/ chissi (Urif/ninU recrutée

parmi les élèves munis dvs études classiciue.--.

.\insi donc, tout dépend dans une large mesure

de l'instruction j^rofane : le progrès de l'agriculture,

de l'industrie. <lu conunerce. des arts, la probité

des uKeurs privées et pul)li(iues, et, finalen\ent, le

bonheur de la nation. Kn nos jours de vie intense,

de concurrence effrénée entre les individus et les

peui)le8, de régime démocraticiue et de suffrage

universel, l'instruction est un facteur indispen-

sable de la prospérité publi(iue: sans elle, la .so-

ciété civile n'a\u-ait pas les moyens de vivre con-

çu Voir Hevue Dominuatne, lUl.V p HMi l.f> Etude clamiqu,, tt U rffuar

é la Irrrt, p*r G. A Ci>urchc»ne, ptn'

}F^^S^^-IV ^^^'f^,
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venablement selon les conditions des nations civi-

lisées.

Voilîi un fait d'une importance capitale pour le

droit éducateur de l'État. Il en est tout à la fois la

base et le sonunet, le principe et le ternie, la force

génératrice et directrice de son être, de sa forme et

de son action. Aluni de ce titre souverain, indis-

cutable, inaliénable que lui donne la nécessité de
l'instruction profane pour obtenir la prospérité

pul)li(iue, l'État a 1(> droit strict d'exiger des
citoyens (juc cette instruction profane fleurisse,

et peut, sans avoir à redouter le reproche d'in-

gérenc(\ ])rendre tous les moyens convenal)les,
soit dans l'ordre de spécification, soit dans l'ordre

d'exercice, pour assurer la complète réalisation

du but (pi'il poursuit, la prospérité ])ublique.

De fait, on ne comprendrait plus aujourd'hui
qu'un gouvernement se désintéi'essàt des écoles;
on l'accuserait, et av(H' raison, dv manciuer ' >a
mission. "'Nous voyons, à certaines époques, dit le

R. P. Sert illanges, comme au temjis des vieux
Romains, l'Etat ne s'iiuiuiéter d'éducation (}u'au

point de vue militaire. Le reste (>st laissé sans
contrôle aux familh's. Mais c'est qu'alors le statut
social repose sur la conciuête plutôt <iue sur une
ample et complète vie humaine. Dès ((u'on a
voulu vivre en commun la vie intégrale et en
étendre l'influence au delà d'une élite de privi-

légiés, il a fallu faire entrer le problème de l'édu-

raiit»!! ihuis les })réoccupati()ns publi(iues, parce
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(}U(' 1rs iiit(')vts j)i'i\(''s sont trop divo's, trop

n'stivint< (lUcUnicf'ois, trop ( lésan nos \o plus

souvonl pour (lu'ou s'en puisse lapportor soit à la

l)onu<> volonté, soit au pouvoir des chefs de i"a-

inill(> abaiulonnés à leur initiative."'' ("h, que
année (jui s'écoide \n'i\ s'accroître la force d<> cette

eonsidéiaîion pai- le fait des formes déinocrati(|ues

de <2;ou\ (M'nenienl et de la concurrence univers(>lle:

deux choses (|ui. (Mi s'accentua?it , i-endent l'ins-

trucîion pi'ofane de plus en plus nécessaii'e à

l'obteulioii de la lin sociale.

On le \()il: le di'oit de riltal sui' l'insl ruclion

sci)hiire piofane se fonde sui' les e\if>;ences mani-

feste^ du l)ien connnun de la société. ( "e sont ce>

exit:;eiic(s du bien public qui réclament la diffusion

et le pro}irès de rinstruct ion i)i'ofane; ce sont cr~

même- exiticr.ces du bien public (pii sollicitent le-

di\ers iioux'ei'uements des pays à diri<2;er 1( ur

actixité \-ers ce but. VA c'est ])récisément vv (jui

fait la forc(> de ce di'oit de l'J'.tat : cai'. selon l'ex-

pression de Léon XIII. la l'aison du bien social

constitU(> "un dr<»it sou\(M'aii!. indiscutable, ina-

liénable": et les pouvoiis de l'autorité civile, (pii

en déri\(>nt comme de sa souice propre et immé-
diate. i)ai'ticij)eiit à ces nobles prérojjat i\es. Xvoc
tous les .\rche\ê(iues et l\!\ê(iues de l'i'ance. nous

devons l'cconnaît l'e (lUe le droit propre de l'iltat

est "de dirip'r l'enseigiiement de manièi'e à pour-

viiii" soit aux besoins généraux de la société, soit

à la. i">lii^ iira.îîde u.tilité de <e-^ n.iem.bres.

/'.)(/ •! Kl,}l Ai.v^ Ed:i,-
, |> (i."l

1'd^*& l-v-J'^
'
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VI

Et pourtant, ([Ue n'a-t-on pas dit contro cet

argument! Il ne prouve rien, clan.jnt les uns: le

principe fondamental en est exagéré et détourné

de son vrai sens; il prouve trop, rétorquent les

autres: accepté tel quel, ce même principe justifie

et autorise tous les abus du pouvoir civil, ("est une
arme inoffensive, reprennent ceux-là, qu'on essaie

en vain de tourner contr? le droit paternel;

méfiez-vous, insistent ceux-ci, c'est un dard em-
poisonné, trempé dans le venin de l'utilitarisme et

du des]M>tisnu', cai)al)le de corrompre tout ce qu'il

touche. l'A les ))remiers de se rire du droit édu-

cateur de ri^tat, établi par un pareil argument:
tandis que les seconds s'alarment du contrôle

absolu ou de l'omnipotence sur les écoles que cet

argument paraît accorder à l'Etat.

On nous reproche d'abord de transposer "la

double fin de la société en subordonnant la pre-

mière à la seconde," lorsque "la fin secondaire

doit toujours rester subordonnée à la fin pri-

maire, (jui est, connue on le sait, de protéger et

non de violer les droits des citoyens." ' Sans
doute, la fin primaire de la société, bien comprise,

est plus importante et plus nécessaire que la fin

secondaire: et, en ce sens, il est vrai de dire que le

principal souci de ceux qui gouvernent doit se

porter sur la fin primaire de la société. Ainsi,

(1) R. P. Hernias Lalande, S. J.: Vltislruction ohliijatoire, p. 40.

cSio;';^iS*St'-'^ ••^iC -é^'.t: ^^émMMkMi M}Jk ^m^m%
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dans l'hypothèse où les ressources ne peuvent

suffire à tout, l'État doit-il, de préférence, jiour-

voir à la fin primaire et néfîlijier la fin secondaire.

Mais il est faux de prétendre ou d'insinuer (jue la

fin primaire consiste dans la protection des droits

individuels des citoyens; et il est faux d'en con-

chire que les exigences de la })r()si)éiité i)uhlique

doivent être sacrifiées à cette prétendue fin pri-

maire. Ce que l'autorité sociale doit défendre

avant tout, ce sont les droits colUclifs des ci-

toyens, c'est-à-dire les droits de la communauté
qu'on ne peut violer sans attente)- directement au

salut public. La protection des (Iroits individuels

ne vient ([u'en second lieu, connue vuie consé-

quence (les avantages généraux (jne retire la so-

ciété d'un hon gouvernement ; et encore, cette pro-

tection des droits individuels doit-elle s'exercer,

non pour défendre les citoyens contre les exigences

manifestes du bien conunun ou de la prospérité

pul)lique, mais uni(iuement pour les préserver des

attentats ou des coups de force des autres citoyens.

\'ouloir faire consistei- la fin prinuiire de la

société dans la jirotection des droits individuels des

citoyens, c'r <t d'abord confondre le bien d'un tout

avec le bien de ses parties, deux l)iens entre les-

quels S. Thomas mettait une distinction spécifi-

que.''^ "est ensuite contredire l'enseignement de

Léon XIII qui, lui aussi, établit très clairement la

distinction que nous venons de faire entre les

(1) D. Thomas: U-U, Q. LVHL art. 7. ad 2um.

L
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droits collectifs et les droits individuels des ci-

toyens: "Aux fïouvernants, il appartient de proté-

ger la conununauté et ses parties: la communauté,

parce (jue la nature en a confié la conservation au

pouvoir souverain, d(^ telle sorte (lue le salut pu-

i)lic n'est pas seulement ici la loi suprême, mais la

cause même et la raison d'être du principat ; les

parties, parce (lUe, de droit naturel, le jïouverne-

ment ne doit pas viser l'intérêt de ceux qui ont le

pouvoir entre les main>. mais le l)ien de ceux (pli

leur sont soumis: tel est l'enseifïnement de la

philosophie non moins (pie de la foi chrétienne. '"^^

("est encore introduire dans la fin i^rimaire de la

société un pri'tciix' d'excUision, un élément de

discorde, (pli fait (lUe cette fin piimaire, au lieu

d'appeler la fin secondaire ou la prosjH'rité pu-

l)li(pie comme son coiiroimement naturel, s"()p])ose

in(''vital)lement à tout(»s ses exigenc(^s. et en rend

la réalisation impossible. Comment, en effet,

promouvoir efficacement la prospérité publique,

s'il n'est i)as ])ermis de toucher aux droits indi-

viduels? Comment, par exemple, accorder des

subsides aux divers i-ervices d'utilité publi(}ue,

s'il n'est ))as p(M-mis de prélever des taxes sur la

pr()})riété i)rivée".' Ne voit-on pas q\u\ en iden-

tifiant la fin primaire de la société avec la pro-

tCH'tion des droits individuels des citoyens, on lie

les mains à l'Ktat et on le met dans l'impossibilité

de travailler efficacement au bien social '.'

il) I,6iM XUl: lOiicyc Rpriim uorarum. Vol. 8, [ip. 47-49,

y^ SSBj!?^??^^'^^?!^??^!^ -i--;s-«r
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D'autre part, vouloir sulx^-donner les oxigpiices

de la pr()S|){'Tité publique à la proteetion des droits

individuels des citoyens, c'est, de deux choses

l'une: ou bien, nier (jue les exigences d..» la pros-

périté publique créent des droits à l'IOtat. et alors,

nous l'avons démontré plus haut, on jnécon-

naît le j)rincipe générateur et directeur do tous

les pouvoirs de l'autorité sociale, et on va
contre la doctrine explicite de S. Thomas et de
Léon ^IIII: ou l)ien, >i des droits naissent de ce

principe, c'est en soumettre l'exercice à toutes les

exigences de la protection des droits individuels,

de telle sorte que l'Etat ne ])uisse pas promouvoir
la prospérité publique par des moyens qui portent

atteinte aux droits individuels, et alors, à (pioi ne
s'expose-t-on pas ?

On rend im|)ossible la réalisation de la pros-

I)érité j)ubli(iue. On tombe dans cette erreur

fondamentale de toute révolution et de toute

anarchie; le bien conunun doit être sacrifié aux
biens ])a]1iculitM's. On se met enfin eu contradic-

tinu formelle avec Léon XIII cjui ne cesse de
répéter: "Tous les citoyens sans excei)tion doivent
;ipp(irt('v Uni'' vi\':\ à la masse des biens com-
•iiuii-. " "("est louable de prendre i)art à la

ge.' . ,. ;cv alfa!; es pul*li(iues . . . L'Lglise même
apj)rouve ([Ue ums unissent leurs efforts j)ovn" le

l)i(Mi commun, et que chacun, s(>lon son pouvoir,

îi'availle à la déf(Mise, à la conservation et à Tac-

iii i,i'-.j!. -Mil: i; lù'-i.rn mtmrutn, WA. ;î, p. 47
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croisseinent do la chose publique.""' "S'anit-il

uniquonieiit de concours volontiiiro? Non: 'De

cette nécessité d'assurer le bien conunun dérive,

comme de sa source i)ropre et immédiate, la né-

cessité d'un pouvoir civil (jui, s'orientant vers le

but suprême, y dirige sagement et constanunent

les volontés multiples d(>s sujets, groupés en fais-

ceau dans sa main." -' "Nulle société ne sain-ait

exister sans un chef suprême (jui imprime à cha-

cun une même imi)ulsi()n efficace vers un but

conunun. "^•*^ Le souverain ))()ntife veut-il parler

miici'.'.Ciuent île ce but conunun (jui est la paix ou hi

sécurité publiciue ".' Non: "Ce (ju'on demande aux

gouvernants, c'est . . . de faire en sorte (lue, dv

l'organisation même et (hi gouvernement de la

société, découle siiontanément et sans effort

>

hi prosinritc tant publique que privée. Tel est, en

effet, l'office de la prudence civile et le devoii

propre de ceux qui gimvernent."*'" Kt, connue si

Lécm XIII avait voulu prévenir et réfuter d'avance

la fausse interprétation (jui subordonne rexercicc

dv ce droit de l'Ktat à la protection <les droit-

individuels, il ajoute: Kn prenant les moyens d(

rendre la nation prospère, l'État agit "dans tout.

la rigueur de sou droit et sans avoir à redouter le

rei)roche d'ingérence: cai-, en vertu même de son

office. TKtat d(»it servir l'intérêt commun."' '

(1~ Léon Xni: Knryc. Libéria^, Vol. 2, p. 211.

(2i Léon XI 11: Kncycliciue aux Cardinaux français, Vol. :i, p l'.'.'

.?,i ^,6.^.r. XUl; Encvc ImmurUilf Dei, Vol. 2. p. 19.

il) h(i>u XUI: Enc.v. Ki-rum lunarum. Vol. :{, p. 4.").

••}) Lé jii XIII: Knr-vo Hfruiu wirarum. Vol. :{, p. 45.

SISS^^^^ l-'fâpvi; &.- /4.#->- "!ï2ir!tv-^""':**?J»a*ii*-- ^^^r^^-^^'M- _^-^<jaÈ^M



LK l'KOJlI.KMH SCOhAIKK 279

"Il est dans l'ordre, avons-nous dit, i\\w ni l'in-

dividu ni la famille no soient absorbés par l'État:

c'est-à-dire (ju'il est juste (jue l'un et l'autre

(l'individu et la famille) aient la faculté d'agir avec

liberté, mais à eondition (lue cela n'atteigne pas

le l)ien général"/" Et laraisonde cette exception,

"c''>st (lue le bien conunun de la société l'emporte

sur tout autre intérêt: il est le i)rincipe créateur et

l'élément conservateur de la société humaine;

d'où il suit (jue tout vrai citoyen doit le vouloir

et le procurer à tout prix."*'-' Est-ce assez clair?

Si donc il est vrai de dire (|ue la fin secondaire

de la société doit toujours rester subordonnée à

la fin pi'inuiire, jamais il n'est permis d'interpréter

ce principe en ce sens (jue le droit de procurer la

prospérité publi(iue doit être sul)(<rdonné aux

exigences de la protection des droits individuels

des citoyens.

Mais, alors, ne fait-on pas "du l)ien public

une fin en soi, <jui légitime la violation de tous les

droits .^"'•" Pourcpioi tomber dans cet aulre extrê-

me ? Nous faisons seulement du bien ])ul)lic une

fin supérieure à celle de la famille ou de l'individu :

(>t nous affirmons (jue. eu vertu de c(^tte supé-

riorité de la fin, les droits de l'I^tat i)euv(>nt

s'exercer librement, même si ce libn^ exeicice

exige (jueUiues sacrifices dv^ di-oits individuels ou

pjivés; non, certes, tous les sticritices, ni certains

(1) I/'on XUI: Kncyc. /icrum nocnrum, Vol. 3, p. 47

;-'i Lcon XIIÎ. iCricyrii.iur aux Caràinaux français, Vol. 3, p. 1J5.

C.i) K. P. Herrnas Lalaudc, S.J.; L' Instruction obliyaioire, p. 40.

iWf^s. ^^^oi^^•t^:^3ï.,^^Sîifcy4>*'^-'«> '*?^îi&:^^iY-^..':.i*v^, --:>^-:
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sacrifices de tous les droits; mais, coiniiu' nous

l'avons i\6'yÀ dit, scids les sacrifices des droits

naturels dominât ifs, (jui, sans atteindre la subs-

tance du droit, en tempèrent l'usajîe en vue de 1(>

concilier avec les exigences du bien commun.*"
Kst-ce là faire du bien public une fin en soi, qui

légitime la violation de tous les droits?

Mais cette doctrine est toute prégnante d'uti-

litarisme!'^' \'raiment ! Doctrine prégnanted'uti-

litai'isme, celle (jui fait passer l'intérêt f^énéral

avant l'intérêt |)articulier! Pounjuoi donc, alors,

l'auteur (|Ui porte cette accusation a-t-il écrit

lui-même: "L'arninnent (du bien {(ublic) a un sens

légitime et admissible, si on veut signifier par là

que dans nuiints cas le droit d'un individu ou

d'une société particulière, venant en conflit avec

celui (lun giand nombre, doit céder et suspendre

Mtn exercice . . . pour le bien public"".' '" Non.
l'objection n'est pas sérieuse. .Ius<iu'ici. philo-

sophes et théologiens ont défini l'utilitaiismc:

"une doctrine» <jui affirme (jue l'unique règle de la

morale est lutilité piivée ou publi(iue"; 'en soitc

(jue tout serait légitimé- même les plus atroco
forfaits i)ar l'avantage qu'on en peut tirer ou

pour soi ou pour la patrie."'-*' I*]t, si l'une d(>s deux
thèses en cause tombe dans cette erreur, c'est

l)lutôt celle i\\n saci'ifie le l)ien publie au bien

particulier.

(1) Voir Chapitre ein()uièmc, Sections \\\, IV, VU.
(2) R. P. Ifrrmaii I.alandf, S. J.: L'Inatruclum ohiwatinre. p. 41

(3) H. i' llcrmaH Lalaridt*, S J.: L' Iniilructum obliuatinre, p. '22.

(4) Voir Halte-là'. l'cUriuU, par Jean Vindex, pp. 105, 106.
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N'y ii-t-il pas, jiii moins, (limier «le favoriser l(^

monopole ou rotiiiiipoteiice de l'Iltat en lui re-

connaissant le droit de n'aliser complt-tenient la

prospérité pui)li<iue ?'" Oui, si c" droit séteiidait

à tous les degrés de la prospérité |)ul)li(jue et s'il

était absolu; non, si ce droit se restreint au seul

dejîré (pli ( st indispensable à la société pour vivre

conv«'nal)lement selon sa coîjdition et s'il e>t réglé

connu(> il doit l'étnv'-'On nesaurait troj) le répéter:

n(<us parlons ici uni(iuement d«>s ICtats (|iii <iou-

vernent dans les conditions normales du pouvoir

civil; v\, (juand ces lOtats prennent des mesures

manifestement erronées, <pii ne répondent en

aucune fa(,'on aux exijçences du bien pullicles

citoyens ne sont pas obligés, du moins régulière-

ment, de se soumettre à ces mesures tyramùipies.

Faudra-t-il enfin avouer <]ue la mise en (euvre

des efTorts individuels pour réaliser complètement

la fin propre de la société tond à l'impossible? -

Tn tel aveu é(iuivaudrait à la négati(/n du droit

d'exiger ces effoits. Nous ne i)ouvons y con-

sentir. Mais, avec S. Thomas^'" et Tartpiini, nous

répondons: "S'etïorcer do réaliser la perfection en

fait (d'un seul coup), serait faire un effort (pli

(1' K. I' 11. I.alaiiclr, S .1 : l/Iii.^l. iiWii/
, 1> 20.— Duballct : Fnm. Ktil.

Elat dans Edur., p. 2;U

(2) Mgr Sauv^': Quentums rrl. il mr., p 27i'> CeUf ridule sera fixm; par les

'•xiuenceH mCmes du bien publie pomme nous le dirons au chapitre huitit^rae.

Ci) ï.ex humana intendit homincs inducere ad virtuti-m, non Hubito, aed

Kradatim: et ideo non statim muUitu<lini imperfectorura imponit ea quœ sunt

j:im virtuos'jruni. ut w'^iliret !^b oninibns inalis ahHtineant: ali(K}uin imperfecti

hujusniixli prœccpta ferre non valentea in détériora mala prorumperenf "

'D Thomas: I-U, Q XCVI, art 11, ad 2um '

?2sa:rôazr":i-*i6 r.yiuvr :<îi<:jUH*'TiL.;j»(aBj2ic.jf..' l'oarmrtiXja^isë^jii'ii-ms'L^^^'.
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tondrait à riinpossihic. ,h raccorde. Mais s'otTor-

i'vv (l'attoiiKlrc à la perfection par une s6rk} indé-

tinio de degrés (>n tenant compte de l'état de la

société et de t(»utes les autres circonstances, serait

également un etïort vers l'impossible. Je le nie.

Il suit de là (|Ue tout législateur doit avoir devant

les yeux celte maxime générale. Bien (ju'il ait le

î)ouvoir d'exiger tout ce (|ui est nécessaire à

l'oUtentiiiii complète de la lin de la société, la

prudenc(> <l<)it néanmoins régler l'usage d<' ce

puUNoir. Les lois dexront être mis(>s en liarmonic

avez l'état présent de la société et jamais il ne

faut rien prescrire qui, eu égard à cet état, soit

d'une observation m(»ralemeiit impossible."'"

On le voit: rien ne s'oppose à ce (juc l'IJat

liic ses droits dv< exigences de la prospéiité pu-

bli(iue: de tiis --éricuscs laisoiis, au contraii'c, n()U>

déiiK/iitn'nt (ju'il en est ainsi, truand nous avuiis

établi le droit éducateur de 1' Ktat sur ces exigences

('<• la ]'r(tspéiité pul)li<|ue. nous lui avons donné un

solide et légitime tondcment.

licstent (jucNiues < 'élections ])Ius ou moiii>

sérieuses, disparates, lancées au hasard, connue le-

derniers c(,ups de teu d'un ennemi en retraite, et

aux<nif'j!('- nous répoiidi'ons d"un mot.

1 iJe tout ce (|ui préccde, ne suit-il pas (lUc

ri'ltat a le droit d'enseigner comme celiu de juger ?

()ui, si l'on veut dire par là (pie le droit d'ei!-

(1) Tarquini: Droit puh. il. l'H'/l., p. i;;.

ù If»:» 'ï»sî xïï
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sci^îu'i' <'l le droit de jiim'r dôrivciit de l:i iiiriii«>

sourc»': des rxijîciiccs du bien comiium ; non, si l'un

veut <lir(' <iuo le droit d'ciisciniH'r est indus dans

\v droit de juKcr.

Oui, (MK'orc, si l'on veut dire «juc l'Iltat cn-

scinnc par srs représentants comme il ju^je par ses

représ<'ntants; non. si l'on veut dire <|Ue les icpré-

sentants de l'I'.tat pour enseijrner et ses repn'-

sentants pour ju^er sont les même.- ou doivent

avoir la même compétence.

2" ('(Mument l'Ktat peut-il avoii- un droit

strict sur l'instruction proprement dite, lors(iu'il

n'a <iu'une autorité indiiccte et médiate >ur

l'enfant '.'

Nous pourrions répondre (jui* l'iitat a un pou-

voir direct sur le ))ère de famille, et (pie, s'il ne

peut ajïir sur l'instruction en tant (pTelle s'a))pli-

(jue à l'enfant, il peut du moins l'atteindre en tant

({u'elle sort du père, l'instruction n'étant (lu'une

action du père sur l'enfant. L'I'.jilise n'a (ju'un

pouvoir indirect sur les enfants non encore bap-

tisés, v\ cependant elle peut ohli^ïei' les parents

chrétiens à les faire baptiser.

.Mais, sans recoiwir à cette distinction, disons

tout simplemiMit <|ue l'autoiité indirecte de l'I-'.tat

sur l'enfant n'entraîne pas la néf^atioji île tout

droit éducateur de l'iltat, mais seulement de tel

ou t(>l droit, notannnent de ce droit primordial

et liénéral oui est lapanatïe exclusif des parent<.

Cette ])ré])ondé'"ance des parent^ une fois recoii-

K\ïJ,aK»-l'S-'7-? ^7f.a!"«!S!&Ai-JBiVi-îSj;»3±2iBK. '. •.ï*'r-.»::;rii^»ej»i- *XTifzz\ir^i^ai
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nue. rien n'oiiipêclio, pas iiu'nio lo nuuujuo d'auto-

rité (liiccte sur l'enfant, que l'I^tat ait le droit

d'intervenir pour contrôler l'action des parents et

lui in)primer une direction convenable, selon les

exigences du bien conuuun. Et cela suffit pour
sauvegarder le droit strict de l'I^tat sur l'instruc-

tion scolaire profane.

',V^ Si l'Ktat partage avec les jiarents le droit

sur l'instruction, que deviendra l'unité de direc-

tion (|u'exige toute éducation ? L'Etat ni pourra-

t-il pas alor.. contrecarrer les légitimes efforts et

les justes volontés des parents ?

Cette crainte et cette objection visent plutôt

les limites que l'existence du droit éducatear de

l'Etat . Nous devrions donc en renvoyer la réponse

au chapitre huitième. Mais, })our calmer les

esprits, disons immédiatement (lue. si chacun
reste dans les limites de ses attributions, l'unité

de direction sera parfaitement sauvegardée; cai'

l'Etat et les parents sont deux pouvoirs éduca-

teurs subordonnés respectivement l'un à l'autre en

des ordres de choses différents. Les parents sont

subordonnés à ri*]tat en tout ce (jui est nécessaire

et proportionné au bien connnun; l'Etat, à son

tour, est subordonné aux parents, ou mieux à

ri]glise représentée par h s parents, en tout ce (jui

regarde la religion ou le bien spirituel. ('ett(>

sui)()r(iination récipnxjue peut assurém(MU reiidic

rcx( rcice de ces pouvoirs éducateurs difficile et

délicat : iiuiiselle n'entraîne pas nécessairement de

ij^sra^i^s^^fjï'iiêS'i



LK l'UOBI.ÈME SCOLAIUE 280

conHits. Il n'y :i outro eux ni contradiction, ni

confusion; car les uns ont rapport à la prospérité

do la patri(> terrestre, les autres se réfèrent au

bonheur de la patrie céleste; tous ont pour but de

conduire les honunes à la perfection.*"

("est ici le lieu d'appliquer la doctrine de

Léon XIII sur les rapports de l'ÉsH'^e ('t de l'État.

"L'Église, disait-il, et la société politique ont

chacune une souveraineté propre; par conséquent,

dans la gestion de leurs intérêts respectifs, aucune

n'est tenue d'obéir à l'autre, du moins dans les

limites où chacune d'elles est renfermée par sa

constitution. De là, il ne s'ensuit pas, cependant,

que naturellement elles soient désunies et moins

encore ennemies l'une de l'autre. La nature, en

effet, n'a i)as seulement donné à l'homme l'être

physiciue; elle l'a fait un être moral. "'2' La nature,

pourrions-nous ajouter, n'a pas seulement fait de

l'honune un être domestique; elle l'a appelé, en

outre, à la vie sociale. De là, l'indépendance

respective et la subordination récipro(}ue de

l'État et de la Famille, même en matière d'ins-

truction scolaire piofane.

Sans doute, les conflits ])euvent toujours surgir,

soit par le fait des (>mpiètements de l'iltat, soit

par le fait des négligences du père de famille; mais

les abus, s'ils légitiment (luelquefois des restric-

tions dans l'exercice du pouvoir, n'autorisent

It i.édii XIII: Kiic.vr. .Sa;>

Ji Idem, p 2S").

hinf liiritûanœ, \' -A. 2S1.

BBwigaqia^.^ife'gBagw^iigfWi^ !jmm r.- jfei:^y'^T=-'^taHBg^i
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jamais à en nier l'existence, pas jilus (juand il

s'agit (le rfitat que lorsqu'il s'agit ties parents.

VII

En résumé, pour établir le droit de l'Etat sur

l'instruction scolaire profane, nous devions dire:

de (juel Etat il s'agit, quels sont les docteurs de

l'Eglise et les souverains pontifes qui ont enseigné

cette doctrine, pourquoi les exigences du bien

comnmn et, en particulier, de la prospérité pu-

blique créent des droits à l'I^tat, dans (juelle

mesure la prospérité publique exige l'instruction

scolaire profane.—C'est ce (]ue nous avons fait.

Aussi, ponvons-nous conclure en toute certi-

tude, et sans préjuger la question de la forme i)ar-

ticulière et des limites de son pouvoir: L'Etat

possède un droit strict sur l'instruction scolaire

profane.



Chapitre sEPTif;ME

ERREUR DE L'ÉTATISME SCOLAIRE

Sommaire: On t^i pwpotn ici de jixrr /(>• ///»(/<•'-• nâjuticix du

droit àbivntnir de l'Etai; celui-ci ne doii /xin vvrmr darnt l'ctati.-^me

srd:iirr. ] Kn (|uoi consiste rétalisme scu'.airp? -2" Raisons

(ie rejeter ce systime. tirinciuulement parce qu'il viole injuste-

ment les droits de l'ÉKlise et de la Famille. :> Vains etïorts

I)our justifier l'étatisme scolaire. Premier prétexte: l'enfant naît

citoyen. -4" Deuxième prétexte: la protection des droits de

l'enfant. 5'" Troisième prétexte: l'intérêt général. ~6' Der-

nier prétexte: l'uiùté nationale.— 7 Conclusion.

Après avoir établi le tiroit éducateur de l'Ëtat

sur des titres irrécusables, il convient d'en fixer

les limites, et, tout d'abord, les limites négatives:

ce que l'État ne peut pas faire. Dans son action

éducatrice, l'État ne doit pas verser dan> le faux

système de l'étatisme scolaire. C'est la propo-

sition que nous voulons démontrer dans ce cha-

pitre. On en saisit facilement l'importance.

I

L'étatisme, en général, est un système de

gouvernement (lui tend à la substitution crois-

sante de l'action de l'État, de sa législation et de

son administration, aux initiatives individuelles

et aux groupements spontanés d'intérêts légitimes.

iiiK^rit '>*' Ml ' ^'>-^^^rf W!':^;;- i'**»'. 'yj^^^.:J'U^^-^ '̂_*>
MB
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Ce système d'accaparement dérive d'une con-

ception erronnée de la fin de la société.* •' La

sociologie chrétienne assigne connne fin propre et

immédiate de la société civile le bien commun
temporel, c'est-à-dire un bien supérieur à tous les

biens particuliers et spécifiquement distinct, au-

quel tous et chacun doivent concourir selon leurs

moyens respectifs, mais qui, par un retour naturel,

se répartit entre les individus dans une mesure

proportionnelle, selon les règles de la justice dite

distributive. De sa nature, cette fin de la société ci-

vile ne tend point à se substituer à la fin surnatu-

relle de l'Église ni aux fins particulières des fa-

milles, elle les prolonge et les complète relative-

ment au bonheurtemporel. D'où il suit que l'Etat,

qui est chargé de servir l'intérêt commun, a certes

le droit d'imprimer ti chacun une même impulsion

efficace vers le bien social; mais (jue, dans l'accom-

plissement de sa mission, il doit i)rocéder avec

prudence, en tenant compte de l'état de la société

et surtout, s'efforcer de réaliser un bien cjui soit

.blement le bien de tous.'-> Ainsi, l'Etat

trouve-t-il, dans les principes mêmes de la so-

ciologie chrétienne, un sage tempérament à son

11) CuritiiiFt auteni in <)uibusdani luu' orilinuntur ad fincrn, et rccti' it

non rcctc procédera (iuare et in rcKiiiùiii' imiltitiidinis et rectum et iKiii rtc-

tiitn iiivenitur. Hecte uutcm dirÎKitur uimiiKHiodiiue (juando ad tinein rcniv-

nientem dedueitur; non rei'te autcni quando ad fineni non convenientein Ali:i-

autiTii est tiiii» eiinveiiicim niultitudini libcroruin et scrvorurn. Natn liber <-:

liii ?<iii eaii.-a e^it; servus auteni est i|ui id (|Uod est, clterius est. Si ifjitur lilie

rorum multitudo a régente ad bonuni eoninuine niultitudini» ordinetur, en'

reiîirnen rectum et justuni. ((uale eonvenit liberis Si vero non ad bonuni coir-

mune niultitudinis, sed ad bonuni privatum repentis regimen ordinetur, eni

reuiiiien injustuni et perversuni. ' D Tlinma»; De /iVi/im., J riitc, Lili. 1, Cup 1

'2) Voir Chapitre huitième. Seetion II
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pouvoir suprême, qui reiupccho do sacrifier les

intérêts d'une classe au profit d'un seul ou de

quelques-uns, d'épuiser la propriété i)rivée par un

excès de charges et d'impôts, d'absorber tous les

droits des individus et des familles. Ainsi. l'Etat,

fidèle à ces principes de sociologie chrétienne, se

contente-t-il de tempérer l'usage des droits anté-

rieurs des individus et des familles, en vue de le

concilier avec les exigences du bien commun.

Le gouvernement est au service du pays!

L'étatisme a i^erverti toutes ces notions. Pour

lui, le bien public que l'État est chargé de pro-

mouvoir constitue à i)roprement parler une fin en

soi, c'est-à-dire un bien (jui prime tous les autres,

en lequel se concentrent tous les progrès, toutes

les ])erfections, tous les bonheurs, et que l'on doit

atteindre, coûte (lue coûte, au prix même du sacri-

fice de tous les biens et de tous les droits privés.

Quand une fois ce prmcipe a pénétré dans l'esprit

de l'État, le régime de gouvernement ne tarde pas

à fonctionner comme une vaste machine à absorber

et à annihiler tous les efforts des citoyens. Dans

cette théorie dégradante, les biens et les droits de

l'ÉgUse, de la famille et des individus ne comptent

pour rien; il no reste phis qu'une fin à atteindre;

le bien social, au(iuel il faut tout sacrifier, et on

vue duquel l'État concontn^ on ses mains toutes

les énergies, l.v ])ays est au sor\ icodu gouvorno-

mont !

Ht sous ce régime do l'état ismo. (jne (L(>viont

['ousoignomoîit ".' j/(Mis(Mgnoniont p.,sso au pouvoir

î^'!^SS^^^!^^S^^^^^^^^^!mT^I^St^ÊtMiW^nK:
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c'hsolu et oxclusif i\v l'Kti't. ("ost uno fonction

puhli(iuo ot sociale au jncnic titre qu(^ la niafïis-

traturo; en sorte (|u'il faut, pour enseigner, une

délégation de l'Ktat. tout connue, poiu- exercer la

justice, il est nécessaire d'un mandat de l'auto-

rité civile. Les individus, les familles. l'Kglise

elle-même n'est i)oint exempte de sujétion. L'IOtat

veut pour soi toute la direction des écoles; il la

veut exclusivement pour soi, de tell(> sorte qu'il ne

reconnaisse à aucvme autre autorité !e droit de

s'immiscer en cette matière.

Ainsi voit-on, dans certains ])ays sectaires,

rï^tat s'attribuer le monopole de l'enseijïnc-

ment et décréter la fréquentation oblijiatoire de>

écoles officielles, "^ les parents ol)li^és d'envoyer

leurs enfants aux écoles de l'i^tat, l'I-tat, seul

maître de ces enfants. Kt cela, à tel point que le

père de famille n'a pas même le droit dv franchir le

seuil de la classe où se trouve son fils. Son auto-

rité expire à la porte de l'école, et, s'il veut savoir

au moins ce (lui se passe derrière cette porte, il

se trouvera (juclque inspecteur ])rimaire qui le

lui interdira et lui déclarera qu'il n'a pas même !<

droit de connaître les livres dont on se sert.

Connue accaparement, c'est complet. "Pauvre-

parents, dit un i)ieux évêcjue ajjrès avoir relaii'

ces faits, (jui avez donné le jour à vos tils, qui l'-

avez formés de votre chair et do votre sang, ([Ui

leur vouez le plus i)ur de voti'e cœui', le meilleui' d-

(11 \'<iir Chapitrf iircmirr, Sections lU et l\ .

^mnM<s
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votre vie, (jui peinez du matin au soir pour les

nourrir et leur préparer une carrière et un peu de

l)ien-être, on vous ravit vos Hls, et, pendant les

heures de elasse, ils cessent de vous appartenir, en

attendant (lu'on vous les ravisse entièrement.

L'État, dieu omnipotent, vous les dispute."

II

Il n'est pas difficile d(^ réfuter ce système de

l'étatisnie scolaire. On lui a reproché fort juste-

ment de conduire directement au collectivisme le

plus radical, et même de n'être (ju'une forme

spéciale du socialisme d'Etat."

On lui a reproché aussi a\'ec raison de con-

férer aux détenteurs du pouvoir une arme danj^e-

rcuse, un instrunuMit facile de domination per-

sonnelle. Pour peu, eu cft'et , (jue la fin de la

société soit considérée comme un bien supéi'ieur

dont l'absorbante nature ne teiul plus à se ré-

partir, par un retour naturel, sur tous les citoyens,

l'administration de la chos(> pul)li(iue se laisse

naturellement dominer p;ir des sentiments

éi:(tïstes; elle n'est plus la servante du i)ublir, elle

rst sa maîtresse et sonjie, avant tout, à son auto-

rité, à son prestige, à ses moyens d'influence;

(^ll(^ s(> prend pour une fin su]>rêm(\ N'est-ce pas le

mal dont soufïrent les ])lus démocrati(|ues de nos

l.tats modernes? Qu'on fa>s(' de la fin tle la

O) Voir Mur I':i<iuct: Hrjli.^e et Kduc , p. 2i;{

^^ÎSh^aÏ.'iMiJ ^vv [Ax^r^V ...f*^'-. r ^!^S^?!T71!55^ o^
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société une fin en soi, qu'on accepte le régime de

gouvernement qui en découle logiquement, et, du

même coup, toute l'éducation: écoles, maîtres et

programmes, devient un simple moyen politique

aux mains des détenteurs du pouvoir, utilisable à

leur gré et livré au hasard de tous leurs caprices.

Mais le vice principal de l'état isme scolaire,

c'est que le gouvernement, qui exerce un tel

monopole de l'enseignement, empiète injustement

sur les droits de l'Église et sur ceux de la Famille,

bouleverse l'ordre établi par la nature, agit con-

trairement aux vrais intérêts de l'éducation et aux

légitimes exigences du bien social, en un mot.

commet un acte de tyrannie qui ne saurait êtie

justifié ou qui ne s'appuie que sur de purs so-

phismes.

Assurément, les droits de l'Kglise et de ht

Famille sur l'éducation ne sont pas exclusifs de

ceux de l'État; mais ils ne sauraient se laisseï'

absorber par c-s derniers. Il est dans l'ordre i\nv

l'État vienne prolonger, compléter et perfec-

tionner l'action i)rim()rdiale de la Famille et de

l'Église, mais il est contraire à la loi naturelle et

à la loi divine positive qu'il la onibatte, l'amoin-

drisse, la su])pnme; ^1' l'État doit suppléer \v>

|)arents et l'Église, il ne doit pas les supplanter.

Or, (lue fait l'étatisme scolaire? 11 outrepasM'

toutes ces limites naturelles, il envahit arbitraire-

ment le domaine réservé à l'Église et à la Famille.

Cl) Voir Chap. troisième, Sect. U; et Chap. quatrième. Sect. V.
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il accapare tous les droits éducateurs au profit de
l'État seul. L'intrusion est complète, et l'injus-

tice flagrante.

Ici et là, au cours de ce travail, nous avons
établi plusieurs thèses diamétralement opposées

aux doctrines de l'état isme scolaire: le droit direct,

exclusif et absolu de l'Eglise sur l'enseignement des

vérités révélées; le droit indirect, partageable et

relatif de l'Kglise sur l'enseignement des vérités

profanes et naturelles ;<•> la part prépondérante des

parents dans l'éducation i'^' l'inviolabilité absolue

de leurn droits naturels préceptifs; l'immunité

substantielle de leurs droits naturels dominât ifs.
*3'

Voilà autant de principes foulés au pied par l'État

omnipotent ! \'oilà autant de droits <.\m ne cess(Mit

(le clamer l'injustice et la tyramii(> de l'état isme

scolaire!

III

Pour excuser cette iniquité, on a dit: l'entant

naît citoyen, l'enfant appartient à l'Etat. -Vain

prétexte! L'étatisme scolaire, au lieu de sa justi-

lication, y trouve sa condanuuition.

Ce n'est pas (lue le fait de l'appartenance de
l'enfant à l'F'.tat nuuujue de vraisemblance: par

nature, l'honmie naît sociable ou citoyen.

'1) Voir Chapitre troisième.

(2) Voir Chapitre quatrième.

(3) Voir Chapitre einquième.

'^jii*^ ^^c'fSîl^^rà^i^'* >rX^'*^
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Ce n'est pas. non plus, que le droit éducateur

ne dérive, par une suite logique ou par un prolonge-

ment légitime, du fait d'avoir l'autorité sur l en-

fant et d'être son maître: les parents eux-mêmes

fondent leur droit éducateur sur ce titre incon-

testable.

Muni <le cet argument, M. Thiers idaida fort

élo<iuemment la cause des droits de l'Ltat. dans

un rapport à ht Chambre des députes. "Lenfarit

qui naît, déclarait-il, appartient à deux autorités

îi la fois: au père (lui lui a donné le jour et qui voit

on lui sa propre postérité, la continuation de sa

familh' et à l'Ktat (lui voit en lui le citoyen futur,

la (.„ntinuatiou de la nati..n. Les droits de ces

deux autorités sont divers, mais également sacres,

et ne doivent être éludés ni l'un ni l'autre. Le père

a le droit d'élev.M- cet enfant d'une ^manière con-

f„nue à sa sollicitude paternelle: Thtat a leclroit

de le faire élever d'une manière conforme a la

constitution du pays."^"

Si le< étatistes se bornaient à revendiquer en

faveur de l'État des droits éducateurs aussi mo-

destes, aussi souples et aussi respectueux des

droits paternels, peut-être pourraient-ils étayer

leur conclusion sur la sociabilité de l enfant: mais,

à leurs veux, seuls les droits de ri':tat sont sacres,

et rien "ne justifie ce privilège exclusif de l auto-

rité civile.

18-K

,n M. riùerJ Rapport présenté ù la Chambre Ues députés, le 13 iuUk;
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Snn< doute, l'enfant naît oitoyon; nuiis, avant

tout, il naît hoinnioct chrétien. Ktro Français, être

\nniais, être AniéricaMi ne sont (lue des iriodifi-

éations acci.lontelle> d'un état do vio fon.lan.ental

et absolunuMit néeessnre. de l'être tout eourt; et

l'enfant appartient ess(-Hti(«llenient t\ eeiix dont il

re(.'oit l'être, avant d'appartenir à eeux qui lui

confère le titre de citoven. Les parents ont la

priorité Hir les chef'- d'iltat.

•Kn a>M)('iant les i.ar(Mif> à sa puissance créa-

trice, écrivent les Kvêiiui^s de France aux c'*'")-

rKlues d(« leur pav>. Dieu les a aussi rendus pa i-

pants de son autorité à l'é^ud de leurs enfants.

\prè< Dieu, l'enfant appartient à son père et a su

mère; la théorie (lu'il appartient à l'iMut ost

fausse; contre elle protestent la natiire, la raison

et ren-^eipiement positif de rEfïlise."^'>

Même en tant (jue citoyen, l'enfant ne relève

pas directement de l'Ftat. Car ce n'est point

immédiatement par hii-même que l'enfaTit nou-

veau-né fait partie de la société civile, nuus par

rintermédiaire de sa famille.^^> C^ue l'Etat le

veuille ou m)n. la vraie unité du S'-<>"P('
^<>^>i^l' ^^'

uwiuhvv immédiat de la société civiles ce n'est pas

l'enfant, c'est la famille elle-même dont l'emant

: 1> Lettre pabli^ dun.>* />' l>nr- le 2.S juin 1919.

•»"l\)ur parler avee juste.-ae. ee nVst pas i.nmMmtemont par eux-

,ir ,f,i.ts> s'aurèneut et s'incrporcnt i\ la .société c.v.le. mais
,„..„,es <,uiU (le. -^^^

'''"'«i; ^«;'^^: i:,j,,,^, ,J^, ,^„„,i,e ils sont nés.- (Léon

Xni: Encyc. Kerum nurariim, Vol :J, p 29.)

w^^^m^^^^
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fuit partie.'" Citoyoïi parfait, vraie unité sociale,

l'enfant le deviendra plus tard, (luand.niûr pour les

devoirs de la vie politique, il déclinera le jour de

l'autorité paternelU- et aspirera à fonder lui-même

un foyer. .luscjue-là, s'il fait partie de la société

civile, c'est par l'intermédiaire de sa famille; tant

il est vrai (jue tout ce (ju'il y a dans l'enfant, sa

qualité de citoyen aussi bien (jue sa nature d'hom-

me, lui vient directenuMit de ses parents. Telle

est l'appartenance de l'enfant à la société civile.

Conunent l'État pourrait-il s'autoriser de ce fait

pour réclamer un i)ouvoir absolu et exclusif sur

l'enfant ? N'y a-t-il pas là, au contraire, la preuve

évidente (juc l'État, j)our atteindre l'enfant, doit

généralement passer i)ar le chef de famille ?

Cette incorporation familiale des enfants dans

la société civile <'st donc un point de doctriîie

capital pour la réfutât i<m de l'état isme scolaire.

Il importe souverainement de le mettre en pleine

lumière.

Tout d'al)ord, il en fut ainsi de tout temps. La

race humaine n'a pas .

' é jetée dans le monde toute

constituée en État, mais bien plutôt en famille:

et c'est (le la famille (\uo tout part dans la forma-

tion di'^ États."-' (^ue l'on place l'origine d<'s

(l: i,a fumille est le Ihtccuu de 1:» socK't^' civile." (I,<''()n XUl; Eneyc

SapietUitt rhriatiiinir. Vol, -, p. 29r>.)

Voir égalrnifiit i:ii<y(li<|Uis Qiwl u/"iN(y(i'i. Vol I, p .('>; rt lierum l'io-

rum. Vol. .'), p. 45 Si
12) "La f.iniillp est le IxTroiiu de la société rivile. et c'est en grutide partie

dans l'eneeintc du foyer donicsti()uo c|uc se prépare la destinée des Ktat.-ï."

(Léon Xni: Kncyc ^apientia chriiilianir. Vol 2, p. 'JfJÔ.)

"Dici! voulut pr(ivi;k::t:eUc:::e!it ijue Ce v.;up!e d'r-p'-.'iT (.AHan-. et !v.t^

fut le principe naturel de tous les hommes et la souche d'où le genre humain

devait sortir." I Léon XIH Kncyr Arraniini (iirina .«ijinJidiJ, \'o. I. p "',! '

•-•.» (i* ^ri^
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sociôtôs (lan^ le lil'i'c consciitciin'iit dos iiulivuliis

ou dans lu force (l'oxi)aiisi..ii natun'llo à rh(>mnu',

un point (Icn.rurr sur lr(,u«'l pas un lustoriHi ne

(liv('rj!;o: les |)n'inu'rs associôs des divers ht ats

furent les .-hefs de fandlle (lui. au nom de leur

épouse et de leurs enfants, m' groupèrent p»)ur

mieux garantir leurs droits et travailler plus

efficacement à leurs intérêts.

\us^i hier '" ordre répond aux instincts les

plus profonds ( la nature. L'honuno est essen-

tielh-ment un être suei-hle: joies, douleurs, fai-

l)lpsses nénie. tout en lui appelle la société. Il

aspire d'al.ord à fonder un foyer; les familles ainsi

o„nstituêes tendent ensuite à s'ass<,cier entre elles

pour former la société civile, car. la société do-

Snestique ne suffit pas à l'homme.''' l ne tanulle

molée, placée en dehors dv toute société et n ayant

rien qu'elle ne doive tirer de ses propres r(>ssources,

«e trouve nécessairement dans une jîrande nuli-

frence des hien- dont l'homme a besoin pour le

dévelo{)pemeiit de ses forces physKiues. intellec-

tuelles et morales.

\in-i la soeiété domesti(iue a-t-elle sur la

s.u-iété eivile une priorité lojïi.jue et unepnorite

r-l p.Tfrctii r'iiiiinu
,„ mitait.. \rro. MUa. .-> p.T.r.u, . :";;:.: ;'';!!1„„„,:,, ,.oinp.wi.utinnis,

^? ^^A?.'.'^i^ >^âe^^M
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réelle.^" Dès lors, les enfants appartiennent à la

famille avant d'appartenir à l'État, et, par elle

seule, ils s'incorporent au groupe social.

Au reste, pouvait-il en êti'e autrement ? [/en-

fant est un être faible, impuissant, dépourvu de

toute initiative et dépendant de ses parents en

chacune de ses actions. "Le fils est naturellement

quelque chose de son père, observ^ S. Thomas:

tant qu'il n'a pas l'usage de la raison, il est contenu

sous la garde de ses parents, comme en une sorte

de sein spirituel.''^' ("e qui faisait dire à Léon

XÎII: "Les enfants sont en quelque sorte une

(xtension de la personne du père."''"

Dans cet état d'infériorité, conunent l'enfant

pourrait-il travailler efficacement au bien public?

Son intelligence n'en saisit ni la grandeur, ni la

nécessité, ou n'en perçoit que les contours incer-

tains et les ombres fugitives; sa volonté ne se sent

point attirée par le désir d'une perfection si haute,

absorbée (juVlle est jiar l'instinct naturel et pri-

me irtli;d d'assurer son existence; toutes ses acti-

vités se refusent à iHcndre part à l'œuvre sociale.

Coniuu nt l'autorité civile pourrait-elle pétrir ce

li'.; ( n informe et en faire jaillir l'honune jnu-fait,

1;' \ raie unité fonctionnelle de la société".'

Cependant, par certain côté, en tant (|ue meni-

l,re d'une funiille, l'enfaiit s'enrichit de tout ce (lue

(1) "I.a sr\6t(- (liiiiu-sliinu' u sur la sociftC' civile uiir priorité- logique et

une pri'irit<'' tM]e, uu\t\\ie\U'r* participi'ut néopBsHiriiiicnt .ses (Iroitw et se?

devoirs " l.ftn XIU: ICncyc /{rrtiiii rio^nntm. Vu. :i. p. 27.'

(2i D. Th.inia.'^: U-U, Q \., urt. 12

Ci) Léon Xni: l'uryc W-T.jm iiiirurum, Vol :{, p. 21»
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sa nature isolée lui refuse, il jouit de toutes les

aptitudes qui intègrent le vrai citoyen.

C'est donc en tant que membre de sa famille,

par l'intermédiaire de ses parents, que l'enfant

s'agrège et s'incorpore à la société civile. Ainsi le

veut la nature de l'enfant ;
ainsi s'exécute l'ordre

des aspirations instinctives de l'homme; ainsi

l'enseigne la sagesse des siècles.

Encore une fois, comment l'État pourrait-il

s'autoriser do la sociabilité de l'enfant pour

réclamer un pouvoir direct et exclusif sur lui? 8i

le droit éducateur de l'État se fonde sur l'appar-

tenance de l'enfant à la société, il faut qu'entre l'un

et l'autre, entre le droit et rai)partenanoo, uno

certaine })roporti()n ou un certain équili'oro m

maintienne: l'effet ne doit pas être plus ample que

la cause. Et, puisque l'appartenance de l'enfant à

la société s'opère par ses parents, l'action de l'Etat

sur l'enfant doit, par un retour naturel, s'exercer

par l'intermédiaire des parents. Accorder à

l'État un pouvoir absolu, omnipotent, sur l'édu-

cation, le lui accorder au nom de la sociabilité de

l'enfant, c'est déposer un immense et superbe

vase de porcelaine sur une faible tige de roseau ;

de lui-même, le support s'affaisse et le vase tombe,

on se brisant.

IV

Les étatistes apportent une autre raison à

l'appui du pouvoir absolu et exclusif de l'I-^tat en
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niatièro (l'ôciucation. ("est \v soûl inoyou, disent-

ils, (le })r(néji(M- convciuiblonicnt la minorité de

l'onfant.

On M' rappollo les vibrants i)lai(l()yers du Or

Rverson m)Ûv l'établisseniont dos ôoolos <i;ratuitos

djms la jirovinoo de l'Ontario, "("luuiuo enfant do

la nation, disait-il. a un droit inaliénable de reoe-

vt)ir une éihioation qui le prépare ù ses devoirs do

eitoyon. Xi l'ineapnoité ni la pauvreté de ses

parents ne -auraient être des motifs légitimes do

l'on fruster. Ce droit de l'enfant implique donc

des oblipitions ooirospondantos de la par* do

ri':tat. Les enfants de l'État doivent être élevé-

parrKtat."'

Los doetrinaiies d'Europe, (luoique plus idéa-

listes dans les priuoipes, ne s'en montrent pa-

moins a!)solumont. ni moins audaoieusement réa-

listes dans les eonolusions. Voioi leur raisonno-

ment: Le premier devoir de l'édueateur est "d"

protéger la minorité de l'enfant, de pourvoir à son

bien, d'écarter oe qui serait })our lui un mal (>t h'

pire de tous les maux: le mal do l'erreur. De laiî,

au déi)Ut, l'enseignement s'adresse à des intelli-

gences sans méHanr{>, incapables de juger jinr

ollos-mômes. et (lui ont droit, par oonsé(iuent. :\

ce (|u'(»n ne leur <mi -oigne (luo le vrai. Si l'aduli''

peut se défoiulro oontri' l'erreur par la libre (b-

cus>ion. l'enfant n.' le peut pas; il re(,'oit do ('"t

-

fiance tout co (ju'on lui livre. Or. dans raccom-

1 ll"(l/lll-, /'i-..m. // Kdiir., \f'i. 'J. |il).
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plissement de ce devoir, des étrangers, délègues

par l'État, peuvent mieux encore que certams

parents veiller sur l'enfant et procurer son bien;

bien plus, ce devoir est, pour le père, la négation

même du droit d'enseigner. Car. si la tendresse

paternelle est une garantie de la sincérité de

l'éducation que le père pourrait domier a son hls,

elle ne saurait être une garantie de la qualité de

cette éducation. On peut adorer : ^s enfants et

avoir des idées très fausses, fausses jusqu a être

dangereuses. L'État, au contraire, est 1 .-bitredu

vrai C est donc à l'État qu'appartien .e droit

exclusif de former la jeunesse. Nul, pas même le

père de famille, n'a le droit naturel d'enseigner.

Ce droit n'exist^e que par la volonté ou par la

délégation de l'État."*»'

Nous n'entreprendrons pas de réfuter, ni

même de relever toutes les erreurs et toutes les

inexactitudes dont sont parsemés ces raisonne-

ments Xous allons droit à la conclusion, et nous

la rejetons comme illogique et abusive; elle ne sort

pa^ de l'antécédent par une éclosion naturelle; elle

n'en découle qu'à l'aide d'un faux prmcipe.

Certes, l'enfant a le droit do recevoir l'éduca-

tion nécessaire- à sa vie sociale: et ce droit a pour

terme un devoir correspondant. :\Iais, ci abora.

jusqu'où s'étend ce droit d(> l'enfant'. Nous

l'avons déià dit, la nature de l'enfant c^xige qu «m

lui donne tout ce (lui est nécessaireà l'obtentionde

a, Voir Orous d. V Elol en m^Uire d'en.evjnem..'. par le II. P. P^gue..

dans la Rc- Thon.. 1900, pasbim, pp. 434, 430, US.
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sa tin: do sa lin siirnaturoUo aussi hion (juc do sa

fin naturollo; mais rien do plus. L'instruction

scolairo i)r()fano, si ollo ost trôs désirable pour

l'onfant, n'ost oopondant pas rôclaïuôo par lui

avoc ootto nôcossitô (jui const'tuo un droit lui-

turel/'^ loi, comme partout, lo droit positif pro-

longe lo droit naturel; et la charité couronne l'un

et l'autre de ses tendres et bienfaisante, olli-

citudes. L'erreur do l'étatisme scolaire ost de con-

fondre inconsidérément ces trois choses dis-

tinctes/-*

l']nsuite. à iiui incomi)e le devoir do répondre

aux droits naturels de reniant ? A TlOtat ou aux

par.nt- ".' Indubitablement, '"est aux parents (jue

revient cette mission. X'ont-ils pas diiiP.K' l'èti'c et

la vie à leur enfant ? Ne l'ont-ils pa> enjîendré

librement ? Ne se sont-ils ])as l'U^aj^és. par le fait

même, ;i pourvoir à tous les l)esoins ei à répondre

à tous les droits naturels d(> l'oi^fiml '.' Ceux (jiii

posent volontairement une cause n'assument-ils

pas la responsabilité morale de tous les effets

naturellement produits par cette cause ?'•''' Les

enfants sont connue des étoiles nouvelles au firma-

ment de l'humanité; mais dv^ étoiles qui n'op.t

'1/ Voir Chapitri' l'inquiiTiir, Sectir)n II

(2) Il faut notiT ici: "1" Que le droit i» la culture maximum n'e.it pas un île

ces principes (|ui se confondent avec le droit ;\ la vie; niiiis seulement avec le

droit à la protection des efforts légitimes <le l'individu vers une vie meilleure,

—

2" Que.'par cunséiiuent. il n'est pas de ceux nui criVnt pour l'fitat l'obligatioi.

d'y satisfaire toute affaire cessante et en d^pit de toute autre considération de

prudence ou d'économie, mais seulement qui lui imposent l'obligation de venir

en aide dans la mesure de ses moyens aux efforts des indi- -^ius." (Un-. «i'.l/W»!/ .

15 fév. 1919, p. .593.)

Clt Vo;r f'hapitr." cinquièiiie, .Siclion II!



I,E I'UOHLEMP: rt( oi.aihk m.i

(l'être, de lumière et de layoniienient que sous

l'action du soleil radieux de la paternité^: l'ornnient

pourraient-ils espérer briller ou jeter quelque

éclat en s'écartant de l'orbite familiale? Le rai-

sonnement des étatistes n'a ([u'un tort : celui de

supposer que l'enfant appartient à l'Etat, au lieu

que l'enfant est, de droit naturel, aux parents.

Les protecteurs-nés de l'enfant, ce sont d(jnc

les ])arents; et il n'est aucun droit naturel de

celui-là qui ne trouve en ceux-ci son terme ctrré-

latif complet : le devo''' de satisfaire ses exiy;eiices;

rien dans le tlroit naturel de l'enfant ne réclame le

concours habituel et régulier de l'I-^tat.

On dit parfois: l'éducation sociale relève de

l'Ktat. Vaine distinction! Toute l'éducation c-scn-

tielle. qui e>t exif^ée nar la nature de l'eiifant, et à

laquelle l'enfant a un droit strict, l'éducation

sociale aussi bien (jue l'éducation individuelle,

appartient immédiatement et directement aux

parents à l'exclusion de l'Etat: car.alf)rs. il s'agit

pour les parents de l'exercice d'un droit naturel

préceptif absolument invi<ilable, dont Dieu les

tient personnellement resporsables.

Que, en cette matière. l'Etat vxorco un droit

de suppléance à l'égard des parents, qu'il subvienne

à leur nécessité et qu'il s'(»ccupe de l'enfant (]uand

ils ne sont plus là pour le fairr- ou (qu'ils marxinent

grièvement à leur devoir, rien assurément de plus

légitime et de plus louabie,"' ("est. on s'en sou-

1* Voir Cbaoitre cinquii^nn-, Section IM
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vient, la doctrine explicite de Uon XIII.<^' Mais

ce droit de haute protection, l'État ne peut l exer-

cer que rarement, d'une façon exceptionnelle^

sans nuire au fonctionnement régulier du droit

des parents.

Du droit naturel de l'enfant à l éducat ion on

ne saurait déduire rien de plus, en faveur del Etat,

que ce droit exceptionnel. Les étatistes ne réus-

^ront jamais à édifier sur ce fondement leur

projet de monopole et d'omnipotence.

On dit encore: les parents peuvent avoir des

idées fausses.-Mais l'État ne peut-il P^;^en avoir

lui aussi? A qui fera-t-on croire que
5^*?^ f^.

ràrbitre de la vérité ? Seule, l'Eglise est infaillible ;

et encore, ne jouit-elle de ce glorieux privilège

qu'en matières de foi et de mœurs.

On croit la liberté de l'enfant gravement

compromise aux mains de parents i^no-'^^^^ts ou

fanatiques, imbus de préjuges séculaires qu il

infuseront inévitablement à leurs enfan ^, très

tendres et malléables connue la cire. -Entendons-

nou< S'agit-il d'erreurs manifestes contre la foi

et les mœurs que <lcs parents impies enseigne-

raient à leurs enfants, personne ne conteste que

l'État a le droit d'intervenir; il intervient, non

pour accaparer, mais seuleinent V^-^ ;'^-^^
c'est un des cas exceptionnels dont n<.u> a%on>

parlé plus haut. Mais s'il s'agit de croyances ou

^'opinions qui ne nuisent eu rien au fonctionne-

(1) Léon XIII: Kncyc. Rerum nmarum. Vol. .i, P- 29
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ment honnête de la soeiétc et dont le seul défaut

est de déplaire aux gouvernants de l'heure, alors la

liberté de l'enfant ne doit pas primer celle des

parents. JuscjuTi ce (ju'il atteigne l'âge de dis-

crétion, jus(iu'à ce (ju'il soit capable d'un choix

conscient et réfléchi entre les diverses théories ou

croyances conductrices de la vie, l'enfant n'a pas

de liberté propre; sa liberté n'existe que par et

dans celle des parents; et ce qui est licite et libre

pour ceux-ci doit l'être également pour l'enfant qui

vit en eux comme en un sein spirituel, selon l'ex-

pression de saint Thomas.

"Ou l'on tient pour mauvaises les p(>nsées et

les opinions des parents„observe fort justement le

R. P. Pègues; et alors, qu'on soit logi(iue jusqu'au

bout: qu'on ose interdire aux adultes de penser de

telle ou telle manière, d'avoir telle ou telle opinion.

Ou l'on tient ces {.ensées et ces opinions pour

licites et libres; et alors, q-Zon laisse Vâme de

l'enfant, qui ne fait qu'une aree Vâme des parents,

vivre de leur vie intellectuelle et morale."'-^^

Il est donc des protecteurs-nés tle la minorité

de l'enfant. Ce sont les parents. Viennent -ils à

disparaître^ ou négligent-ils gravement leur de-

voir? L'État peut assurément, dans ces cl excep-

tionnels, les remplacer auprès de l'enfant. Mais

tant (ju'ils sont là et qu'ils s'acquittent de leur

office, l'État n'a pas à intervenir ni, encore moins,

à se substituer à eux, Le droit naturel de l'en-

(1) R. P. Pi'Kues: DruUc n'e i'rJCal tu

Th,m., 190C, p. 45.'^.

«latUTt i'' .igncmcnt . Vuir Rcv.

I
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fant t\ réducation no réelamo rioii de plus do

l'État; il 110 lui narantit auouu autro pouvoir.

On dira peut-ôtro «luo, s'il no doit pas intor-

vonir au nom dos striotos oxijïonoos du droit.

l'Etat pout du înoins intorvonir, niônio jmr voio

do nionopolo, au nom dos boimos oonditions du

droit. Et oola voudrait diro <iuo l'État ost dans

des oonditions exooptionnoUos pour orpmisor

l'enseiiînoment, oonditions qu'auoun paitioulior

ni mômo aucune oollootivité dans l'I^tat no pont

réaliser oonuno lui. l.o serpent do rétatismo

revêt, ici, des foniios attrayantes: nuiis il eaoho

toujours le môme voi.in.

Certes, l'État possède des ressources mer-

veilleuses pour favoriser le proférés de l'instruction

publique: il peut nmltiplier les foyers d'instruc-

tion, fonder des l>l!)liothèques, entreprendre des

explorations difficiles, i^oursuivre dos recherches

coûteuses, réunir do riches collections, etc. Mais

faut-il que, pour mettre en œuvre ces moyens

pui.^sants, l'État accapare tous les pouvoirs

éducateurs et s'attribue le monojiolo de l'enseiKiio-

ment '.' Quelle nouvelle efficacité ac(iu'ert l'action

éducatrice de l'État en s'exorçant ./mie fa(,*on

absolue et exclusive'.' (Quelle perfection inconnue

obtient l'instruction publique à ôti;e dirigée com-

plètement et uniqvement par l'Etat'.' On le

cherche en vain. Loin de tourner au profit de

l'enseignement, cette main-mise de l'Etat sur les

écoles l'entrave et le paralyse.
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En toutes choses, riictioii diicctc «le l'Ktat est

moins riehe en val<>ur de vie «pi 'une liberté réglée
et des initiatives bien conduites, l'our ce (jui est

de renseignement, en particrdier, l'Ktat est une
organisation trop rigide, trop exclusivement poli-

tique, pur là troj) peu impartiale, trop livrée aux
intérêts ùiv(>rgents, trop éloignée de la vie fami-
liale, cei:ire normal de l'éducation, pour pouvoir
se substituer avantageusement aux paients.

J.'enseignement répond aux intéièts pers<>nnels
de l'enfant. Or, (jui est le plus dévcué aux inté-
rêts de l'enfant ? L'Ktat ou la Famille '.'

L'enseignement est la formation de l'esprit et

du cœur de l'enfant. A ce titre, il doit être, avant
tout, l'ouvrage de l'amour et du cœur. Or. l'État
ne sait pas aimer; tandis qnv la natmc a mis dans
le cœur <les parents des trésors de tendresse.

Un enseignement rationel, j)rogressif et fé-

cond réclame la liberté dans les méthodes. Diriger
l'esprit v\ les âmes n'est pas un service public
connue administrer, rendre la justice, conunander
un régiinent. On ne comj)rend p;is un instituteur

appli(}uant une empreinte réglementaire, uniforme,
aux intelligences et aux canirs. Or, si l'on trouve
dans la famille les temiresses attentives, les inquié-
tudes ferventes, les clairvoyances instinctives, les

sollicitudes infinies qui assurent cette adaptation
variée des méth<>des aux ditïérents caractères et
aux^ aptitudes nmltiples de l'enfant; comment
espérer une aussi^ souple faculté éducatrice chez
lui organisme d'État ?
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dans les pan m .1 , i'i?'f..t ou dans ses

fonctionnaires, des oosuu i«
1

independaïue. .

'^''^'
\ pont entons-nous de

nombreux téinoisnases/'^ r l'Université" de

citer celui <les ^^'':^-^^^'^^JlT^,^no\e
France «iuiJ<>rnu>s s<ms le rc^in eue

^

i„ . ..Iwolu eu connaissent mieux la

plu. absolu
^^^^^

demandent-il>,

sociale! r/w.f»ln

^•11 .'a^it de tout refondre, depuis lecok

maternelle jusqu'à la Faculté.'-

AT • f„t n vrai aue renseignement d l-^tai



LE PROBLKME HCOLAIHE :i()9

renseignciiiciit libre, rôtatisnic n'y trouverait pas

encore lu justification de sa doctrine d'absorption,

d'accaparement et de monopole: le droit des

parents sur l'^'-ducation de leurs enfants jouit d'une

immunité substantielle (|ui le met à l'abri de ces

coups de mains de l'IOtat.'"

"Arraclici' les enfants aux parents sous pré-

texte de faire mieux (|ue ne ferait leur tutt'lle, dit

le H. P. Sert illanges, c'est amputer un meml)re, en

se ilisant (lu'on le remplacera par le m(-mbre
articulé d'un bon orthopédiste, ("est une violence

(jui a le caractère d'un enlèvenient moral."'-'

"Tous les parents n'auront pas les mêmes
ressources, ol)serve à son tour le K. P. Pègues, ils

n'auront pas tous la même intelligence, ni peut-

être la même tendresse : et , de ce chef, il y aura une
grande divenàté parmi les divers enfants dc:^ di-

verses familles. Mais rien dans les prescriptions du
droit naturel ne fait un devoir à tous les parents

d'élever également tous les enfants, dans les

mêmes conditions et avec la mêtsie somme de
bien-être. L'enfant, jus(iu'à ce (ju'il devienne son

nuiître. doit néct^ssairement suivre la condition

(jue ses ])arents lui font. Et il n'y a pas plus de
raison de rejeter cettt> diversité (jue de rejeter la

diversité de^ inirents eux-mêmes dont les con-

ditions ne seront jamais ideiîti(jues pour tous."*'**

( l) Voir Chapitre rinriuit tue, Section VI.

f2) R. P. Sertillaniic,-.: Fam. >l Kliit duna Edn:-., p. l'J.

\i) Voir Wfr. Tl,um., l'JOO, p. 44.!.

^^.1
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IncapaMcs dv justifier lour
<^";^^^'^*\'»;^j;;;;*X

tion et ;i'u.ca,uuvnuM.t. so.t pur l^-<-; '

f
l'enfant, soit par la protc-ction due a sa nunontc

l:;;7tatistesVeront-ils plus heureux en a.sam

appel à l'intérêt jsénéral ..u aux exip'nees du h.en

)lie" Ils l'espèrent saî.s dcute; et c'est avee

ollo assura!., qu'ils pén>rent sur W
;;tan,ible.<,ue procure à ri- tatn>>.,^^^^^^^

.orvir l'in. -rêt général. A les entendre, 1
Ktat a,

par rMpr"rt aux parents, un droit supérieur uu-on-

t'A.l.è sur tout ce <,ui intéresse le bu.. eoMUHun

,1a société; or. le hier- . nmn d^- lu soc.ete es

forten^ent intéressé à TinstrucUon <le la jeu.u'^s ,

donc ri^tat possède le droit absolu e exclus.! d(

d iVr l'instmction de la jeunesse: l'Ktat demeure

t sevd nuûtre des écoles. Aj<.ute/. à ce a. en sous-

nreuve. (pieUiues phrases sonores sur la necesMté

d'à suVer l'uilité nationale, et vous aure^ l ar,u-

n.ent le plus fort dont <>n puisse étayer la thèse de

l'onmipotence de l'Ktat en matière sclane.

Kh! )>ion,cet arpnnent serait i'-répnK;hal,Uj

qu'il ne faudrait point encore attribuer al Ktat n

p uvoir absolu et universel sur 'enseignement,

m ini simple pouvoir limité: seules, les niatier.^^

mises au bien social tomberai-nt sous la ma

-

rie du gouvernement. Pour tout le reste. .•

droit des parents demeurerait intégralement. \A

^^\l, ,l!:.o. pont apprendre un enf^m, qvu
^^^^

cL^spoiulent pas à la nécessité vitale de la
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nation! Il y auniit tloiic là un autre ciumii) (l'ins-

truction très vast<' (lù la sollicitude paterncUo

pourrait s'exercer en toute liberté.

Mais il y a plus. I/aryumejit cité n'est rien

moins (lue solide. Il est vicieux, non seidenient

<lans ses <lilïérentes parties prises séparément,

mais encore dans son ensemMe. dans .<on inféretwe

et, si j'ose dire, dans son principe vital.

Assurément, l'Ktat :. le droit (rimi)o>er l(>s lois

([ui garantissent le bien coinnuin:et, pui^iue \"ïn>-

truction pul)li(iue. en général, e>t isécessaire à l:i

prosi)érité de la nation, il est incontestable ([ue

l'Ktat peut intervenir dans l(>s écoles et inlluer.en

une certaiiie n-.esun>, >ur t-m* ce (pli r(>narde l'ins-

truction publi(iuo. Mais, de ce (jne l'fltat puisse

influer sur tout, s'ensuit-il (pi'il doive assumer

tout '.' Nulleniont.

l,a prospérité de la nation est fortement inté-

ress('e à l'agriculture, à l'industrie, au conuuerce.

à la gestion hal)ile des fortunes particuli('res:

l'État va-t-il se faire le maître souverain de toutes

ces choses qxn l'intéressent, et devenir le seul

agriculteur, le seul industriel, le s(nil négociant,

le seul gérant de tous les patrimoines privés, en un

mot, le seul propriétaire'.* Il s'en gardera l>ien.

Mais, s'il est sage, il se contentera de iégifé, : et

d'administrer de fa(,'(m à susciter l(>s initia »es

privées, à les encourager, à les faire aboutii
;^

en

un mot, il n'interviendra en ces diverses niati(>res

que par mode de suppléance et de contrôle, en vue
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de combler le déficit de l'action individuelle et de

concilier celle-ci avec le bien commun/*'

Et la raison d'une telle modération ? C'est que

la fin de la société, source et règle de tous les droits

de l'État , n'exige rien de plus.

Ainsi on doit-il être de l'instruction. L'État

ne peut certes pas se désintéresser d'un moyen

aussi puissant de procurer la prospérité publique ;

mais, s'il est sage, il n'accaparera pas tous les

pouvoirs éducateurs, il se contentera de suppléer

à l'insuffisance de ceux (iui existent et de les

diriger dans leur action selon les exigences du

bien comnmn.

Que l'intérêt général s'accommode parfaite-

ment de cette action supplétoire et directive de

l'État, nous le montrerons au chapitre suivant;

pour le moment, contentons-nous de souligner

ce qui. dans le bien comnmn. va directement

contre l'Étatisme: l'absence totale d'exigences qui

justifieraient l'anéantissement du droit paternel,

<m rabsorpti()n de celui-ci par l'Ktat.

Le vi-ai bien commun est un bien supérieur

auquel tous les citoyens doivent concourir, mais

-ai» de la nature, qu'émane le droit

lue ne peut donc l'abolir; tout ce

.e concilier avec le bien commun."

. S, p 59.1 A la page suivante, Léon

prn n'ont d'existence qu'au sein

(U "Ce n'est pas des lois humaine-

de propriété individuelle; l'autorité p.

qu'elle peut, c'est en tempérer l'usage

('.éon Xni: Encyel. Rerum notarum,

XUI dit encore: "De ce que les sociét ^. .

de la société civile dont elles sont comme auta: o parties, il ne suit pas
.
à ne

parler qu'en général et à ne considérer que lec- nature, qu il soit au pouvoir de

rf.tat de leur d*ni«r l'existence. Le droit à l'existence leur a été octroyé par la

nature eUe-même. et la société civile a été instituée pour protéger le droit

naturel, non pour l'anéantir."
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qui, par un retour naturel, se répartit entre les

individus dans une mesure proportionnelle; il

n'amasse pas pour le seul bonheur d'un tyran, il

glane ici et là, dans tous les champs, pour combler

l'aire de la famille où tous viendront, ensuite,

chercher le freinent nourricier; il ressemble aux

nuages du ciel qui, après s'être gonflés de toutes

les vapeurs de la terre, renvoient à la terre les

pluies bienfaisantes qui la fécondent. Un toi bien

se forme, il est vrai, aux dépens des bic us |)arti-

culiers, mais, dans l'impôt qu'il prélève, il vise

les fruits plutôt que les arbres; il s'abreuve au

courant des ruisseaux, mais n'en tarit jamais les

sources; il n'emprunte que ce qu'il peut rendre

avec intérêts; loin de tendre à se substitue]- aux

biens particuliers, il s'efforce, i^ar nature, à les

prolonger et à les complétei". Kt, si telle est la

nature du bien comnmn, si tels s(mt les raiiports

qu'il entretient avec les biens particuliers, com-
ment peut-on dire que le droit de l'Etat, issu des

exigences du bien commun, réclame l'absorption,

l'accaparement de tous les droits individuels ? Ne
faut-il pas, au contraire, qu'il les respecte tous, et

qu'il se bonie à en tempérer l'usage en vue d'obte-

nir la fin de la société ?

Au surplus, le bien conunun et les l)iens parti-

culiers sont d'espèces différentes et inégales ; les élé-

ments qui les composent varient en nombre et en

noblesse; les activités qui les servent ne jouissent

pas de la même puissance ni de la même envergiire.

Entre deux biens si différents et si distants, il n'v a

ÎÎV.<?
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pas d'opposition directe. Fussent-ils réunis dans

un même objet qui servît à la fois l'intérêt général

et l'intérêt particulier, là encore, ils se rapproche-

raient sans se mêler ni se combattre l'un l'autre;

car un seul et même objet ne se colore à la fois de

nuances si variées que sous des aspects différents

et par des côtés opposés.

Deux courants électriques parallèles et a

hauteurs inéfiales innivent-ils jamais s'entre-

cho(iuer? VA s'ils se rapprochent et s(> croisent,

par hasard, en (iuei(iues i)oints, faudra-t-il pour

cela sr >]>rimer totaleminl le courant inférieur?

Ne ser:i-ce i)as j^lutôt affaire de prudence et d(^

précautions-.' Ainsi en est-il du Inen pulilic et du

bien particulier. Ainsi en est-il, par conséiiuent,

du droit de l'Ktat et du droit des parents, en

matière d'éducation; car, il ne faut i)as l'()ul)lier.

en matière d'éilucation, les i)arents cherchent

avant tout le bien particulier de l'enfant, tandis

<iue l'État pourvoit directement au bien comnuin

de la nation.

Chacun a sa sphère d'activité propre, ^i le

droit des parents n'exclut celui de l'Etat; m
l'action de l'Ktat ne supprime celle des parents.

Si, parfois, les influences respectives de l'I^tat et

des parents se rapprochent sur certahis pohits

et s'exercent sur un même objet, le respect nui-

tuel n'en est point affecté; car ces hifluences

diverses n'atteignent cet objet unifiue que par des

côtés opiiosés, et n'agissent sur lui qu'en des

directioi's j
arallèles.
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Et lors môme (luo surviendrait une collision

entre les deux droits, et que l'action du droit le

plus faible dût être suspendue, (lu'y ji;agnerait

l'étatisme? Rien; car, alors, oliserve Tai)arelli:

"le droit le plus faible n'est pas anéanti; il est

seulement suspendu ])ar la l'encoiitre d'un droit

plus fort, et ce dernier suspend l'action du premier

pour autant tiu'il y rencontre im obstacle, mais ])as

au-delà . . . L'ordre naturel, la morale natur(>lle

sont inunual)les. Les droits ne chan-ent i)as et ne

peuvent })as chaufîer en eux-mêmes i)arce qu'ils

sont en collision: leiu' action seule reste ac len-

tellement suspendue."^''

On le voit: il serait aV)solument Ulojii(iue de

conclure à l'opposition du droit de l'Eta. et du

droit des [)arents en matière d'éducaticn après

avoir recoimu la compatibilité de leurs fins res-

pectives. Mais ne serait-ce pas le comble du

sophisme, que de réclamer l'abdicaticm des pa-

rents en faveur de l'État, au nom même des

exijïences du bien commun qui, cependant, ne

s'oppose pa< au bien particulier'?

VI

Si nos étatistes modernes croient ébranler

cette conclusion en invociuant 'a nécessité d assu-

rer l'unité nationa'e. ils s(^ trompent étransement.

i:uniU' nnlionnk n'est pas V uniformiU' systéma-

il) ïrtparelii: Dri'ii natai

_.'i.
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tiuni (hi gr()ui)enu'iit social, et les (luelques

divprsonces de formation, inhéi-entes au libre

exercice du droit paternel, ne mettent aucun

obstacle à IV^fflorescence d'un vrai et généreux

patriotisme dans l'âme de la jeunesse.

"La véritable unité morale, écrivait Brune-

tière, n'est pas iu\e juxtaposition d'éléments

rapprochés en dépit d'eux par la violence d'une

autorité tyrannique, mais une libre adhésion de

volontés, unies par la meilleure partie d'elles-

mêmes dans un effort commun vers un commun

idéal.''"' Ainsi, pouvons-nous définir la vraie

unité nationale: un groupement d'hommes, diffé-

rents de iiensées, de croyances, de goûts, d'aspi-

rations, mais unis dans un sentiment supérieur

plus vaste: l'amour de la patrie, ce ciment spiri-

tuel qui assure l'union de tous les citoyens dans

un travail commun pour la prospérité et la

grandeur nationales, cette étincelle divine qui

fait voir et comprendre les devoirs de la respon-

sabilité collective et de la solidarité sociale.<2)

Pour réaliser cette unité nationale, il faut, tous

l'accordent, une éducation nationale. Mais là,

tout de suite, se pose la question: en quoi consiste

la vraie éducation nationale ?

l)(> toute évidence, le devoir sacré de l'histi-

tuteur on cette matière est d'élever les enfants

dans l'amour d(^ la patrie, dans le respect i)Our

; F: Hriii:t"-îi-''': f.r'l''-' 'h rnmliU, p.!74.

i2' Viiir Rfi. /<•< Deui-MoiiHes, 1904, \'»\. ô, p. t>.")2.
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ses lois; de leur iiisi)irer le zèle pour ses iutéiêts,

le dévouement pour sa gloire. \'oilà dans quel

sens l'éducation doit être nationale. Voilà l'unique

sens (lui convienne à l'éducation dans nos démo-

craties modernes composées d'éléments distincts

par la religion, la race et la langue.

On dit: l'éducation, nationale dans le cœur,

doit aussi être nationale par la forme. Chaque

nation a une physionomie qui la distingue; le

souvenir et l'image doivent s'en retrouver dans

l'éducation; un jeune Canadien ne doit pas être

élevé comme un Américain, ou un Anglais, ou un

Allemand; il faut que la jeunesse soit moulée à

l'effigie de la nation.—Nous l'admettons dans une

certaine mesure, dans toute la mesure nécessaire

aux légitimes aspirations des peuples; mais, en

retour, on voudra bien nous concéder que ce

moulage de la jeunesse à l'effigie de la nation se

fait, en gramle partie, par la force de l'hérédité

et par l'influence du miUeu; et que. avec l'aide de

ces facteurs naturels, l'éducation nationale dans

le cœur est toujours suffisamment nationale par

la forme.

Et, en effet, la jeunesse, qui ahne sa patrie,

recherche avec zèle ce qui en fit la gloire: elle

vénère ses héros, admire et imite leurs belles et

nobles vertus. Elle ne s'arrête pas aux bornes

rétrécies d'une époque, mais. oubUant les vieilles

querelles, les rancunes de parti, les rivalités

étroites, ellp parcourt toutes les épcxiues. tinites
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les phases do l'histoire natioiuih^ i)(>ur on dôtaclior

00 (luo lo oousoiitoiuonl dos siôolos. rhoinniajïo

dos nation,- étranfïôros. hi voix dr l'iiistoiro a

proohnnô vrainiont national, l-'.n \x\\ mot, ollf

s'offoroo autant (lu'oUo pont do ivimuliiiro la

bollo ot noblo ])hysionon»io do sa i)atno; ollo so

moule véritahloniont à l'oflitrio do la nation."^

Tant il est vrai (pie l'éduoation nationale dans le

canir est toujours sufhsaininont nationale jinr la

forme.

Vn écrivain do la Rmi' (l(s Drux Mci^hs

nous présente dans la Suisse un exemple remar-

quable de l'unité nationale fondée uni(iuement sur

l'amour de la patrie. "La Suisse, nous dit-il, est

le point de rencontre de deux cultures, de deux

éducations (jui s'affrontent sur son sol même;

mais leur antagonisme est en (luolque sorte

adouci par le fait que ces deux civilisations ne

sont plus représentées par des Français et tle!<

Allemands, mais par des Suisses qui les ont mo-

difiées au passage et n'ont pris à ces deux cultures

que les éléments compatibles avec leur i)ropre

esprit. Le lien (lui attache ensemble les Suisses

latins et les Suisses allé^naniciues est tout inté-

i-ieiir, et, ]iour ceux qui ne les connaissent guère,

leur unité, très réelle, est invisible: cet indisso-

luble lien, c'est un commun attachement à leurs

libertés et à leur dr(»it ; cette unité, c'est Ui con-

science d'être, do par leur volonté, la plus vieille

(1) Voir Mur Diipniildup: L'Eibication, Vol. 1, p. :J94.
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(k'iuocnitic (lu iiioiuic. (os deux ('(Mtitiulrs les

unissent, et ils se font nuitucllonuMit conliancc."'"

Aux yt'ux (le nos ('tatistcs juodcrncs. cojicn-

(lant, l'éducation nationale dans le Cd'ur ne parait

pas suflisante jxnu- assurer l'unité nationale (elle

ne favorise fiuère, eonviendrait-il plutôt de dire,

leur projet d'aeeaparenuMit et de nionoi)ole au

profit de l'Ktat) ; il faut absohnnent y joindre

l'uniformité systéinaticiue dv l'enseijïnenient. Un

seul système d'éeoles tuitionales, un s<'\d i)ro-

granune d'étude, une seule méthode d'enseipie-

ment. une s(>ule lauf^ue de eomnmnication entre

le maître et les élèves, la neutralité absolue en

nuitières religieuses: voilà, pour eux, le seul moyen

d'assurer l'unité nationale.*-^ Ce serait, en tout

cas, la main-mise eom])lète de l'Ktat sur les

Ecoles.

Il serait facile de faire !e jjrccès de cette poli-

tique de l'uniformité systénuitique dans l'édu-

cation. Chez tous les peuples qui l'ont subie, elle

a porté des fruits amers: tous les excès, tous les

(1) Voir L'Emprise nlli- innniie en ;ia.v« neutre, par NfK-Uo Ho(çer, Rer. liti

Deux-Mondes, 15 mai 1919, p. 4 lli,

(2) A la Session du Parlement U'A(-tii\, 1910, deux projets de lois scolaires

furent df'posi^s devant la Chambre des députfs et le Sénat. L'un, présenté par

l'honorable M. l'ope, disait: "That there sliould bc established in Canada a

National Free Conipulsory Sch(X)l System." 1,'autre, présenté par M. John

Wesley Kdward» (Frontenac), se lit comme suit: "That in thc opinion of thig

Houee'it is désirable that the Hritish >' .rth America Act slu.uld be amende.! so

as to seeure the establishment of a iion-sectnrian school systcm throuEh.iut the

Dominion of Canada
'

Et le promoteur ajoutait en explications: "In my opinion, little ean be

done hère towar.ls the formation of a homoneneous Canadian pcople without

the direct intervention of the Fedcrul Oovernment iu matters of éducation.

(Voir lionne nj ( <miniotif Dehairs, Muy 14, U'i'u'.j
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délits tous les crimes trouvent en elle leur justi-

fication Elle est elle-même le fruit de la tyrannie :

tous les despotes, toutes les majorités sectaires ont

ambitionné de voir les volcmtés asservies les

esprits courbés sous le même joug, la nation

entière enserrée dans un moule uniforme qui

porte l'empreinte du maître et lui garantit lu

possession du pouvoir; et l'éducation de la jeii-

iiosse leur a toujours paru le plus sûr moyen de

s'acheminer vers la régénération désirée.

Contentons-nous, ici, de remarquer que cette

politique de "l'uniformité systématique dans

l'éducation manque inévitablement son but et

aboutit, le plus souvent, à des résultats contraires

à ceux (lu'elle se propose: elle empêche la com-

munion des éléments sociaux en enfantant la

gnerre intestine.

Le législateur peut établir par des textes les

c<.nditions et les garanties de l'uniformité systé-

matique : l'unité nationale, au contraire, ne saurait,

de par sa nature même, être l'objet d'un article

du code. Il n'appartient pas à un homme, a un

parti de la limiter, de la découper par tranches, au

gré de sa fantaisie, de ne l'admettre que telle ou

telle- la volonté ne la régente pas: elle s'obtient

par un moyen moral et non par la violence, par

conviction et non par ostracisme: car m la (ou-

trainte, ni l'interdiction, définies par la loi, ne

peuvent créer l'unité des cœurs et la discipline

des esprits. "Ce n'est pas en meurtrissant des
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âmes et on broyant sous la roue des chairs pal-

pitantes, dit excellemment Mjçr lYuiuet, qu'on

façonne une nation. "*•> Encore moins réussira-

t-on, par ce moyen, à façonner la nation cana-

dienne; puisque ce fut pour l'amour de l'unité

nationale, pour achever l'œuvre patriotique de la

Confédération, que furent introduites dans la

constitution les garanties relatives aux écoles

confessionnelles et à l'exclusion du Parlement

fédéral dans la direction de renseignement.'-'^

VII

Que conclure de toutes ces considératicms?

Les parents sont les premiers maîtres de leurs

enfants. Avant le chef de la société civile et

indépendamment de lui. le père de famille a reçu

de la nature le droit et le devoir d'élever son cn-

fant, de former son caractère, de nourrir son in-

telligence et de pourvoir à ses besoins matériels.

A qui détient ainsi en premier et de par la nature

le droit éducateur, personne ne peut venir forcer

la main que s'il possède des titres indiscutables.

L'État se présente. Non seulement il réclame le

droit d'intervenir dans les écoles ]iour assurer

l'obtention de la fin sociale, mais il prétend rien

moins que se substituer aux parents et s'arroger

vl.--ù-via de l'enfant les prérogatives du droit

(1) Mgr P&quet: Si'tre Lani/ut et ses Droite, p. 30,

(2) M Cie(>rge Hrown lui-mfme, ce vieux partisan ilc» Croies nationale»

iiculrca, fi. ùl la Our.fe-Bi-.r, r-'.H'T"- 'V.,ir Diso-u» de IH.." M- I.^nueux

à la Chambre des Conimunos, le 14 niai 1919.^
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vr:ii. (lu droit prciuicr. du droit uui(iu('. S(>s

titres".' Il n'eu peut produire aucun qui vuiUc.

Ni rapiiartcMiancc de l'enfant à la soeiété, tu la

protection due à la minorité de l'enfant, tu les

exi^ïences du bien conuniui, ni la nécessité d'assu-

rer l'inùté natioiude ne foin-nissetit à l'Ktat la

jtistitication de ses odieuses tentatives d'accapa-

rement v\ de monopole.

Cruelle n'est donc pas l'erreur de l'étatismo

.-.•olaire! (^icl n'est lias l'abus de pouvoir commis

par im jïouvernem(>nt ([ui se laisse guider par

cette doctrine!
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VRAI HOLK 1)K I/KTAT DANS LKSKCOIJIS

S>'M.'.t 'i:.!0: liil'iiir ^•-'z' i/i ,-• 'r!'i'' finiiin . Il ii-i • ri ; i- à

V,XiT h .-i ('(;'.'..< ;((/>•////(.- lin l'/i.'i' l'.'.ic ',• '• r "i / i.l'ii. i i, Uli;-

HU'.' lîio.Niii (If rtVoiidrt- l'i-ttt- <iu.-.-iii;!. l^l ce !'i-()ur;r aii lu-:!

l'ommun c' île .<« lai.-.^tT ^;,uili(r par s'-.- (-ii^' ikc-. - N'.iiii,!, .iu

hifii (uMin"n': .^fs r: p; orts a\»'c ii
.

I»':i-;i~ !)..ir;,'i'i'- • .

rrirni' T!' r^^lc: L'I^i..t ti'.i \in- ifu.jin: .t- iimirr ur l'i'i.-i ij'.ri'

-

mt-n* rfii;;icux .t moral. îiiais uiiii.u'-nîi-nl .-ur :'.r, - rui' oi,

ji-ohi.rf i
roi'ar.t . -1 Uctixi.'mc wi!.\< : L'- liroi' <{. l'K'u: -a--

riri^truilic;: - iilairi [-rc.'ai:»' ''^î itif*-: ii ur a <fiu: i,t i';,^:Ui
,

mais .-uirôri' ur a >-t'!Mi (i ,• j:arii.i^. " 'l'io:- l'-ii;- ;•.;!•: ])..•,.

tout ('îalji'.-MmfMit II;- fcriiiatioii i:<''îi''':'; 1 . mai ).:i^ ;[,:i;'-,î;r r:"

dans k'< t'',-()!is ii'!émi'nai:-':, la -;ui)','"-i i;''l'' H i (lo>.: •; ia'-a",u.- ('<

l'État ni' s'cxiTi-f que par mu ii' qi- vjj p!.'- i".r •. , (^uaf,"!!;"

ni:!;-: La suî.plt'anc»' » il'.-m.'iiu' ']•• l'Kt .t .-.".•.xi-.-' . -,';-. fo-c i- •;.

prutf.tiiiii fi <Ta-si:tar.cf, 7 ("iri'iiii- n. '' y^K.r' r' j:! :

Dans l»'s écolt--- semi-puhli'iu'-s (i-:-- f.;mi:lt"<. ;'!C.a' ;:"a ;.u- à

proléjjfT les droiis des pari'iit^ i-(.)'.ir>' 1 ; <'xi4'-ii<''- rna.'âj'-tc-

du bien commun, t-t doit leur prêter as>i.-iani- • principaii-mcnt

par voie de direction ré,.;uli<'-rL'. -6 Conelu-ion. Vaines alarmes.

Résultat final: Harmonie rare les .-livers 'iroit- éducau-ur,-,.

Bien différents l'un de l'autre «jut le droit des

parents et le droit de l'État en matière d'édueati(Mi.

Le droit des parents prend sa source dans lacté

de paternité (lui donne la vie à l'enfant: le dnjit

de l'État plonge ses racines dans les exigences du

bien commun temporel de la ^oclété.

r^'-^l
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U' droit dos puriMits est proinior. roiiune se

tiMumt plu^ proche de la nature dont il sort par

une CM'losion immédiate; le droit tle l'Etat n'ap-

paraît (lu'aii second plan, après que l'ordre naturel

s'est développé et (lue, sous une impulsion irré-

sistible, les familles se sont groupées en un corps

plus vaste, plus fort et plus parfait: la société

civile.

U> <lroit des parents s'exerce directement pour

le bien particulier de l'enfant; le droit de l'Ktat

cherche avant tout le bien commun de la nation.

Le droit de TÉtat est plus haut, en tant (lu'il

lV)urvoit aux intérêts généraux de l'instruction

publique; le droit des parents est plus précis, en

tant (lu'il s'applique à tous les détails de l'édu-

cation.

Contemis dans les bornes de ces distinct ion>.

ces deux pouvoirs s'établissent, fonctionnent,

atteignent leur tin respective sans empi» mt l'un

sur l'autre. Xi le droit des parents n'exclut c(>lui

de l'Ktat: ni l'action de l'État ne supprime <m'1I.-

des parents: chacun à sa sphère d'activité j)n .re.

Ces vérités sont déjà connues. D'autn- lut-

tions, maintenant, surgiss^Mit d'elles-mêm«-~ d^.n-

notre esprit. D'abord: Comment doit s'.xer^'

le droit de l'Ktat '.' Quelles sont les limites i-

•..,..-, >-

de son action'.' Ensuite: Comment le dr< i < -au

cateur de lÉtat s'harmonise-t-il avec ^ ax i-

l'j^irlJK,. pt (les parents? Quelles uiaxinf -^ pt'

sident au jiartage de fait entre l'Etat, la anmi»
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ot ri^Klise? ('os doux (luostioiis n'eu font (lu'uiio;

vt ollo so r<''S()Ut, «'oinitio tout lo pr()bl«''nio soohiiro,

par une sago inod^Tatiou, vu tenant lo iniliou ciitrc

los oxtrômoH.

Fixor ce juste milieu. \<)ilà tout le >ujft de «••'

ehapitro. N'otre l)ut sera pleinement atteint >i

nous parvenons à montrer (jue les troi>^ droits

éducateurs, eolui de l'I^tat, oolui des parent- et

celui do rit^lise, hieii loin do s'oi)pos('r l'un à

l'autre, s'appellent, se coordomient et >'liainioni-

<ont pour un(> action commune plus inten-c

I

Dès (pi'il s'agit de fixei' le ju>t(' milieu tu

înatièro d'éducation, la Famille et l'iJat ne maii-

(jurut jamais l'un plus (jue l'autre de champion-

l)our leur cause. "On a toujour> épi-ou\é, dit le

R. P >ortillanKes, le sons j)rofoud et la [)ui.-saiic»'

iuiiii - du foyer: on a toujours comi)ri- le -en-

-i'v* et la vaste amplitude (\v> l)ien- (jue rcpré-

-^me la patrie.'"'

(
"

-t la question de partap' entre ec- deux
• n-^-. ces deux droits, (jui a îenu en -u-peii- le..

-[)rT-s. 1,'État a des iniérêt> e(»minun-. et ehatjue

.tuaile. ses iîitéréts particuliers. Fixer aux un- et

.lUX autre- lein- juste place e-t diffieil.-, pare,.

pa'i:- .n.'in.-p' .Mit pa> une sollicitude é<iale à

{KTinue, leur arbitre.

ri p. Sertiilaii^ee: Famille '( Elal danf Edw ., p. 9i.
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Les extréniistos, partisans du monopolo absolu

et défenseurs de la liberté complète, écartés une

première fois à cause de leur doctrine intransigean-

te, entrent de nouveau en scène et s'efforcent,

n'ayant pu emiiorter tout le niorceau, de s'em-

parer au moins de la plus grosse part. Suivant le

parti auquel ils appartiemient, les docteurs nous

montrent l'éducation tantôt presoue entièrement

aux mains de l'État, tantôt piesciue exclusive-

ment aux mains de la famille, ("est une oscilla-

tion régulière dont le régime de l'école publique,

neutre ^et obligatoire termine l'un des numvc-

ments- dont le svstème de l'enseignement libre

sous l'œil paterne de l'État-gendarme marque la

fin de l'autre. Kntre ces deux extrêmes, les nulle

nuances de l'arc-en-ciel.<'^

Le moven de garder, dans cette complexité

d'opinions", l'exacte proportion des choses? Il

n'y en a (lu'un, c'est de renumter aux sources du

droit et de le contempler au moment où il jaillit du

sol en un flot pur, afin d'en saisir la limpidité

cristalline, d'en suivre facilement le cours et d'en

écarter sûremerit les eaux troubles qui tenteraient

de le contaminer.

Tous les problèmes contemporains attendent

leur solution définitive de ce retour vers leurs

moina éteuduc BUDropuccmciit, -b.nuoînont, par an i-

.

tournant." (Duballet: Fam.. Egl, Et. dan, Edue., p. 255.)
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sources. Ils sont tous, ol)sprve le R.P. Sertillauges,
"suspendus ù quelques «rrandes notions (jui, dû-
ment éclairées, jetteraient leur lumière sur cet
amas de doctrines, de faits, do synthèses arbi-
traires ou hâtives dont vivent, le plus souvent,
même les meilleures de nos intellifiences."")

"Quand un être organiciue dépérit et se cor-
rompt, disait Léon XIII, c'est (ju'il a cessé d'être
sous l'action des causes (jui lui avaient donné sa
forme et sa constitution. Pour le refaire sain, et

florissant, pas de doute qu'il ne faille le soumettre
de nouveau à l'action vivifiante de ces mêmes
causes. '-'

Dans un être orjiçanique, en efTet. tout se tient :

l'action se proportionne toujours à la nature, et la

nature se détermine nécessairement par la raison
d'être. Nous voulons savoir de (juelle manière doit
s'exercer le droit éducateur de l'Etat, et jusqu'à
quel pohit l'intervention du pouvoir civil est licite.

Demander cela, c'est d'abord demander comment
se forme le droit éducateur de l'État; c'est aller

plus loin encore, c'est demander sur quoi se fonde
le droit éducateur de l'État. Car, si vous n'allez
pas jusqu'à la loi d'existence, vous ne saurez pas la
loi de formation, vous ne saurez pas non plus la
loi d'action; vous en parlerez sans principes assu-
rés, au hasard, sans rien savoir au juste de ce que
suppose, en éducation, la mise en œuvre du pou-
voir civil.

fO R. I'. SprtillariKes: Fam. et Etat dans Educ., p. 3.

,2) Léon XUl : Encyc. Par,^iu à ta ZSètne année. Vol. 6, p. 28,1.
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Le droit do l'État en matière d'enseignement,

nous lui avons donné pour unique raison d être les

exigences du bien commun: ce sont elles égale-

ment que n«ms lui donnerons comme cause deter-

nnnante de sa forme et de son mode d exercice;

ce sont elles que nous lui donnerons encore ,K>ur

principes directeurs de son action et de ses limites.

Nou< n'y serions pas invités par le souci d'har-

moniser l'opération avec la nature et l'être, que a

nécessité de proportionner l'action educatrice de

l'État à son objet nous forcerait d'en agir amsi.

"Tout ce qui regarde mie fin, dit b. Ihcmias, doit

être ajusté, proportionné à cette fin: la mesure

des choses qui y conduisent ^^^^^}''''^S^.'^^^
cette tin

"^i' D'où il suit, reprend Léon XIU, <iue

tous les mouvements et tous les actes de la vie

sociale naissent du même principe qui est sa raison

d'être, de la fin en vue de laquelle elle a ete fondée

.

(2) de telle sorte que la règle donnée par le même

pontife pour réprimer les abus, peut et doit s en-

tendre d'une fa(,'(Ui générale,, même pour lescasou

il s'agit de procurer le bien: "Les limites de 1 in-

tervention de l'État sont déterminées par la hn

même c,ui appelle le secours des ois. ^^ Oi". h'

fin l'objet (hi droit de l'Ktat sur l'enseignement,

e'(>st précisément de procuivr d'une fa(,-on parfaite

le bien social, ou de combler les lacunes dont

souffrirait l'intérêt général sans le progrès .'c

,1) I). Thomas: I-ll, Q. t'II, art. I.

•2'! Lêoa XII! !'"=•:-•!•. lirrum nnrnriim. Vol. 3. p. 41.

f3) Lten XIII; Knryc Herum nmnrum. Vol. -i. P «
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rinstructioii i)ul)li(ju(': il est donc naturol (lue
l'action (''diicatrico do l'Ktat suive la direction
imprinuV i)ar les cxifj;(Miccs dn bien commun.

"Dans le gouvernement de la nudtitude. dit
S. Thonuis, on peut procéder légitimement et
illégitimement. On piocède légitimement, quand
la direction donnée porte la i ultitude vers sa
propre fin; nuiis on procède illégitimement quand
la direction donnée aboutit à une tin étrangère à
la société."'!'

Kt ce (pli nous confirme dans cette opinion,
p'est (pie nous la trouvons très nettement formulée
et explicit(Miient enseignée par l'auteur de nos an-
ciens nuimu^ls de philosophie, le cardinal Zigliara.
"Les droits de l'État, dit-il au sujet de l'enseigne-
ment, s'éte- 'ont aussi lohi que la i!éc(>ssité ma-
nifeste du l u commun de la société."'^'

Non. nous ne devons point hésiter, dans cette
(luestion^ si controversé(> du p; rtage des infiiienc(\s

entre l'I-^tal, la Famille et rKgli.M", a l'ccourir aux
(exigences du l)icii commun: elle- >ont non seul(>-

ment les germes féconds do tous les ])ouv()irs de
ll'.tat. mais enci)i'(^ l.'s racines iiourricièi'es des-
(lUell.'s ils ti-(>nt la ( w r\ !;• vie, s;ins Ics(iuell(>s ils

ne sont plus i|u;' des rameaux desséchés, bons à
cti'c jetés au feu: eil(>s sollicitent l'intervention des
gou\-erneni(M!t<: elle- lui servent do fils conducteurs

'2' .Iu:m :iut,M' SiMtii- Miitirn <• cxti-nilunt, i|ii;iiiturn -i-

IKM'CM^if M- Iti»!!! ''"!!:;;. .l!li -.:'!:; ;i î : , .7;:-': ; /*,',;.' /, ^...;

l'Merulit aporta

SW^^^
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dans toute la sphère do son activité; elles la sou-

tmJ du centre d'où elle s'élance jusqu aux

den iéres superHcics où elle s'arrête; elles la sauve-

orient et nMupèchent de s'écouler à fvauehe ou a

dîoUe en des fuites irréfïidières, fraudulevises,

abusives et décevantes; elles donnent la clef de

solution de toutes les diHicultes.

M-ûs duelle n'est pas notre témérité de reculer

ain^leslnute>dndroitderKtatiusnu'auxder-

^re. <>xi,ences <lu bien couinum tenjporel de

u 'oc.-'té' rovivous-nous ignorer <,uc la n.er.e,

dan^ ces exigences du l>ien conunun, se trouve la

t^ee<lereU- capitale de n<>stenMjsn^^^^^

l'onmipoteuce de l'Ktat en matière d éducation

C oi les .ouverne.nents actuels de presque

ou< < Pavs d.erchent-ils à concentrer dans leurs

:^hw t. ùsl.sdnnts éducateurs de TK^hs^

fun iï'e et des indivi<his •.' Pourquoi revendiquent-

"
lu- tout ce qui regarde l'cnseipieinent uru^

! utorité absolue, exclusive, affranclue de tout c< n-

t 6V' Snion toujours, principalcmeut, pour cette

a ;on mi, mieux: pour ce prétexte: les exi^ncc.

du bien conunun. Dans ces c(niditions, ne serait-

n in préférable pour les défenseurs de la vente cU>

^ojTterce principe, ou de le passer sous silence .

CYhix qui le pensent sont assurément fort excu-

sai) e H sont contc.nporains d'un état de choso

pMile; ils voient l'État abuser et tenter d abuse

Hi c^ncUient qu'il faut faire e ^^^-^^!_
. 1 • * M. lie TïP ^p^:^ll-li nas iSuU\ eiaiii'

droit lui-ni'Mue. Mais ne strau i'«

M
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iiuMit injustp (le rt'{)riin('r un alms par un autie

abus, (lo corrigor la tyrannie i)ar l'anarchie?

Les partisans de Vdnu'ricdiiisNic, eux aussi,

croyaient "opjjortun, pour fiagner les cœurs doy<

éjçurés, (le taire certains j)oints de doctrine" (|ni

heurtaient leurs convictions; iniiis ils fu-ent con-

damnés. lAiinn'viciDilxini est c(!ndainné, ikui seule-

ment dans ses actes. lors(iu'il i)orte etîect ivenient

les catholi(iues à taire les vérités doctrinales, mais

encore dans la tendance d(> sa concej)tion, c'est-

à-dire dans cette disposition au silence (ju'il en-

^(Midre. "Il n'est pas In^soin de longs discours,

écrit I/'on XIII, pour nionti'ei' coml/ien est con-

damnable la tendance de cette conception

Qu'on se garde donc de rien nMrancher de la

doctrine reyue de Dieu ou d'er. rien omettre, pour

(luehjue motif (]ue ce soit."'"

Il convient encore de lemarciuer (juc le

meilleur moyen de dénias(juei' l'erreur et de dé-

jouer ses artifices est de faire brillei' la vérité.

("(>st la splendeur de la lumière (jui dissipe les

ombres, comni(> c'est la Aigou]-(>use applic;:tion

du droit i\\ù chasse les abus. Or, il est incontesta-

blement vrai (jue le droit de i'Mtat en nuitière

d'éducation r(>]~iose totalciiient, dans son être et

dans son exercice, daiis -ou , incipe et dans sa

dernière a)»plicat ion, >ui' les exigences du bien

conunun t(Mnpoi'el d(> !;i -oeii'té. Si de< juristes,

!\^ I/-(,Ti XIU; V.uvyr. r.xt.,

i^iit-yr. !.i',!r::i.:, \ ai. .;, :, i'r.J,

-./.,,/ \.\. \i. .'il-î. Voir au~t)

W!^^m^^m^.i^w%
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des homnu's .rKtnt, (.11 d'autros, font appel à cette

vérité pour étayer l'erreur de Tonnupoteuce de

l'Ktat l'abus doit être attribué, non à la vente

elle-Miènie (lui rejette une pareille eonsé(iuenee,

mais à la perversion (lu'on en fait, ("est doue dans

une plu^ parfaite <-oniin-éhension des exifienees du

bien eoiunu.n. (lu'il faut chercher le reniè.h> a cette

maladie de Tesi.rit.' C^ù.u nous pernu^te. du

moin-, (le le tenter.

l!

(»u'e-t-( <iue !(• l'ieîi coniniuii temporel de la

société civl' Dans (,uel> rapports se trouve-^-il

vis-à-vi- (n- aunx- biens, vi-à-vis -urtout des

bien- ,.articali<M> (h>s f;miilles et des uubvidus .

Déjà \)oay combattn> l'étatisnie. nous avons

eflleu'ré ce <ujci : m;ii< H iniiH)vte ici de le mettre vu

pleine huniére.

l
(. bien comiîUU! de la société est d'une cer-

taine fa<-on identi<iii(> aux Inens particuliers des

hidividus. -' Sur l'un et l'iuitre. on peut porter d(>s

jufïcnients semblables."

,,, \pp;.n.nm,.Mt, U-.n XIU - l:.i,.-:a, for. p-u '"H.n;.H.si..mM.r par r,.,,,.

^--'Tt^f 'rr;;;;-;::;rr:r,£
aét..r,a,.u. !,.> lum .> . ^ "^

. ,,^.,. ,,,,„„ J,,„„„„, Vol. H, p. 4-. ^
^

^:ïr :;i::r>r.t,::;;M..-;' a "/;,. .,r >.; ><.. ,ua.., ..,/., ,.. ... et a ..-

juiwlcrlo VnillK Cnlf.'.hni. p. L)
. .

,') Uportet eu,.,.leM> tinen. e...- ..uilotudinU Im.Ma.ur qm e«t h..n,.,;,.. un.u^

(D Tl.oM.as; /Je «.<;""•/''•""••'•''• '^'•'1' •^'^'
,. ,

,

,., !d.,n :u.teru op.n.-t osse ja-lu-iurn .le t,ne totm. .uult.tua.ius, e,

uniu^ il)- ThciiiKis- Koilei!! lo<".)
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Tout (l'abonl, rc sont les môiuos besoins, les

im'nips appétits et los mômes désirs (\nQ sont ap-

pelés à satisfaire et les l)iens particuliers et le bien

connnun. I^es indivitlus humains sont tous pous-

sés par une irrésistil)le im|)ulsion de leur nature

vers le bonheur; toujours, ils a<i)irent à la fé'ieité

des eieux ;et i)ovn'('almer lestoui nients de l'attente.

ils cherchent, dès cette vie, à s'établir dans un

état où l)rillent (piehiues lueiu's de l'éternité: état

d'une existence paisible et assurée, état dv ])er-

fection des facultés naturc^lles. Là est \v bien parti-

culier des individus humains; et là étialement est le

bien commun dv la société civile. CarThonnue
entre» en société afin d"y conserver et d'y jx'i'fec-

tionner son être naturel. Dans l'éta't d'isdlement,

il ne peut, observe l/'on XIII, se jirociu'er les

objets nécessaires au maintien de son existence, ui

acfiuérir la ])erfecti(»n des facultés de l'esprit et

celles de l'âme. Aussi a-t-il été ])ourvu, par la

divitH» Providence, à ce ((ue les honuues fussent

appelés à former non seulement la société domes-

tique, mais ia sociét»' civile, huiuelle seule jx'Ut

fom'uir l(>s moyens indispensal)les poui' con-

sommer la perfection de la vie ))résente."'i'

Oesthiés par la natur(> à satisfaire les mêmes
l)esoins, les mêmes ai)pétits (>t les mêmes désirs, le

bien comtniui et les biens particuliers pcuvtMit-ils

ne pas avoir etiti-e eux (W> analosiies profondes ".' Le

l)ien ])articuliei- comble de ses perf(H't ions les fa-

!,A.n Xm- V.::: 1 ::L::l^:rhd- Ifti. \'j\. P. 10.

^^^ J*^î^^wrSœi ii^m'-
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cultôs i\v riiulividvi; t'pilcnu'in, 1.- l>ion commun

nossi-dc tcmtcs los |uM-t(Tl ions i\nv pouvcMit sou-

iuiitcr 1rs citoyens. l.«' l>icn piiiticiilicr se parfait,

K"(>l)ti(M)t cl se ^oùte par un(> opération (lui pro-

cède de la vertu parfaite, l)ar l'exercice d'une

bonne vie: ('gaiement, le l>ien comnmn n(« se

réalise <iue lors(im' le^ citoy«>ns vivcMit selon la

vertu.'" Pour (lu'un homme puisse mener une

vie bonne et, par là, jouir de son bien particulwr,

deux conditions sont indisiiensables: l'une, et c'est

la principale, consiste dans l'exercice «le la vertu

(la vertu se définissant: ce par (juoi l'honnuc" vit

bien): l'autre, secondaire et en <iuel«iue sorte

instrumentale, consist(> dans la suffisance des

l)iens cori)(»rels dont l'usaj^e est nécessauv a la

prati(iue de la vertu. De même, pour ([U une

société déjà constituée puisse vivre selon la vertu

et. par là", jouir du bien comnmn, il faut (lu'elle

soit dirifiée d'ab.ord vers des actions moraU^ment

bonnes, et (lu'ensuite elle soit pourvue d'une

certaine abondance de biens extérieurs.'-'

1, ..d..tur auf-n. ûui. . >h „.ulmu.lii,is o„i,«n,tat. . v.vrro .o.umlun.

virtut.r., A.l l»,r c.um hoinini» .-.umumaur, ut siniul l.piic vivant, .,uo.i c. n-

è u. ..on po.sot unu..,ui.MU,. «ingularitrr v.v.ns. H.ma aut.m ^. a n.s .,;
un-

clun. virtut.m. Virtuosa i^itur vita ,.st .•„ntrn.Kat.<m.8 hun.anir fm.s lU I l'O-

mas: De Reii. Prinr., I.ib. 1, Cap. XIV.)

(l'I \dbonan. uni... honiinis vilam duo miuiruntur: unun. pnnr.paU-. .luo<l

,>, ,.p.Tat,o ...run<lun, virtutr.n ivirtus ,nin, .st „.... bone v.v.lur); a
J...1

^er.<

...urdarium et .,ua.i .n.trun.ontaW. Mili-.t ..,.p..ral,un, l,..m,r.>n. suH.- .ontia

; uu, . .»u.- ..t .a. .>.ar,u.. ad artun, v irf.tis Ip.a tan,,., hon.nns un.ta. p.

.

natûran, rav,>.atur: n.ul.itu.l.ni. aut.n, unita.-, -lua- pax -hctur. p.r ..Kont..

"ausTnàn, ... pr,„,nan<ia S..- ...tur a.l l...na.,. v.tan. n.ulfta.hn.s >ns..tuen-

amtna r...,u,ru„t,.r. ITnn,, «lui.l.n. ut n.ulti.u.l., in un tat..p».M«const,.uatu,

«,, U1..1., ùt ...alî.tud,, vin.-ul., pli.i.- un.ta .liri^ratui- ad hviu' ait.n.lun,. l.'rt.u

, , „-„,,- ;-ut-,. Iris'.. >,*-••—Rr;.-.ri:ni ail hfV-'-- vivniluni
veru rfiuiriiur ul i«i j.p. nti.-, i.utj.tna.i. .nr .

ads.t <ufl .-..•.i» f.>p.a. (I). Th.: O, t(>yim. l'nn.-., I.il., 1, ( ap. -W >
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A CCS îuialofiics profoiulcs se joiniictit. ccpoii-

(laiil. (les contrastes trai)|)aiits. l.c hicji ciimmii,

coiuinc le bien ])articiilu'r. i)ert'ecti(>iine l'individu

hiiinaiîi; mais, notons-le hien, ce n"e>t pa- un indi-

vidu s(-ul (pie le l)ien coiununi est appelé à per-

fectionner, ce H)nt tous les individus simultané-

ment (lui lV,nt parties actuelles du groupe social.'"

"Il y a deux soit es de Wiens. eii-ei^nie S. Thomas.

Il y a un bien propre à eliaciue homme, (jui lui

a})partieut en tant ([u'indivichi : il y a cependant un

autre bien, le bien conuuun, (jui n':ippartient à tel

ou tel (ju'en tant (lu'ils sont meml)res d"une col-

lectivité, au soldat comme partie de l'ai niée, au

citoyen connue membre de la cite. -"

l'ne application concrète donnera la véritable

portée de cette distinction. L'individu humain a

substantiellement tout ce (|ui constitue <on

espèce, mais il n'a i)as tu-tuellement toutes les

qualités dont elle est susceptible: il demande à

être perfectionné encore en certaines -jjécialités

restreintes: un honune sera ouvrier, l'autre ])atron.

\m troisième artiste, celui-ci afiriculteur, cehii-là

conuuervant. cet auti'c léjiisic. etc. Le bien parti-

il) "La tin .le la so'-if-tC- civile iiiil>ia>>e unis ir-clh iii<m t-u- l.-s .•ii,,yfnB

car elle r/si.ie dmis If l'ii.n <-'.n:inui.. .••.•st-à-dire <l!.ii> un hici. iiu.|U.i tous et

chacun ont droit de participer dan.-, un( iiHi-uri- pro|).,rti..nni lie Au .ontraire.

lev -i.ci^'t^'f, qui :,c e, nstituint dan.- .-.ii ^<ln m nt t" nui > pour privée- .-t |r- v.i.t en

effet, car leur raison d'être inmiMiare ekt lutilitC- particuli.n- et cmiumvi- de

leurs niernbre^" iLéuii -XUI: i;iiivr. lieiùrn n„:.in,m, \o!. '• P VJ

(21 Kst ipioddani bonuiii tir'priuin alicujvL- hoi.i'nik in-iuantuni e.-t .-ineu-

laris pereona. Kft autein i|ii..ddani Ix.nuin commune .ju.jd |jertinet ari luine ve!

illum incuantuin e-t pars alieujus totiu-, -ici.t ad nuliieni. innuantum eM pars

eTercitu.. et ad civem. iiHiuaiituni e.,t pars cjvitati.- il>. 'ï\i ' />>• (-'intatf.

Art. I\ ad Juin )
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culi(M- 110 pourvoit (lu'à une seule de ces spécialités;

le bien eonuiiun. lui, les renferme, cause et con-

serve toutes ù la fois. Le l)ien commun réalise donc

la iH'rfection maxima de l'espèce humaine;'')

tandis (lue le bien particulier ne réalise (lue la

perfection relative de tel ou tel indivitlu.

Mais ce n'est pas tout. La société civile vient

après la famille; ses membres immédiats ne sont

pas des enfants à <iui tout manque, mais des fa-

milles e'est-à-dire des êtres déjà formés, qui se

groupent ]>our suppléer à l'insuffisance de leurs

ressources individuelles. D'où il suit que le bien

commun vise directement, non à perfectunmerles

hommes, mais plutôt, selon la belle expression <le

Lécm Xin. à consommer la perfection de lu vie

présente.''^*

De cette brève analyse, on jU'Ut facilement

dépifit^r la vraie notion du bien commun temporel

Fn lui-même, il consiste dans cet ensemble de

conditions sociales, d'avantages généraux, de se-

cours collectifs qui sont nécessaires à tous et a

chacun pour assurvr définitivement le maintien de

leurs existences et pour consommer la perfection

de leurs facultés naturelles. En lui et par lui, tous

les droits privés trouvent leur suprême garantie;

toutes les perfections individuelles, leur plein

épanouissement: véritable source d'eaux vives (m

princi, alUsinmn. inter bonu humana. (U. Th.: PohUc. I..b. I Lect . )

(2» r>>ii .Mil. Lacyc. I-nm-Jrlait: Ur,. ^---i -. .- 'J.- -.-

iuppeditan cilm auffineiUtam perfedam «ola potesl.

a..^^.-
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tous et rhiu'un pouvont voiiir se (h-salti-rcr: d'où

tous et chacun peuvent tirer un svncroît de vie

ph.vsi<iue. intellectuelle et morale.

Par rapport à la fin de l'K^lise. le bien cnmuMin

temporel est une tin inférieure et subordonnée. A

ri^fîlise, le domaine des choses spirituelles <-t sur-

nattn-elles: à l'Ktat. le domaine des choses temp».-

relles et iiat\irelles. " Kntre ces deux biens, lu

supériorité ne saurait rester en suspens. Le l)on-

heur temporel n'est pas la fin totale de l'honnue.

mais seulement la partie secondaire et accessoire

de cette fin; la partie principale et essentiell(M'on-

sistant dans le bonhem- éternel ou <lans lai)osses-

sion de Dieu. Kjîaleinent . 1( s sociétés d'ordre

naturel i)résentent une double fin: une fir. pro-

chaine, propre à chacune d'elles. i\\n est un bien

créé: et mu fin suprême, comnnme à toute-, (jui

est Dieu.'-' D'auciuve fa^on, la lin pnx'haine (>t

secondaiiv ne saurait primer la tin suprême et

princiinde: elle doit plutôt lui être eiiliêremeut

subordonnée.

l'ar rapport aux biens ])art iculi(>rs de^ indi-

vidus et des familles, voici les principaux traits (pii

caractérisent le bien commun temporel: 1 Le

(1) Kinis iinnu-liatus s,.c..'tiUis nvilis .-st ivim. iru tniiiquilU rdiiuiti.)

oiviuii. n i.lr.. .so.-irtus <iviliM .-^t (lupli'-itiT luiinaïui .-t t,-iii|>"ran.':i, id est,

l'itiuiir statut r' r;i,i.,no tiiii.,. At contra til.H irMiu.'diatus i;>:.-lrsui! est lanctlta-f

Hduliuiu- .î ia. > latiuiu- quidfiu slatuM .-t luimana. ut dictuiu ost, srd raliane

finis rst s|„riluali>< ConHu.im'Ht.T illud quod ea, ui.is iinni.'d.atu.-, s.K-irlatl»

rivil'.s, n..n o.nt nisi ini-diuin r.Mp.-.'tu ti'-i.t imn.cdiati ad ,|Upiii pr.ii'urandum

ominatur Kc!,-.a th|wr m'i'cHsaiic aubordinatur. (Zigliara; l'r„,„ril,uh,a. \..

IV, C m. n. VII 1

(2) L.60I1 MUr l.ncyiv Snvn-nù'V iMiaUan \ „i. ;;, 1,. .-t.

C',t
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hicii (•(.iiiiiiun «'-l plus grand <'t plus «livin ([Uc le

bien particulier; \[(iji(s rt dirinius tsi h.oimin

mulliliKliiiis (imnii hotnnn iinius, dit S. 'l'honias.''^

Il (>st plus grand, parce ((Ue le bien de l'esp«'ce

reniptorte sur le l)i<'M de l'invididu;-' parce (lue,

également . l'individu est ordonné à l'opi-ce coniiuo

l'imparfait au parfait, connue la partie au tout.'-"

Il est i)lus divin, car. si tout hien e>t une parti-

cipation limitée mais réelle de l'être intuii. le plu.s

haut degré i\u divin se trouvera nécessairement

dans le bien conumin (pli réalise collectivement les

l)prfections de la nalure hunuiine.

2'' Le bien coninum est d'une espèce ditïérente

do celle du bien particulier. S. Thomas l'établit

ain^i: "Autre est la raison du bien comnmn. autre

celle du bien individuel: elles ditïèrent lune «le

l'autre, conune le tout de la partie. Aussi le

Philosophe déclare-t-il, au livre I de> r<ilitiqms,

ipie "<''est mal parler (jue de dire; la Cité, la

fannlle. etc., diffèrent seulement parle nombre de

leurs membres et non parleurs raison>spécifi(iues.'"

Le bien comnmn n'est donc pa< la somme de

la prospérité ou du bonheur de tou> les individus

(1) I). Thomas: Dr lùvim. l'nnr., I.ili I, ("iip I\.

(2) Honvim spiMiii prirp""''''"" '"'"" iii<i'vi<liii d» l'Ii'.iiia^: la IV, g I.,

a 4, ml ^ium.)

i:i) Oinnis pars nnlinatiir ml totiiin siciit impcrfctwi: ad priiiM'tiiiii
.

(hwlilMt avitcr.i p.rs(.na .sin^ulari-t iiparatur a.l totaiu .oiMMiuiiilatciii sicilt

pars a.l lotUMi. il) Thomai: 11-11, Q l,.\IV,a J.)

-4) Homim comimiiir l'ivitati» et bimuiii .-inijularc miai* |K.u<.iia' non dif-

fcrillll .-.' .ili.lùli. lioilIUIii (l paunuil. nni :,t- -lî.-i'in ! •
=-i-

Alla ist .-nini ratio Boni «dniniunis et Honi -tiniçuhins, r<i<iit al; i iatio totius

et partis. (I). riionias II-II, (i I.Vlll, ail. 7, ad. Juni i
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pris .séparément, il ur diffère pas des biens parti-

culiers conHue la Herbe ditTèrc des ('pis; d les

domine coinmc iànic raisonnable doinin*' l'âme

sensitive.

;;" !.(> bien commun ne s*- trouve pa>, comme le

bien pa'-tieulier, dans la si)lière de< a<'tivitcs

|)rivées; mai^ il s'aecpiicrt par l.i torc<- supérieure

do l'Ktat. C'est une eonsé<iuciicc ritiour(Misc(lu

priiu'ipe si fermement |)osé par S. Thomas; "Tout

ce (jui rejïarde la tin doit être a.iu>1é. propor-

tionné à cette lin; la lueMUc .le> clios(>> qui y

conduisent doit se tro\iver dan- c<tte lin." "

Le bien commun de toute société est un;-'* il

re<iuiert donc un a^ent promoteur uni(iu(', un

îi^ent social (pli coordonne, centralise et unilie en

quehiue -orte, par une impulsion ellicace v(>rs ce

but commun, les activités div."rfrente< des mem-

bres de la société.

Le bien comnum de la société civile est spéci-

fiquement difTérent iW< biens particuliers; il doit,

par conséquent, être produit par un pouvoir

spécifiquement ditïérent de ces autorités privées

qui tendent naturellement vers leurs intérêts per-

sonnels.

Le bien commun de la société civile intéresse

universellement tous les toyens; de ce fait, il

dépasse évidemment la sphère des activités privées

(n D. Thomas: I-II, Q Cil, art. I; U-U, Q. CLXXIV. art. II.

(21 "La raiflon formeUe .ic toute «uOiitê c»t une et •.•r;:i::ii-ine ^ t.-.-.iYJ^

membres. Rrand. et petits." (Léon XIII; Encyc. Rerum novarum. \ol. .3, p. 45.)
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et devient le terme naturel d'une activité supé-

rieure, capable de s'élever au-dessus des rivalités

mesquines, d'embrasser du regard les vastes

horizons et de pourvoir aux besoins de là collec-

tivité entière.

L'État seul est cet agent proportionné au bien

con\mun; par sa nature unique, par ses forces

supérieures, par ses activités centralisatrices, il est

naturellement désigné pour remplir la noble et

difficile fonction de le réaliser. Et, en effet, où

aboutiraient les efforts individuels des citoyens

s'ils n'étaient dirigés et complétés i)ar l'autorité

sociale? Tout particulier: iiulividu, ou famille,

ou corporation ])rivée, jiarlà même (lu'il estun tout

individuel, tend à son bien propre. Si chacun est

libre de déterminer la fin conunune et les moyens

à prendre j)oiu' y parvenir, tout sera jugé à la

lumière des intérêts privés, les buts se nmlti-

plieront avec les citoyens, les forces s'éparpilleront

,

ici et là, dans des directions contraires ou opposées,

la société disparaîtra. ^'> Nulle société ne saurait

exister sans un chef suprême (pxi imprune à

chacun une même impulsion efficace vers un

(1) rnitiks ex fine sru ox hono comnuini est Al>iui cuiii oiiiiu's hcmincB

sint imtura ifquali'B, si unioui<|Ui- rclimiuatur potci-tBB <let( rmiiiandi tinem

coimnuncm, tut erunt tinm ot (..ncciuonti.r t.Mid.ntir in fincm pt viriuni die-

tracti<inp« <iu<>t cmnt ni.ijihra c(miponcntia siioictatcni. Kt hor humIo des-tructa

unitalf finix. viril.ui^.m.- distriirtis. s. <„.|as il.^a liuiiit Kr^o ad erHntiani

socictatis nfccs^nrin rciuiritur piimipiian, cu,u» sit <-x juro deterniinarp de

bono ronmiuiii et ad h..r coii<(>r<l(>, dirixiro soiioriim vire». Kt lu.e principiufli

vix-alur putf stas. PCI all'lvrihir -f -^ '- '/•y- !''.

D. n.)

I II. c n. AL
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but connnun."^ 1/Ktut est le vrai promoteur du

bien commun.'^'

Aussi bien, jjourciuoi les hommes eherchent-

iis. au-dessus (le la famille et des pnmpements par-

ticuliers, une union plus eompaete et plus vaste?

Sinon parée (lu'ils ont l'expérience de leur propre

faibl(>sse et de rin>.iffisane(> des s(>eours obtemis

pai > sociétés i)rivées.
•'

Certes, un «rand nondm' d(> choses nécessaires

à la prospérité i)ubli(iue peuvent être entreprises

et exécutées pai- l'initiative privée <m individuelle;

mais, sans la force supérieure de l'Etat, le i)ien

conunun ne s'accomi)lirait pas avec assez d'en-

semble, ni assez de jx-rsévérance. ni même il ne

s'accomi)lirait totalement, ("est que le bien com-

mun est le terme naturel de la collectivité seule;

et, seule, la collectivité, afïissant en corps. /«t

iinuinm uniiis. peut l'atteindre complètement.

Dans c<>tte tendance vers la lin commune, "il y a

toujour.-. connue dit saint Thomas, uneopératiim

réservée au t<»ut et (lu'aucune partie ne i)eut

s'attribuer." *'

I 1) I.0.II1 MH: Kmyc lmm..rt,dr l):l. Vol. J. p l'.t

1^1 Nom iilcru est i|"oil proprium l't i|1"h1 «•oiniiiune; .•«cuiiiluiii propria

.|uliii-m (lilîrmnt. .^l'cuiidum auteiii <-..iniiiiiiie unhiritur. Divi-raoruni nutem

diviTsH' smit «mis»- Opori. • ...lUi. .>r!it<T id iiii.mI movet ail boimni proprium

uiiiiisiMijiiiiiiie. .'ssc uli(iui<l <iuo.l iiiovct ad bonum roiiinium- iiiultorum:

pr..pl.r «1U0.1 l't in oinmbii- .|u;r in uiuiiii or.liimntur, iili.|iiul iMVri-.itur altiTius

r.iiiilvmii. 1) Th.: !>' U I' .\. I .V. 1 1

i;{l l.i'-oii Xni: !:tityi'. UiTHin noritnim, \ i)l. '.i. p. ô'J.)

(4) Sriomliuii «vit autciii mUimI hoc totmii nuoii est civilis niultituil.). vcl

iioiiii'.stiia faniilia. li:ilHl solaiu uiiitatom onlinis, .s.riiiuluin ipiam non ost ali-

.Miul H.iMfjj.itrr iiMirri lit i.lr.i pars rjus totm.-< potf.-<t halMTi- oporatioiirni qiue

lion rtt oiMiaiio t.^tuis, .niit inili's m ixirdUi haliit operationcni ipur non ml
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4° (iii()i(iiio îiécessairenient formé aux dépens

des biens particuliers, le bien commun est, par

essence, rénuinérateur ou compensateur des sacri-

fices qu'il impose.

V'\r définition, la société est une afi^ré^ation

d'honunes qui se réunissent en vued'attemdreune

fiuconununeet déterminée; d'où T.iblifïation pour

tous les associés de mettre leurs forces mdiyi-

duelles au s(M-vice de la société pour lui procurer les

moyens nécessaires à l'obtention de cette fin;

d'où éiialement le droit pour l'autorité sociale

d'exiger des associés tout ce (lui lui est nécessaire

pour atteindre complètement cette fin. Et vrai-

ment, (iu(>lle ne serait pas l'aberration de ces

hommes (lui. après s'être proposé un but quel-

conciue, refuseraient de s'imposer les sacrifices

nécessaires pour réaliser leur dessein! line telle

iuconséciuence, toujours possible dans les asso-

ciations libres, ne saurait se rencontrer dans les

sociétés naturelles, telles que la société civile ;
et

ia loi supérieure (lui pousse les hommes a se

erouper en sociétés civiles, les contraint également

l s'acquitter jus(iu'au Inmt de leurs obligations

sociales. Aussi, Uon XIII n'a-t-il pascramtde

dire que "tous les citoyens sans exception doivent

apporter leur part à la masse des biens corn-

muns. '"

. . .^i...s HttlHM niUlominu» et ipsum K.tum aliquam ..iK-rati.m.-m

r^no^r. proViaSus plrtiun. «ed totiu,; puta conmcu. tot.u, exerc.tu,.

(D. Th»mas: I Ethic, U-ol. 1)

(1) Léon Xni: Encyc. Rt-umnotarum. Vol. 3, p. 47
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C'est donc une nécessité que le bien commun
soit formé aux dépens des biens particuliers. Mais,

en revanche, disions-nous, ie bien comnmn se

montre essentiellement rémunérateur ou compen-

sateur des sacrifices qu'il impose. VA, c'est encore

Léon XIII qui n(ms en avertit, car ces biens com-

nums auxcjuels tous doivent concourir, ajoute-t-il

aussitôt, ce s(»nt ceux-là mêmes (jui, "pur un retour

naturel, se répartissent de nouveau entre les

individus," selon une mesure proport ionnelle."*

l'n simple retour sur î'orifj;in(> d(- la société

civile, ou sur sa raison d'être, suffit pour justifier

cette propriété du bien commun, ("est d'abord

pour son bien à soi. ])our le i)ien de sa nature indi-

viduelle, (lue chaque homme reciierche la société :

l'homme entre en société afin d'y conserver et d'y

perfectionner son êtn^ naturel. D'où il suit (lue,

dans l'ordre de l'hitérêt , le but du <î;roui>e social est

d'une certaine fa(,<'n le l)ien jiropre de clKi(|ue

associé.

"I/honuue. dit St-Thoma^, est naturellement

partie de la multitude qui lui fournit aide et

assistance pour mener bonne vie."'-* Les mots

"(pli lui fournit aide et assistance" nous indi-

(juent clairement (jue le bien social est. par

essence, distribut if à tous et à chacun.

O) EiHlcm loco. Voir aussi I). Thomas; II-II, (^ r.M, art. 1. ad. 2'mi.

12) Scienfiiim est aiitom quoil (|iiia lunno iiaturalitiT o-l animal sociale et

polilicuin, utpote (lui iiuliKet ail suam vitam multi.f, (lu* sibi ipsf solua pr;vpa-

rari' non poti^l: oonsiMiucnH c.-t i|\i<«l lioino iiaturaliter sit par» alimijun multi-

tuilinis p»T (luain pra>»tetur ^<l^ll auxiliuin a>l lu'ne vivendum. i.D. Thoiu»»:

1 t:ihic . Léo t. I.)

"



w
344 LE PROBLÈME SCOLAIRE

N'allou'^ pas en coucluir néanmoins qu'il

faille accepter le sacrifice de tous à un seul; car

l'honune à qui la société fournil assistance, ce

n'est pas un individu isolé, c'est l'nidividu associé,

ou mieux, ce .sont tous les individus simultané-

ment.

Encore moins faudrait-il conclure de cette

doctrine que le bien commun est subordonne aux

biens particuliers; car c'est un principe indiscu-

table que le bien particulier se réfère au bien

coninmn comme l'imparfait au parfait, ccmime la

partie au tout.

Mai'^ avec cette supériorité et cette univer-

salité et précisément parce qu'il est supérieur et

univers*'l. le bien commun possède encore la pro-

priété de se diffuser dans tout le corps social et

d'v répandre sa protection et son assistance. Le

bien comnmii, .lans la plénitude de sa pertection.

n'est attribuable à aucun individu, mais a la

,.„llo,'tivité seule; pourtant, puiscju'il est la per-

fecti..n maxima de l'esp'Vo. ou le bien de lanatuiv

commune à tous, le bien commun convient d une

certaine fa(.-on à chacun des individus et s attribue

à eux, en partie, selon certaines formes parti-

culières.

Il V a donc deux manières do se représenter le

bien commun:l'une, sous forme de biens coUecUfs

auxquels tendent tous les efforts des citoye.is;

l'a^jfro «(ms forme de biens distributifs (jui se

répartissent sur tous les citoyens. Ces deux
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aspects sont naturplloment unis, d'insc'puiables,

coninio deux parties intégrales d'un même tout.

Ive bien eoninuin n'emprunte et n'amass(> <|ue pour
rendre au centuple. Aussi était-ce avec un sens

philosophi(iue profond <iue M. Ktienne Lamy a
écrit: "Connue l'utilité générale ne peut être

servie (}ue par la collaboration des partic\diers,et

(ju'ils ne la [)euve!it servir sinon par cei'tains re-

noncements à leur autonomie, l'hornuK», prévenu
contre ces sacrifices, est tenté de croire ennemis
l'intérêt public et l'intérêt individuel, et, se j)ré-

férant, de refuser tout sacrifice à la cause sociale.

Or, plus celle-ci est méconmie, plus s'appauvris-

sent les forces protectrices de l'ordre nécessaii'e à

tous, et, quand la société reste sans déf<Mise, le-^

intérêts généraux «»ntraînent dans leur ruine les

intérêts particuliers. Alois apparaît, trop tard,

(ju'au lieu d'être adverses, ils étaient solidaires et

qu'il eût fallu, poui' protéger ('(uix-ci, i)rotéger

ceux-là.""'

Dans ce composé étrange, (piel est le rapj)oit

réciproque des l)iens empruntés et {{<.':< biens dis-

tribués'.' Les i)i(>ns empruntés priment-ils l(>s

biens distribués? Ou, inversement, les citoyens

retirent-ils plus qu'ils n'ont donné'.''

Entre divers citoyens, il n'est pas douteux que
chacun retire en proportion de ce qu'il adoimé;
car, dit liéon XIII, parmi les graves et nombreux
devoirs des gouvernements, celui qui domine tous

(1) Mr Eticane Lamy: Z.a fiamme qui ne doit pat l'éUindre, Rn. du Dtux-
Mondtê. 1017, p. 341.

ummà:M^'' ra^ 'i
j'i-
V^^Sf'W^i '±
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le>^ autres consiste à avoir soin également de toutes

les classes de citoyens, en observant rigoureuse-

ment les lois (le la justice dite distnbutive. ^;>

D'où il suit (lue ceux-là doivent avoir la preeiui-

nence dans toute société, (lui travaillent le plus

au bien commun.

Pour cluuiuc citoy(Mi en particulier, les gains

l'emportent en général .m les pertes. Il peut

a'^surément arriver des cas exceptionnels et extra-

ordinaires où le bien commun exige le sacrifice

total des l>iens |)articulicvs: pour sauver 1 armée,

le soldat doit tenir \v poste où il sera tué. Mais,

d'ordiiKiire. le eoucours exigé des citoyens P'our

l'obtention du l^icn commun, n'atïecte (lUe i exer-

cic.'des droit>iudivi.lucls. '-> Or. la contrainte

in.posée par cette intervention directrice de 1 htat,

.meliiue oné.viiM' (|u'(>lle p.-ira'.sse. ne saurait pré-

valoir sur U- désavantages (lui résuit («raient de

rMl,<ci.c( du bi<'ii commun, ni l'aire pencher la

balance du côté où .lie se trouve. Kn général,

donc, les avantage> retirés par les citoyens du lait

de la société les dédommagent amplement des

sacrilices (lu'ils ^•imposen1 pour le bien com-

mun.

Kt c'est juste: e:.r, avant d'être aimée i)our

elle-même, la société l'est p<.ur son utilité: si,

donc, les individus ou les familles, entrant dans

(U Lfon Xlll: i:ii<-yi-. A'erum .../.in.ni, Xn\. :î, p. 47.

(2) Voir R. p. Antoui.-, S J.. r.H.r. .t'Ecmomie wcialf, p. H».
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la sociôtr, y trouvaient, au liou d'un sont ion, un

obstacle, au lieu d'inie proteetion. une diminution

de leurs droits, la société serait bientôt plus à fuir

qu'à rechercher.*"

\'oilà ce (}u'est le l)ien conunun de la société

civile! Voilà les éléments essentiels dont il se com-

pose! \'oilà les conditions dans les(}uelles il se

trouve vis-à-vis des autre-; biens! ("est le cadre

luiturel de son évolution: de (|uel(iu(» côté (pi'il se

tourne, vers (juelque idéal (ju'il s'élance, jamais il

ne devra réclamer des perfections (jui ne soient

ccmformes à ces éléments essentiels ou à ces

C(mditions relatives. Il nous sera donc facile

maintenant de dégager les principes généraux

(lui, tout à la fois, établissent les exigeiires du

bien commun au point de vue <le l'échication,

et fixent les l)ornes du droit éducateur de l'fitat.

III

Premièrement, l'État n'a i)as d'autorité pro-

pre sur l'enseignement religieux et moral, mais

uniquement sur l'instruction scolaire jirofane.

Le bien conunun de la société civile est un

bien temporel et naturel; et l'instruction scolaire

profane seule concourt direct ejuent et essentielle-

ment (per se) à l'obtention de cette fin. Certes,

nous ne prétendojis pas (jue l'instruction scolaire

profane suffise au l)on gouvernement de la so-

in LÎ-oM Xni: Kiiiyc. Hrrum mmirum, \ ni :t. p JS>.

aTi^T. ^^^k^-MWMM
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v\i'\v, ni luôine qu'elle on soit lo luoycn principal.

(^Huine le dit Léon XIII, "réducation chrétienne

de la jeunes^se importe Rnindenient au bien de la

société civile."'" Mais, de par sa nature, l'édu-

cation chrétienne est ordonnée à un bien plus

noble que le bien temporel et naturel de la société

civile; elle tient sa raison d'être d'une fin supé-

rieure; elle ne saurait être circonscrite dans les

limites étroites du pouvoir de l'État. '^^

"Si par enseignement, obscve Mgr Sauvé,

on entend l'éducation en son acception la plus

large, je veux dire le développement harmonique

et complet de l'homme et de ses facultés dans

l'ordre naturel et dans l'ordre surnaturel, il est

certain que l'État, pas plus d'ailleurs que la

famille, n'a pomt par lui-même, et indépendam-

ment de l'Église catholique, le droit de dispenser

cette sorte d'enseignement, qui embrasse l'ins-

truction morale et religieuse, base, centre et

sommet de tout».* éducation. Et en effet la partie

religieuse de l'enseignement n'ayant été confiée

par le ('hrist qu'à son Église, ne peut être dis-

pensée que du consentement exprès ou tacite et

sous le contnMe de l'Épouse du Sauveur. Quant

à l'enseignement moral, il ne saurait être ni com-

plet, ni sûr en dehors de la révélation divine,

confiée à la garde et à l'interprétation infaillible

de l'Église."^''»

(1) I^un XHI: Encye. Ofiriu mnrthiimo, Vol. 2, p. i;*4.

(2) Taniuini: Uroit pttb. ilel'Egl., pp. 13, 10.

(;i) Mgr Sauvé: Qutttion» rrl. et êoc., p. 2.'>.'>.



KK l'IÎOHLKMK S( OI.AIIU: :w.)

Hit'ii plus, cil cette niuticrc (1(> l'cuscifincniont

rdifîieux «'< moral, l' l'état est strictement tenu de

res|>ectcr les droits de l'I'înlise et des parents,

("est (juc, en effet, l' l'état n'a pas le droit exclusif

d'enspipuer, et ne peut exercer son droit qu'en

suivant l'ordre étaVdi par Dieu; or, l'ordre établi

par Dieu est que l' instruction religieuse et niorale

de la jeunesse relève exclusivement de l'Eglise et

des parents, indéy)endamment de toute puissance

civile.

Pour ce (jui est des parents, le respect dû à

leur droit naturel préceptif ne prive i)oint l'État

du droit de veiller, d'une certaine fayon, sur l'en-

seignement religieux et moral dispensé par la

famille et de réprimer les abus qui s'y glisseraient.

Ainsi, l'autorité judiciaire pourra enlever un en-

fant à des parents corrupteurs qui lui feraient

faire l'apprentissage du crime. Les droits supé-

rieurs de l'enfant autorisent alors le pouvoir

social à suspendre l'exercice du pouvoir paternel.

De même, l'État pourra instruire, dans une juste

mesure, par lui-nu*me ou par d'autres, les enfants

que leurs parents laisseraient misérablement lan-

guir dans une ignorance honteuse.'" En un mot,

î'État a le droit de veiller à ce que les pères de

famille satisfassent à l'obligation qu'ils ont d'éle-

ver chrétiennement leurs enfants; de 1<'> y con-

traindre au besoin; et même de les suj)pléer en

(1) Lton Xni: KiK-yc. Uemm HDcanim, Vol. .'{, p. 29.
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certain^ cas." Mais, à nioiiis (faims criants, l'Rlat

doit n's|)«>ctcr la \ol(»iit(' <lcs pcrcs dans l'cdu-

cation rcliiriciisc et iiiorMlc de leurs enfants.

Wnw ce <iui "sf de ri^^lisc. au contraire,

rr.tat «'st tenu, non seulement de lui laisser une

entière liberté, mais encore d'appuyer au Ix'soin

son enseignement dojimati<iue (M moral, à cou-

dit ion cependant (pi'il le ta<se au nom et avec

rajirémeiii explicite ou implicite de la sainte

r.pouse du Christ. D'une |)art. en etïet, l'I'.^lise

catholi<iue a reçu de son divin Fondateur 1(> dr(»it

et le dev(»ir absolus, directs, exclusifs d'enseipuM-

au monde lesv«''rités révélées par I)i<>u:et. d'autre

part, ri^tat, d'après le phui divin, doit remplir à

l'é}i;ard de IKulise le rôle d'auxiliaire, et, par là

même, employer sa puissance et ses ressources

pour procurer en définitive la gloire de Dieu et le

salut des âmes, fin suprême du l)ien social.

On voit aisément ce (pie comporte pour l'Ktat

l'absolue liberté (ju'il <loit laisser à l'église en

matièn» d'enseignement religieux et moral. De

toute évidence, l'État devra s'abstenir de s'im-

iniscer dans les écoles ecdésiasticpies et surtout

dans les séminaires, soit pour en limit«>r le nombre,

(1) Ktai afjTiituii (ivilis puasit invigilarp ut nmi-'iuo jiaterfaniilias niuneri

min >.ati»faciat «Hluraiidi tilioo 8ucm, et pro iK-f«'9Bitati- «-ob corriKore aut subiti

tucri I)i)S^it, m. Il laiiifii iM)te»t jure idarclarc illnrum lilHTtateni riui poïMunt et

volunt hliiB suih vii [MT Br vcl JXT Miiii ÎH'iievi-M-. i unnuide. iC»v»ël'i» •'•*'

pub. Kcd , Paru ^.[MM , Lib. U, n. 49 )

^Jj

my^
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s(»it |)(iur «Il tixcr roinariisatioii, soit iiiôiiic poiii-

(Ml modifier les prnuraiiimc^. ''

Mîiis M (|iini l'Iltat est-il tetiii en pr;it iqne puiir

appuyer i eiisei^neiMeiil dd^iiiiat icpie et iiidial de

l'Mjrlise '.' I.a réponse à cette (Hiestioii \arif selon

les feiiips. les lieux et les eoiidit ioli>^ -ociales.

Laissons ici M^r Sau\t' faire l'aïKilvse dv< dilïé-

reiile^ conjonctures daii> le«(iueiles peut ^-e trou\ cr

ri'itiit, et in<li(|Uer la conduite (lue celui-ci doit

suivre en chacune d"elle>.

"i.orsiiue la religion catlioli(iue. dii-il. est la

religion de rfltal, la seule autorisée dan> iU pays,

et (jue les autr(>s relijiions n'y -^ont tolérées ni «-n

fait, ni en vertu d'une loi perinissi\e ou de tolé-

rance, n'itat a le droit et le devoir d'empêcher ou

deréprinu'r tout enseignement contraire à la vérité

('atholi(iue. Ce n'est pas de lui-mêm(\ c'est de

linfaillibilité à hniuelle il croit, <iu'il tirecedro.

de prohiber les erreurs dogmati(}U(>s et morales, et

de régler l'enseignement de fa(,'on à garantir les

droits de la vérité . . .

"Que si. pour des rai>ons suffisantes, un l'.tat

eaiholi<iue peut ou doit tolérer l'exercice d'autres

cultes que celui (ju'il professe, il pourra ou devra

pour éviter de plus gramls maux, tolérer un en-

seignement en harmonie avec les cultes tolérés,

dans la mesure exigée par les circonstances de

lieu et de temps. Mais il ne doit enseigner ou

il^ lAin XHI: Kiicyi' Jatn prulrvi, Vnl 'i, p. 71
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M

11
i!.

faire cnsoigiior eu son nom rien de contraire ou

(le nuisible à la foi et i\ la morale catholique ;

"Si rr.tat fait profession d'un faux eulte ou se

déclare libre-penseur dans le sens attaché au-

jourd'hui à ce mot, il devient difficile, sinon im-

possible, de lui tracer une ligne de conduite satis-

faisante. L'ordre ne peut résulter du désordre.

Il ne peut y avoir (lu'une question de plus ou de

moins dans la voie de l'erreur et du mal, ((uand on

est parti de principes faux ou nuiuvais et qu'on

veut agir logiciuenu . . , d'après ces mêmes prin-

cipes.

"Toujours es\-d (juc l'I-ltat non catholi(iue

n'a aucune raison valable et par là même imcun

droit d'empêcher l'enseignement donné par TEglise

ou avec son approbation . . D'un autre côté, ne

s'appuvant pas sur l'Église catholique, sur son

infaillibilité, l'État ne saurait prétendre avec

raison donner ou imposer un enseignement reli-

gieux en dehors de celui de l'Église, surtout s'il

a proclamé la liberté de conscience et de reli-

gion."'"

Ces restrictions et ces assujettissements, si

justement imposés à l'État en matière d'enseigne-

ment religieux et moral, n'ont aucune raison d'être

pour l'instruction scolaire profane qui fait l'objet

du droit éducateur de l'État. (lardons-niRis,

cependant, de conclure que, sur ce dernier point,

le droit éducateur de l'État est absolu ou illimité.

(1) Mgr Sauvé: Qutttimi» rd. et toc., p. 310.
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Mm s(M'(»iui li(M'

sur riiistnictioi'

celui (le l'I'.fîlisc ,

On suit (iu(

i \

''Oit •

,. ,.
i 1

m'

r Cl ,'

IIH •r d»' l'Ktat

iiifrricur à

.(•s parents.

iî i' .1
i

' li -( claire profane,

rÉjîlise possède ii .!• ' !".t;(',." et la famille,

un droit naturel dojnm j. i'.'- '• t avec ee droit

indireet de rr.jj;lise et c i' laiirel doniinatif

des parents (jue nous coiwjuiiuiis lei le droit pro-

pre de rPAat. Et nous disons, tout d'aijord, que

le droit de TT^tat est inférieur et subordonné au

droit de l'Kjîlise.

La fin propre de renseignement profane est le

bien temporel; mais le bien spirituel peut, lui

aussi, bien qu'indirectement, résulter de l'ensei-

gnement profane, à raison des rapports nécessaires

que cet enseignement entretient avec la diffusion

des vérités révélées. (Jue d'obstacles la science

ne peut-elle susciter à la foi! Que de se^ )urs ne

doit-elle pas lui procurer! En s'occupant "l'ins-

truction scolaire profane, l'Église s'efforce u élimi-

ner ces ()l)stacles et de tirer profit de ces avantages,

c'est-à-dire, recherche avant tout le bien spiri-

tuel;'''' tandis (|ue l'État vise principalement le

bien temporel. Et là même est la raison de la

supériorité du droit de rEglis(> sur celui de ri-.tat.

(1) Voir C'hnpitii' tniisii^mp, Section IV

{£) Voir tiiapitrr «•iiii|uif>nn-, Section 111

Cl) Voir Chapitre troinii^iiie, .Section IV
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Car. puis(iU(> les <lroits dos st.cu-tés se tiiviit des

«•xinonccs (le leurs lins r(-iK>ctivcs. v\ qnv Ui tii» do

la sociôU' civile est inférieiin" et suhordoiMiée à la

fin (le la société r(>ligieiise, il est nécessaire «nie le

droit éducateur «iei'Ktat soit éjraleiuent inférieur

et subordoiuié au droit éducateur de l'Hulise.'"

Cet arjîument ne lait ([u'appliiiuer à la matière

.les droits éducateurs la belle et prof«>nde doctruie

de Léon XI 11 sur les rapports des deux puissances,

civil»' et ecclésiasti<iue. 'Dieu, dit-il. a divisé le

gouvernement du uenre humain entre deux

puissances: la |)uissanceecclésiasti<iue et la puis-

sance civile; celle-là i)réposée aux choses divines,

eelle-ci aux choses humanies. Chacune délies,

en son nenre, est ^ouveraine et, par suite, dans

la gestion des intérêts <iui sont de ^a compé-

tence, exerce son action jure imtprin, indépendam-

ment de l'autre. Mais il p«>ut arriver <|u'une seulo

et même chose, bien <iu"à des titres ditïérents, res-

sort isse à la juridiction et au jugement de l'uiic et

de l'autre jniissance. Il était d.)nc dipic de la

suge Providence de Dieu, (lui les a établies toutes

les deux, de leur tracer leur voie et leur rapport

entre elles. Kt personiu' ne peut se faire une juste

idée de la nature et dv la foire de ces rapports

<,u'en c(.nsidérant la nature dv chacune des deux

puissances. <'t en tenant <'ompte de rexcellenc»' et

, 1 , <J„m v.r., .« lui.- tutu s. ......ta... r.it... H.mulur. ii..-m«(- rM ut. .uin tim.

BocielttM ipMi I ivili> ^•lt imtur» >*uu, i •
. l"" "• •

}'r,>p<riliutu,i,\.ii> IV. <ap. m, n VUl)
u't»'riiiiiata Kri



I,K l'KOBl-KMK SCOLAIUK :i.J5

de la noblesse de leurs buts, piiis(|ue l'une a pour

fin prochaine et sixViale de s'occuper des intérêts

terrestres, et l'autre de procurer les biens célestes

et éternels. Ainsi, dans les (|ueslions (jui appar-

tiennent à la fois au jujîenient et à la juridiction

de l'une et de l'autre, bien (pie sous un rapport

ditïérent. celle <iui a charrie des choses liuniaiiu's

dépendra, (l'une inanièrc opportune et conv? nable,

de l'autre (pli a re(;u le (lé|)(*)t (l(>s choses célesles!^'^

Mti niaiit're d'inslniction >col!iii-e prot'aue, nous

>oinnies (hms une de ces (iue>t ioi'.- mixte- (pli inté-

i-essent et le i»onheui' temporel (t le hoiiheur éter-

nel, et (pli ap)>ai tiennent ;'i la foi>. bien (pie sou-

uii rapport tlilterent, à la juiidict ion de- deux

|iuissance>. Il c^t donc ju-te (pie le i)ou\oir de

l'Ktat. (pli a charive dv> cliox- humaine-, dépeiMh'

du poU\<>ir tle l"l',^li-e. (pii a la -iaide de- choses

célestes; non, celtes, (pie l'I'.tat i('(;oi\c son droit

éducateur de TM^li-e. mai- en ••e -en- (pK", en tout

ce (pli intéres-e la toi <•{ le- muMir-, \'\'A.'.\ doit

prendre conseil de ^l^^li^e < I -uivre lidelement sa

direction.

(^ueUpies applications prati(pi(s de cette loi de

subordination en fei-oiit mieux saisir le sens et la

portée. Ainsi: I b r;<i: i;;e ayant le droit d'en-

seijiner le-^ sciences. les let t ics et les art> profanes,

dans la mesure où cet enseignement peut être

(1) lAm Xni: Kiiryrli.nir» fmmor',,!- th., \ ..I >. |.. JT. s'..,(i.-'ifi.r .hn»-

hittur, \ul J, p l.N.">, .trr.riM"!. \cil 1, p HK.

Voir :iii-M U. Tihiiiin!i Dr l>'V !''•> î.ii' i. i •>> "• ^
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Utile à su fin, l'État ne peut licitement empêcher

l'Église duser lil)rement de ce droit indirect,

encore qu'il puisse, suivant Cavagnis, (IhhI. Jur.

puh. KccL, Pars, spec Lih. II. » .v,
.

imposer,

en ce (jui concerne l'hygiène et h .
' r.J tr publi-

que, des règlements <iui obligent même les ecclé-

siasti(iues, sauf les privilèges de rimmunitê cano-

Tiitiue.

2° L'Ktat n'a pas le droit d(> dispenser ou de

faire dispenser un enseignement contraire au

dogme et à la morale catholitiues ni même,

contraire à toutes vérités, le droit d'enseigner ne

pouvant s'exercer licitement au profit de l'erreur

et du ma!.

:r Hieii plus, 1 Kiat ne doit pa> cxciurc de son

ciiseigneme! t "éléiient moral et religCux (pli lait,

ITimede toute éducation nuds il doit, au contraire,

exiger (;(ie. dans les écoles, tout ( s les bnmches de

icn-e «iiiement soient pénétrées et domhiées par

la religion chrétienne, afin que celle-ci, i)ar sa

majesté et sa force onctm^usc, laisse dans l'âme ^U'-"

jeunes gens les plus salutaires impressions."*

"11 importe de rai)peler ici, avec Mgr Sauvé, à

ceux (pli seraient tentés de rouhlier. (|i;e le> pré-

cej'teurs jniblics ou pr v('s n'ont pas seulement

i'obligation de f<Miner resi)rit de leurs disciples.

m:i;s (pi'ils doivent aussi, par leurs nar(.lr<. leurs

conseils, leurs exemples, travailler ;> la format i.ui

de leur c(eur. s'efforcer d'élever leur <"ire tout

ili I.*.m Xm Kiicyr Mihtanlit EccUsut, V<.| .•,, \>. Wi
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enti(M-, on coiitriluiaiit îi leur ôvcloppeiiioiit

physi(iue, intollcctuol, moral et relij£i<'ux.""'

L'ittat n'est donc pas on droit d'ouvrir dos

tVolos neutre-^ <>ii w/.r/r.s. ni do donnor nTi onsoinno-

niont d'où, p(ir iinlijjf'ri un on par inipii'li'. il ban-

nirait systôniaticpioinont la rolijrinii, alors mrnto

(ju'il s'ahstiondrait ù-lioso ditficiloi dr toute

atta(iuo directe ou indirecte contre la saine doc-

trine. '** Vu maître (lui fait profossiiai d'indiffé-

rence relisions*' ou d'intstilité à la doctrine catho-

li(luo no saurait êtn> apte à (Mcver reiifaiice et la

jeunesse.

4° L'ï^tat n'a pa> ie droit de fermer, dan- le-

conseils do l'éducation, la porte à l'K^lise. il n'a

pas davantane le droit de rei)«.us>or(l«>s écoles

l'intorvention de TK^ilise dans les nK>tières de foi

et de lud'urs. ni uiême son intervention indirei te

dans les antro matière-^, -i cette intervention .-^c

horno à pnttéjior la foi (>t les m(our> contre les

mauvais maîtres, les mauvais livre-, etc.

(1) Mgr Sauvi'- Q.mliona rd il »..
, p -i-V-

i2» Iji \Ki«v suivante Je Mur .S.-iiiv* prf.Lic (ii'..rt la tl .'trim- pr/— .te.

iK.ua la i-itimB en entier 'Je .lis iwr i',./i/frrrm-f ,„i put imii"'- ' »r " i <>n P'-it

lM,aer une tout ttutn- .iu.--.ti.i:'. un K.iuvrrn.'n..-nt ou un souverain v.i> pr*i«i.le

rait itux .lestinAs ,1 un |h uple .livw<i .|e royan.-..,-, ne p..urniii il |ni> li.-ileu.n.t
,

;!.in par in.lilTi'-reni-e .l."'t: nulle ..u pur luipiZ-t^ nuus :..ui-' I empir.- ,1e i,i'-.-e,.Mt<S9

urtent.'- e( |...ur l'viter .le plus jjr!.i..lî. maux, ouvrir, ynr exemple telles Ce.lfB

:.'.| jetaient reçu.., ,les i-'lève» profe:„.anl .livera eulle-, el ,|mi,i ir, uuiltr.- .i.-

^ raient, .lan» lint^ri^t .le la paix et ,1e lor.lre. s'ahstetur il.- pari, r p..ur ...i '•titre

la religion
•• IVUe est ma .piesti.-n .le la p..i.e .1 je i,.- la rAt-.u... pa- Mai»

je .il-, que. !fi 'le •..•!le« -le, ,1e» .'•talent [Mrini.-e!. ..U t.il^r^'d par IT i'le.e •i-l <il<t'i,la

'rtiijur., m\l>i) pour <-viler .le plu.» i/ran.lf nmus. l'enseurnenieiit r.-liui.ux .levrait

Cire al..r. .1i»imu.,^, .lans I l'>-ole. par ir^vli-,-- . lle-ni.-|u.- aux enfanta et jeune.

lîeUK .lui lui ai.partie..iHnt par !.- l.api.' n.e ..u .pu <lu i.i- i,r..f.-s»ent ...e.. .r..v»ti-

:;». et .lUe IT.Ittt ne .levrait [Kl» ^ ..pp .!..-. à un tel e,.>, .inent M^r .-auv*
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n„:,nmn1(.nM.<.n.l.l.>las...-irtr,sivast,>..,Mnnles

.upi.oH'. .... ^auniicut .".tn- .llu.ut.M^s n. ,..vvai..M

<urW,.x.^l.-.H-.-su|MMi.-uirs.iul.i.'.M-t.Mn.-l. ainsi

lo.l.u.tr.lu.-:.t.M.r.l.rr:tat.niis.'nta,-,..u .Inu.

,'.,ln.'at,'Ur.l.'l'r:iili>.Ml.>it s-int.T.luv .Ir .l^I,a<s,l•

,
,„rn^ 1.- In-rn.- <l<-a >pluT.M>r..i'n'. H .•..HMTV.-r

;,,„j.,ur>. .iau< r.'X.T<-i.T .h- >Mn ...t.v.t.; latt.-

,„,l. M-p.-;,!.'.-." et s..u.niH. .ruP. .iruit int.TH-iir

et -ni M, 1(1'. m;'.'.

\ Vro-xrd .lu .ln.it .'.lu-Ml.Mir <1.- l'aivut^. an

nmtrair.-. l...lr..i, .1. IKtal mw r.n^tm..t...n --o-

la.ivpM>la::.'!U.M,.llapn-aM.-.-.
(artat.n .l.-a

<o,-ui.M-ivi'r .Mant >.u-n...nv a .•..!!. a.< la -...•..'tr

a.un..^tHl.a-.
l.-pa..-ni>.i.Mv.-nt .Mr. -ul.M-.i.mn.'^

à KKia!. .; l"l^ta' .l'-n ...ntmi... i am-p «l.-

pa- .'t:
I
( coiuaus'iiii

,.,,11.'. i:il.' .l.M'"ul.- ! .jii.iu.-
\U j,,,'!.)! uà Il.Hl- (Ml <n;u!ll.--. r,'\\r C

n'a ri.Mi .lai li'Mf^ -;;: p'
.. , , r

,„,,„ ,i,a.ax v.M•iP^^.l.^Ja.Mal.tH.^:la^..l-^li^a;

tion.!.spa^l;t.à^Kta-.M^ ,ln.n..cilMatf.m(..

.ur 1(- .•vif.Mi.a-s .lu M.'U .-..unnuii. 1
..ut.'lois. :i

sup.M-i.)nt(' .lu .ln.ii .1.. TKtat .^i
.
cutn. t.mt.< la

pHr(ir.-<M.t..iti.M.s.. .1.. la.l....t,in.. t.'.up.;.<v:.;."llp

'

i .-opp..-,.- 1.. plu> .lir-.-t.Mn..i1 aux all.n.,at...n^

,l(.s pa.l.saii-i.' la l.lHTt.' alxuluc .!.- p:i''''"-- <-^

,.,.11(: (Iniit 1,.. .•tan^^.'^ -iitn->. ''^'"^ ''nrs t Tavc-

-

ti..,.,.icnt^ .1.' la v.'rit.^ s"..tï..m-nt 1.. plu^'i ="•"-'•

j, ,,, a..,,.-
>.uiv.Taiu.M„(Mit .1.' 1-H'U .•.....-

,,^,,,..|,.,. p, ..Mtun- .^t .le piV.MS.T avec snm l.'>

I.;,ract'iv^a.''-<tp. Miiu'ii.'iit.".
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Hapncions d'ahord ([W\ dans cette thèse

jîéiu'rale. lion- puiloiis uni(iueinent des Mtats (|ui

existeîit <'t trnu\ (Tneiit datis les eoiiditioMs iior-

ina't'- du |)(m\.Mr civil."

Ou distiujriic <u>uitc deux sortes de siil)or-

diuatious des cause.-; ia suliorditiat ion (icviihu-

l(ll<\ qui c<!nsi>tc ru ce (|iie la cause inférieure

revoit de la casi-" ^m-' "ii''e la j)uissance d'ajiir;

et la su'nordniar;<'M , s,, ni 'II' , par laquelle l'action

niêuie de la rau-c iiilVncuir dépend directement

de 1.; . :m-c siipéi ir;i-c. - .Niai- cet t e suliordiliat ion

«^senticllc. a - n îmi'. ihuI être: ou />//.//.s/V/(/c,

lor-(iU'.' la cau-c -upériciir»' d^'leniiiiic la cause

inférieure à airir, en lui dnuiiaat une impulsion

inliîiie par mod.> de cau^e ctlicicntc ; ou inurnh .
si

la prcmièi invite la -eroml.- à -e ,|/'terminer. en

l'attirant du dehors par mode de cau-e linale. •

On -ait dijà «lUe le- iiarenl- ii' i lemieiil pas

leur <lroii édiicateiir liuiie délé'uatif n de ri'.lat.

|)'auli<' part, Dieu -eul peut aui' ;
.li\ -i<iiieineiit

1 \ . ri ' li.lpliri M\l' !!!•
, ,— 'Ip.li I I

., \| ,Ml .' i.urnM. a.ii.li ,'.r ihl.r -. ,i,l., .r.liliMlil m- |»r i.-.i,|cn»

-,-,l„,"t ,t p"- -r |,„.- .-1 - .'.••nli>M'"- I"' .••'l'"- i'i""i uiiM.n :.. ipit

,. „. .,-,1 Mflu'.in :,.,,..:„„ al. Ml" ...,„.... < .M,.., >• i|.H >
"iMi"'. iilliixur,,, neo

I,,. ,..,,,„ I -. ,-
,

lu l'i'lii u;niMi Mi'i\'MS

, . ,. |i
i

*
i i!it. t i il

,
i! .t ni -'ip' I m.H

,-• iii-h-.'c! .i rn i lu M" ' <"" ~ '

'

.1 II i.'.'i,- Hi lu ! III. 1. iii'l i>i i:i

l'-T 1 url M* '1 m''-' l't -. ''

i.t II. p -

; l'r ,111 .11.. \>.:\ -i. i- -' i'i'l'i^ '

.,,!., 1). il- .p-i- i- l'i.'l- II' '11' '
'

"'

,,i,s- . .
.

M-uv. . .1:1- I..,-

,,| .|i, •,, I 11. 11. - |.l.' 'I 1' I l'^ i"

\| ,, ,.,, ,,;,.,, in- . .!, .|....i ... ..J...-IHM ..:i..' n,.i „l,. w-

.,„ ui, -..1 -..l.l". "l.M.I. .< -"- • '
'''' '- !' ' '"'^' '''• - •",-'"""

,., .Ii,,..,.in I .. .l,.,,r... M. 1 ., .:.r.iiH.i-..l . P"- -1' I •• .11- i'.
.

I .. >"

,^^^,,^.^ /•',.; r l\ i.
:.'^ ^- > i i.--i ipn.i n « ..• <

...>.. r -..•

hi.;.i 1

i. ,.:.,! .ip: :

!,•'.,. ...1-

|,riii,,i '. I fpf 1^ 111 . .i.;-i- -f. iiii.Ih.
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,. .lit 11. i!n .!'.(. t. ' r i'.l'rlii.



:m) \.K l'UOBLKMK SCOI-.MKK

mil- lu volonté hunuiiiie/" 11 reste donc (juc la

seule manière, pour l'État, d'exercer sa supériorité

sur les parents consiste à influer moralement sur

leur action éducatrice pour la rendre conforme à

ses ilesseins. ou mieux, aux exincnces du l)ieii

commun.
("crics, cela ne veut i)as dire <iue l'Ktut. dans

son action dirij^cante. ne ])uissc i)i-endre aucune

initiative ni décréter aucune mesure ohlinatone,

ni imp(»ser aucune pein(> aux récalcitrants: la

motion moral.', privée de c(>s ai^ruillons. ne serait

plus (lu'un ar.pât dérisoire: mais cela veut dire <iue

l'État, dîins se-^ piécei)tes comme dans ses con-

<eil< dans ses réi)riman(lcs comme dans ses en-

couragements, dans ses menaces comme dans ses

promesses, dans ses i)eines comme dans ses ré-

comi)ense>, doit cheirher uni<iucment à convain-

,.,.,. ou à p<'rsuadcr les {.arents de la grandeur du

but <iu'il poursuit, de l'etiicacité des mesures (ju d

pn.pox'. alin (lu'ainsi convaincus et persuadés, les

jKU-enls se détcrmineni eux-mêmes à embrasser la

cause de l'État et à exécuter se- projets. <-'

'|',.ll,. r-1 la nature du <!roit é-lucateur de

l'État; (•{. déj:V ;iii -'Ul ra|.pcl «le •«- prmcipc-,

<ini'.,„. D.hk V.lArl \ II. |. ll^ -

,, ,„„„,, „„„,.. .n..,al,. M.l.n.. .al„l nluM ..m- mu:»,, ,.rw,...Mt,,, ..bKC-

t. ,in,.,„ 1. u. ,. .-.,-. ..ai,.,na>,a, .

.,.,.,..,.,„a,.. ''
;;•

'-
^ -^

{H.llimrt ". "•'
.
I"- MM, M.i \

. v '- •
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comiiH'nccnt à poindre 1rs caractèros dv respect et

(le hieiiveillaïu'e dont il ne doit jamais se départir

à l'éfïard des parents.

L'étude de ses j)rineipale> tendaneo acluVera

do mettre eette vérité dans tout son jour.

Datis tout étaiilissement d(> formation géné-

rale, nuiis i)rin('ipalenient dans les écoles élé-

ment ain"^, la supériorité du droit éducateur de

rTitat ne s'exerc(< (lue ])ar mode de su!)pléance.

Cette conclu>ion sutlit à nou> -ép.irer com-

plètement des étalistc-. (,>uelle e>t .
cncilet.la

doctrine de ces partisans du jxtuvoir ci\ il".' A les

entendre, le professoral ii" -ci ait (lu'uuc fonction

accordée par l'Ktaf à (jui t.oii lui -cnihl»'. <"t per-

sonne, pa^ même le père de famille à rendrait de

se> enfant;-, ne saurait la r('cl;.;i'e!- coninic un

droit; U< parent- n'ont (rauloiiti' .t irmiiuence

•^ur le< écolo (jue \>;\r l;i N'oloiité oii la cHl/i'a' ion de

n'itat. Pour imu-. a.u cop.l raii n«i!- icirtoiis ce

pimvoir aliMilt! et ('\clii-if d'I'l'.ta' (^Mic c lui-ci

:iil \\\\ droit >!ricl -ni' le: m'.i:; m iiieiil - •(ilairc. (lUe

i-c droit >oit -upéi'icur ;m < lii' 'i<'~ l'.'irnii-. i • us le

voulon- bien; in:ii- ;i l.i ciiMiH;-; rxi.ii — <• que

cette •-upéfinriii- i''i driM: • .iii<-:i'e'.ii' dr !i-,îat

-ervf. ia)n f; anr;,ii!i;- -u \ ,i! -' U'! .!! ! .!-..!!- des

parent-, mal- à -i:p!>li'ir à h'wv i^ ull!-:ii!C"' 'ians



362 LE PHOBLfeMK Sr(3LAlUK

l'instruction de leurs enfants. Nous n'accordons à

l'État qu'un pouvoir de suppléance.

Ueniar(iuons bien ce mot suppUrr. Cela ne

signifie point suppUwfcr, nuiis seconder et com-

pUter, pour le faire porter plus loui. le ravail

éducateur des fanùUes. ^'
^^

^-^l^'^^'^^

^' ^^\^:^
par défiïriti..n, s'établit sur des données fo unies

d'ailleurs; il ne crée point en quelc,ue sorte son

objet en l'autorsant à naître, il le prend deja for-

mé et ne viseciu'à le perfectionner davantage ht

voilà le rôle c^ue d.>it jouer l'I tat à l'égard de

l'instruction scolaire, commencée par les familles,

l't ee caractère supplétoire du droit de l'Ktat

s. n,anif.'ste, disons-nous, "dans tous les établisse-

„H>nts <lc formation générale." Ces mots mduiuent

ù la fois une extension et une restriction.

rne extensi..!.: «'ar, parmi les éc;.l(>s qui ont

pour but de travailler au perfectionnement com-

,1,>, dv IVntant. nous ne faisons aucune exception.

Toutes les én.les. les écoh-s secondaires aussi bien

<,ue les ée<.les primaires, les écoles foudres par

l-KtU e.n.iu.e .-.'lies <,ui s.mt établies par des

,-.„nill,,s assneiée^. toutes tombent sous le pouvoir

Mr-i.lant de l'Ktat, .Mic.re <iu'il faille d;'^*:'- ine-

,..;/ (M t l:s part (nutluence (lUe celui-c doit

,.',.. Iv ii us ce- différent (>s institutions. s<-l.ui (jue

1
11'

V

•„.,n ...nuHin v c<t plus .m moins mtere-se.

,,>,. .laii- '< - école- p'imain-s <\\u conc(.ur(-nt (le

I
;. - ifllli ;i

i 1-Jai il- m! lîc M'

r r-M

liliiiîcf.

h!i<'>.!e. l'îictioii de

lire onctueuse, sef
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montrer coiiciliaiitc, en un mot, pronclro un va-

niotrrc ncttcmmt su|)i)l('toir('.

Mîiis nous avons aussi induiur une n'striction;

car /f'.s ('tnhlissttncnts île foruudion (juurah s'oppo-

sent aux ('loblissemcntii <h' formation sinrinle^^ ou

professionnel. S<M-ait-ce (lUc, sur coux-ci, l'Ktat

possédât un droit premier et exclusif.' On ne peut

l'atii-mer, nous seml)le-t-il. de toutes les éeoles

spéciales indistinctement. Mais, à coup sûr, en

t(mtes et chacune d'elles. l'Ktat peut et doit

exercer une action plus ellicace (lue celle (ju'il

exerce dans les écoles piénérales; car toutes et

chacune se rapport (>nt plus particuliènMuent au

|)ien commun de la société dont l'Ktat a la

charge. "

Il est même dvr< écoles techniciues, telles

(précoles militain's ou navales, vcn\c^ ;idminis-

tratives, écoles |)ré|)aratoires aux fouet ioiis |)U-

l)li(|ues. (>tc.. (lui relèvent i)roprement. directe-

ili l;ir.,|..ll. Mil iiii.un- r<'M»."M ' n'.pli.,,irr :i ..ux ,|Ui v.iil.M.I fuir.

f„n,lrr imr l.« K„uv.rr,rn..Mt>. ..„tr.. U-^ I,ml-..ll^ 'l.- pr. .ni.r.- Mwiitu.u .|»i |ku-

v..„l rtrr r.mtif-,.. à -l.'H .••.k^,;!.-.! LMirr-, .1- u.M.t..t» part..uli.r.i„r..t .l.-».M,^.

^ .l.-x J,•un^^. K.nH a.lulfs, |H,ur l,ur ..n.-.iK.„r .lui..- inaniiVr .p.'.i.ilr \v^ arts .Ir

la iwix .'t <l.- b K>l'rr.- Un i... p.iit. .„ ,.tT,t, nur .,ii.' t.'Us ..s .luts i. ui.iit

U..H,.in .im»tru.-l, ..,.- prat„„.r. Hp.'.-ial.r- .pn .,-• p...vrnl r.rr ,l,,,m.v> ,pir par

,lrs l.Mii.inr. ,.r.t.n,l.i.s ;,ux prof,>M..>,. .1. -Ii.pi.-. '
( I apar />-./ \.i/..'./.

N'oir CM,, .<.'<r /'.'i-. '•/Mr.;^>N^ \'.l ->, |) ,'>ii:. .

Dautr.' part, Ir H I' \.il..ii..-. S .1 .•. r„ ,,„ s,iit: M.lal lu- ,l.>it

»'„.T,i|>.T .lir.Ttnn.'i.l .p..' .!.« ii...vii;i .pu lu. apparl.rn.i.'.il .. pn.pr... .
cst-

à-.l.r.. sans U.>,p„.|sl.- h,..,, , „,.,„.,.>. ,!. la s...-,^t^ pol....p..- s-ra.l ,.u,mss,l^r ri

.l.mt !.. rap,«.rt nn puLUr l..r,H. t,,..t,- la r.-.i.o,. ,lï'lrr I .-Is s.,nM art,,/^.. la

pol.r... l.-sinl.utmi.x, iaaipl.m.a.ir Dans..! . ulrr. Ir .1, „t ,!. I l.tat nr s„„raU

Atr.-.Mi.',.ntl.tav,-.l,.s.lr,.,tsprn/-s,p..>.rv„.,...t.- ,pi. r:uii .n.f -o.-„il.- .l,r,K..

cv^ .i,.-t,tu.,.,„s pour Ir l..rn '. la v.: ., • t . u< -..., :i.nl,m.... -u s.-s ,„l^

rrlspiM-sciincls' .K 1' Viii".- ' '•Mir. .. / ,-.,,... '''''/''__
^ ,,.,_

t 'c- il( ux l'piuiiiiis. !i^ us s. lui !• -<-' 'i :,,;,:;".:. ....-; -ri

h I uutn tuais :'' •'In* r, mplftfs's ' uih- pat I autri
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mont v\ cxclusivcMUMit <lt' l'Ktat. I.a raison on

ost clairo; il s'agit (rôcolr.-. <m (ron-<>itiiu'inont (lunt

lo rapport an Uion |)nl)lic l'orino tonto la raison

dôtro; ot Tf-tat m-uI. à roxclusion <1«> tont antn»

pouvoir huinain. a la ((.mpi'toiico nocossairo pour

dôtorniinor le- lunyon- cHicacos «rol)t(Miir co l>ion

pul.lic. I.a lin .!(• la M.ciôtô iro^-cllo pa> d'uno

osp.'rc particuiiôn ' N'.'\ino-t-ollo pas «'naloniont

ïuio forco productrice part iculicrc ".'

il va Av soi. (•l>>crv(' c(<p< lulant Mj;r Sauvé,

(pi'cii ouvrant cl en (liri<ïcaiit dc> ôc<»l<'s (lo (•«'

Honro. l'Ktat dcvr.-i >c x.uinottrc :ui\ lois divnios,

naturolh>s et po-itivo- et nicnio aux loi> occlô-

siastiqucs ([ui le concerneraient. Mais il importo

de remar(|Uor (lu'ei, étal.li->ant ce- -orl es d'écoles,

l'Ktat no relève en aucune l'açon de la société

dome-ti(iue." • Si de- parti<uliers veulent fon<ier

ces écoles tochni(juo>. ajouterons-nous avec Mgr

IVuiuet. -" ce doit êtn> à la condition que l'IJtîit
'^'^^

1(> droit d'y déterminer le< programmes d'éttidos

ot les conditions d'exaii'cn d<'s élèves.

Mai< il n'en est pa> de même (\r-^ écoles do

formati(.n générale sur le-<iuell.-s l'Ktat doit so

oontonter d'un droit de -uppléai\ce ou d'une

action complénieiitaiir.

Tout d'al)or<l. di-..h-nou> contre les étatistos,

les parents n'ont pas l.<-oin dv l'autorisation de

I Mur S«iiv' (Jufilion r,l n nu ., p. '^'in'.

J Mur l'A'i'i'» f'o/H' «''•''", P-
-"•''•
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ri^tat pour «listrihucr rciisoigiuMiu'iit :
atitoruMire-

iiu'iit à his()('irt(''ci\ ilc.ct iiuUMH'iulmnnu'nt d'cll»',

la iiaturo plac»' les (-ufants sous Inir tutcllo: do par

leur patcniitr. ils sont les prrmicrs maîtres v\ los

^Miucateurs naturels de leurs entants. (Quelle que

soit la haute dijïiiit»'' du pouvoir social, il ne saïu'ait

avoir lUi droit éducateur <nii anéanti>seou ai)S(»ri»e

le droit natiucl premier iW:< parents.

Au surplu>. le t'icii conmiun de la >oci«'té.

renie suprême de tous les pouvoirs de l'Etat,

n'exine ri«>n autre cho>e (jue ce droit de >u|)pl('ance

A l'énard des parent>. Nous ravon> déjà établi:

le bien conuuun ne détruit pas. ni ne dimimie les

biens particuliers: il les prolonne plutôt et les com-

plète. Il est \m degré supérieur de sécurité et de

proférés, vers le(juel se dirigent les citoyens isolés,

mais (pi'ils ne peuvent atteindre parfaitement par

leurs etïorts individuels, lin un mot. c'est un bien

plus riche (pli Mipplée à rinsullisanc*' des biens

particidiers.

De ce caractère supplétoire du bien comnmn

rayomient tous les principes illumiiuiteurs de la

mission de l'Ktat. Nulle autre chose n'en livre

plus complètement la nature avec ses secrets.

Ueganlant à la lin poursuivie, l/'on XIII a pu

dire: "Pour <iue la justice prési<le toujcmrs à

l'exercice du |)ouvoir, il imi)orte avant tout que les

chefs des P.tats comprennent bien . . . «lue les

fonctions publicpies doivent être remplies pour

l'avantage, non de ceux (pli jïouvernenl. iiiuis de

^•1Mk
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:. i:

ceux qui sont gouvernés. "(>' Éclairés par ces

mêmes exigences de la fin commune, nous pou-

vons, à notre tour, définir le rôle de l'ELit dans

l'enseignement: une fonction du pouvoir civil qui a

pour objet de suppléer les parents dans 1 instruc-

tion scolaire profane de leurs enfants.

Sans doute, ce caractère supplétoire du pou-

voir social doit se retrouver dans son enseignement

technique, et même dans tous les genres de son

activité, puisque partout il travaille pour e bien

public. Triais, alors, quelle différence avec l ensei-

gnement général! Par l'enseignement technique,

on vise directement le bien conmmn et, à travers

celui-ci, le bien des citoyens; par l'enseignement

général, le mouvement est inverse, on recherche

d'abord le bien de l'individu et, pr.rcebien parti-

culier, indirectement, le Inen commun. D ou il

suit que, dans les écoles générales, l'activité de

l'Ftat doit tondre directement (^t immédiatement

à suppléer a l'insuffisoTice des parents; tandis que,

dans les écoles techniques, le souci de suppléer ne

tient que le second rang ou, pour mieux dire,

s'absorbe complètement dans le désir de procurer

le bien comnum.

Mais il ne suffit pas de dire, d'une façon géné-

rale, (lue le contrôle de l'État sur les écoles s'exerce

par mode complimentaire; il faut, enphi^. ])re-

ciser les différentes formes que revêt cette fonction

de suppléance.

!U Léon XIII: Enryr. Dinturnum. Vol I, P l'O
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VI

La suppléance elle-môme do l'État s'exerce

sous forme de protection et d'assistance.

Un arbre ne se compose pas uni(iuement de

racines et \e tige; il s'étale encore en des ranmres

épaisses ei des feuillages verdoyants. Sur l'arbre

du droit éducateur de l'État, l'on remarque deux

branches principales qui se partagent toute la

sève nourricière et la distribuent aux multiples

rameaux de la cime: l'une représente le rôle de

protecteur des droits des citoyens l'autre sym-

bolise la fonction de promoteur du progrès.

Ici, encore, ces deux fonctions de l'Etat pren-

nent leur source dans les exigences du bien com-

mun. Le bien comnuin de la société, en effet,

consiste essentiellement dans la i^aix ou la sécurité

de la nation es dans la prospérité publicjue.'i' Or la

paix ou la sécurité de la nation, d'une part, ne

règne que sous la haute et puissante tutelle de

l'autorité sociale qui protège le pays contre les

dangers extérieurs et intérieurs, sauvegarde les

droits des individus et des familles, règle les diffé-

rents entre les citoyens.*^' D'autre part, la pros-

(1) S^int Thomas, il est vrai, mcntidnnp trois oonditions nf'rrssaircs pour

proruror le bien comniun, mais les deux dcrniôros so ramO-neiit faiMlcimiit à une

soûle: la prospérité'' publique, composée à la fois de vertus morales et de riehesses

matérielles. Qu'on en juge par le texte déjà cité: De Hrmm. l'rinc, I.ib I, Cap.

XV.
(2) "Aux (souvernements. il appartient de protéger la communauté et ses

parties; la communauté, parce (jue la nature en a confié la conservation au

pouvoir souverain, de telle sorte i|ue le salut public n'est pas seulement ici la

loi suprême, mais la cau.se même et la raison d'être du principat; les parties,

parce que, de droit naturel, le gouvernement ne doit pas viser l'intérêt de ceux

qui ont le pouvoir entre les mains, mais le bien de ceux qui leur sont soumis.".

(Léon Xni: Encyc. Rerum nmaruin, \ ol. :i, p. 47.)
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périté publique, faite de vertus et de richesses, ne

s'obtient que par l'assistance générale du gouverne-

ment : assistance qui suscite les initiatives privées,

soutient les efforts personnels et favorise le déve-

loppement progressif des forces physiques, in-

tellectuelles et morales des citoyens, en confor-

mité permanente avec leur fin supérieure et ulti-

me. ('> Sans la tutelle de l'autorité sociale, les droits

indispensables de l'homme et de la famille ne

seraient pas suffisamment sauvegardés, la justice

ne régnerait pas parmi les citoyens. Sans l'assis-

tance générale du Gouvernement . beaucoup n'ar-

riveraient point au complet développement de

leurs perfections.^^) De toute nécessité, deux

fonctions à remplir sollicitent l'attention de l'État
;

la fonction de protéger et la fonction d'aider.

Alais qui ne voit que ces deux fonctions sont

de simples applications ou des formes particulières

de la fonction plus générale de suppléer? Quoi

qu'il fasse, l'État supplée toujours aux insuffi-

sances que l'isolement imposerait aux unités

sociales: en protégeant, il supplée dans la con-

servation des dioits : en aidant, il supplée

dans le développement des activHés.'^' Les

(1) "Ce qu'on demande aux gouvernants, c'est un concours d'ordre général

qui consiste dans Véconomie tout entière des lois et des institutions • •
:

doû

découle spontanément et sans efforts la prospérité tant publique que privée.

(Léon XIII: Encyc. Rerum novarum. Vol. 3, p. 4o.)

(2) Mgr Sauvé: Questions Tel. et soc, p. 297.

(3) Scopus societatU non est ipsam prtestare debere per se quidquid re-

fertur ad mutuum adjutorium hominum, aed supplere ei quod singuli nequeunt

aut nolunt. et ex secunda parte ejus finis, ordinare voluntaruw 'Pfo'""" »^-

ûones, ne loco srac adjuvandi, perturhrnt fCava^ma: Jh> puh. Eccl.. Fart,

«pec. Lib. II, n, 106.)
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branches de l'arbre s'élancent en des directions

opposées, mais c'est toujours la même sève qui
les vivifie.

Il suit de là (jue l'I'^tat. s'il a \o droit incon-

testable de contrôler l'enseifinement des parents
en Mie du bien comnuin, ne doit jamais, dans
l'exercice de ce contrôle, se montrei- envahisseur
et tracassier: mais (ju'il doit ))lutôt, par ses

règlements scolaires, chercher à susciter les initia-

tives fainiliales, à les encourafser. à les faire

aboutir de sorte (ju'il n'ait à intervenir Cju'en xoie

dp combler le déficit de l'action, j

'"L'I^tat, écrivait récemment l'Episcopat fran-

çais, s'il a le droit incontestable d'av(Mr des écoles

et d'enseigner les sciences profan(>s, iw doit pas
dans l'éducation supplanter les parents et se

substituer à eux, mais seulement les aider et les

suppléer. "'1'

Concluons donc, avec certitud(\ (jue contrôler

l'enseignement scolaire, c'est, pour l'État, non pas

supprimer les parents, mais les suppléer; et

suppléer les parents, c'est, en premier lieu, pro-

téger leurs droits naturels et. en second lieu,

seconder, pour le faire porter plus lohi. leur travail

éducateur. Tels sont les principaux caractères,

telles sont les attitudes capitales d(mt l'État ne

(U Lettre de l'Episcopat français, parue dans Le Devoir le 28 juin 1919,

—

On peut .lussi consulter une Déclaration antérieure du même Épiscopat fran-
çais, cirée plus haut: Chapitre sixième. Section III.
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doit jamais se départir dans l'exorcire de son droit

sur l'enseignement. <'>

Les conséquences prati(iues de cette doctrine

n'échapperont à personne:

1° L'État, fût-il chrétien, ne peut prétendre

exercer à Uii seul le droit d'enseigner, droit qui

appartient aussi à l'Église et aux parents.

2° Dans un pays où les écoles nécessaires ou

utiles au point de vue religieux et social abondent

et sont florissantes, grâce à l'Église et aux parents,

l'Ét:it abuserait de son droit s'il entreprenait d'en

for.dcr dv nouvelles aux frais du trésor et au détri-

ment d'institutions qui déjà auraient des droits

accjuis.

(1) \ plusipurs n'pris..>, les a.lv.Tsaircs dos écoles bilinguos ont émislo-

pinion <iuo la spul- niani.'r,. .1.. .o .n....tr.-r injuste «lans ses lois scolaires serait,

pour le Kouv.rnen.ent. .le vioU- la constitution du pays. A la lumière des prin-

cipes 6nonc^.s ici même, nous pouvons leur en siRiialcr trois autres: La première,

ce serait de supprimer le droit antérieur des parents et de s arroger les préro-

gatives du droit vrai, <lu droit premier, du droit uni.iue; la deuxième ce serait

de ne pas respecter <t protéger, autant „up le permet Tintérêt iténéral, 1
auto-

nomie des familles; la tn.isième, ce serait de refuser aux parents 1 assistance qui

leur permettrait de remplir efficacement leur mission éducatrice. Dans tous ces

cas l'action du gouvernement dépasse les bornes «lune simple suppléance, elle

constitue .le monstrueux abus .le pouvoir. C'.'st la fiiuf '•;<>'""«' i;»-- ^ K"""

vernement .le TOntari... .lans s.>n inique lU-glement -WH: il y .l.-fen. d en-

seigner le français, entre la volonté .l.'S parents, et sans utilité p.iur le bien

commun; il ..s., même, par rétablissement <le l'inspecteur protestant envahir le

domain.' sacré de réducati.)n r.'ligieu.se et morale, domaine exclusif de la ta-

mille et .le l'Eglise Les Canadiens-français demeur.-nt d.>nc pleinement justi-

fiables de réclamer certain<-s cneessi.ins plus amples. VA cela seul suffit à nous

justifier des reproches que nous attire parf..is la d.jctrine de la subordination

des parents à l'I^tat. Cette doctrine, .lit-on. affaiblit la positmn des Canadiens-

français .le l'Ontario. Nous estimons, au contraire, <|u'elle la fortihe. Seulement,

au lieu de motiver nos ré<lamations par l'invi.ilabilité absolue du dr.at paternel,

n.,u.s devons les appuyer sur le pouvoir limité de l'Ktat. De ces d.-ux fom eme_nt8,

le pr^-i.ier ressembl,- à l'aririle friable. tan.iis .lue le second jouit .le la solidité du

roc. Vaîait-il mieux ontinuer à bfuir sur le sable mouvant, .)U se decj.Ier une

bonne f.jis il déblayer le roc profonil et immuable?

.las^
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i

3° Lorsque les écoles nécessaitps au bien
social ne suffisent pas, et q\w l'assistance offerte

par le gouvernement ne réussit pas ji susciter les

initiatives des parents, l'Etat a le droit et le

devoir de fonder des établissements d'instruction

et de faire l'école proprement dite, c'est-à-dire,

de donner, par lui-même ou par ses représentants,

l'instruction nécessaire à sa fin. Mais, alors, il va de
soi (jue ces écoies et ces maîtres officiels doivent,

autant que possible, êt/e selon le cœur des parents:

à cette condition seule, l'État remplit son rôle

d'éducateur suppléant.

4° En supposant qu'un Etat catholicjue ait des
écoles parfaitement orthodoxes, sur lesquelles

l'Eglise exerce son autorité légitime, nous nions à
cet État le droit d'en uuposer la fré(}uentation par
voie de contrainte directe ou indirecte. "Il userait

de contrainte directe, dit Mgr Sauvé, en rendant
l'instruction obligatoire pour tous et en ne laissant

subsister aucune autre école que les siennes; il

emploierait la contrainte indirecte, si, en donnant
la liberté à d'autres écoles, il les privait d'avan-
tages tels, ou leur imposait des conditions telles que
des parents catholiques seraient exjîosés au danger
de sacrifier leurs intérêts à leur C()iis('i(>n('e. ou
celle-ci à ceux-là. "'•' Par exemple, le droit des
pères catholiques serait certainement \'iolé, si

l'État excluait des emplois conununs celui (jui ne

(1) Mur Suuvi'': IJia.-^tiiiii.< ni. il , p. 2IU1.

MSSsr '. ;ïd»^Jf^?^



372 LK PKOBLKMK SCOLAIHK

revoit pus do lui soûl renseiKiiomont dans sps

écoles officielles.

VII

C^uant aux écoles senii-puhlitiues, déjà établies

par les faniillet^ ou les parti'-uliers, nous ne pouvons

ici décrire les nudtiples nuuuèn«s dont l'Ktat doit

leur distrilnier le supplément de protection et

d'assistance. Contentons-nous d'en indiciuer le

principe directeur, celui-là même sur lequel se

£pnde tout le droit de l'État sui- les écoles: les

exigences du bien ctnunum . Puistjue. en efïet, ce

sont ces exigences du bien conunun qui sollicitent

et détenninent l'action du iiouvoir civil, il est

juste (lue ce soi<Mit elles également qui la dirigent

partout, jusfiu'aux dernières limites de son in-

fluence, jusqu'aux modalités les plus ténues de

ses formes. "Sa sphère d'action étant déterminée

uniquement ])ar le bien conunun. dit le R. P.

Antoine. S..T., l'État ne considère que la com-

muna\ité: il n(> procuie le liien des particuliers, ne

satisfait leurs besoins, ne s'occupe de leurs droits

ou de leurs devoirs (lu'autant (lu'ils sont membres

du corps social, et lorscjuc cette ingérence devient

nécessaire au bien comnmn."'"

De ce principe général, découlent, au sujet des

écoles non fondées par l'État, deux conclusions:

l'une ])<)ur la i)rotection. l'autre pour l'assistance,

q^ji jtchf'.veront de préciser notre doctrine des

(1) U. V Antoine, S.I.: Cour.- li'iconumU sémite, p. T^t

'îT^i^MfW^^m-^-
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uroits de l'État et de marquer les différences qui
la distniKueut, des autres doctrines.

Kn premier lieu, l'État, s'il doit empêcher et
punir les n.justices conunises entre citoyens, n'a
pas à protéger les droits des parents contiê les
exigences manifestes du i)ien commun, pas plus
contre les exig(>nces de la prospérité puhlicpie (,ue
contre les exif«;ences du salut pui)lic.

On sait (|uc certains partisans de lu liberté
absolue des parents font ici une distinctimi entre
la prospérité publiciue et la sécurité publi(iue, et
qii ils rejettent notre conclusion, en tant qu'elle
s applique à la pi-ospérité publi(,ue. Mais comment
justifier une telle distinction, puis(,ue l'Ktat. dans
son action éducatrice, doit se laisser guider par les
exigences de tout le bien public nécessaire, et (,ue
le bien ])ublic, ainsi entendu, est, par nature, plus
noble et plu> i)rér-ieux que le bien j)articalier re-
cherché par les parents en matière d'instruction
scolaire f)rofane ? Il appartient aux représentants
du pouvoir civil de discuter le i)oui' et le contre
des mesures gfuivernenientales: mais. (,uand il
est devenu manifeste cjue la fin sociale exi^re tel
ou tel sacrifice de la i)art i\o< parents, :tloi> l'État
peut afîir, connue le dit Léon Xlli, -'di.v.s loute la
rigueur d(- s(,n droit et ^ans av(.ii' à redouter le
reproche d"in<iéjence.""

Au re-te. nous Tavon- déjù noté. 1(> bien
f^<^^^iimwK, e/i généra!, n'exiuc pa-^ !e safriîio total

' li \'jir Chapitu tixiiinc, .,(.(.ii,,i, \ .

m& rwj
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•s i

et complet des droits individuels; il les respecte

plutôt dans leur substance et leurs attributs

essentiels. Mais, nécessairement formé aux dépens

des biens particuliers, le bien conui un impose,

presque toujours, dans l'usage des droits indi-

viduels, certain tempérament onéreux que les

citoyens doivent accepter en comiîensation des

avantages plus considérables qu'ils retirent de la

société. Ainsi en est-il des droits des parents sur

l'instruction scolaire profane.

La seconde conclusion à tirer de ce que les

exigences du bien commun sont le principe

directeur de la suppléance de l'État, c'est que

l'assistance du pouvoir civil aux parents doit se

faire principalement sous forme de direction

régulière ou de complément nécessaire.

Ici, encore, les partisans de la liberté al)solue

des parents s'insurgent contre cette conclusion ;
et,

en cela, ils restent logiques avec eux-mêmes.

Pour eux, en effet, le principe directeur de la

suppléance de l'État consiste, non dans les exigen-

ces du bien commun, mais dans les besoins parti-

culiers des parents. On accorde à l'instruction

scolaire profane les mêmes prérogatives qu'à

l'éducation religieuse et morale; on en fait le

domaine exclusif de la famille; on ne permet à

l'État d'intervenir que dans les cas exceiitionnels

d'abus graves et de négligence totale de laïuirt

(\p^ parents; en ni mot, si l'on sollicite l'Etat de

p,.('.ter son c()nc':urs. on lui signilie, en luéme
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temps, que les parents ne sauraient accepter rien
de plus qu'une aide occasionnelle, temporaire et,
le plus souvent, d'ordie purement nuitériel.<"

S'il s'agissait d'éducation religieuse et morale,
nous n'aurions rien i\ répliquer à cette opinion

; car,'
en cette matière, le droit dos parents est absolu-
ment inviolable par l'État. Mais il s'agit d'ins-
truction scolaire profane; sur laquelle les parents
n'ont que des droits partageables avec l'État et
subordonnés à sa j' idiction dans la mesure
qu'exige le bien coni.nun; et ce serait mécon-
naître ce partage et cotte subordination (juc do
refuser à l'Etat un droit dv suppléance régulière et
peniunionte, qui, tout on respectant le droit édu-
cateur dos parents, le dirige daii< son exercice, ou
vue de le concilier avec les exiget -es du !)ien
comnmn.

";Si l'Etat, écrit Mgr Sauvé, n csi , tenu
d'enseigner par lui-môme, je veux dire ouvrir
ïjd-"|éme des écoles, quand les écoU- it de
l'Eglise, soit des particuliers, sont suff i]

est toujours tenu et il a toujours le droj
limites de sa compétence, d'exercer sur 1

.

^ ,-
ment—qui est un grand moyen de perfe< i inier
moralement ou de pervertir l'enfance et i «u.
nesse,—une autorité incontestable. "(^>

^' Notre intention, écrivait également u
niste romain, n'est point de dénier au pou\ .

(1) Mgr Pa-iuet: E'jl. a Educ, p. 207.

(2) .Mgr Sauvé; Quettiont rel, et toc, p. 298.
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civil la direction et le patronage des sciences, sur-

tout naturelles, (luand elles n'ont point de con-

nexion avec la religion, conune il arrive quelque-

fois, ni de diminuer lu j\iridiction civile à l'égard

de ces nu'ines sciences.""*

Le bien connnun, en effet, est un l)ien supérieur

aux biens part icullci s de l'ordre naturelou i)r()fane,

il est d'une ('sp(\'(> différente de la leur, il dépasse

la sphère des activités privées et uo s'ac(|Uiert

convenablement (lue par la force supérieure de

l'État. Si donc l'instruction scolaire prolanc est

nécessaire à la prospérité publique, et elle l'est,

—pour autant elle tombe dans la sjihère de l'acti-

vité de l'État, et nul autre pouvoir que celui de

l'État ne peut prétendre utiliser convenal)len\ent

ce moven d'obtenir sa Hn propre. Mais comment^

l'État" agira-t-il sur l'instruction scolaire i)rofane?

En l'accaparant pour hii seul".' Nullement:

l'immunité substantioll" des parents s'y op])ose,

et le l>i(Mi commun lui-même n'exijïe pas une

maîtrise aussi al)solue. En n'intervenant dans

les écoles (jne d'une ra(.-on occasiimnelle et exté-

rieure '.' l'as davantafïc: ce serait abandonner aux

pa'rents les intérêts da l)ien commun (lui dépassent

leurs aciivités privées. Comment donc TlCtat

agira-t-il sur l'instruction scolaire profane? De

mille manières différentes de celles (lue nous

venons de mentionner, mais, principalement, en

imi)osant aux parents unej direct ion (jui leur

1 1) Liiri'li, c'nf- par Mur Sauv<'-.

.. V^'
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iiuliciuo la fuv<ni d'ust-r do leur droit éducateur
conforinéiiient aux exigences du bien conunun.

("est le moyen par excellence de sauvegarder
à la fois: le bien particulier de l'enfant ou de la

famille, (jui demande à être conservé et à se

développer aussi longtemps (jue cela n'atteint pas
l'intérêt général; et le bien public, (jui ne prélève
d'impôts sur les droits individuels que pour les

remettre avec profit sous une autre forme. '^^

("est le moyen par excellence, c'est peut-ê'tre

l'unique moyen, de concilier le droit primordial
des parents, qui demande j\ s'exercer librement
aussi longtemps que le bien commun n'exige pas
une limitation de cette liberté, avec le droit supé-
rieur de l'État, (jui ne doit jamais envahir arbi-

trairement, et sans nécessité, le sanctuaire de la

famille.

Aussi bien, est-ce ce moyen merveilleux que
Léon XIII propose aux États d'eniployer dans
leur rapport avec les individus et les familles.

"Il est dans l'ordre, dit-il, (lue ni l'individu ni la

famille ne soient absorbés par l'État, c'est-à-dire

qu'il est juste que l'un et l'autre aient la faculté

d'agir avec liberté, mais à la condition que cela

n'atteigne pas le bien général. '''2); car "tous les

citoyens sans exception doivent apporter leur part

à la masse des biens communs."'^' N'allons pas

(1) Voir Section U de ce chapitre.

(2) Léon Xni: Encyc. Rfrum nnrarum, V.>1 .3, p 47

l3) Idem: eodem loco.
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croire cependant que. par là, tous les droits des

individus et des groupes soient abandonnés à

l'omnipotence de l'État. Prenons, par exemple, le

droit de propriété individuelle. "L'Etat ne peut

l'abolir: tout ce qn'W peut, c'est en tempérer

l'usage et le concilier avec le l>ien commun. '*^i>

Tempérer l'usage du droit individuel et le con-

cilier avec le bien connnun. (lu'est-ce à dire?

sinon diriger le droit individuel dans son exercice,

en VI; de le concilier avec les exigences du bien

connnun. Et de (luelle manière doit se faire cette

direction? Léon XIII nous l'enseigne encore:

"De la nécessité d'assurer le bien commun dérive,

comme de sa source propre et immédiate, la

nécessité du pouvoir civil qui, s'orientant vers le

but suprême, dirige sagement et constamment les

volontés nmltiples des sujets. "'^^

Tempérer et diriger sagement et constamment

l'usage du droit paternel en vue de le concilier

avec le bien commun, voilà la manière par excel-

lence dont l'État doit prêter son concours aux
parents dans l'instruction scolaire profane de

leurs enfants! Qu'il distribue des subsides, qu'il

accorde des récompenses, qu'il fasse observer les

lois de l'hygiène, c'est son droit et son devoir;

mais, s'il se contente de ces .secours extérieurs, s'il

n'y ajoute l'appoint d'une direction efficace qui

affecte l'enseignement des parents et, par de sages

modifications ou des encouragements opportuns,

111 Idem: p. .>9.

i2) r.éoii XHI: Encyclique aux Cardinaux français. Vol. 3, p. 125.

^s»^«K.»
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le proportionne aux exigences du l)ien commun,
ri*:tat ne remplit qu'une partie, et la moins im-
])ortante. de la mission éducatrice dont la nature
l'a chargé.'!) D'autre part, s'il dépasse les bornes
de cette direction, s'il s'arroge les prérogatives du
droit unicjue ou du droit premier, s'il dédaigne les
parents pour aller directement à l'enfant, l'État
commet une injustice flagrante envers les parents,
dont le bien conmum de la société n'a aucun
besoin, et que l'ordre social réprouve. De toute
façon, il faut toujours en revenir à la règle su-
prême de l'activité du pouvoir civil: dans toutes
les écoles de formation générale, l'État doit aider
les parents en tempérant ou en dirigeant l'usage de
leur droit éducateur, de façon à le concilier avec
les exigences du bien comnmn. A peine est-il
besoin d'ajouter (jue cette direction elle-même
n'est légitime et obligatoire qu'autant (lu'elle
répond véritablement aux exigences du bien com-
mun. Si l'Etat excédait manifestement ses pou-
voirs, s'il prenait des mesures qui ne fussent pas
requises par le bien public, les citoyens n'auraient
alors aucune obligation, si ce n'est accidentelle-
ment, de se soumettre à ses décisions. <2'

Ainsi délimité, le champ d'activité de l'État ne
manque cependant pas d'une certaine amplitude.
Dans l'usage de tout pouvoir ou de toute faculté

(1) "L'Etat a le droit et le devoir de surveiller, dans les limites de sa com-
pétence, et au pomt de vue de sa fin te uporelle, renseignement profane."(Mgr Sauvé: Questions ni. et soc, p. 310.)

(2) Tarquini: Droit public de l'Eylisf, p. 15,

•^-iar-^aF' ~'w*?ai»^if
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libre, nous pouvons distinguer deux sortes de

liberté d'action: la liberté d'exercice, qui permet de

vouloir ou de ne pas vouloir, d'agir ou de ne pas

agir; et la liberté de spécification, qui permet de

vouloir ceci ou cela, d'agir d'une façon ou d une

autre.<i> Dans l'usage de leur droit éducateur les

parents jouissent de cette double liberté d'action^

C'est donc dans ces deux ordres de choses que les

parents sont subordonnés à l'État, et qu ils at-

tendent de son droit supérieur le supplément de

leurs activités. Qu'il s'agisse de l'ordre d exercice

ou de l'ordre de spécification. l'Etat ne peu

interdire ni ravir aux parents l'usage de leur droit

éducateur; mais, dans l'un et l'autre decesordres,

l'État peut tempérer ou diriger cet usage, en vue

de le concilier avec les exigences du bien commun.

Ainsi, que le Gouvernement, s'il le juge né-

cessaire au développement économique d une pro-

vince, (m à la bonne entente entre les citoyens,

prescrive l'enseignement de l'anglais dans les

écoles, c'est juste ;(2> mais qu'il défende en plus d y

enseigner le français, lorsque l'étuci^ de cette

langue ne nuit aucunement à celle de l anglais,

c'ett un monstrueux abus de pouvoir.

(1) Suppono. dupiicem .dUtU.«uiJibert^^^^^^^^^^^^^^

^rs^heol.. De Incam. Diss. XVIII. art. IV. Dico 1 .)

(2) Benoît XV: Lettre CommUto divinitus.
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De même, (jue le Gouvernement, par brevets
d'enseignement, ou autrement, se rende compte
de la compétence des instituteurs, c'est juste ;<i>

mais que, pour l'obtention d'un brevet, il pose des
conditions abusives, perfides, tendancieuses, des
conditions (jui transforment on incapacité le

simple fait de déplaire aux ministres ou de p;êner

leur politi(iue, des ccmditions, en un mot. (jui ne
donnent aucune jiarantie de comiiétence et de
moralité, c'est un monstrueux ai)us do j^ouvoir.

De même encore, que 1(> (Jouvernoment exige
de ceux qui veulent ouvrir tles écoles certaines
formalités, en ra{)port avec la fin qui lui est propre,
c'est juste; mais qu'il exerce, sur l'enseignement,
une autorité arliitraire ou tellement soupc.-onnouse

et méticuleuse (lu'elle empêche l'ouvoituro ou
provoque la fermeture d'écoles honnêtes et licites,

c'est un monstrueux abus de pouvoir.

La raison de ces différences saute aux yeux:
dans les premiers cas, le (louvernemcut assure
l'intérêt général en secondant l'action dv!^ parents,
il reste dans son rôle d'é(hicatour suppléant; dans
les seconds, le (louvornement entrave l'action des
parents sans utilité jiour le hicii conuuun, il

s'arroge les ])rér()gati\. <!(• .,,:(;., jn;
'

- de
l'enfant.

(1) D'apri's Cava^iiis et Mirr Saiiv<^, TiOtat a Ir liroit <lc lixor (liui(> ma-
nière fténÔTalp ocrtaiiii'S conilitions préventives (1,< capacit/'' ou d'iilonéitA que
soient tenus de remplir tous <vus qui veulent enscnrrner, pourvu te litefois qu'il
s'agisse d'une idonéité ou caiiai ité ordinaire, et non d'une liabilit('- extraordinaire
tt souvent iiiUtile i\"oir Mjrr Sauvé: (,'.u -'/'..-

, r./ .' ...,. . pj,. :i()l, ;j().-, i
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Sans doute, il peut arriver que l'État excède

ses pouvoirs; et alors, si l'abus est manifeste, les

citoyens ne sont pas tenus d'obéir. Mais, il peut

arriver aussi que l'État, dans l'exercice légitime de

son droit éducateur, décrète des lois ou prenne des

mesures qui ne cadrent pas avec les vues des

parents; et, alors, personne ne le conteste, ledevoir

de tous est d'obéir. Mais, qu'on le remarque bien

ni ces lois ni ces mesures, si elles sont vraiment

légitimes et qu'elles répondent réellement aux

exigences du bien commun, ne sauraient être

préjudiciables aux intérêts particuliers des en-

fants. Elles doivent plutôt favoriser leur ms-

truction; car le bien commun non seulement res-

pecte les biens individuels, mais encore les pro-

longe et les complète.

Dans ces conditions, il nous parait impossible

que l'opposition des parents au Cîouveruement

devienne générale et dure longtemps. Ln père

saisit facilement ce qui est avantageux pour ses

fils et son cœur l'entraîne vite à bénir quiconque

les protège. Mais défions-nous de ces règlements

scolaires qui soulèvent l'indignation unanime et

prolongée des parents; ils sont inarqués du signe

de l'abus et de la tyrannie. Le critère est morale-

ment certain.

m Quoi qu'il en soit, aucune mesure du Gouverne-

ment en matière d'éducation ne saurait être légi-

time si elle n'est exigée par le progrès général de

l'instruction publique, et le progrès général de
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rintstruction publique ne saurait exiger rien (lui

ne supplée ^implenient à l'insuffisance de l'ins-

truction familiale. Car, en matière d'jaiu'ation,

l'Ëtat n'a qu'un droit de suppléance, et v-e droit

de suppléance répond h toutes les exigences du
bien commun.

VIII

\Dilà donc à (juoi se réduisent ces deux si

terribles vérités: la subordinaticni des parents à

l'État au point de vue de l'enseignement j)rofane,

et le contrôle du (Touvernement sui' les écoles. En
définitive, nous nous trouvons en face d'un

simple agencement d<^s droits éducateurs, par

lequel l'État se charge de seconder les i)a]'ents en ce

qui touche l'intérêt général, et les parents atten-

dent de l'État le complément nécessaire de leurs

travaux.

Mais ce droit naturellement limité, dira-t-on,

l'État l'expliquera, l'étendra à son gré, et alors

c'en sera fait de la liberté des familles. -Oui, si

vous supposez l'État hors dv sa voie; non, si

l'État se tient dans la sphère de ses attributions.

"Du reste, ajouterons-nous a\cc Mgi- Sauvé, si

l'État n'est pas dans l'ordre, il pouiia uu>si

facilcnunt s'attribuei' des droits (lu'il n'a jias,

qu'abuser dr ceux dont il jouit. Kn tout cas, le

rôle du philosophe ou (hi théologi mi. c'est de

constater les droits de l'I-ltat, sans craindre decon-

damncîr l'exercice crhninel (ju'il jxmiî en faiic"
''

fit Mgr SBUvé: Queitions rel. et hoc., p. 27H.
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(iue conclure do tout co volume ?

Nous ne rejetons pas la doctrine de l'onini-

potence de l'État pour adopter la thèse de l'indé-

pendance absolue des parents. Dans le domaine

de l'enseignement scolaire profane, ni les parents

ne doivent mendier les restes de 1'Ii.tat, ni l'Etat

ne peut se contenter des restes des parents; t<,us

les deux,les parents et l'État, ont, en même temps,

un droit propre à exercer, un rôle particulier à

remplir. Les parents sont les premiers maîtres dw

écoles; mais l'État y intervient, par mode de

suppléance, pour protéger les parents contre les

injustices des autres citoyens, et pour suggérer et

imposer au besoin les mesures nécessaires au pro-

grès de l'instruction: sans cette intervention

mitigée de l'État, le bien commun de la société ne

serait pas suffisamment assuré; avec elle, au con-

traire, les plus lointaines exigences de la prospé-

rité publique trouvent leur entière satisfaction et

leur complète garantie.

D'autre part, nous n'affirmons pas les droits

des parents et de l'État pour exclure ceux de

l'Église. A l'Église, le domaine de l'ense-gnement

religieux et moral; à l'État, le domaine de l'ensei-

gnement profane; et, si les parents doivent s'inté-

resser à l'un et à l'autre, c'est, pour l'enseigne-

ment religieux et moral, comme instrument na-

turel de l'Église, et c'est, pour l'enseignement

profane, avec la subordination que l'on sait à

l'État. De toute façon, l'Église occupe le pre-

im
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mier rang; et l'État, coinnie les parents, doit
lui être soumis, non seulement au point de vue
dp l'enseignement religieux et moral, mais encore
on tout ce qui. dans l'enseignement profane, inté-
resse la foi et les mœurs.

Donc, en cette matière de l'éducation, il y a
place pour l'exercice de trois droits: celui de
rKghsp, celui de la FamUle, celui de l'État. Et,
selon la pensée du R. P. Sertillauges, ces trois or-
ganismes emboîtés se conditionnent réciproque-
ment, se limitent, se jugent. Ils doivent cédera
tour de rôle, suivant les cas que présente leur
fonctionnement respectif; ils doivent se respecter
toujours et coopérer loyalement pour que le but
qu'ils poursuivent en commun, et qui n'est autre
que le bien de leurs membres: le bien de tous et de
chacun, résulte d'une entente qui saura se faire
féconde.




